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ADOITIONS IMPORTANTES
(faites te 2 Janvier i<)i2).

1. Le présent ouvrage n'est pas du domaine public et est
hors du commerce: on ne peut donc le traiter comme les livres
ordinaires, mais on peut pourtant l'utiliser de diverses nianières
pour le bien des /mies.

2. On m'a objecté qu'aux nn. 63 et 64, avec Lesétre (savant
écrivain et un des trois directeurs de la Revue puitufite d'a/^o-
lu^iii(jui\, dans son uuvrage : Lu païuisye. 3* id., Paris 1908
(Muni de \'hnpruiialut du C'ard. Kicliani), Je dis (jue « /es laï-

ques auront le d) oit d'vtre eiildidu.^. puisque l'cntrclieii du e/eri;e
et de t'église pèsera sur eux)». On a dit que j'attribue aux laï-

ques un droit strict d'être entendus sur l'usage des biens ec
clcsiastiques. Je réponds que Je nai nullement parié d'un droit
strict; en etVet à la fin du n." 64. j'ai dit: «De là il est facile
d'arriver à établir pour les:, paioissiens un certain droit d'rtre en-
tendus sur ces matières». En outre j'ai bien fait remarquer
«qu'il s'agit seulement du droit d'«7>r entendus, et qu'il n'est
nulle-i'ont question de la décision, surtout ultime, du cas». J'ai
aussi montré clairement que nous ne sommes pas en désaccord
avec les canonistes anciens, vu qu'eux parlent des biens déjà
donnés à V Eglise, tandis que nous, nous traitons le cas <• où
il s'agit plus de biens à donner que de biens déjà ilonnés;où,
sous peine de voir vendre les propriétés paroissiales, les dettes
contractées doivent être payi'cs par les paroissiens même si la
dette a été faite contre leur gré; où il n'3' a ni église, ni école,
ni curé si les paroissiens ne fournissent les fonds nécessaires ».

Le décret de la Cong. du Concile du 10 Août 1911 concède au.\
laïcs beaucoup plus que nous; de fait voici comment il s'exprime:
« 2. — Dans les endroits où la loi civile ne reconnaît pas la
" Parish Corporation „ et tant qu'on n'y aura pas réussi a obte-
nir cette reconnaissance légale, l'application du système dit " Cor-
poration Sole „ est permise, de telle sorte cependant que l'évê-
que ne procède dans l'administration des biens ecclésiastiques
qu'après avoir entendu l'avis des intéresses et des consulteurs dio-
césains et, dans les afilaires importantes, qu'après avoir obtenu
leur consentement, la Sacrée Congrégation laissante la conscience
de l'évéque lui-même la responsabilité des manquements à ces
prescriptions ». = « 2. In locis tantum in quibus a lege civili non
admittitur Parish Corporation et donec eius concessio obtineri
nequeat, permittitur alia methodus quae dici solet Corporation
Soie, ita tamen ut Episcopus in administratione bonorum eccle-
siasticorum procédât, auditis interesse habentibus et consulto-
ribus diocesanis, et in negotiis maioris monenti de eorum con-
sensu, super hoc ipsius Episcopi conscientia onerata ».

Deux autres objections -u'ont été faites. Comme elles ne
proviennent que d'une lecti j superficielle et distraite de mon
travail, j' réponds en recommandant la lecture du n. 5 de ma
préface.

J. B. Gkniessk
via Monserrato 4S, Rome.



PRÉFACE

'• «^c vons prcvenez point contn. Taut-Mir: mais
sans vous .nquiciter s'il a peu ot. l.ea.icoup d- science'
qu« le pur amour de la vérité vous porte a le lin-. Con-
sidérez ce ciuon vous dit, sans recherc. ...i le dit

W^7C,L.r.e.5).IW.trecesparJ,..ss^^^^^^^^^
ront-elles être appl„,uces mal à propos a un livre com-pose principalement de passades tires d'-Mitr. -

,
.

i^"^-^'''^'-'' t'res a ctutre.^ écrivains,
la plupart jouissant d'une autorite reconnue, ('ai vou'

,

pourtant commencer par ce texte dans le Sut" dexciter
es lecteurs ,,ui pourraient avoir besoin d'un tH stimu-
lant, a rc-fléchir, à méditer, à peser serieusen,ent tout ce

r^ :

"ç^
non pour critiquer, mais pour chercher

la vente, attentifs a ne pas se laisser influencer par di-
^•erses passions par l'intempérance de rima^ination, para Ic^erete de

1 esprit, par les préiu^^es de race ou autres
Ja. voulu aussi montrer ,,ue, si même on ve-.ait à sup-
poser n Bel.e résidant à Rome n'a pas les connais-
sances sufhsantes pour traiter des questions qui se rap-
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poriint au\ an'aircs des Etats-Unis ot i. '.iiada, on ne

devrait pas pourtant rejeter à priori ce (juil dit.

Mais vraiment cette supposition serait, déraisonnable;

en etïet jai vécu aux lùats-Unis comme prêtre -'urant six

ans; de] uis «.iixhuit ans (|ue j'ai ijuitte ce pays, j'ai, pour

iliverses raisons, continué à m'occuiier beaucoup des (|ues-

tions <iui sa^Mtent là et au Canada, sur les nationalités, les

langue les écoles, etc.; jai lu un très j^nand nombre

d'ouvraires. d'articles de n.'vues. de documents, etc. re-

K'ardani ces iiuestions; j'ai c(Misulté plusieurs personnes

des Hta's-Unis et du Canada très au courant de ces af-

faires, l.n outre, la plupart des cIkjscs (|ui ti<,nirent dans

le présent opu.cule sont du domaine Jes principes valant

pour toas les pays, et ne demandent pas une connais-

sance spéciale des Htats-Uni.s et du Canada; cjuant aux

faits, là où me man(]ue la science personnelle je me
base sur le ; relations d'hommes qui méritent à tous les

points de vue la confiance la plus entière, j'estime même
<|ue mes dires doivent être plus appréciés que s'ils ve-

naient d'un Franco-Américain, d'un .Allemand, d'un Po-

lonais: car on ne peut pas penser (jue j- suis mu et

aveuglé par certains sentiments de race ou ae nationa-

lité, par un amour exagéré de la langue et des coutumes

de mes ancêtres.

2. Comme certaines choses paraîtront peut-être à

(juclques-uns dirigées contre les habitants ces Ktats-Uris

<[ui parlent anglais et particulièrement contre la race

irlandaise, je crois nécessaire de faire ici les déclarations

.suivantes, dklarations ijui sont absolument sincères. J'ai

toujours eu la plus grande s}'mpathie et un vrai sentiment
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cradmin.tion po„r es Anvricains et s„rto..,t po.r tente
la race nian.laiso ). Je n-urns un. ,.r >fnncle ...sti.ne pour
certains {^ersonna^^e-s .u.i appartiennent .,„ snnl.U-nt ap-
Partenir a,, camp o;-posé à celui pour l<:,,uH •

milite-
je na. jamais eu le moindre doute sur la droittuv d- !eu-

s

mtent,e,
; ' t F-levation de Un.rs aspirati-.ns

; j a. m-W
de bons amis parmi eu., ,„ais .hnim< Plato. \cl ma,ri.amua venta., j. professe en ortre ,,ue ! in.nense mai-
nte des Américains cathoIi,,„es

-.-t des Irlandais ont au
<^md tout a fait les mêmes idées .,,.. „.,i. r,,, „ ,,„,,^
'-•>• "ne preuve il y a .,uelques jours. leus'un -ntretien
avec un mem' re des plus distin^u.s dt, .l.,... ir' Mclais

('» Bien que cette préface renferne tint d- nv^- ^ ,

ioie lorsqu'il mrda"nréti?f ,>lV""'",1"""^'.
^"''"''^ '^'^ "^«

ceux ï; '^'.retc/ .'•„"„rs?lT;; .l^So'^^-^S:"'"'"'" '"f'
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.,::,;'" •

'" •' '^""' '"« •'<^ -r œs Canadiens;

iiertnvnt ,ioiir eux >.

3- ^Vn.. sont pas des motifs humains,,,.!, M ont in-
'^ '^ ••'

'
<Tn-. 1,. prâse.u ouvra,.-. Mon l>nt .s. d. ron-tnbm-r an moin, un tant soit peu a , air., la lumière su,-

certains po.nts. à établir certaines vrâu., à produire un
rev,rementdidées dans certains esprits: et ainsi, de
t"-^- -n <1' l...n. à aniener le redressenK-nt de ce ou'il
,K.urra,t V avoi,- de réprelumsihle, d-imprudent, d^,f'en.
•sant, d. ,naladro.t dans certaines manic-n s da^nr dhom--sda.n.urs excellents et mentant tous les isards. ^des.re ,,n.. .non travail. .„od, ste n.ais bien docu.nent!-

UU.C I.-s en:ants d un mê,ne Père céleste, les ,nen,bres
^' ^'"e rn,-„v. l-.,d.se, surtout entre les composants de deux
races .|u, ont toutes les deux beaucoui, south-rt pour
conserver leur foi. et .,ui ont un passe si ^dorieux. Alors
pœndro,u

,

m
les défiances. les c,-iti,,ues. les .nunnures

.^ le^MH Iducler^^e. alors renaîtront l'amour et la con-
nance. lout c.-la, yen • .s convaincu, aura une ^.rande
jnf uence can. la conservation d,- la r..l.,.ion et dans
la bonne condu.^e chrétienne de bien des âmes de la .xé-
nerat.on présente et des ,ré,.érations futurc-s

On ne peut raiso.inable.nent oi.iecter ,,u en exposant
cla,reme.n les d.-oits des parents, la convenance .m'il yaura.t a donner aux la.ques une part dans laduiinistradon
des b,e,.. ecclésiastiques et les avantages spirituels de la
conservat,on de la lan.^ue maternelle. ,e risque de faire naî-
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tr.cte c,..rmi,„,:,.s ,,:ns.;.,..di„.l,:|„,,J,,,,. ,., ,|i„„„,„
.....". o..r . la „„ ,1,. |„„„,,,e r reo„,„„a,Kk ,,;,„ a,„

par.nlsut
,
.„„s -eu. .|"i li™«.t n„m „„„so,l,-,ck ,„• pas«a^'.nr r

, ,„an,|,„.,m-nls ,|„i|, „„ ,i,.„t trn„v,T ,lans

". ^ l...ur ..„x le respect e. la ,„a,„issi„„ ,|ui leur sont .lus
> :

.ou,,„,rs tacher de sen.endre et da.-ir en uni.,,. ..-c«"xsel„n
cs,,n:.tl,.de,ir.lelH,dis...Silun.-

. , tre
qut )e dis. ce s.:rait h- cas d- n .,drc

;;:;:;;/"."^'^
'- ^''-^ *.-.,«: s. ,a,iai.co:

,r,r
.'-!,"7"7.''""^- >'-M „.,„r,,„el,,uesal,us se-

t ."t-s les l„,s. toutes les institut^ms. I )e Ci, ,„u,es leschoses ,u„,a,„es ,„n de l..„,s et de „,auvais effets et des s C„„s. „e.st.,l pas dit: . Kcce positus est hic in rni-nam et m resnrrecti.mem ,nnit„run, in Israël . ., Cet enant est au ntonde pour la chute et la r.surrection dun

r" ""."'" "' '''''' "--• " 34). Il faut .lans cechoses ver où est la prcpondér. ,: si les I o„s effet
surpassent es n.auvais. la loi. l'i, tution est l,on„e, ouau moms elle ne peut itre condantnee.

4. U,en .|ue tout ce .lue je dis s.,it conforme , la

deuter tout ce .,u, p.,urrait itre offensant à n'importe

;'",:::":::'•
;""""- " y ^' '^^.— .- attachaa leurs vues et =res susceptibles, je .nattends à ,t,el,|ues

contrad,c.,ons et peuf-^tre ,„,,„e à „.,el,,„e ntLnl: :
tement. Je „,e console en pensant aux paroles de Faber.SA'V/W 0.,:r. m fo„nMns of ulf-,„,u. LondreZ
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lit

4" éd., p. 167): >-- î am sure to be able to make you think,
if I can put you moderately out of temper . = Je suis sûr
de vous exciter à réfléchir, si je puis vous mettre modé-
rément en colère; et en me rappelant un fait <iue l'ex-
périence nous prouve chaciue jour, à savoir qu(; les con-
tradicteurs deviennent souvent les plus grands défenseurs,
s'ils sont des hommes sincères et studieux. J'ajoute que la
contradiction et la discussion amènent l'éclaircissement
des points obscurs: du choc des idées jaillit la lumière:
et, si jamais le présent opuscule avait une seconde édi-
tion, les criti(iues et les observations n'importe d'où qu'el-
les viennent (et elles seront toujours reçues avec recon-
naissance), pourraient être d'une utilité incontestable.

5. Aux contradicteurs pourtant je propose la médi-
tation des textes suivants:

« Nous nous accrochons tant aux pt ites choses...
Un livre contient un article, une pacre. un mot qui ne
vous va pas.... écarté; bien heureux encore si l'auteur
n'est pas regardé comme un propre à rien .. (Mullois,
hidustrics du zlle sacerdotal, Paris, 1893. v. 2, ch. 4, p. 60).'

« D'autres, selon l'habitude chère à de nombreux
journalistes, parlèrent des ouvrages de \. sans les avoir
lus. Ils se contentèrent de les feuilleter; ils comprirent
mal la pensée de l'auteur et lui attribuèrent des idées
qu'il n'avait jamais eues, parfois même ils lui reprochè-
rent d'avoir fait siennes des théories (lu'il n'avait citées
que pour les combattre. D'autres enfin, moins loyaux
encore, lurent les livres de N., peut-être même, en leur
for intérieur, en admirent-ils l'indiscutable valeur; ils n'en
eurent pas moins le triste courage de les déclarer détes-
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T^Z/r "''• "' '" "^"^'"^"«n' l'^spri,, selon feprocédé trop courant ,,ne l'on connai. bien, ils firent direal auteur précisément le contraire de ce qu'il avait ditet s acharnèrent à réfuter, en les lui attribuant, les idéeq
u .1 avatt lu,.„,ên,e le plusvivement combattues .. (Z'^«au C/er^^e, 1906, p. 1086).

J'espère que de plus habiles ,,ue moi nous donnerontm ouvrage plus parfait: mon opuscule leur rendra laache moms ardue; en attendant, à ceux qui seraientrop exigeants et trop difficiles, comme le sont en géné-
ral les jeunes et les gens sans expérience des difficultésde lart decnre je sers les paroles de St. Jérôme ^M't.f ^

;
-^'"^ "^''^^^^ '^^'^''^ "^ - --^-

?irere, aut qurJuumqjie nostra coenula contentus csto .

Rome. Avril [911.

J- B. Gkmesse.





SECTION I.

Des droits respectifs des parents et de l'Egl
dans l'éducation.

ise

ClIAPITUIi I.

Sommaire. - 6. Peu d'auteurs ont traité la matière - - /„
se,^. Les parents de préférence à tout autre et seuls onûedmï;
fol'vF r

""' '"'^'"''- - ^' """'• l'instruction purement I ttéraïêtous, Eglise non exceptée, reçoivent la délégation des pa^^^^^^^^- 9- L Eglise a un droit indirect sur toute l'éducation K^ru'
.lou.t de la liberté d'ériger des école élémentS-~x ^S^^^^Les parents, dans l'ordre naturel, ont le dro t de diri^J; rin

Sort. H^'"'-'
1 ^"^^'gn^nient profane, sSumis directement t

1
autorité domestique ou civile, ne relève qu'indirectement^ iVglise. Bref Grafum iiobis de Clément X\V .1 r?,l W

iQ I 'pill t \ A ^^ 'es parents manquent à leur charge -
gieus» efï t n.rr "' ''

^'""'l
^-^ ^°""^'- l'éducation^ ;eli.gieus^ et, SI le.-, parents sont nég eents de 1p<î nhlio^r a<voyer eurs enfants à une école ca^tholiqu;. - iTlacfvltaCat'o/;.«L Egl.se a juridiction indirecte s3r l'enseitneLnt des let

irn;. i '' '"""""'• r '5- Costa-Rossetii. Ceux^qurusurpentîe

comLt?tiS""'',6"V''î":'r
'^ '^"•^ ^"^-'^' l'èsent ïa^ .; i :

OKVr^f-
~

fr
^^ '^'°" humain et le droit divin de l'EfflispObjection. _ 17. Uu savant <k Rome. Si lecole e^t fnnH^J ;
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toutes les écoles, les études, les livres, les maîtres. File oeut

unr.5r'éathon^u;'"^"
'^^ P-^"*^ d'envoyer leurs ^i'Lrà

I

6. On a discuté énormL-ment dans le courant du m'--
siècle sur les droits des parents, de l'E^rlise et de l'E-
tat par rapport à l'éducation; des milliers de pa^rgs fu-
rent écrites en faveur des droits des parents et de l'E-
glise en face tie l'Etat. L'occasion principale qui donna
nais.sance a c^s travau.x intellectuels fut la diffusion par
la presse et l'introduction dans les lois de certains princi-
pes e.xagérés et même tout à fait fau.x sur les droits de
1
Etat dans leducation. A cause de cela, les nombreux

écrivains catholuiues s'occupent en général uniciuement
ou presque uniquement d'étahlir et de défendre les droits
des parents et surtout de l'Eglise, d'une part, contre les
droits prétendus de l'Etat, d'autre part. Pourtant, parmi
eux on en trouve plusieurs qui, bien .lu'ordinairement
assez succinctement, ont traite au.ssi des droits respectifs
des parents et de l'Eglise.

Les passages qm j'ai extraits de ces derniers écri-
vains, déterminent ces droits et montrent clairement que
es assimilat(nirs (•) ecclésiastiques du Canada et des
Etats-Unis, dans certains de leurs agissements, s'attri-
buent des pouvoirs que ni la loi naturelle ni l'Eglise ne
leur concèdent et lèsent tout à fait les droits sacrés des
parents.

7. Entendons d'abord le Père Alphonse Jansen, Ré-
demptonste, dans son ouvrage Dejactiltate doccndi (1885

^.n/- 9" .^"fend par a^similakurs ceux qui voudraient que les

fuJ^n^l. V''°P'°"^^'"""'"^ ^^g"-^"^ ^"-^ Etats-Unis ou

la Sue l.t T'''^"V '' '"'^ "" P'"^ ^"^^ ^' ^^"^ transitio°a langue, les idées et les mœurs de la race anglcsa.xonne Onles appelle auss. amnicamsatcurs, n.^Ucisateurs, lltrn.w^yLn,^



lesqudlés" som'ër^'
"'' ^"'^- "^ ^^"'^ ^^^^'°"^- dans

L dro ts crTF.l '""i'
successivement les devoirs et;es droits de

1 Effhse, des parents et de l'Etat. Dans 1;,seconde section nous trouvons-

Unnua lont autre. Lrckar^, ,'él..r lans a.faj. !

leur 1 ht,,os"J'n!ïr/'f,
'^"' ^'""' ^" P^'- '^ '«' "^^"'-elle.

Tduca io I

P;^^^''^.'^^^'"^nt à tout autre, le devoir de

nière ce noble office. Cette^.:?'H^ J j;^^-^
-'

t.e quant au niiode de leducation. Quiconque en effet'

- ^nose. — II. Ensuite, puisciue 'éducafînn

S irz:iiieT:"
''^^"'""^ '^ i-UniLtiontsae a tainille. les parents ont seuls qualité pour en ju^er

rl.> ^r^'''^T\ ^'•'"'"'-^'•on d'un Litre pouvofr Jétru
.'

Tntirait
;"'^'' '"

'^''f'^
^" P"- -'-^^ dire Tané

oa 1er
01""^""'"'- ^'""''^^ ^^ l'éducation, ou pourparler pins exactement, l'éducation elle-même serai^annullée, puisque celle que lenfant aurait rj^^e de ses oa"rents e,„drait pas son but, ^râce à cel e, peutXecontraire, qui lu. serait donnée par d'autres Et renarquez q,ue dans l'hypotaèse que nous comptons cTdésordre aurait l.eu parla faute de la nature eïè-i4me

'ouvrage du P. JansLE. tradùi 'pir iSé A OnH/''"T'-'
^'

Liège, 1886. Je ferai me.» citatioSs de cette édiSn' n^"',^'versions de certains na<ssacrp= o,,,- • j
^aî"on. — Dans les

vera parfois un laTgag^rail et Z- ^?'"' °" "°"-
s'attachât avant toSÇ re^re 1 '

n,'
7"'

•
^"^ '" traducteur

possible. '^ ^^"^ ^"ssi exactement que

ïTit. " '**?» '.'55.
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Mui aurait créé ce -loutjle droit. Mais cette Inpothèse
répugne absolument à l'ordre. Donc, les parents seuls
ont le droit d'élever leurs enfants, et par conséquent seuls
Ils reçoivent de Dieu l'autorité sur leurs enfants, rcjuise
pour

1 accomplissement de cette fonction. Grotius a donc
dit vrai en déclarant qu- < les parents. sont des macris-
trats naturels. '). Et puisque l'instruction n'est «lu'une
partie de l'éducation (8), les parents seuls ont le droit
naturel d instruire leurs enfants; c'est à eux au' i qu'il
appartient de fixer le mode et la mesure de l'instruc-
tion.

« 154. BifMi (lue les parents ne remplissent pas le
devoir de l'éducation en vertu d'une prescription de la
justice (152), cependant ceux qui les entravent dans l'e-
xercice de la puissance paternelle, pèchent contre la ju-
stice, parce qu'ils leur enlèvent une chose (lui est leur
propriété ' -).

8. A la page 114 il a ce (\n\ suit:

^ Thèse XXII. // «V-^/ pcnnis à personne d'instruire
les enfants, à woni, ,jHon n'ait reçu des parents rautori-
sation ou le droit d'euscii^mr.

156. Il est indubitable que, pour enseigner, le maî-
tre doit avoir de l'autorité sur son élève. L-ensei-ne-
ment, en eftet, l'enseignement élémentaire surtout ''fait
partie de 1 éducation, et ne peut se faire sans elle Mais
'
qui pourra, dit Lactance, élever les enfants, s'il n'a sur

eux le pou\-oir d'un maître : ^ Div. instit. L Vf. c ?
J//AW. /K 457. Or, si r,-^ cherche dans l'ordre naturel'
en dehors des parents, on ne trouvera personne .lui de
son propre droit, soit investi de ce pouvoir (153-155)

(') < l'arentes naturales siiut magistratus ». L I II r

d n!^t DLn'j'q'^r'''
'?'"'•' "" P^^^i^g^ de Lugo (De nueti iiii,!.. uisp. J, S. I, n. 13) qui dit la même chose.



— 15 —

parents e j.ot.vo.r en ,,uestion Cependant, quand il s'a^R>t de
1
ordre surnatu.el. ce principe n'est plus ans!l

ôfre tJ ;^ ; ,

''?^^''''- ^^^" '^ consentement des

alTt'" '"iv'^T
'^^ '"'' '^^ -^-«ent de leur propreajtontc. .,ue D.eu leur a confiée en vue du salut éternel

chezVénfentTTTV"^-
'''''°"

^^ ^'^'"'^•-- ^'^ "^ture

tenJ;s:Lrif:^n:r:!-i;i-r^"^^^^--
ven^ de pro.u.er, ,ue rE^^:^:.n^J:.'^rZ:^
sur es autres détails de l'éducation, eu f.vit ,uc .. vr ./consMnnU sott un moven, soit une mh-a-'c m^X'-

les parents néo- o-cnts pf 1,-nr \^a- i •

n;ih -.. ,.

'^^"ff^nts et leur inflicrer des pemes onve-nables pour les ramener à leur devoir. mLs, bien meI t^..se jouisse, en cette matière, d'une autorité si e endue elle s abstient d'user de contrainte a Te.
'

rd de
'

"

rents seniblables, et préfère l'action indirecte et la uer'

^ise a les mêmes droits, et à défaut du tuteur .moi deplus conforme à l'ordre de la Providence
,te' deict
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l'Eglise elle-même ouvrir son sein maternel à l'enfant
délaissé, dans des as^'les créés par elle, pour qu'elle y
puisse veiller au bien spirituel et temporel de l'enlant ?

« Thèse X. LEglise a un droit de direction sur toit-

tes les écoles oii sélcvcnt des enfants cattioliques.

« III. /' Preuve. L'Eglise catholique a le droit de
direction sur ces instituts où se fait l'éducation religieuse
des enfants: elle l'a encore là où se donne une éduca-
tion (lui. de sa na ire. se relie à la reli^non catholiiiue.
Nous avons, en eftet, prouvé précédemment que l'instruc-
tion religieuse appartient tellement de droit à l'Eglise,
qu'elle ne peut être publiciuemeiu donnée qu'en son nom
(90). La seconde partie de la preuve se démontre par
le même ar^rument. Quand on a droit sur un objet, on
a droit aussi de diriger les moyens (jui peuvent ou bien
l'empêcher de se réaliser, ou contribuer à sa réalisation.
Or. l'école est ma-.ifestement une institution pareille, d'au-
tant plus que la religion doit être dans toute école vrai-
ment digne de ce nom, la partie principale de l'ensei-
gnement ».

« 114. CoHsc.jucnce. I. Cette direction que revendique
l'Eglise renferme le droit pour ses ministres de juger
avec la commission scolaire de la capacité et de la mo-
ralité du maitre, d'examiner les livres dont celui-ci se
sert à l'école, de fixer la méthode à suivre pour les dif-
férentes branches {'), et enfin de visiter l'école, selon les
règles de la prudence. Le caractère même de l'école et
les fonctions du curé proclament ce droit. Il est donc

(') Comme l'indique tout le contexte, il s'agit de la métho-
de en tant qu elle .. des rapports avec la foi et les mœurs, et
nulle.îient en tant qu'elle regar Je la nature de la science ensei-
gnée: ainsi p».. sonne ne concédera au curé le droit de déterrai-
ner comment il faut enseigner l'aritlimétiquo en tant qu'arith-
metique. ^

4

53

1

'^i%.^?WK«Ëi£m



viclence dans la première partie de re travail (.,-,j,

do„„er'7-.d!;cSr:t'ii,:.rc.r'f,f-^^'^^'^'^^'.'^°-
droit d.ri.er des <^^^T^i^Z:::::t^.
fflise sont de ce nombre.

c:, uc
j c

.
« ^2^:,. III. Cette fonction, que j-Ecrlise a everre^e rî.

r;;- i:r:™:^rd::f ™ -- --— *
grande IZS.V^âvïirM.tH™'"- s'°""""

"'= '^ P'^
.o«.en d„ Pape a.rcrci::'?;^?^,^--- '"" ^^ "-'°-

' L.; droit qui appartient aux parents d'élever lenrcenfants, ne se !,orne pas à lint^rienr d, la fa,', le iînexp,re pas an seuil du sanctuaire d„„,estique U pèr

~iL'i:ri^,rr;rr:,::^'-----"
et ,1

,!" '^~\ ' ^^"".'^ '"^^''^' "^'^ ^^'^^ ^îe la loi naturelle

de régler, de d.r^^er, de surveilL^r lensei^^nenient don
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né à ses enfants, et dexirerque les maîtres choisis par
Un suivent ses désirs légitimes, sous peine d'être remer-
cies ou congédiés ».

Pag. 284. .11 y a de plus; les écoles, collèges et
mstitutions qndcompics doivent être soumis à la puissance
ecclésiastique, non .seulement (|uant à l'enseignement re-
ligieu.x, mais encore quant à l'enseignement des scien-
ces et des lettres profanes, avec cette différence pour-
tant que enseignement religieu.x dépend directement
de lhgli.se. et ne dépend que d'elle, tandis .,ue l'ensei-
gnement profane, .soumis Hiredcmcnt à l'autoritc- civile
ou domestique, ne r -lève i\\x indirectement de "Eglise au
point de vue de la foi et des mœurs; ce (jui revient à
dire r]ue

1 l'gluse a le droit de veiller à ce (jue l'ensei-
gnement d'une science ou d'un art «luelcon.iue ne pré-
judicie en rien à la foi, au.x mœurs ou au salut des âmes
dont elle a la garde. C'est ce (jue déclare le Pape Clé-
ment XIV dans le Bref déjà cité (Gratum nahh, au Roi
de Pologne): « Outre les deux facultés de théologie et
de droit canoni<iue). les autres études dans 1rs écoles
soit privées, soit publiques, doivent être soumises à l'au-
torite des évêques, dans toutes les choses «lui ont trait
a la religion et aux me -.irs ».

Pag. 287. '< En un mot, le pouvoir de surveillance et
de contrôle qui appartient à l'Eglise sur l'éducation neme parait pas créer au profit de l'autorité ecclésiastique
le droit de monopoliser renseignement entre ses propres
mains ou entre celles de délégués spécialement choisis
par elle ».

12. \'.,30ns ce que dit le savant Père W Cathrein
b.

J., dans sa Pliilosophia moralis 1893^ P- n L 11
c. m, art. 4.

"

' • 1

« 567. Le droit d'avoir soin directement et immé-
diatement de l'éducation des enfants dans l'ordre pure-
ment naturel appartient de soi aux parents seuls

!£

I
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dire f'::;*;':,t:E'™,;^-; fT f-
'"' '-''

rents néglig.„ , i^l """î'" ''^^ •>"<= certain, pu-

dorin-r à leur, |-, L
''""" "•'* *-"•»« de

clans ,,„eh . cas i'"''"""""
l'^^^'-Ve. Ainsi ,l„nc. si

ma„,,„L„ :::, ti à :'
i;:;';;'''^':""""- =""'"" -" "^

doie pas ùtr,. supposé m"; d„iré.7e p™ ^élnTT'
'"-'

cas particu er - fe m l.^s^r.„ ,

c!i.i,,ue

"l'in. pn.t les farJ,' "" "'"' ''" ''"'" corn-

satisfaire à leur kvorr*" T""': "'""'"'"''' *=
tielles; mais i ne n™, T'"'

''""" ''*' -''"«" '^^'«^n-

directè„,o; l^h-r^d .

?"?'""" "^^ P" »™ ^'-"'"er

seuls aussi ont le Z/déxe'ce,"^»"- ',""'" ""r
""'

en effet suppose le devoir
*- "''"•*•'"= '-'= *™'

direc't«;^^t "à
dWs ''"'''" ''™'' '"^^ '^«^'^'"<='" confiée

«* nécessaire iLTo''"^".'
^'^'"""- " '"^"'lu-^rait Vu-

pourraienTenvmu du r >''"=•''",''
^

'"''=" P'- ceux-là

tes efforts des parents
'"'"™' "'"''^^ ™'"^ '«J"-

orité P"bli„ue. Or cdle-d e r ':,°-' "r'^" ^ ^-"

Donc... " "^ Possède point ce droit.

telle-nature nu' il ne n.;! ^ ''"'''' " «t pas de

&.nille elle-même Do^ au'm*''-'"'"
^'^ ^"«'" !«• '-^

rece, l'éducatirn"opar,t-n, ' '- '''^" '''='«'"" '"

-' ^es raisons cu.ràToutlrd: '^^SZ ^fS^^r
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de ce droit d.; l'aiitorit»:- publùiue. n'établissent pas son
existence» (').

13. 592. Cotnme VEjfVise a le droit et -le devoir de
donner l'éducation reli^fieuse, elle a aussi droit à tout ce
qui est nécessaire pour bien remplir ce devoir. Elle peut
donc, si cela parnit nécessaire en 'jud.iue lieu pour l'é-

ducation reli^ricuse, obli^r^r les parents ù envo\er leurs
enfants un certain laps de temps dans nuel-iue école.
Quoi(|u*en effet la formation littéraire ne se rapporte
pas de soi à la fin de l'Ej^lise, celle-ci cependant peut, si

c'est nécessaire, s'en servir comme d'un moyen pour la

(') « 567. lus directe et immedi.ite ciimndi ediicationem li-berorum in ordine tnere naturali per se ad solos parentes per-

* St. Q. Dicimus fio- se. i. e. abstrahendo a casibus omnino
extraordinanis, ubi certo constaret quosdaiu parentes educ .-

tionem libemnim plane negligere. Scil. parentibus gn. .simum
ofhcium iiiciimbit hliis necessariam educationem impertiendi.
guodsi liïitiir in aliquG casu certo constet eos huic officio plane
déesse, — id quod non geieratim sup:Donere licet sed pro uno-
c,uoque casu indiv.duo pn.h-.ndum est — potest m.gistratus eos
intuitii boni communis congruis mediis adigere. ut suo muneri
saltem m essentia'ibus satisfaciant, nequaqinin autem per se
educandi curani directe assumere, quamdiu parentes eidem sa-
tisfacere valent.

« 568. Proh. I. Parentibus solis a natura directe conimissum
est otticium educandi libères. Ergo ii soli etiam ius habent hoc
othciuni ext rcondi. lus enim supponit ofticium.

<• Prob. 2. Si hoconici.m etiam aliis quam parentibus directe
commissum esset. deficeret necess.iria ad bonani educationem
nmta», imnio possent vi iuris naturalis iustos parentum conatus
irustrare.

<• 569. Proh. }. Si ulli extra familiam ius educandi competeret
esset auctontas publica. Atqui haec taie ius non habet.Ergo.'
* 1 rob. mm. /. Educatio enim est per se bonum domesticùm,

ad quod assequendum ipsa tamilia a Deo instituta est, nec est
hoc bonum eiusmodi, quod non possit geiieratim per ipsam fa-miiam attingi. Ergo s. Item directe ad activitatem auctoritatis
;ioliticae non pertinet. - 2. Rationes. quae ad hoc ius auctori-
tatis pubhcae probandum dTern soient, hoc ius non evincunt »
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formafon reli^i.us.. Car I.- droit naturel drs parents \^^ducat.on des enfants est subordonné au drô i suAà-

ivt peut ^ r '"' '' ^'"^^ '""'^' '"^'-^ '-t-itecivile peut au no.n et en vertu du pouvoir de Vl\r\krfaire une loi pour obliirer les tiir^-ntc •.
"'<f"s<-,

„<•„„»
«ji'ii^ci K >, parents a envoNer eiiruMfants pour un te.np, dans „„^. écofc anpr.un'J aÙmoins tacih'raent par rKt'Iisc (')

''l'P"'"^'-<- (an

vue /t 1Z/^'"^Tr ""' '" *"='""<=
1»

•:«•'"-•• rc

r"pro;h<.r; f ^ " %'''""--""' "'"'^'-'—« '«

un ar.,cle .nti.ulo :/;../,/,WV,„,,,«, r/„,. . ,°^,.. /t".

crr/is;''p.":3'-''--''''''^-^'''-''-'-^'-''^-

« Ici t';^aleinent la nuestion est tn's rl.ir,. F
• .

tK>n religieuse des la.,.L appart^lT l^^L ^"1:0.

savo.r quel est le droit cju'elle possède sur renseignement 'lue nous pouvon. appeler purement civl cwTdire
1 ensei^rnement des lettres et des sciences dnnn

^}
mnases. Or. a ce sujet nous dirons que le droit det^Iise est de , un-diction, non dir .-te comme pour J^saignement rel.,Weux, mais indirecte, c est-à-dire^rdroh

educat?onVm^2éTe?'aît,'I^''"' '"' '' °'«^'""^ «^ religiosan,

ut intantes per certum temnT
'"''^^, "•"• Parentes adstringere

religiosam 'educatioS sfhoc te' 'sa'riS^l'r "î ""'" "" ^^
raie parentum ad educationem HM^r

•^'^- ^"^ ^"'"^ "^'i'-

cî'siae subordinarur rhoc iStur «^^^^
supernatu.ali Ec-

-/«/. Ecclesiae etiam auctr:^-i f c v S" rrenTesT''''\r'
""''"

infantes per aliquod tenin,i<; in .hl *^
u^^f '^^^ obligare ut

(salten, tJcite) mhtant
"^ ''"'''""' ^^ ^"'^^'^^ approbatam

^"a ..K\ ^
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de vigilance et d'exclusion par rapport à ce qui pourrait
s'introduire de contraire à la pureté de la foi et à la
saine morale. Celui qui possède le droit sur une chose,
a le droit d"écarter tout ce qui la corrompt ou la dénature
ou qui en empêche seulement la jouissance pacifiiiue.
... Cela posé. l'Ef^lise, qui est gardienne et maîtresse in-

faillible de la vérité, est de sa nature juge de toute autre
science, sous le rapport de conformité ou d'opposition
avec elle... Donc la juridiction indirecte que nous avons
dit appartenir à l'Eglise sur les lettres et les sciences
purement naturelles, en tant que cette juridiction regarde
l'exclusion de tout ce (lu'elles pourraient avoir de con-
traire à la foi et à la morale chrétienne, est une chose
(lu'on ne peut nier pourvu seulement (]u'on concède à
l'Eglise le droit à l'enseignement religieux de ses jeunes
enfants. L'un est corollaire de l'autre > (').

15. Parfaitement identique à la doctrine des écrivains
déjà cités est aussi l'enseignement du savant Père Costa-

(/) « Anche qui la bisogna corre chiarissima. L' insegnamento
rehgioso dei laici è diritto délia Chiesa, e non puô essere se
non délia Chiesa. Resta solo la questione : quale sia il diritto
di lei sopra l' insegnamento, diciamo cosi, meramente civile,
quello cioè délie lettere e délie scienze, dato ai giovani laici nelie
Lniveisità, nei Licei, nei Ginnasi. Ora a rispetto di questo di-
ciamo che il diritto délia Chiesa è di giurisdizione non diretta
come nei leligioso, ma indiretta; vale a dire, è diritto di vigi-
lanza, e di esclusione in ordine a quanto vi s'introducesse di
contrario alla retta fede e alla sana morale. Chi ha diritto sopra
una cosa, ha diritto a rimiiovere tiitto ciô ctte la corrompe o
giiasta o anche ne impedisce il pacifico godimento... Ciô posto
la Chiesa, che è custode e banditrice i'itaiiibile della verità, è
di natiira sua giudice d'ogni altra scienza, sotto l'aspetto di con-
venienza o di sconvenienza con quf.lla... La giurisdizione adun-
que indiretta, che dicemmo competere alla Chiesa sopra le let-
tere e le scienze puramente naturali, in quanto riguarda l'esclu-
sione di tutto ciô che quelle recassero di contrario alla fede o
alla morale cristiana, é innegabile tanto sol che si ammetta aver
la Chiesa diritto ail' insegnamento religioso dei suoi giovani li-

gliuoh. L'un diritto è corollario dell'altro v.

,r^._« »•*,:-
:*" - l. ''-'IWK.'?
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Rossetti S. I. dans son volumineux ouvrage Instihithms
ht/iicae et /uns nahirac (2^ éd., Innsbruck. 1886). l'en
tire et qui suit:

^

-^ Thèse 145. Le lien social qui 7init le pire au fils
n appartient pas à la justice commntative (i. p.); cependant
ceux qui usurpent le droit des parents sur réducation de
leurs enfants blessent la justice comvtutathe (j. p.)>.

« Démonstration de la partie 2. Ceux «]ui usurpent
le droit des parents d'élever leurs enfants. I^lessent la
justice com.nutative; car par là même ils usurpent un
bien utile qui est vraiment la propriété personnelle d'au-
trui. Preuve / Ceux qui usurpent le droit d'élever les
enfants mettent arbitrairement obstacle à l'exercice de
1 éducation. Or, l'éducation est vraiment un l^en utile
commun, à divers de^^rcs, aux enfants et aux parents-
mais, relativement aux autres hommes, cependant c'(>st un
bien utile vraiment personnel des parents et des enfants,
soit de la société de père à fils. Donc etc. C'est pourquoi
ceux qui créent arbitrairement des obstacles aux parents
dans

1 œuvre de l'éducation, blessent non seulement le
droit des parents, mais encore celui des enfants, puisque
cest la un bien utile, qui leur appartient vraiment en
propre, de n'être pas élevés par d'autres malgré leurs
parents. 2. La liberté dans l'accomplissement de son de-
voir est un bien utile qui appartient vraiment à celui (lui
a le devoir, même quand ce devoir est pénible, soit parce
que le libre exercice des facultés sans que d'autres nous
gênent arbitrairement est un bien vraiment propre soit
parce que la notion du bien utile implique essentielle-
ment

1 idée de bien moral (Cf pag. 94. Or les parents,
avant tous

1 ,>s autres, ont le devoir d'élever leurs enf^ants
SI bien que s'ils veulent s'en acquitter par eux-mêmes!
seuls ils en ont le devoir. Donc la liberté dans léduca-
tion des enfants est un bien utile qui appartient en pro-
pre aux parents. Donc etc. 3. La possession de toute
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autuntc est un bien utile vraiment propre à celui qui
en est revêtu; or celui (jui usurpe le droit tréducation
usurpe par li même la possession de lautorité sur les
enfants .jue renferme le droit d'éducation. Donc etc. Kt
ne dites pas ciue l'exercice de toute autorite excepté
celle du maître sur le serviteur) est formellement et prin-
cipalement un bien utile de rinfé-rieur. car néanmoins: ./) la
posses.sion de lautorité considérée en elle-même n'est pis
un bien utile propre à l'inférieur, puise lu'il est dépourvu de
cette autonto; et /.) avoir l'autorité est chose de sa nature
consider.;e par les hommes comme un bien utile à son
possesseur, et vraiment propre à celui «lui la possède, puis-
que cela apporte ordinairement avec soi l'honneur la
puissance, et souvent d'autres biens, comme la fortune
Aussi non seulement les autres hommes, mais encore
les inferuHirs (nous n-; parlons pas des serviteur^ ien

< [u.-
par leur désobéissance, ils ne pèchent pas coiure la jus-
tice commutative, commettent cei)endaiu xmc injustice
contre le supérieur lorsciu'ils s'arro<rent son autorite ou
au moins la lui dénient » (').

co,um,,tat,v„c (i p.,.- ,nlulo,nwus, qui n„ Mrentuni ad Ib o^cdu-cando, ,nva,lunt, m.titiam conmutalivam Mcdunt (2 p|l

^'^ànnx\!:JJ'
~ ^"' '"s.Pa'entum ad libères edi.candos in-

ÙfilP -,111
' conunutativan, laedunt; nan, eo ipso bonum

.n .drnreTe'^rP'"'-n- '''''^'^''f'
'^''^- ^- '^^^ i"- éducation"mvadunt. exeicitiiim ilhus, quod est ediicatio, arbitrarie inine-dunu; atqu, educatio est quidem bonum utile parentibus ""^li-bens inaequaii modo commune (cf. dem. i p.)- relate ad a ios

pruim ergo etc.; quare qui parentes in educatione arbitririe

TuEt cum' h°" '-'"'T
P^""^"'""'' ^^^ ^'^i^"> liberorum ius aèdunt cum bonum utile vere proprium liberorum <it ut invita

ZToosl'' f^ "°"
^^'^•r

"'"• ^- ^'"'^'^"- -.um'hue^e it
habet ethn,

" ?"">' "'"'^ ^^^^ proprium illius, qui officiumhabet, etiam quando id cum molestia coniungitur. tum quia excr-

nurveieT '•'"'^^''"' '' '-^'"^ "«" '^^^ in^itum bo-num vere proprium est, tum quia bonum morale ratio b.ni utilis

W
•'*^.,Hll„t k .

"•î^è^''-mi-^t^t
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autant' .,„'i, ".'^J™ '^% -'.ler sur les «oies,

per se coiisequitnr /cf nacr r..i- o*

•'-P'->-- velint. parentes sol, l,oc ^Vfilî,;; ifi,;""^,
^"'^ ^^ iP^o^

educare posse est boniim utile par
'"

v
''"''' ""''«'^ ''^^^^

etc. 3. Possessio auctoritatis cuiusau.-' e K
*" P'"°.P'-'"'". ergo

prium .llius qui auctoritatém hS n?'
f^o""!» ."t.le vere pro-

'ure educationis iicludi: i'wad e.ln
'.

'"x'^^"'"''^'
^^^^ i"

exerciti.m, auctoritatis omni^ (exceôt.f f'""
'^•^'^, «^stat, quod

vun,) formalité,- et prinr do elt h? n ""'"''T^^'^ ''^""'"'i " ser-
nihilominus

., possSILr a c o itat
" Sat ''

e"'''''""""
'
"-"

bonum utile subditis proprium cum hf ..w'^"''"''''''^ "°" est

^) auctoritatem possidïre^bVminibsne. '''-'"'''"'
'

"'
poss.denti vere proprium hisetu^ r ,r^ i^

''' '" ''°"""i "'ile

tantum alii, sed etia^. Siti? quamrrs? "' '^^'^'"^ '^°" ^^"
|nobedieatiam coutra iustitiamS u^nt ^U ^ "°" '""'' P^'"
lominus iniuriam superiori inferunt J ,n

" P:->--ceut, nihi-
ntat.s sibi arrogeut'aut

««^^^"«"up'riô'Jrd" i^^^nf:?'""
"'"°-

fï*^?Wl«nïfc^3&=ïI7'
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dans ces écoles, elle a certainement plein droit de direc-
tion sur tout l'ensei^rnement, même profane, plein droit
de ré^deinentation, comme tout homme a le droit d'or-
donner S' -s propres affaires. (Voir le S///aâ/is de Pie IX
nn. 45-4S , (').

De ce (jue dit Costa-Rossetti sur le droit humain
[ais humanum) d<' l'I^^rlise, (juc l'on n'objecte [las qu'elle
confère aux évèques la pleine faculté de faire ce ciue cer-
tains assimilateurs aux Ktats-Units et au Canada font
par rapport aux écol<îs paroissiales, car on ne peut nul-
lement soutenir que ces écoles ont été fondées par l'E-
glise ou lui ont été données par les fondateurs. Pour le
premier point il faudrait que l'H^dise \- eût employé de
l'argent cjui lui appartenait et ou'cilie pa\ât de ses de-
niers les instituteurs et institutrices; le fait est (jue tout
cela est l'œuvre des fidèles et surtout des !)..(.jnts. On
ne peut nullement affirmer non plus (pie les i)arents aient
donné les écoles à l'Eglise: je reviendrai à ce point plus
loin.

( ) « 77/('.s/5 1^6. Sbcctnta k^e uatiirae parentes ab anctoritate
civitt per >c tiiste coi;, non passant, ut liberos in scholani elenien-
tarent mutant; id antem fieri potest per accidens in eastbns parti-

" Sc/io/ion. Quod ius Ecclesiae circa scholas attinet, distin-guendum est, i. lus divinnm Ecclesiae docendi omnes gentes exquo coiiseqmtur lus eius instruendi pueros in religione catho-
lica et vigiiandi pro educatione puerorum baptizatorum (quamvis
hoc lure rdate ad liberos baptizatos Protestantium ad maiora
mala vitanda iiti non soleat); inde sequitur ius Ecclesia.^ vigi-
landi super scholas quantum neceàse est, ut pignus securus ha-
beat, educationem catbolicam in illis promoveri; quare prohibere
potest, e. g ne iibn mali adhibeantur, ne magistri doceant qui
sunt impu, haeretici, etc. — 2. lus humanum, quod Ecclesia prae-
terea habere potest circa scholas ab ipsa fundatas vel a funda-
tonbus donatas. in quibus certe plénum ius habet omnem etiam
prolanam instructionem dirigendi et omnia ordinaiidi, sicut qui-
hbet negotium proprium ordinandi ius habet (Cf. Svllab Pii IX
nn. 45-48) ».
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f-f ci'ir,. . f I
• • "-• '-"•'"aissant sa science vaste

ses nd I T"'^"
'^"^'"'^'

'J^''' °^^"P^-'. deux chu

'1":" paie aussi les mLtres, la fe droit d, f"''"',''''

Kent des inrentr l'/-
" <=""«<=""= avec lar-

i savoir I T M'"
"""'' "*ant de grande autorité'a sayo,r le l'ère U ernz. général actuel de la CompaTniede Je... dans son /,„ ,W,/,>„„, ,d. ,, .^Œ^m!

1 • 1, lit. Jll. Apres avoir d t an r a- . »•' -

déjà conn^is les^-rais princtn.!;- ^s l^i^^T^mille et de lautorité civile établis dans L nh?! u
morale, et après avoir renvov 'à a/^^ à'^r f^.

'

J T JT"^' '^ J^a'-'e comme suit n. 68-

n.n.Tiv ^ ""
catholique, a) de droit propre lui ve-nant de D,eu, et avec une juridiction réelle, Ubre e in-
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dépendante du pouvoir civil, peut, elle seule, non seule-
ment diriger l'instruction religieuse de la jeunesse catho-
lique (.-t son éducation dans toutes les écoles soit publi-
qu(,'s soit privées: mais aussi, b elle estime à bon droit
et sans nulle hésitation cjue l'instruction littéraire et ci-

vile hii est subordonnée en tant que cela est nécessaire
pour que l'instruction religieuse et l'éducation de la jeu-
nesse catholi(jue soient sauvegardées... Enfin, ,7 de même
que l'Eglise peut de son propre droit é?7£;/V«^," les fidèles
de certaines écoles mauvaises, de la même manière elle
^^n\. prescrire positivement à ses sujets la fréquentation
des écoles fondées ou approuvées par elle; et cela soit
d'une manière absolue, par e.x. aux enfants par rapport
aux écoles élémentaires, soit d'une manière conditionnelle,
par ex. aux clercs par rapport aux séminaires .

'< 69. h De ce (lue l'instruction, même littéraire et
civile, de la jeunesse catholique est commise à l'Eglise
catholi(iue, il s'ensuit .jue le pouvoir ecclésiastique dans
ces choses s'étend entièrement à toiit-s les études pro-
fanes, aux maîtres et aux livres, sans en excepter les
universités: et s'appuie sur les principes généraux des
vrais rapports entre la foi et la raison. Mais ce même pou-
voir n est nullement absolu et direct, mais relatif et in-
direct et ordinairement il faut l'appeler plutôt" négatif.
en tant que son exercice est requis pour l'intégrité de
la foi catholique et des bonnes mœurs. Pour ciue ce droit
négatif de l'Eglise soit efficace à éloigner des fidèles les
dangers pour la foi et les mœurs, outre le pouvoir de
veiller pour assurer la conformité des écoles avec la
doctrine et la discipline chrétiennes, il faut (luil renferme
tout d'abord la faculté d'interdire aux fidèles la fréquen-
tation des écoles mauvaises, d'exiger que dans la société
catholique on éloigne des écoles ouvertes à la jeunesse
cathoh.]ue les maîtres, les livres et toutes les choses qui
pourraient mettre en danger la foi et les m.eurs. Comme

i/.m.MmrM .-p»,..!^':»';
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approuva- pt dfe" ' '""" '"" "" ^°" -"^---"
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entants pendant un

li.^u^, ^
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CiiAi-rrui: II.

1, ^tT'''^"'J^-
'~ '^- ^^'""I"'^^^'" et Mess/aer. Ce dernier rejette

i^,v Hr >^^ P'"^""^'" P^"*- certains points, .nais i'a.iniet qnantaux dro t. des parents et quant à iautorite seulenu-nt indirecte

ConrnfdM {-'r
"'«fe'-es non religieuses. - 20. S hnna du

7^.f- w .-r'"-'''"-
~ ="'• ^'''''"" indirecte de ;/, r, ss//<- ou de

tuîl 1 ^i
"^ P^'

'-f
PP°" ''^ 'enseignement des sciences na-

tu, -^lles - 22 Les assinnlateurs ne peuvent invoquer la mission de>urcss,tc dans le cas des Canadiens-Français. Un Cardina qui k-geque la conservât,on de la langue ai<le à la conservation duTfo.- 23. lls^ne peuvent non plus recourir à la mission de r/iariff carles Canad,ens-P rançais veillent suffisamment à ce que les scLces

il^:7oi:Zf'''''1^r' ' '""^. enfants. -2;. L.' aïsTnTteurs n ont pas non plus la mission de pousser à une éducation quiprépare aux positions honorables, ij /„:^/>.sc/un>ls p.oduS desdec asses. Inanité des objections contre les écoles bilingues bien'

FrïJi r,

^'^«'es. - 25. Avantages matériels pour les Canadiens-Français de savoir le français et l'anglais.
"^

- 26. Même si lesécoles bilingues nuisaient aux intérêts matériels des Franco-Amé-ncains
,1 faudrait pourtant les conserver à cause de intérêts

3 Concile national de Baltimore, qui veut que les écoles cathc

fidelibus, piacter lus invigilandi ad comprobandam conformitatemscholarum cum doctrina et disciplina christiana, imprirniscomprehendat oportet facultatem interdicendi fid-libusTeq entanV

scholk .°.m'7
P^':»^^'-"'"..e-^'gend= ut in republica catholica Lx

teantur n rh'rfiH"''".'"*'
'^"'''' ma.istri.^libri aliaque remo-

nZTJîm^v " "' "'"'^^ pei iclitantur. Cum damna iamillata difficihus reparentur, quam pericula imminentia caveanturEcclesia postulare potest lus quoddani praeventivum, ne quis saÎ!

gSer n?si ÏÏ. t^'^V' ^^ ^'--"^-- ^^mittatur t;mquïm ma-gister, nisi ab ipsa sit praevie approbatus »

DarentS^nJ^^rK""" •''""'
I"**"''^ eae possint esse circumstantiae. utparentes suis liberis in domo propria neque per se nequeper a-humsuificienteminstructionem eteducationem !-eligi,,sam'"mpe,^i?iposs n

,
Ecclesia pro suo officio instruendi et educandi ish's I

!

creH
''.^jeh„Mone cathohca etiam ius habet ad médium in con-cretis nrcumstantus unice aptu u et non raro necessarium scilcogendi parentes ut congruo tempore rnitta.t liberos suôs àdscnolam elementarem vereque catholicam .>
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sur les écoles, et tLnt co±^ ^ ' '-^°""' •°'"''^'' '"' '"'*'"""
voit clairenKnt qu' PacS^la dcTctrin'^'"'''''''-'

"^'^ '•'^^Sues.^Sn
et qui est mise en pratiaue dnn«T '^"^ """^ ^^o"-^ «posée
et droits de l'Etat là o^' va ni,.,

•'"°'""'*^-^' Q"êl,ec. Devoirs
tendue dOk.Mtion Hp» L ^. P'"^'eurs nationalités. - 20 Pr,-
des -inont^r'î;ii,t^_P^37';/-

?""i'^''^"^-^-
^-nde'î-aleur

gués nest pas se,,lement^d;s aSl?' '^'^ nationalité et de lan-
cusat.on que certain. n,C.lenUesf,ï;f- '. 3'- f^^"'^'' est lac-
fon religie,...sc et n.ème font deS'n"' P°''"^"^« «^ec la ques-
premières. Hien pardonnables son 'iT"'"""

"" accessoire des
les assertions dcsCanadiensFr^n ^"^''.J^^ exagérations dans
;--,' la langue, la naSal tV la "Xvt"'^' "^"'"t''^

queseprè-
nure de valeur est l'objection nifeléri" ^^^ ^on moins clé-
défiants et interprètent en maî oTrf •

' ':-'»"co-Canadiens sont
33. Be>,o//. Les naren S nnM'

"'^^'"""^^s choses indiftérentes -
f-ne: r.giis;';:"f,ra u^eï:' L'Sir 'f-'^'°'^!"^

'^ '*- »-
truction naturelle, mais elîe n'a nasl.^^ ''°',' ^^'"'"^^ «"'• ''•"«•

ment. --34. L-auteur n'a pas L^uvJ ,-""°P°'' '^^ i'tnseigne-
tnne qu'il défend. Témoig:^|e^?rcirl^^r ^^P^^^' ^ '^

'"'^•
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'^^'P"'^ ^ ' 'diicatioii
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« L s prinoip .s et les arguments d-- l'auteur, en tant

Hu'appli'jj'is à r instruction, seront en substance admis
par tous, si nous exceptons son opinion concernant l'é-

tendue des droits de l'Etat relativement à renseignement
ohli^jatoire. Quant à nous, nons accordons volontiers à
l'Ktat le [)!ein pcj ivoir et l'autorité de promouvoir l'ins-

truction [jrofane. élémentaire et supérieure, autant (jue

!e deman.lent les besoins de la société; ainsi (|ue 1<.' droit
d; contraindre les parents, s'i^ v a lieu, d'édu(iuer leurs

enfants et celui de prendre, dans certains cas. la place
des parents dans raccomi)lissement de ce devoir (pa;j. 25).

t Mais nous Mi(jns absolument (lu'il ait le droit de « dé-
terminer un minimum d'instruction et de le rendre obli-

^'atoire >, et '< d'e.xij^er ce minimum par voie de préven-

tion ou de précL'pte général » paj;. 26): ou (ju'il aii le

droit d'examiner les maîtres (pa^. 24^ et de i)rescrire

une méUiode ou un rey^ime uniforme i)our des éco-
les (lui ne lui appartiennent pas. Mais avant de donner
nos raisons, nous désirons citer un passa;^e pertinent

tiré du c'.iapitre ^ur l'autorité de l'Eglise dans l'éduca-

tion. Apres av.)ir d'abord revendiijue pour l'E^rlise

le droit direct sur l'éducation religieuse (-t morale des
jeunes ,Lrens catlvr.i jues, Mr liou juillon contim'e comme
suit à la pa:,'. 29 :

«Quant à leisei^nement des lettres, des sciences et

des arts, l'K^dist; n'a iju'une autorité indirecte; elle ne
peut s'en occuper «lue dans leurs relations avec la re-

lijrion et la moralité. Les écoles, les collè<res, et autres
institutions similaires, sont sujets à l'autorité ecclésiasti-

(jue. non seulement (juant à l'instruction religieuse, mais
aussi pour l'instruction profane, avec cette ^^rande dif-

terence toutefois: (]ue l'enseiijnement relii^ieux tombe di-

rectement et exclusivement sous son contrôle, tandis (]ue

l'instruction pro'ane, (jui est directement sous le contrôle
de l'autorité civile ou domestitiue, dépend de i' Eg-Hse

WiÂmwm^mm-'j^mïg^im^
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seulement indirectement, au nom de la foi et de la mo-
rale, cela éciuivaut à dire que l'Eglise a le droit de veil-
ler à ce -lue n importe .juel ensei^rnement ne compremet
pas la foi, 'es mœurs, le salut des hommes; choses ,iui
sont sous sa sauve^Mnle •> ('). m

Comme on le voit clairement, Mcrr Messmer admet
la doctrine de l'aM^e Hou.,uillon quant aux droits d^s
parents et .juant à l'autorité seulement indirecte âr TF-
ifhse dans les matières -lui ne se rapportent pas à la
morale ou à la reli^'ion.

(') « rhe aiithor's principles and areuments as -.nnliVrl ^r^
mstrucfon. will in the main V- accepte! by S. i? t^'ioth.s opm.on concerningtheexttnt of State compulsion For ou?selves we readily grant the State full power Tnd auihoritxtopron.otc secular knowledge, ele.nentary^and superior as far asthe needs of society demand; aiso the rights to compel paren s
(/ neci he, to educate their children and to take ïe pface ot'

TJZ"1 '"l
;^f

'^^'fi'l'"^"' oiiW^s duty ,-. certain caJ^;\^But we absolutely deny that it has the right « to detern.ine amu >murn by way of prévention and of génial precept » Tô)or that ,t has the nght to examine the teachefs (p. 24) nd to
p escr.be a uniform method and standa-d for any schoos no°ts own. But before stating our reasons, we désire toquote a

Churr nTJ'^'/''""»
'''"^ chapter on' the authorUy TtheChurch in Education. Havmg first claimed for the Church the

vouth/'^r'»'"" %' ''"S'°"^ ^"^ '"^"•^' éducation ofUtholic>ouths, Dr Bouquillon continues on p. 29: « As to the teachinïof letters, sciences, arts, the Church has only an °ndirecriuthonty over that; she can busy herself with it only ii itlrelaS ,.Sto rehgion and morality. Schools, collèges, and other like ir.stuutions, are subject to the ecclesiastical âuthority not ônly .nreligious teachin,., but aiso in secular teaching, wi h °his notable différence however that religious teaching cornes dirSvand exclusively under her control. wi.ereas s-cular teachingwh.ch directly is under the control of the civiî or domest'c "?!

faith ï;d roîat °Th''^'
^'"''^^ ""'>' '"^'^-">' '" the nfme oflaith and morals. This cornes to saving that the Church has thf-

Sfth 1m 'V' ''f
'"^

'T^'''^
wLtsoe.er do ot injure

g'a^dSlp' t'
"'^^"°" "' '"^"- '^'"^^ -' -hich she has^hS
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20. Il est à i)ro[)os de rcproduiro aussi ce »jui suit
dans liouquillon aprts le passajff qui vient d'être citti:

« Telle est la doctrine proposée dans le Si/te»na du Gjn-
cile du Vatican déjà cité : « Lt- ilroit d intervenir posi-
tivement dans la direction îles t-coles. en tant qu'on y
ensei^jne les lettres et les sciences naturelles, n'est pas
attribué à la puissance ecclésiastiiiue comme dérivant de
son institution divine; mais ce pouvoir de diri^'er les
écoles est revenili<iue pour l'E^rlJse en tant .|ue sa fin

même l'exi^'e- et c'est pounjuoi on affirme son droit et
son devoir de veiller sur la foi et les nveurs chrétiennes
de la jeunesse catholique, et pour cela même, elle doit
prendre ^rarde «jue ces biens précieux ne soient ^àtés
dans les (icoles par l'e^lucation même (',.

21. Pour illustrer encore davantaj^e les vrais principes
sur c-tte matière, il est util- de citer un autre p-issa^*- de
l'opuscule de Mr Hou luillou. passade dont la doctrine sera
sans nul doute admise; j)ar tous ceux qui ont des idée'S
correctes. Pa^. (20), il parle comme suit:

« L'Kglise a reçu de son divin Fondateur la mission (-)

d'ensei^^ner les vérités surnaturelles. .Son devoir est de
faire connaître à l'homme ses rapports av<;c Dieu, sa fin,

les rè/,des <|u'il doit suivre et les u. yens (ju'il doit em-
ployer pour atteindre cette tm. Mais ilî^rlise na pas reçu
la mission de faire connaître les sciences humaines, elle

(') " Ihis is the doctrine as laid down the proposed Va-
tican Si/iriita already quoted. " Non asseritur potestati ecclesias-
ticae, veiiit ex divina constitiitione conseqiiens auctoritas ad
positivam directioneni scholaruni quatenus in iis litterae et scicn-
tiae naturales traduntur; sed vindicatur Ecclesiae auctoritas ad
directioneni scholanim, quantum ipse finis Ecclesiae postulat-
adeoque asseritur ius et otticium prospiciendi fidei et christianis'
monbus luventutis catholicae, hocque ipso cavendi ne pretio«a
haec bona per ipsam institutionem in scholis coirumpantur „.~

(") Par mission Mr Bouquillon entend non une obligation
en général, mais une charge, un office spécial. (Voir ib. p. 16)
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22. Comme les Canadiens-I-Vançais ne sont pas à l'état

sauvajare et comme les sciences naturelles ne sont i)as en-
sei^mées dans leurs écoles dans un sens opposé aux vérités
révélées ou à la morale, les assimilateurs, membres du cler-

gé, ne peuvent pas dire que, comme représentants de l'E-

K^lise, ils ont la mission de nscessité d'enreigner aux enfants
des Pranco-Américains les scienc(;s humaines; surtout ils

ne pourraient jamais dire qu'ils ont celle d'enseif,mer
l'an^^rlais plutôt (]ue le français, car les fils des Cana-
diens-Français apprennent plus facilement les vérités re-

ligieuses dans leur langue maternelle et avec moins de
danger (]u'ils ne le feraient en anglais. En outre, il est
certain (les assimilateurs doivent admettre la chose au
moins comme probable que pour ces enfants devenus
adultes la conservation de la langue maternelle est d'une

sciences, she has not beea established for the progress of na-
tions in the arts and sciences, no more than to render them
poweifu! and wealtliy. Uoubtless, in virtue of the gênerai har-
niony that leigns between ail things, the Church, while commu-
nicating the science of things heavenlv, contributes powerfully
to the developement of human sciences; jiist as she contributes
to the temporal happiness and strength of nations by inculcating
the practice ofthe siipernatural virtues. But this is a resuit, not
the object proper of the mission of the Church. Her dutv uf
teaching human sciences is only indirect, a work of chaniv or
o{ ncces^^tty : of charity, when they are ;v-t- sufïiciently taught by
others \vho hâve that duty; of necessity, when they are badly
taught, th;it is, taught in a sensé opposed to supernatural truth and
moraii^'. I his is why the missionary, setting foot in a savage
land, though lie begins with the preaching of the Gospel, very
soon estabhshes schools. In this case his action is a necessity.
i:ox to make Christians you must first hâve men using their
powers ot mind. When the Roman Empire was falling into ruin
bishops took in hand the administration tnd defence of cities.
1 hat was a work of necessity, for in order to serve God, men
must be able to lead a tranquil life. In thèse days of religioui,
indifférence, in the présence of an éducation that is indiffèrent
or hostile to religion, bishops found schools, collèges, académies
universities „.

o ,
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raient eti <l(k]uire. En effet, les Canadiens - Français,
ta-it acs luas-Unis (|ue du Canada, donnent à leurs en-
tants beaucoup plus .jue la somme d'instruction dont je
viens de parler.

24. J'ai entendu dire que certains assimilateurs se
croient revêtus de la mission de disposer les chos"s de ma-
nière à ce .jue les enfants se préparent pour la lu^li-^choof
ou pour trouver des emplois plus honorables, lors<iu'ils se-
ront adultes ('). F:n outre, la presse rapporte (lu'il y en a

( )
I.e passage suivant de l'abbé Klein, Au pavs de la vie

tntense. r éd., 1905, p. 281. fera comprendre ce que c'est qi-ela litiiH-.school: « Ln somme, il serait permis de diviser en quatredegrcsl enseignement américain: les gnwimar sc/ioo/s, équiva-lentes à notre primaire; les /itgh schoo/s, équivalentes à notre

àT^-Z ""P'-"'"^".'''^ ^^ ^"-^ deu.x premiers tiers de notre secon-da, e e ro//.-i.e, équivalent à la nn de notre secondaire et au

wM ""T ^"P^^''"^"^^; Viorvcrsùy, qui correspond à l'ensem-
ble de nos lacuitcs ^t de nos grandes écoles. Le collège et l'uni-versitc constituent, à eu.x deux, la /ui;/ie>- éducation. Ce qui laitparaître e système plus compliqué qu'il n'est réellement, c'estlen.cre liberté qui est laissée aux associations et aux chefs

hi-ifr'n"'" .'
de luxtaposer ou de combiner, dans une même

institution, toutes les formes d'enseignement ».
Cest ciiose '^ soi certes excellente que l'instruction et la

leciierche d emplois honorables; mais en pratique parfois les
cli-ses les meilleures deviennent mauvaises à cause de certaines
circonstances: <• Bon..m ex intégra causa, malum ex quocumquedetu tu .. := Pour le bien, il faut que l'objet, la fln. les circon-
stances soient d accord avec la raison .la loi); pour le mal, il
suffit d avoir n importe quel désaccord. C'est malheureusement

e"^A,- .T'w' /
''''" P""'

'^','f
'-^^'hei-che de l'instruction dans

\^ high ,Lh<,ols %mi<mx SI elle est, comme cela arrive fréquem-
nicn

,
cherchée dans les écoles publiques (neutres ou pratique-ment protestantes). Entendons là-dessus Claudio lannet / rs Fta>^.Lms eoutemporam,, 4'^ éd., 1889, tome 2. p. 177 s.:« La «0»de Nevv-\ork disait de son côté, le 23 Décembre 1886: « H vaquelque chose d effrayant dans le mal fait par l'éducation donnéeaux dépens du public aux enfants des pauvres. Les filles des

artisans, des journaliers, qui devraient ne songer qu'à gagner
leur pain, sont chaque année par centaines enlevées au labeurmanuel et instruites dans les belles-lettres, la musique, les lan-gues, tout cela dans l'espoir d'arriver à l'Ecole normale, qui en

^^ 'm
m^smÊÊsm^m^miM
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le système des écoles bilingues suivi chez les Franco-A-
méricains du Canada et des Etats-Unis. Il est évident
cjue, malgré toutes les bonnes intentions (lu'unt sans doute
ces Messieurs, ils satf'buent une mission ([u'ils n'ont
certainement pas. En ifet, ce qu'ils veulent dépasse la
sotnme d'instruction dont nous avons parlé, et il ne peut
être (]uestion de la défense et de la splendeur de la foi

dans ces degrés infimes des sciences et des lettres. Quant
à la question en particulier des écoles bilingues et quant
à l'aifirmation qui aurait «té faite, (jue ces écoles pré-
parent nid! les enfants cà certains e.xamens sur quelques
matières, supposant ( 11.c la chose soit e.xacte, — ce qui est
nie par beaucoup qui déclarent e.xagértjs ou fau.x les fonde-
ments de ce jugement et dans tous les cas explicjuent tout
autrement une certaine infériorité renccpcrée plus ou moins
chez des enfants de certains districts (') — nous répondons

(') Pour les cas où vraiment une certaine infériorité a été
constatée, l'examen tit découvrir les causes suivantes du lait:
un certain nombre de maîtres étaient incapables; on les chan-
geait trop fréquemment; on a mal compris la portée de l'ensei-
gnement bilingue, et on a fait usage de méthodes défectueuses
dans cet enseignement; les parents canadiens-français avant des
familles plus nombreuses et étant souvent plus pauvres' que les
autres habitants, emploient parfois les aînés de leurs enfants à
certains travaux et ne les envoient pas toujours avec assiduité
à 1 école.

Fendant les huit ou neuf mois qui viennent de s'écouler,
on a discuté beaucoup au Canada sur les écoles bilingues, leurs
divers systèmes, les objections générales et particulières qu'on
fait contre elles, les duses de leur vrai ou apparent insuccès,
les avantages de l'enseignement bilingue, les méthodes qu'il
faudrait suivre dans cet enseignement, les réformes qu'il faudrait
opérer, etc. On peut voir là-dessus les journaux et les revues du
Canada. J'extrais le passage suivant d'un article de La Presse
de Montréal (22 Octobre 1910), reproduisant la substance d'une
interview avec M. l'abbé Ph. Perrier, visiteur des écoles de
Montréal: <v L'enseignement bilingue est possible, si l'on veut
bien assigner une part prépondérante à la langue de l'enfant.
Cest le sentiment des meilleurs pédagn^-ues qui revendiquent
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pi.'uvent abandonner le système des écoles bilincrues sans
sacrihtT la langue française; et si on leur dit: « Que vos
enfants apprennent l'anglais ou le français, mais non
pas les deux à la fois », cela é(]uivaut à leur dire:
« Oue vos enfants n'apprennent que l'anglais ».

25. Si l'anglais leur est utile pour leurs intérêts ma-
tériels, les seuls dont nous parlons pour le moment, le

Voyons aussi un article de la Calholic Forlmg^hih' Rivkw\ r' Jan-
vier 1908, p. 23, reproduisant en partie une "lettre de Mr M.
F. Kgan, antérieurement professeur à l'Université catholique de
A\ ashuigton et alors ambassadeur des Etats-Unis à Copenhague.
M. Egan loue hautement les Allemands, les Hollandais, les Bel-
ges, etc. qui en très grand nombre apprennent au moins deux
langues; il reconnaît la supériorité d'une telle éducation; il trouve
étrange que les Américains parlant anglais ne les imitent pas, et
encore plus étrange qu'ils veuillent empêcher renseignement
d une langue étrangère dans des écoles tbndées et entretenues
par leurs c> ticitoyens étrangers; qui souvent même sont leurs
corréligionnaires, et qui ont ie bon sens de vouloir résolument
qu'outre le langage du pays leurs enfants apprennent aussi celui
de leurs ancêtres. Les Américains parlant anglais ne dev- aient-
ils pas plutôt demander qu'au moins une autre langue moderne
importanle soit, outre l'anglais, enseignée dans toutes les écoles
d Amérique ?

L'abbe Ph. Perrier, et d'autres avec lui, di.sent sagement que
la langue maternelle doit être la langue véhiculaire dans laquelle
on co-nmunique aux enfants les matières du programme. Adopter
le sy-tème contraire, c'est nuire gravement au développement
mteilectuel des enfants et c'est aller à l'encontre des principes
pédagogiqLies: >< Du simple point de vue pédagogique, la pire
erreur que l'on puisse commettre, c'est de vouloir instruire des
enfants par le moyen d'une langue qui n'est pas la leur et de
mots dont ils ne peuvent saisir la pleine portée; c'est d'inter-
poser, entre les petites intelligences qui s'ouvrent à la connais-
sance et les choses qu'il faut leur faire connaître, le voile opaque
d'un idiome étranger». [^Lc Devoir, 31 Janvier 1911).

^

Ces considérations montrent que non-seulement il n'y a pas
d objections sérieuses contre l'enseignement bilingue que veulent
les Franco-Canadiens du Canada et des Etats-Unis, mais qu'au
contraire il y a en sa faveur des raisons très graves, et que le
système de leurs adversaires est antipédagouique et désavan-
tageux.

' fHû

j|X>7«,*i».-.
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s/nre, (1S90). p. 62; '^ Alors au lieu que ce soit un mal-
heur pour vos enfants d'avoir étudie les deux laii<,nies.

ils seront supérieurs au\ yeux des Américains. Ils trou-
veront facilement à se placer dans le commerce, les ban-
ques, les chemins de fe--. Si ces enfants ont imf, *)Oime
conduite, ils feront partout sentir leur supériorité. ». Très
à propos sont aussi les j)aroles suivantes de l'Aljbé Klein,
op. c. ('), p. 1S4 s., parlant des Louisianais dori^nne fran
çaise: « Le mélan^^e des chus, cultures, française et amé-
ricaine, leur confère, du reste, un caractère de distinction

(lui les rend, à ce qu'il me semble, tout à fait supérieurs .

On trouvera aussi dans la troisième section du pré-
sent opuscule certaines considérations <iui montrent la

supériorité, au point de vue du développement intellectuel

et des avanta^res matériels, de l'homme (|ui a étudié et

<iui sait deu.x langues, si on le compare à celui (]ui n'a
étudié et ne sait qu'une lan^aie: c'est bien le cas de dire:

« Lhomme qui sait deux langues en vaut deux »

.

26. .\Iais allons plus loin et supposons, ce qui n'est pas
vrai, que l'étude du français nuise plus ou moins aux intérêts
matériels des Canadiens-Français. Je répondrais : « Inter
dnomala eli,^e minus » = Entre deux maux il faut choisir le

moindre. Le s3-stème bilingue, dans la supposition que nous
faisons, aurait quelques desavantages matériels, mais il

a d'immenses avantages spirituels ; tandis que le système
contraire aurait des avantages matériels, mais il a de
grands désavantages spirituels. Or, comme le spirituel est
infiniment supérieur au matériel, il est clair de quel côté
penche la balance, même s' il n'y avait que probabilité du
côté du mal spirituel, tandis qu' il y aurait certitude du

(') Op. c. mis pour opus citatnm équivaut au français
vrage déjà cite.

ou-

*C1.--:-
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P- lor ss.: . it pluflIVr" '/V'^'
^"'^

'^- '97,

34 Novembre 1875
"
ivo'; -ïno'^F ' '' ^''«P''^^^-^1'N le

es mo3-ens et de mettre tous leurs soint r" /
'"""

leurs ouailles de /-/y.,.//,, ^.J,J^^) ^^ ".^ ^f/-
^^-<"f-dun avis unanime, rien n'est au s é^^^^^^^^^

^,f^'l'q^es ,ue d avoir partout leurs écolesTeuK et
'

I^

"

nullement ml rieures aux écoles pub i/ues il L^ d'""s occu,,er sérieusement d(>s écoles ca ho .

''"''

les fonder là où elles m;,n .

catholiques, soit pour

les mieux c^ï/anise et ler^"' '

'"' ^°"'' '^'^ ^-'^''^''''

soient
à la 1-^1^1:^,{^1^-^ ^''''''

cest là un argument d'ordre tout t II à'^^^'^I ' D'ailleurs,
que quelques centaines d'ind'v dus n-.fpn/"''

•''''^"''- P^" '"^Porte
perficielle. Nous devons en v sâ^^r I.

"^^ ""''" '"^""uction su-
national, au point de vue cSien f

'^"''"°" ^" P«'"' ^^ vue
nous aimons mieux un SnadTenSn''"'^^'" '^^ ^^tholique. Or
de bois, patriote et catholique Qu'un 'r" ^T^^^ï

'^''^^ "" ^^^i^^r
tru.t, mais anglifié et reniât'

»^ Canadien français très ins-

miimmmt^^mmLW^mr-m^-^im'''
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ces paroles sont tirées rt-produit»; à \Appendix p. 279 s.

des mêmes décrets.

Quel est le but de ces instructions, de ces exhor-
tations, de ces injonctions.^ Il est indifjué clairement par
les paroles ab ahicationc mcre saeculari ancre (éloigner
d'une éducation purement civile), par tout le contexte
de linstruction, et par la fin visée. Le l)ut din^ct est
d'exciter les évèques, les prêtres et les fidèles à faire

tous leurs efforts pour avoir d'excellentes écoles cà tous
les points de vue, afin que les parents n'envoient j^as

leurs enfants aux écoles publiques sous prétexte que les

écoles catholi<iues leur sont inférieures. Si l'on voulait
soutenir (ju' il y avait aussi le but indirect et non ex-
prime de procurer aux enfants cette somme minime d'ins-

truction dont nous avons parlé plus haut et même de
leur procurer quelcjue chose en plus, il resterait quand
même toujours certain .pie le .St Siè^je et les Pères du
Concile de Baltimore, qui ne se sont aucunement occu-
pés de ce point de vue de la (|uestion, Ie(|uel n'était
p-^<- alors en litij^e. par ces injonctions n'entendaient
ni:', meut déclarer que l'fîcrlisc et ses re^ reseutantsont
sur l'éducation une mission soit directe soit indirecte {)lus

étendue (jue celle (]ui est décrite dans l-s citations et les

considérations exposées dans le présent travail. C'eût
été aller contre la doctrine claire et évidente enseigner
publiquement par des hommes parfaitement orthodoxes dca

dii

cumque possint ope atqiie op.-ra co...nii.ssuni sibi f-ix-g-itii ab eda-
ailmw mcre saixu'uiri arcerc. Esse «- autem ad hoc omnium con-
;ensu ml tam necessarium, quani ut Catholici ubique iocorum
proprias sibi scholas habeant, easque pubiui-^ haiid mfenores.
Scholis ergo Cathoiicis sive condendis. ubi defuerint, sive ani-
phficandis et perfectius instrucndis parandisque, ut institutione
ac disciplina scholis publicLs adaequent omni cura prospicien-
dum esse ».

'^ji^^is^mr\ ,,î*-
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approbation: do t il- .W '" ''"''' ^'^'''' "''' ^^n

dans son Bref ^vIL/ V^Jl /v'" f^ ^'""'"^ >^ï^'

le St Siège elesTr^^ f ?' '^,°"' '^'"'^ '^^"^ "" ")• -Si

traité d.f pon 'i vue
"'' ^'' ''''^'"^•^- ^^^-'^

tain qu'ils nauLvnr -'"'r
"""' °"'"^'^'- '' '"«t cer-

raien/l'Jxpres^- ^des
'"""'

""'^^ '''" ''^-'^-•^ ''"' -
semblent ^ltlZ"T T ^^"'""^ --"'•'atcurs

gneusement dans fe, , à ^ ^ ^.
''':'""""--- Pl"' s„i.

toutefois l,.s drôsd. lïv
*°'='-'''""'»- «"voirardant

« au renvoi l's ma.'tl^ ' '«^--^W""^' i-.-.d,nissi„n

direction de i'enseT^,:;renr:V'r' """""" "' '' '^

danstut' fe'dioc'isno;,
""'" ""^

r'"'™^^'™^
'"«""-

"'cb et CILS campa<Tnes » (2)

Baiti^Ss;:r;;;:;rr:r^^^^
-^-^-euxdesdive.ei^;;^.ïï:;e^^^::„t

pro tota dioecesi insîiurm Eprseooi "t ""T^"''"'
-xarninandos

•Sacerdotibus compositas ad scholfs1 1''"'?
'i!

""^ ^'^^ P'""bus
rurahbus examinandas const tuant »

''^''^""^"^ -' districtibus

•TMsPHÉ^^^f^^îm'::^-
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traire: il \cut. en effet, que ces droits soient déterminés
dans les statuts diocésains, chose certes prudente, at-

tendu (|ue les circonstances peuvent ne pas être les

mt'mes partout — il veut plusieurs commissions scolaires

si les fidèles parlent des lan^jues différentes.

Il a pliis, les |)aroles: ijitotid iitatristros instititcniïox

vel (HniittcHiios, nccnon jiioad iù'scip/iiiiim et dircctionem

dodrinac ((, .ant ;\ l'admission ou au renvoi des maî-
tres ainsi (ju'à la discipline et ;i ia direction de l'en-

seignement), (jui expliquent les droits ecclésiastiques

'salvis îtiribus ccclesiasticis , indi(|ueiit. sans laisser subsi-

ster le moindre doute, i|ue les Pères du Concile de Bal-

timore avaient devant les }eux la doctrine admise par
Clément XI\' et reconnue par tous les catholi(iues.

Cf.'tte doctrine est suivie en prati(]ue dans la très ortho-

doxe province de Quéljec : voici ce que nous lisons

dans l'ouvra^fe remarquable : La Race française en Amé-
rique^ par MM. Desrosiers et Fournet, Montréal, 1910,

p. 108: « Dans la province de Québec, les évê(iues sont

de droit membres du conseil de l'Instruction publique.

Ce conseil se compose en outre de laïques, nommés par
le gouvernement de Québec, en nombre égal à celui des
évêques. Il est présidé par un laïque ([ui a le titre de
surintendant de l'Instruction public jue; il se réunit deux
fois par année pour statuer sur tout ce qui intéresse

l'enseignement ».

Quant à la (]uestion des langues, il faut ajouter que
les devoirs des représentants de l'Eglise ne peu\ ent cer-

tainement pas être inférieurs, ni leurs droits supérieurs à
ceux de l'Etat; or voici comment le célèbre Card. Cavagnis
parle des devoirs et des droits de l'Etat : « L'affaire peut
devenir plus complexe si les questions de nationalités

sont en jeu. Car là où le peuple n'a pas la même langue,
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2a II ,..
'''•^ nationalités . |')

n'ont pas! .n.:. "
I r;;",:'-'''",T"'""^.

''' ''•^"'«=

Ues parents dans le cm „,
^''^^"^'- '^u -» I incapacité

reste .,ud.nK. duse ,

'""• "^'^ ^-^aminons; mais il leur

ddc^ation !<• la nio r'T"'""'
'' ^^^"''^ —- >'"e

;i- d'un cote ra,.^,ais est n cS 'e;');:
^""^'":-^'"t

liment utile, et .Ji,,- de r^„fr
", "^'

\^ '^- français seu-

apprendre les .le v "1. ?
" ^"^'^ ^^'^^'^"^- ^'^ '''-•"

sadonnent a l'eU^ J , :;^':;:'rV'"
'^^'^^ ^''^^'^'^

le français.
^^lusive de

1 an^r|a,s et né^di,£rent

libres d-e.xprimer leur ent^-f
'- ma,orKe des parents

niedelamêmen^anier^Mlil;;""'"^^^^"^ ^'""^'^' «-

re.ne,u faux, qu'il en ^i ^ ^^'t' '^ '"" ^^^ ^"^-
^'" eltet, une telle volonr ^

Prouverait rien.

consdciuence sanva^^^I
""'''''

t'"'"''""''^'^'^''
'^^ -^

conception des choses r.' "^'"'' "'"' """ ^'"^ ^^"--•

'^-t> ia connais::::: ^:-^-7^'---vu plus

avantac^es matériels pour les Fr Le n
'

•

^""^^"'^^

verrons plus loin ,,u-elle est en h-'V
'"""'

^

"°"'^

'nenses bienfaits sp rituels ^^. J, "" '''"''^'-" ^1''"-

la minorité aNant m J ^ r""'''''
'' '''"^"^ ^"core

cette supposée nnoritdn' "'"^'^ ^^ ^^'•^^ ^1^-

1
élite deTaraceZueieT '''"'"" P"""^'!"^ ^-''^•laquelle, ^race a ses connaissances, à

stiones'nâtro°naLtl'îtd;;S.t'ubten;^ imple.xum si quae-
labu. SI Praescriberetur ^onuTarL "n,rP°P"'"' "on est euisdem
denda ,ura nationalitatun. 1^ 'nstruct.o, non essent offen-
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son expérience des choses, à sa prévoyance du futur à
ses sentiments plus élevés, est mille fois plus apte à ju^er
«luels sont les vrais intérêts matériels et spirituels de la
race. Cette valeur des minorités d'élite a toujours été
admise; les iaits histori(]ues et les manières de parhr
des philosophes et des théolo^nens en sont des ^rarants-
nous devons appli.juer ici le principe proclamé par les
moralistes en traitant de la valeur de la probabilité extrin-
se(|ue

: « Auctores suntpotiderandi. 7ion vcro fiumcrandi . • ce
que nous pouvons traduire librement de la manière sui-
vante: Lorsqu'il s'agit de décider un point en litige, il faut
tenir compte presque uniquement de la valeur des auto-
rités, et a peme du nombre de ceux cjui sont pour l'une
ou 1 autre des parties, s'ils ont peu de valeur (').

30 Qu'on ne dise donc pas (jue cette question de
nationalités et de langues doit être négligée, parce qu'elle
n existe que dans la tête et les écrits de certains exaltés,
de rertains agitateurs. Car, d'abord ces prétendus agita-
teurs sont des hommes de grande capacité et de grand
mente et leur opinion vaut celle de cent mille hommes
ordinaires. De plus, outre ceux qui écrivent et qui s'a^n-
tent, il 3- en a des milliers et des milliers, hommes éga-
lement appartenant à Télite, .jui, quoique n'écrivant pas.
pensent pourtant comme eux, et le disent, au moins quand
lis ne craignent pas de se compromettre devant les as-
similateurs. Ajoutons (jue si les écrits de ces agitateurs
n exprimaient pas l'opinion de presciue toute l'élite
de la race, celle-ci réclamerait; or nous voyons qu'elle

(') Les gens superficiels dans tous les âges se sont laissés
prendre au nombre; mais ce fait se vérifie encore plus dansnotre temps ou s étend de plus en plus la pratique du suffrage
universel, « c'est-à-dire, comme dit P. Bourget, li tyrannie im-
bécile du nombre, le règne de la force sous sa forme la plus
injuste et la plus aveugle » (Ouirc-iiur, Tome I, p 6).
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-fl-^t les question:^ S.rr'n ^^
"''^"'^^' ^'"''^

religieuse, et même nuet'- ^^•''^^"^ '^ ^^ ^"estion
chose accessoire po eux Fv?"-'"''^*'"-^"

"''''' ''"'""e
mière partie de 1 accusation

^''-"^"' ^"^^^'^' ^^ P»"^-

chercher si ces hommes se trn'
" ''' ^'^ '" ^'^'" '^^ '"--

opinions pol.-tiquesTmwif;'"P""\°.^' "«" dans leurs

grande liberté dans esnt ,''"'" ''" '^ '°"^ ^'"^ P'"^
Mais supposons^ sl^ ^^e r^^^'--- P^'iti.ues.

aux choses; en effet sf !..« f '

""^'"^ ""^ ^^^ang^erait rien

'lui les meuvent sont a.^
7/''"""'' ^"'''^'"^^

P"''^'n"e
^ieux et d'ordre mater elî'er

7^''""^' ^"^'"^''^
'"éli-

Venons
ù la seconde par ie de A

''""'
'"f"^'

'^^^-'•
n'a vu les choses ,,ue sunerfide I

'"''"°"- ^"'^^'"'"^ 1"'
^luelçjues Jours au Canada' l^-'f^^fr''^

"'^ '^''^ ^'-
manifestations bru^^antes où cette noblf

^'"' '""'"'"^'^

PublKjuement son attachement
'"'''''' "Montrait

de France; comme a fssf eeh,?
'•''' ^'""'^''^ ^"'^^^^^^^

opposé, ne voit les chô"V ^avr".
'^"^

/^ ^^'"^

ressentiment, que sous l'inn
antipathie et le

d'avoir raiso;,,e\I/ce4 nés r''
""^^"^^'-^^ du désir

je, pourront de bonne foTar^.
exacrérées; ceux-là, dis-

d'ê.e guidés un- :emtt™r^^^^^^^^^^^^^^^^
''''^^

des vues politiques
; mais cette chose es absr7"'"'"r

""''

pour ceux qui connais..Pnf i f
absolument fausse

ses diverses' manlfesïïb 'Z^ZtT.
'"'''"^"'^ --

tains fourbes savent louer \TJ f^ " "" ='«'='= Cer-
attentif du psychôloC il T^"^"" !^'' P""' l'-il

d'admettre nfême h problilitl T'^'^'L'*
^''»'"">ent

de ces hommes dune nJ„t f ,

" "'"'"<= ''''"'^ '<= <:as

de principes clairementTh.îti™"'"'
''"'"'• '°-"= <='

Je ne veux certes entrer p„„r rien dans lexamen
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des questions politiques du Canada; mais je crois utile

et équitable de faire remarquer que la race canadienne
ayant eu, comme aussi l'immortelle Irlande, à souffrir

beaucoup de ses patrons anglais dans la défense de sa
religion et de sa nationalité, il est assez naturel que
dans certains cas, se rappelant les vieilles injustices

et en craignant de nouvelles, elle unisse les questions

politiques et de races à la question religieuse. Si mê-
me certains allaient trop loin dans l'une ou l'autre

revendication, ils seraient certes bien pardonnables aux
yeux de ceux qui connaissent à fond d'un côté les injus-

tices criantes dont ils ont -été les victimes et de l'autre

leur inviolable fidélité à leurs vainqueurs; de ceux qui

savent comment ils sont traités encore trop souvent en
vai- eus et en parias par leurs jaloux, inquiets, orgueilleux

rivaux anglo-saxons auxquels s'unissent parfois certains

Irlandais (' ;
— eux qui sentent qu'ils ont été les premiers

à explorer le Canada, à évangéliser les tribus indiennes

de ce pays et d'une partie des Etats-Unis, à fonder les

séminaires et autres établissements, à fournir les premiers
Evêques; — eux qui se rappellent qu'ils défendirent au prix

de leur sang leur pays adoptif, soit le Canada, soit les

Etats-Unis; — eux qui considèrent qu'ils respectent si loya-

lement les droits de l'élément anglais et ne demandent
que ce que la justice et les lois leur concèdent. Pour ceux,
dts-je, qui connaissent tout cela et qui savent aussi comment
leurs adversaires se conduisent trop fréquemment, cer-

tains écarts de langage, certaines exagérations sont certes

de vraies peccadilles, qui n'enlèvent rien à la valeur de
la vérité et de la justice de leurs réclamations.

Quant au fait que les Franco-Canadiens du Canada
et des Etats-Unis semblent unir ensemble la question

(') Voir là-dessus A. Siegfried, Le Canada, Paris, 1906,
PP- 79i 130. 147 s.
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nadiens-Français sont bien excusables, s'ils exagèrent
certaines choses dans leur excitation contre les agisse-
ments des assimilateurs. Si réellement ils s'étaient mon
très parfois soupçonneux, défiants (et à cause de cela
nn^és petits par certains) et interprétant en mal certaines
choses indifférentes, pour moi je m'expli,,uerais facile-
ment le fait: des ^^ens <iui ont été traités injustement
très souvent, qui ont été trompés parfois, sont naturel-
lement enclins aux défauts mentionnés (); mais à qui en
serait la faute' J'estime pour ma part (ju'on peut répon-
dre d une manière générale à la présente objection en
citant le texte de rEvan.crile: . Pourquoi re^ardes-tu la
paille qui est dans l'œil de ton frère, et ne remar-
(lues-tu pas la poutre (]ui est dans le tien: ;>.

33. Après avoir répondu à diverses objections je
reviens aux auteurs .^ui traitent des droits respectifs
des parents et de l'E-lise. Entendons un écrivain <iui
examine d une manière spéciale les erreurs condamnées
dans le Sr//a/>us de Pie IX. C'est le chanoine Dom P Be-
noit, Les erreurs modernes, 4^' éd., Paris 1894. Voici com-
ment il j)arle dans son i""^ vol.:

* 162... Ce principe est .si fondamental que le lan-
Ra^e même lui rend témoi^nacre, puisque le nom d'au-
tonte est dérivé du nom d'auteur. De ce principe dé-
coule la conclusion générale suivante: l'autorité pour dé-
velopper et parfaire appartient à l'auteur qui a donné
au commencement ce qui doit être développé et rendu
parfait » (').

n J'avais déjà écrit ces choses, lorsque je trouvai la mêmppenseeexpnmée par P. Bourget, ouv'. c. foJ II p 246 et dansLe Devoir,
7 Sept, igro, qui écrit: «De plus, comme tous le^

Sn?s Ilf
"P' ''

^"T^".' ^-^^-^-> lesTcTdiens son
"
Am? ?

soupçonne.nt facilement la ruse ou lembùche làmême ou elles nV-xistent pas «
'"i-iie, la

^S,o,r* A.^'rRrq'ïlira.f^^^i^^'^^'-^
^' ^^ perrectionem dare ».

S^tia
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des l^L^ff^'Tr::^^:!^^^^^ ^-n^. Lenf^nt naît

et de l'Eglise U^vleT ^,
''""^'^ ^^ Jésus-Christ

auteurs de la vie niruX ^^^^ P^-^s,
pour développe cë?^",t;,^'^5

on^.nairement autorité

surnaturelle a ori^inv ^ ^^ ^ ^-^''«e, auteur de la vie

Les parent' ont Sn" "T"'
'"'°"''' P°"^ '^ développer

le droit de donneM-éi T '"''" Primordial le devoir et

a. par un prt ^e st nbTa^^ eT"^
^^'"'"^ ''^-^^-

institution, le devoir é.f ^."'''''^"''
^^ ^^"^^ autre

surnaturelle ..
' ^' ^'''"'^ ^^ ^"""er l'éducation

char;ée''de- ?^L7oTt '""''^ ^'"' ^'^^ ^'-^^--"t
de veiller et de pou voir

""''""^: '' '''^"^^ «b^'^ée

ne nuise pas 7l!oeZ ' '' ^"^ ' 'nstruction naturdle
a indirectLnent c-ât "hÎ''"'

'""'> '^'^^' ^^ ^'"^' elle

ntuelle, un dXtZt" '"
'"T""

^^ ^" '"'-'^ ^P'
naturelle el!e-mLe^

surveillance sur l'instruction

ceci VuÎrEJ!?se^'"t'f/'' "f"T°'"^
^^"^^"'•^ ^^ tout

serait comnfet 1 là ^
'"^"^P°^^ ^^ lensei^^nement. Ce

-d;. ,ueui,:t:;^rr^^^^|i^^7^

ur::::^'te::[^:trLr^^^'^^
sances naturelles ïp^^.^ttïa'r '.f

"^ '^'^ ^°""^'^-

vernement des chosert
^""""^ ^"'"'"^ le ^«u-

l'E.^lisenadautorirs.r?:^^^^ à l'Etat;

me elle na dautonté sur l'Etat dans le gou-

cet esse nutrimentum
i^^ d sein n\m^ ^^"^"'v^'^^™"^' ^«^i"

l-, q. XLI, a. r).
u'-'uplinnin ». (S,i;i,. 7/i., SuppL, m

1

'-^^m
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vernement des peuples, que dans la mesure où les inté-
rêts spirituels l'exigent >.

« 169... La fondation de l'école appartient en pre-
mier heu a ceux qui ont proprement la charge de l'édu-
cation la famille et l'E^rlise. Elle appartient ensuite, à
moins d interdiction légitime, à tout particulier et à toute
corporation

: aux simples fidèles et aux ordres reliaieux^
a la plus petite paroisse comme à la cité épiscop2le où
au diocèse, a la commune et aux autres corps civils et
politiques »

.

Dans le chapitre d'où ces passages sont tirés, l'au-
teur combat les erreurs condamnées dans les propositions

/^a'^'^av»
•^''"'^^"^- l'armi les commentateurs du .SW-

^aôus de Pie IX, on peut voir encore: Petitalot, Le Sv/-

^ "//u"' '^7^' P- ''^'^' Stazzuglia, ^mdiaae Svllahi
/ n IX, Riparra, 1889, p. 509 s.

34 J'estime que ces témoignages suffisent ample-
ment; il est certain que j'en trouverais d'autres encore
SI je continuais à fouiller les bibliothèques de Rome Bien
que les auteurs cités, excepté Jansen, De facn/tate chcendi,
soient tout occupés à établir et à défendre les droits des
parents et surtout de l'Eglise contre l'Etat, ils parlent
pourtant et assez clairement des droits des parents rela-
tivement aux droits de l'Eglise. Il est à propos de faire
remarquer que des nombreux auteurs que j'ai examinés
je nen ai rencontré aucun qui professe une doctrine
contraire.

Je finis la liste des autorités en donnant le témoi-
gnage dun savant Cardinal (autre que celui dont ,'ai
parle plus haut), que je fis consulter sur son opinion
quant a la question que je traite. Il répondit qu'il était
entièrement de mon avis. Je pourrais ajouter les témoi-
gnages de savants professeurs de droit canon ou d'au-
tres prêtres distingués par leur science.

ï.c^.1
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Chapitre III.

Sommaire o- ohi f'

paroissiales ont étrbàtrirét".o7tl^n4".^
Etats-Unis les écoles

tlles ne pourraient être conLcrëi^ "A
^^""^^ P^»" '« fidèles,

ment à l'Eglise que si l'arJ^mltah ZT' ^PP^""^^"^"' entière-- 37. Les évèques devant ItIi^
""'^ ^^"^ ^"cune clause

teu,s des biens' ecclS.astiqu^J^ et doivr/
^"^ '^^ administra

I utilité des fidèles. - 08 Xës érnl.
" ?'''" '^ tout pour

ecclésiastiques sm ^,;;,; /s I ^ "'^'^^^. Paroissiales sont des biens
les range 'dans une'^ca "gorie vo^sT. S"''°",,^'^'''«'''^^- ^""'c/S.;
Erreur des auteurs qui Kt leur L '""" ^^^ ''«"^- 'sacrés.

f'o/ae employé par le Condle de tS"'""'^"^"
«'"• le term-

iennMes^
39- Le llie Concile nalnn.,' h'' ?,"',

^^ën^C^e co,,/ra.
de concéder des droits aux "a « sM ^. ."^'^

Baltimore ordonne
la décision de la chose a IV êouè n" ^V^f ''''^^'' *! laisse
biens ecclésiastiques. -40 Les nTc 1'''"?^ '1 est question des
que les droits \, partnts subiKtem' T' ^'"^ ^='"' P'-°"ven
excepté si. sans discussion, dies ^nmr?""'

""'''' ^'' ''°^^^'
I E^l;se et si les parents sont ihr. T "^"'^"' entièrement à
enfants; deux conditions qT ne se viin"%^''

^' ^"^'°>-^'- 'eurs
f^aroissiales des Franco-Canld ens

''']^'"' P^^ pour les écoles
neure.de sa nature, est une StûtiTn *H • -^Z"'"-

^''^'^"l^ l"'"-"
en même temps qu'elle est une iSt? L '^""^^"''^ ^^ la Emilie,
du curé. Les pères de famiUe /ero' . h? Pf°'l«'ale dépendante
d hommes versés dans la pédagogie t '^^'''' "" ^°"^eii
';ais des Etats-Unis ont donné 1^ h

~ ^^. " Canadiens-Fran-
tention d'obtenir des écoles ctnformr'"',

^''"' ^'"^^"^ avec l'in-
^ues:

à l'enseignement des auteur^? fa d"'f ^'"T '' ' '^^^^
Baltimore et aux usages de leur m?L n . ^

""n""'"^
^" ^^«"eile de

qu. rnontrent comment ils ont tâche d'm£- ^"'f'^"^ ^'auteurs
au Canada. — .0. j^ nlnn^rfo •

'^^"^ ''^ q"'ls avaient laissé
ntendon, quonVt%?S^:,;V';-^"'/
pu mieux comme clause,^obHeatir ron '°"^'^'°P, -^'«'' <7"« ««,,
les autres elle a existé et eSedanUwf"'!:'"'""' '"''"'"^- Pou;
des écoles favorables, conformes auv nT"''°i' S^"^'"''»'^ 'Savoir
vues de la majorité bien nTnsL.f ^^^' ^" ^^"^^a et aux
qu'est la donation sub Z^^nn . "' "^^^ ^^PHeation de ce
"bliçe

à l'observation de la clatLp '„''""'!.• {'^ '^'^^'^ Justice
et Busquet. - 45. Conclusion

^'''^"' ^" Lchmlcuh!,' Gury
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i-.impns les (-coles p.n-oissiales. appartiennent a I
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( )
On tr.Mive 1.1 „u-m<- i.lrc dan. 1,, Lrttr,' /<„slo,„l.- ,if.ères du Coiu-.lo |p. I.XXWI): * N.> ,u,isl, is roniplou- till it

la^. sciiools adéquate to tlio nootls of its rhil.IrtMi. ami tlio pas-
tor and poopio ol snch a parish slunild lW>I thcv l,.,ve n.Uacct^npnsho.l tiioir oiitirc dutv until tlic waiit is supplicd * Vnrparoisse n est pas .-omplcto tant tiuVIIc ne pt^sscdc pas «les éco-les snttisantcs pour les besoins de ses enfants; le curé et les
luleles d tuie p.aroisse .]ui n'., pas encore do telles écoles, doivent
se i-r qu Ils n auront pas accompli leur devoir entièrement
tant que ce besoin n est pas s.itislait.

\''"''KS'

im^E^. »jr



vt

«•«•fisliiiMni II,,,. ,oi hn-af{,n, . ,/ i
•

ri|>t • ' <iii,

siill....,il |MM,r ,.r|.,j,<„
I,

«lillr» iilif^,

nous |».ii,v,,iis iljsi

'•""si,|,r.i(i,,„.;,,,,j v,„ll

' 'l'i''.ti..i, ,( r..,,,,„|,-,. f,„,|,.,
I

.Mivr''

l''S .l|)|Mll

.i:i\ it.iicil'

lIMMIcc II -Il

'""" 'Irir lr„„.„| ,, r|.,,| IS'

.1*; IIm'I

"Il ,, i|,

•k''i'-'' .1, pMiir I,

""'"''' 'l"iil |..ii|.„| |,

lui 'i'l''"(i(ni„.,,| ,.,,,

l'Mll l'ci,.

I''l<||,f.,,|

'•"K'Il'IIKIll. I,

I lin 'IroK flinct
'( (i|,.

sur

"•^- ''n ;.'rn.T.,|,,.| surtout , |„.,
|

l'.n-oissi.ilf-, ;iuv |.,(,,t

"ni r(,.
|,;,tj,

"Hraiidcs cl

s |iar

< Vst
,

tuh-\

^ .in;i'li(ir,
|

'S ou ;iu

'"'•'•• -'v* l'ur arirrui,,,,,.!

' II'. .11

,

moins ;,v,.( |,|,r..

ni'. «'Tt.iiu,
'"•"t l'ivrs; inal^rn': ^t-s (

'•!"••• •••"!"• Mn-Hirs a,,,,;.rti,.„„„;,;";;i'
<^ 'l.l ne )),Mil ri : . ...
•' Ini crdciil r.

auriiuc coiiditj,

in.iit rrs

i"'"i ;;"•" 'VI'- si les („i,.|,.s ),.s I

raisons s,uil,|r|)t

niiunt .1 IT,j.rIis,.

Klionclioi) rxpriuK

"^""t 'in'ils (o„(i,„„.„t ,1,. ,,

'"'"""- l'"nr parl-r j,|

III ont, ( 'flics

onnrr, sans
IIS 'orrct icn.-ni

(l'une oM
r-'it la n.itiirc <|e j;, d

' "n sf)us (:ntr,„|,|,. ,|'

ans

>;,Mti"n.onv.„tion„,.||,,,|un//W//

M>i<" <l'' fait icll,. ;„||

"iiatio,,. ( ),-

oiicti

m'- clause;,

^ '|ni nuelilie

/loiis vf;rrons l»if;ntôt

:-'^.^' i-K^iis,. s.nM,.n„s .,,,,,;:.:::;. ';:;:;!::-
'i jnstia '>I"-':tf:r rn v,;rtu (h

37. Ouant an f

«(-s, les I.ien.s ccd
particmient à I

'"'<" .SOU.S la I

nioc

'.'t spécial ,ue dans ,,Insirurs r|

<'siasti(|n<;s, y compris
I

K)f:(.-

'•s ri(:o!(

,. sous I-. ,

'"'''"''•"'' ''"''"•'"' """ rnrporation sol.

s, a{)

ou

I><).ssc,ssi(..nct(i'adinini.str,ition f|iii rendent, siirtont

( ) Ces HKhIcs (Je DomsiVUr I»,. i
•



Illl

60 -

Ir «Nrnicr, les évr(Hifs maîtn-s absolus <!<' ces hicns et en
a)ns('(|.icncf leur confèrent le droit de disposer de tout
comme ils l'entendtMit, - il faut observer (jue si même on
admet (pie devant les lois civiles, l'ivc'iue «-st ! maître
absolu tle ces biens. ce <|ui importe peu pour la pré-
sente (piestion ecclësiasti(iue il ne l'est certes nullement
«levant Dieu et devant TM^lise. I.e 111' Concile national
«le Baltimore, n. jO;. après avoir admis comme chose
nc'cessité(! par des circonstances sp«'-ciales mêm<- 1<' mode
lie poss«-der <iu'<in appelle/// /,r vm/>/c. a soin (rajouter
ce (]ui suit: « t|U(; tlans ce cas l'i-vc'iue aie bien devant
les veux «jue, (|u()i(jue l'autoritt- civile lui ait octnjyé le

plein domaine des bicis ecclésiasti(|ues, les saints cam)ns
lavertissent (lu'il n'vn est pas K; pr()|)rietaire, ff/tr/s situ-

pUnicut ruiimimxtratcKr* ('). lu dans \\\ lA-ttrc pastoral,-
des Pc-res du Concile nous lisons (p. LXXXl : < La ma-
iiière tle posséder léj^'alement ces biens diltèrt; avec les
lieux, selon les (^xi^rcnces diverses des lois civiles local(;s;

mais nue k'j,Mlemenl la propri('-le soit dans les mains de
levè.|ue ou dans citlU-s d'un conseil de diocésains ou
paroissit-ns, il reste toujours vrai (p*e ces biens sont
possédés par eux comme substituts de l'IC^Mise pour l'uti-

lit<; des fidèles 1 (-).

De tout cr'-x il ressort cjue le la^t (jue dans certains
diocèses des lùats-Unis les évèiiue- ails possèdent les

(') « Quo •! casii Kpiscopus omnino nicmor sit. se, qiiaii-
tumvis a potestate sneculari plénum ecciesiasticarum reruiii sibi
ilatum Juerit dominiuin. ex Sacrorum Canonum nionitu (iomituirii
earum non esse sed nierc procuratorcni. (C. FratcniitaUm, 2,
lie Donat., 1. 11 Décret.) ».

^^' îJ^^ manner of lu.'ding the légal title to thèse proper-
ties is différer' in différent places, according to the reqnirements.
ni local civil laus; but whether the title be hcld by the bishops
or by boards of diocesan or parish trustées, it ahvays remain
tri that the properties ?.re held in trust for the Church for the
oenefit of the people ».
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cler. ' li des lieux pies. Léon XIII nai.pelle pas ces écoles
des !( ii\ sacrés, des biens ecclésiasti(| lies stricts, mais il

les Lin. e dans um: autre catej^rorie (')• Or il s'a^'it ^1'^'-

cole su ",tantiellement identi(iues aux écoles paroissiales
des i.t.)' Unis. En effet, comme m.; le disait il va peu
de tenij , un savant canoniste un^dais. files lurent fon-
dée' V Tarèrent des fidèles sur les exhortations et \v.s

L n. .•,i^, Jcs évè-iues et des prêtres ; ellesétaient maintenues
d. mAnvj manière, et laide .|ue 1 Etat accortla après ne
cm iK' >; s leur nature dans l'esprit des catholi(iues an-
glai ji

. , ardai'.nt et rcj^ardent encore ces écoles com-
im U..1.S ' IF4' .tholi(iue.^/rt'/>;V/^jA«'''^/^^. toutà
'^'^ '

^"'
•-• iiiix Etats-Unis. En outre, les expres-

sioi s enij . r.s la Constitution Romanos Pontilkcs
le dt,nortiunt ;• /idence; en effet nous y lisons entre
autr

^
cho.cs II a été ju^ré à propos (par les Conci-

les) u établir dans chatjue paroisse des écoles pour les
enfants; on leur ;t donné le nom ^(ico\^% paroissiales; on
a prescrit aux curés de se char^rgr de l'enseignement, se
faisant aider par des maîtres et des maîtresses ; aux mê-
mes curés on a confié la charge de diriger et d'adminis-
trer très soigneus(,-ment les écoles; si ces curés n'accom-
plissent pas ces choses fidèlement et entièrement on les

( ) Jai vu des auteurs qui, pour montrer que les évêques
ont le droit de visiter les ucoles, les rangent dans la classe desheux pies |/oM p,a) et citent le Conc. de Trente, Sess. 22, c. 8.Lest a tort. Il est vrai qu'on a la le mot &cholas, mais le con-
texte indique qu il s agit de confraternitcs; que le lecteur juge
par lui mcme; « Confraternitates laicorum etiam quas scholas
sive quocunque alio nomine, vocant » = aussi les confraternités
laïqu. "on appelle écoles ou de quelque autre manière que
ce soi La . hose apparaît encore plus claire par ce que nous
isons Sess. 23, c. j8: « vel confraternitates quae in nonnullis
ioc.s scholae appellantur » = ou les confraternités qui s'appellent
écoles dans certains lieux. On peut voir aussi le Glossarmm é^uange au mot Schola.

A.

'Il

^'>^&mW^iM'W
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dans toutes les écoles, excepté celles qui sans discussion
appartiendraient tout à fait à l'Eglise, à l'Etat ou à des
particuliers, pourvu toutefois que les parents soient, en
principe et en rèfjle ijénérale, entièrement libres de ne
pas y envo}-er leurs enfants. Il faut de toute nécessité
admettre cette restriction; sans cAa nous arriverions à
la contradiction suivante : les parents ayant d'un côté des
droits sur l'éducation civile de leurs enfants, et de l'autre
ayant le devoir de les envoxer à une école oii se donne
peut-être une éducation civile contraire à leurs vues.

Dans cette exception avec la restriction qui l'accom-
pagne ne peuvent nullement entrer les écoles parois-
siales des Etats-Unis et du Canada. En effet, i) on ne
peut soutenir qu'elles appartiennent tout à fait à l'Eglise
sans distinction ni limitation, vu qu'elles furent fondées
et sont entretenues par les fidèles aidés ou non par l'Etat,
et qu'on ne peut pas prouver (jue les fidèles les aient
données à l'Eglise, et cela sans l'adjonction au moins
sous-entendue d'une clause spéciale qui limite les droits
de lEglise; 2) les parents ne sont pas libres de ne pas
y envoyer leurs enfants, car, en général, il n'y a pas d'au-
tres écoles, ou bien ce sont des écoles publit^ues protes-
tantes ou neutres; et étant tenus de donner l'éducation
religieuse et civile à leurs enfants, les parents doivent
nécessairement se servir des écoles paroissiales.

Si Jansen avait eu à juger les écoles paroissiales des
Franco-Américains aux Etats-Unis et au Canada, il les
aurait sans nul doute regardées comme appartenant
autant (pour ne pas dire plus) aux parents qu'à l'Eglise,

et aurait déclaré que les parents }- avaient indubitable-
ment des droits relativement à l'éducation civile de leurs
enfants. Je vais apporter un autre passage du même
auteur. Uni à ceux qui furent déjà cités et compris dans
leur lumière, il confirme les vérités que je viens d'énon-
cer, vérités qui ont toujours été admises au moins im-
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'loi). Si les pères de famille d'une même commune
sont a peu prùs de la mè-me condition, et d'une manière
de voir identi<iue par rapport à la morale et à la rcILdoii
rien n'empêch.' «lue le rd^dme de l'ecoIc; soit transféré ;\

1 autorité municipale. Il appartient, (mi effet, au pouvoir
municipal (comme nous 1(- verrons par après), de traiter
les altaires <|ui, tout en se rapportant à i'ordre domesti-
que, ne peuvent être .irérées par les chefs de famille, pris
isolément. Mais. (|ue l'.-coU' soii. paroissiale ou munici[)ale,
il est utile (lue les pères de famille soient appelés ;i

choisir un conseil d'hommes, versés dans la science péda-
k'OK'ujue. Cette commission, dans laquelle le Curé aura,
de droit, la première place (114), veillera avec prudence
a ce (lue les intérêts moraux et matériels de l'école soient
sauve^^'^rdés .

Nous voyons comment Jansen regarde l'école comme
dépendante des parents, et en même temps comme une
institution paroissiale; de là on comprend comment par
un^ raisonnement très simple il arriverait à la déduction
qu'elle est pn-s^/ue icti£ partie essentielle de la paroisse; ce
qui ne l'empêche pas de proclamer les droits des parents.

42. d) Les Canadiens-I'Vançais des Etats-Unis (jui ont
donné leur ar^rent pour bâtir les écoles et le donnent
encore pour pa\'er les maîtres et les maîtresses, ne le
donnent pas proprement comme une chose qu'on donne
a l'Eglise, qu'on consacre à Dieu ou aux saints dans un
but purement religieux (). Ils font cela dans l'intention
d obtenir pour leurs enfants une éducation conforme à leurs
droits et à leurs vues, c'est-à-dire d'accord avec Tensei-

( )
Pour montrer que, quant à la nature des biens ecclésias-

tiques, Il y a à faire diverses distinctions qu'on ne trouve pasen général dans les canonistes européens, lesquels ont écrit pourdes situations différentes, j'aurai pu faire entrer ici certaines
considérations qui seront placées plus opportunément au n. 64.
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'•"''''""" •"^ f^--"^-^- ^'^

loir apporter avec e
" ^ •'

r'^;"?' ^"''^'^-"- '^''^"^ --
nisatirparoissi^t r;c^:^f:,fJ^^

'^""î'^^^' ''-^-
de si heureux résultats /i ^""''' ^'^"'^ ^-^'"^'^^=^

coura^er toute Sr::;;;!:;.^;::,;^: ^^ -'-^^ ^ en-

chat.. Par là s'exDli.n,^ l

"-"^.'^"^^ '1^" •'' en rappro-

p. 225).
'^

'
' ^'••"•''««•" et Founel, ,9,,,,

tique", k ;rt;œrut":vn'
™"''°'" '="«'-- « P^'rio-

aprè.s TeX o" mfo^^v '
"'"'""''• '"°"^"="'- C'est

délie „„ yrr:',rxr::vLii;''-f ^'^' .^ ="^-

Ainsi dès nue la n;,rr.;c!
^"'' ''*''' ^'"iigrës.

du pas.e„.'ë. t'pa SrensTirf"'
'*= '''"''" '"•"

cation des enfants: WI™ou,"auf un
'"^"

,*
'•^''"

une bonne ^cole paroissTak Z^^T'"' "" "" "^°'-

fond
;,':"

'da^'.a^itrerdir.e'c';"" r."^ 't-^
p™-

-" a„,Hcise. ^^t^z^:^zzf:^^
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certains quartiers, tout cela, dis-je, a eu pour résultat,
de faire inscrire en tête du programme national, la créa-
tion de couvents ou d'écoles de paroisse françaises.

< Les prêtres canadiens n'ont pas rencontré, sur ce
terrain, les obstacles qui, si souvent, ont entravé les ef-
forts do leurs confrères de langue anglaise.

« Hn Canada, les Canadiens accoutumés à payer pour
1 éducation de leurs e^^fants, ne trouvent pas étrancre
quon leur demande de l'argent pour bâtir des couvents
et les soutenir». Les Canadiens-Français de la Nouvelle
Anglelerrc, par E. Hamon, S.

J., 1891, p. loi ss.).

« Malgré les charges pesantes qu ' entraîne la construc-
tion des églises et de presbytères, les Canadiens émigrés
ont bati, à l'heure qr il est 1890), 50 couvents, la plu-
part fort beaux et d'une valeur de 10.000. de 15.000 etmême d : 20.000 piastres. Plusieurs autres encore sont en
voie de construction et seront ouverts prochainement. Là
ou le pasteur n'a pu établir des religieuses canadiennes- elles ne peuvent suffire à toutes les demandes, - 011
a du moins, à côté de l'Eglise, l'école paroissiale ». {Bi-
dem p. 108).

43. Or. cela établi, voici comme nous pouvons lé-
gitimement raisonner. Un très grand nombre de fidèles
ont donné et donnent leur argent a3'ant plus ou moins
devant

1 esprit les choses que nous venons d'exposer- ils
n ont donné qu a la condition sine qna non, ou, pour par-
ler plus techniquement et suivant la méthode classique
des moralistes, ils n'ont donné qu'avec l'adjonction de la
clause, de l'obligation conventionelle, du modus, que leurs
droits soient respectés et que leurs vues soient prises
en considération. Les autres, et j'estime qu'ils sont rela-
tivement peu nombreux, car dès le commencement de
a grande émigration des Canadiens-Français aux Etats-
Unis, on a disputé sur les questions des langues et des
nationalités, comme on peut le voir dans l'ouvrage du

W/^VJft
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P. Hamon que nous venons de citer- \^^ -, .

les qui leur seraient avorahlps „r ,.,: „ •
.

tention de donTer £u. 1
'-•''''™'«« s"ffisamu,ent Tin-

le <oudraie„. ", , "i?:r"' ''T
^'"^ '"'P^^y^ "mine

..u;i|s „-auraLrp:ri::r;:;,;t;:;r:.r''' ''''™'^^

minante en eux. De sorte nn'll •
""^ P'"^'^°-

condition ^,>« ,;J
1' "'"

'' -' =• "=' également une

lui devait ^^i : ru;';;,X rr'^ ""'^ -i^'^ et

c.-.es. des prescrip.io"„;r„fC^ntrr t.i'"'™"^de usages du Canada Mais d.V.T
i^altimore et

pas été exprimée, ni nl'é fo;„ 7é Inl^ïs^r?
"'=

?^%^«:'^:^"rd\it't-ri^^^.T
-""*'"" -^^^^^^

pn penser e, arir m ,

"""^ ''" ''™^'"=,ir qui n'a

tal e"^ les ues habiSe i'
'""'"'' '^'^ '"" P^" "a-

té dans le fa t ,hÏ fc
''? '""' "'''"•" '^"<= ^ "is-

e. proclamaie„t't'':r
ael'S-;7''t^rH*™"^''="'

condition est' pi^r„,:L7a'::"fjru!: :?';
^'^ «-

non pas conditioner fàiÏTou condîti
" ' '"""'°"

mais bien donation avec da,se Z' ?y
"'" """ """

tionelle ou s„i modo.
oblijfation eonven-

<>" »'5"'ço5/p.'',°8r"'™'
''^"^ "" "^ ="alogue, voir /^»„-
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14. Il ('st nécessaire d'exposer brièvement la nature
de cette donation avec clause, avec oblijration conven-
tionelle ou S2tb modo.

Jùitendons Lehmkulil, T/ieolo,i,ria moralis, edit. \\\
vol. I, n. 1075 s., traitant des modifications du contrat
<]ui se rapportent à la justice, s'exprime comme .suit:
« Le mode {on clame) se distincrue de la condition en
ce que de celle-ci dépendent l'existence et la valeur
du contrat; le mode, au contraire, suppose le contrat
deja valide, et y ajoute seulement une obli^ration nou-
velle ...

« L'accomplissement du mode, quand le contrat en
est ^rrevé, devient une obligation de justice. Aussi peut-il
arriver, si le mode n'est pas e.xécuté, (]ue le contrat de-
lenne rescindible au ^ré de l'autre partie, et même que
cela ne suffise pas à la dédomma^rer.

« Un autre mode encon; à remarquer, c'est celui (]iii

est appelé < suh causa »: le mot causa, ici, est pris pour
la hn en vue de la(iuelle xm droit est concédé à <iuelqu"un
ou bien un don lui est fait. Ce (^ui arrive, par exem-
ple, quand on fait une donation d'une somme d'argent
"pour acheter des livres, pour jouer, pour tenir des
chevaux etc. „. Ici, la fin s'impose-t-elle réellement comme
mode (clause, obligation conventionnelle), cest-à-dire 3-

a-t-il obh^ration d'emplo3er l'arorent reçu pour la fin dé-
signée, ou bien n'y a-t-il là (Qu'une indication montrant
que le donateur a voulu mettre le destinataire à même
de faire la chose, s'il le voulait.' Tout cela doit être
déduit des circon.stances. Souvent, en effet, il n'\- a abso-
lument aucune intention d'obliger. Et même, le plus sou-
vent, SI le moae est assii^né uniquement pour /'«/////<? du
donataiir, il n'y a pas lieu d'admettre une obligation de
1 accomplir (à moins toutefois que le donataire ne soit
imprévoxant pour lui-même et (lue le donateur n'ait
voulu lui faire prendre sur ce point particulier unft m--

ll! . f-
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nui. la p..pr;rir:rp
, ::trsp°:„f

::"- " ^''"'^^'-

quel. Rie chose ù rh-^rZ
'e suspend pas, mais aioute

I i<-'v. v,iiubt, a cnarfife ou en fa\'^iit- a^ r j
tractants

. Et dans C^ vv J ,
^ '

"" ^^^ ^o""i^t dans les .S^//.//„;..f ,1 dit: . Le mode doit

tractum validum supponat et tant
' ^"- '

-°'^"' ''^'^ '°""
nem adiungat ...

"'""^ "°^"'^'" aliquam obligatio-

i-pi:^:?^. lt?;^tri:cK"ïï5st^\;"ii^'^^ ^^'^«^'-e
modum non impletuin .Iteri contr^h^nl?

T'
.

^''.'^"^"do propter
rescmdendi, aliquando ne ^dTuTde^ "^'^ ?'^^ œntraclum
pensandam ...

quidem sutficiat ad iniustitiani coni-

* A''"sspeciaIismodusest« s«Ar/,„ „M, in queni alicui ius vel donun, alm nH
^^' q"ae mtelligitur pro

habes. quando aliqi.is alteVi pec n?am?n
^°"'''^'^''''- ^xemplun,

fert ad « emendos Jibros, ad U.dum iî ^U :i'''"
^""'^tionis con-

"trum ille finis vere tanmmn moH^^
"^^^ ^'^"''^ ^'*^- *• S^^^

cunia accepta rêvera ex oEaHnnt
'mponatur, sei, utrum pe-

donataniim a/>/u,n redderc ad îjum fin.r ^,?«""-''- ^"'1 velit
ex circumstantiis erui d.bet Saene .n^' r,'"^"'

P'-o-^^q^endum.
;ntenditur (v. Molina tr. /^n i^8 et "?

,"
'^'"'''"'^ °^'''g^'=^-'

Imo pleruniqne, si modus assSnatn. 1. ^° ?"P- ^3 n. ixi).
natarit, non censetur oblieatTo^îh,^- Z".'''^'''"

utihtatem do-
donatarius sibi incuri.^s fl^^don™ ^ ^"^1 ^^^^^^ ^"•^' '"«'"te

curarn in certa aliqna re ur^ere vokieHH
^'" ^' P'-°vidan,

Pos:tus redundat in utilitatem tert i ïel IV
"""'^ "^°^"'^ '"i"

communein utilitatem. censetT.r nrôrs^f nK ^'m,^"'
^"«'" ='^

atque ita quidem. ut/ne-STlIo fin. !^
''^''^'° '"™ '"'Plendi.

que donuni potius r;stUuendum si >>

'
"^""'"^ '^"^'•"^^

^^'^^P'»^.

ir^rïir
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êtro oLservc e„ vrrtu de la justice, à moins .|uil n.- rc-pu^nie a la siihstance du contrat >. (•).

Citons encore Mus(,uet, VV^r.umrns Co,f/es.mn/ ed IV

!^it"-^' W ^^.^i
^
'"i

'""'•'"' •^'''^ "'""^^ (avec'clansei

"hu^Me I

'" ''' ^''^ '"'" '^^ ''^^^^'" --tractantea la-iudle le mode est nnpos,: est t.nne de \r. rempliryn .node une clause) contraire à la sul.stance du conra, s 11 revêt la nature d'une condition, invalide le con-tra
;
s ,1 a pour ohjet une chose impossible ou d.-shon-

nete. il est re^rarde comme non avenu » C)
45. De tout cela il res.sort cp.e Ion ne peut dire queIar,.ent donnd par les Canadiens I-Vançais ,our lâtirët

nu^l ; . '
"•"""'""'" •'"" '"^^ ^'^'^ ^''^^^

= " ••^''^"•t aussi

l'-s vues et les droits des donateurs.
Les quatre considérations exposées au.x nn 38-44

d^^r'l^ ' '''"'""" •'"^' '^'^ écoles paroLssialesdes Canadiens-I^rança.s ne sont pas des biens ecclésias-

droits .,ue revendiquent pour eux les auteurs cités plus

tituéJX' r ;'"' ',
"'^ "^'^ '"°"'''" •'"^' lobjection e.st des-tituée de toute valeur et <,ue la doctrine établie auna-ravant reste parfaitement debout. Concluons: que cha-cun reconnaisse les droits des autres et les respJcte : les

sul^^^S^'S^iJ^:: -rvandusestexiustitia.nisi repugnet

(^) « Contractus sub modo statim ual^t , -,k^«i » l,
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tenfic. de la „aix ()
™"''""'" '''^

''

coni-

en-

Le[ f 1-e nianusciit de* r»- o /.f,^ •.

q"e du x^ chaprtn- ciria , VcS' •: ", '' ' ''''''^"' «'"«'
par un des canonistes les pl^l^T dlS-^^^-^/pr'" ^"'^^^'

lope.
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De la part des laïques
dans radniinistratîon des biens ecclésiastiques.

h '1

ClIAl'ITKK I.

nécessa.re de voir d'abord si les laïques ont quelque part.c.pa ,on dans la profir/é^é des biens eccIésiastiql.S

s^iPH r'
propriétaire des biens ecdésiastique's MIsasr t de la personne en qui réside le droit de i.ropriété

et non du bénéficiaire qu, retire des avantages de cesbiens (suS^ea,, mil^Mis). II y a eu sur ce '^point b endes opmions diverses. D'après certains auteurs le do
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I'
^^'ni/.^.j /us f>rrrefa'mi,i, 2' vi\ k,,,,,,. >, ,,w

I <)rn. ; M I
'- v; 1 . .• ' '^''"i''. looS,

^l<rniè.v part.V dr ^^
,''".' *^y"''-

' '""- l'ro.,vvr cetf

"v^;
«iC,': <!;;, "L ,.;ii:''':n r'"- "'''''rt"Is I>icns résicl<- (l-,n« u.c.

'"'"'"* '-a propruit*; d-

"Il y a.-ci désaccord complet panni les aut-i--
« pi.olques-uns, notamment Schnril/,. .^^r •

Pouvo. d.ti„,.,e. un double domain;;: ^ ^^^^^^

F«'i. m., n. y4. Cf. part. 1. n. 43).

I^r 'nrieta, c<t



76 -

/Âv/.r/r vX \vr/oMon univfr.ale. D'après ,ux, le t,re-
.n..r n..vK,-nt a la rcnnumauf. cil.,.. s,.c„li.,.r <„. 4„.er; le second apparfent .xch.sivc-mnu au chef suprême
I' '•^M.sc, cesta-chre au pap.. Distin.a.it int.r'.lou,'m.m partuu'.rc seu. ,,uocl ..uI.mu rccKlit. partis alicuius

«n o.nn.a eccl.-s.anun .1 nionast.;ri„n„„ Imna. .\<1 donii-n.um part,cular..,ucKlattinet .licit a.nunun.Mu .sse èt^-UKun .Hua esse penes ecclesias ipsas, colle^ia; capi u ad.nconnn;.uUsH,aecdes^
hun a.| .cclesuun spectantiu.u si .cclesia sit saccularis.

Imiiin/'''
'""'' '"«nasteria si illa siut capaces

;
L>"Ocl yero attinet ad d„,ni„iuni nnhersa/e. hoc

^ universalis Iicclesia habet - ().

««52- -J-;iiez les auteurs récents, on trouve trois'op>n.ons d.fterentes: Un pre.nier sentin.ent, reieta"

>jarde /;,^,, -,«/ co,„nie sujV-t du domain..- de ri.:,dise
« \-)3- - Dautres canonistes. en assez irrand noni-

-

l>r.. prétendent ,ue le pape seul est propriétair • du
« domame ecclésiastitiue....

'"t. uu

« «54- - La troisième opinion re^jarde comme nro-

[^ir;": 'r'""-^
''''^'"" ' '"^^'^^'^- '"^^tablissenu-nt lé

Kl.se particulière, etc., auquel ces biens ont ete issi-
< ^nes par les donateurs.

•ik

3

li;

.ion., ,e, cha'J,ri'dSSi,''s r,VeV- 'l"î1e"'TfkI,? T""?-communauté des fidèlf.8 =o,,Vl^ .
'

7. H'
°«^'a"t. dans a

séculière, eï dans e cas o^IV ?
"' ^ ' '^'^ .''^' "' '^^"^'^' ^st

pour sui;t le monastère s^n én^if/'^M'^r""";' ^^ ^°"'^'"« «
ré..ide dans l'Egée unheeUe'f

^'^''- ^' ^^'"'"^'"'^ "'"'^^^'^^^

Si
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i l'-tTs (l„„.s un., .lestinu , n
'"' '"*'^'^'"<'"t

''•• tH ' tai.iiss<.„.J ;T . i;;';:t

'i- agissent ..n l';;r^J;:^f'-^ P-ticnli,.n.s

'>n. cctt<. „,,ini..„ r s,.r ul •

' r "!'"' '''"^'"' •''^

m.-nt ..t sans .a>v,n ,,>l,,,s,!.L ,„ fs .. r'
'^!"'"^''^^'^<'

^rand. ..tilitd, dispos!.- "'
.
""r"' r?"".

^'""^

re.strdnclrt- r-il,Vn -r .. i

""f"^'^'*' ^'cci'-^'astKi.K'. la

^^& con,„,. „,,ct <lu domaine ,i« Me 1 „!.. , ,:

'"

communs à tout le corps: est-ce to. ', la"oc, 1 ;
'

-

tienne comnosëe rln V-^,.^ a > ,
soci'.-.f'-

.,
,-'

ba,epar,es,,..«~X'^.,t,:';':rat^
ses, ensemble des fidèles avec leur curé'

'^^"""

n^4^r^;t^l-~/-t--.e lu.

-ques sont constituées par les ho„.mtr STa bïnt,;
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opinions et des disputes sur la nature, le sujet d'inhé-
rence et l'extension des attributions de la personnalité
morale. Je prends ce qui suit surtout dans le docte et pro-
fond Père Vx-nneersch S. I., Quaestioncs de iustitia.^à. 2,
1904, qu XIV. n. 532:

•^ Justine très récemment la i)lupart des juristes re-
tenaient que la personne morale est créée par une fiction
de droit et n'est quim être ima<rinaire autjuel pourtant
on attribue des droits à juste titre. De no.s jours pour
l)eaucoup de juristes c'est .pielque chose de "réel, d'in-
hérent à la communauté. Plusieurs théolo^riens et cauo-
iiistes, suivant comme une voie mo\enne. distinjjuent les
personnes morales vraies (rrr.rr) et les fictives . ndae)
Les premières sont l'Jitat et l'Kj^rlise avec les commu-
nautés (jui en dépendent naturellement comme la pro-
\mce, la commune, le diocèse, la paroisse; les secondes
sont les associations privées formées pour une cause de
K'ain et ([uelciues autres institutions (lui doivent leur exis-
tence seulement à une disposition de la loi. Traitant
des personnes morales vraies, ils disent (ju'en tant (jue
sujets juridiques elles r,,x. par abstraction, distinctes des
membres de la commu.i^iuté, même pris collectivement.
< Il y a, dit le P. Vermeersch, une quatrième opinion;
elle n^^arde la personne morale comme n'étant qu'une
création de l'esprit, destituée de toute efficacité juridi-
que, mais pouvant aider à Tintelligence des choses et à
l expression des idées. Cette persuasion s'est déjà beau-
coup répandue en AUema^rne, et a trouvé en France et
en Belgique des défenseurs disting-u(is ».

49. \a's tenants de cette quatrième opinion varient
dans la détermination du sujet de la propriété des biens
de la communauté et peuvent se ;rrouper en trois classes
Voici comment le P. Vermeersch parle de la troisième et
d(.-rniere des classes: •< D'autres enfin, suivant le j^rand
juriste Iherincr, attribuent tous les biens et droits aux

WmWWW'
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seur de Vare île Soml "^"' '" ^'"''^"^^
P^'' '^ P'-ofes-

solides: et eUe est Z.T '' '","^^-^''" d'ar^.un.ents très

pro^b,eet^^^;;;irri-Xi^

àiens et droits de to2cZT t ''^''''
•

'"''^' ^^'"' ^es

ses n..,.es, /^.(^r^flfT^f''^

1
''^^^ '^

commun ».
^"'' ^^P'^'^ement mais en

on ^^^iz^:rf ^"r 'r^ ^- i---.
partiennent à la narokl

P'"' ^'^ ^''^'^ ^""^'"""^ ^P"
sonne morale unTe fi.H?"'"'

"°" '"'""^^ ""^' P^^
d'individus qui possèdent ce k'"'''

""""^ "" ^^^^P^-
1- individus q^compo^^^^^^^^
laïcs a3-ant à leur ?êTeT^ ^^''''''" '^"' ^^^ ^"^^^
conclure c,ue les la^ts n' '^

""""^ '°'"'"^'^ ^"^^"^^ «^

des biens 'ecclSaSues cln r^'"/^^
''^ ^^^^^'^^^^

auteurs. '
'

'"'""^ '^ professent certains

luelle prête à des ahnt
'""'*^""<: <=" Partie parce

comme chef de la nfrote e^l'. v'-"
'""'''™''

'^ ™^^
administrateur des Wenf, u "'"" "^"'"""^ ^"Prême
parce .,ue cert£ d^' sTuttS'1?S/"" '= ?°"^<=^
dériver les droits des Jèles dfl" .tori^f'"T"''^

'^'^^™'

raient ceux-ci plutôt rnmm!. ,
^"'""'^ civile, et considé-

"ion <,ui regarde ,es^fidé,e:^co^:::X:S[r:rr„:;r

^îMl*!^
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copropriétaires sont loin de convaincre tout le monde, et
perd(;nt encore de leur force si l'on conçoit les choses
selon l'opinion défendue par Venneersch et avec les ré-
serves (|ue je viens d'indi^juer.

Tout récemment encore un «^rand canoniste de Rome,
bien (lue n'étant pas partisan de la doctrine du P. Ver-
meersch, me disait en substance: « Mais certes les biens
i)aroissiaux sont possédés par la paroisse. c'(;stàclir(>, par
le curé et les fidèles ». lù le savant canoniste Lombardi,
luris canonici privati institiitioms, éd. 2. Romae, 1901'
V. II. p. 41S, dit en parlant des ép^lises: < Cept-ndant rien
ne s'oppose à ce que parfois elles appartiennent aux
laïcs, par exemple, à une association de laïcs .. I<:t (iu'on
se rap[)elle ici les paroles de Schmalz^rrueber rapi)ortées
par Saniruinetti

: Voir jikis haut n. 47): communauté
des hdèles appartenant à l'éjrlise ». D'après la manière
humaine de concevoir les choses, qu'est-ce que cette com-
munautés «Jertes ce sont les fidèles unis sous (jneLiue
rapport.

51. L'objection principale contre cette doctrine est
que toutes les affaires ecclésiasticjues de la p.iroisse sont
reg-lées sans ([uon demande le consentement de la coin
munauté paroissiale, et (]ue cîrtaincment les liics n'ont
aucun droit propre {non iWégnc) dans l'administration des
biens ecclésiasti.iues. On peut réi)oridre (jue les cas ne
manquent pas dans le droit oîi le sujet du domaine di
rect, et inême du domaine utile, n'a pas l'administration
de ses biens: qu'on voie par ex. ce (jue les juristes di-

sent sur le domaine et ladministration des biens des en-
fiints mineurs et des épouses.

Le I». Vermeersch repondant (n. 539 à l'objection
tirée du fait (]ue les membres de la communauté ne peu-
vent disposer de ses biens, ou, en d'autres termes, en
ont seulement le domaine direct et utile sans l'adminis-
tration, ne voit là-dedans aucune difficulté; et dit que
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cela ne provient pas de ce .|u'ils ne sont pas les sui.-t.

tl;:rs'"oar'^ f'"" 'r- '''"«^^ ("«-) a'ucS?
specia c CM ,|,ie l„s l,Tens paroissiaux aiant .té cionn^<

mstra.„.n de ceux- ,„„ sont l.s ,„,,es des choses spiri-

CUAIITKK II.

puis le ,-V si.y|e. ot.r^.n.J;^^ "'",": :'«.HI"u. s,„a,s surtout cJe-

Jos uns
un. T |.,„- -, ', " '

'-yli^e par ui
.

a ,.v q,u. seul la pn.pnétO, ,^t cc.n
'S fJ' I Kglise et n'est admise par ie«les

pouvoir. La possession absolue
titre légal fjiii en attribue
traire a l'esprit et aux loi
Conciles de lialtin.ore que coni.nV"M',7;. Vl

" "
"" ^''"""''

•'"' '^^

54. Cin,, déductions. l'alsage du' rnnT '^''".•«•Pl''^"'--lle. -
more qui montre quand on n.M V

''*-' "^^'^"'^' ^^' ^^^''i

55. L'emploi de ces modes n'est pas pemS là ot 1 v7r Tu
~

1 incorporation l.gale des uarokl^/ "V^ V" P^'"^ obtenir
seul soit maître. Ces Se^s snnf •'''^'"'^ " ^""^ P'-^^ 'l"'un

- 56.J/avocar/i::«S'p;rte"un'TxSt ''•''" P"' '''^'^'^

des Canatliens-FrançS Tant r- . T'^'V'^ ^'-^ ^"^-^''^es

assembles et des m'a^X s Y .'^^"'irf h^
•''''"'' '"^'""^ ^«^^

par les paroissiens, cia est "elon'^V p?it'1e"n"!|f':""'
''"^

aussi lintervention des bTnM..^ ,i S ^'^. "-«''se, comme

deux ca"s« dé ce S,r""''
"•"'"' *= ""'"'i™' l"»" (-inadï;

52. Venons à l'administration des biens ecclésiasti
lues. Je veu.. traiter cotte ,,ucs.ion surtout .n tan ,ù d fe
«^ rapporte aux lois et au,, usages des Etats- Un," lu
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Canada et de la France à Tt^poqu.,' où les Canadiens
français prirent d'elle leurs us et coutumes

Hntendons d'abord T/i, CatJwlic Lncvclopcdia (en
publication aux Ktats-Unis). v. V, art. Fahrica nclcuae
ou nous trouvons un excellent résumé de la partie his-
torique du sujet.

« Dans les premiers temps de l'H^dise. revè.,u(^ ad-
mmistrait les biens ecclésiastiques avec l'aide de diacres
et de prêtres

; mais au IV= siècle, apparurent en Orient
et dans certaines contrées de l'Occident de^s économes
.jui. soumis à la direction del'évè.iue. avaient en mains
adiuinistrat.on temporelle des é^rjises; dans d'autres
pays levêque continua a admini.strer les biens ecclésias-
tiques avec l'assistance de quel<iues hommes de confiance
de son choi.K. Quand Jiaque é^dise finit par avoir son
patrimoine particulier. lévêtiue fut naturelk-ment obli^r^-
de remettre

1 administration du dit patrimoine au clereé
local, se reservant néanunoins un droit de contrôle.

Durant la lonfjue querelle des investitures, ce droit a
pu être complètement annihilé ; la paix rétablie, le clergé
tut souvent obligé de faire appel aux habitants de la
paroisse pour couvrir les frais du culte. Kn I^rance et en
Angleterre sp.kialement. l'assemblée des paroissiens dé-
ternunait la part des dépenses à supporter par la com-
munauté; et conse.iuemment, à partir de ce temps, cette
assemblée était naturellement consultée sur les mesures
les plus importantes relatives à l'administration du tem-
porel de la paroisse. Dans ce but on choisis.sait des de
lègues laïcs qui devaient prendre part à l'administration
ordinaire des biens ecclésiasti(]ues destinés au service de
la paroisse. On les appelait marguillers, administrateurs
procureurs, etc.

'< Dans les conciles du XIII' siècle, il est fait fre-
<iuemment mention des laïcs choisis par les fidèles pour
participer à l'administration des affaires temporelles: mais



''- c.,„cii,.s dJxn X ''xn-'"". T "^"''^ <'--
cent dV^nnn.T

l.i tcnti inn,. ,

'*?"'''"• 'I"' •''"Ifor-

l'aclmmistratlonl,
; f,;

;"''''.'•'
'=''<^"»i™"'-="'la..|u.

de Trente (se.ss. XX ,
'"'"'""' -""" '"^ ^"'-'l'--

«ion d.., ,„„,„,, ,,„^ la;,:,, ,;,:,,::,
j';'™';-; >-'-pa^

clcsia.sti(|iK-, mais (icm-in,I-, ,
•

'^ f^ropneté c-c-

"'a cKHenniné ni Lt^ ^^e-^rh"'"'"^
'^' ^^"^^^^

variations. Dans le emorm r'''^"r' ^" ^'"^^'^ ^'«''''"d-^

s est fréquemnu.n „^lé d, I T "'' '•' f""""''* ^^-''-'-

ecclésiasti<,u.s clestllll^ltt c t';"!"^;""
^es propn.tés

'al)r„,ue.s. Même actudlcrnen dân
' 7^''"^'^^'^''^'n des

J'Kurope, l'Etat ré-den nte ".H
^''"P"'"' '"''"'^

P''^^"^

ecclésiastiques et .^^^c-^^IIS^S^h:;:: J'^,
'--

ed ci;i^JV!;pef;?'S^^
^!;^^"S

^^^ ^-^oP administe.

!" certain countries of tht^ Wes^ Kf 1 '" ''^^ ^^ent and
ject tu the direction of "he bishoo Ln'' <r?"°'"'''' ^vho, s."b
of church.

,; in other countries the ^? h
^''^ the temporal affairs

nister tlie church propertv wi^h 1.
°P ^ountinued to admi-

thymanofhischoice. VVhen eâch rt
^^''^'«"'^e of sonie trustu?,^.

jcular patrirnony, the hiZptsZt'Sw" H^''''/
''^ ''''" P-"the administration of such Eronerfv f J'-^

?^''^^^ '° turn ove-vmg nevertheJess a rig!-..^A':ol;S
'" ^''^' '«^^1 dergy, reser-

were often obliged to appe'p - f^! u^'f '"^^'«''^d the clergJ
to defray the expenses oraVi^n In^F*''"'"'^

°'" '^^ PanK
Pecially, the assembled parishônL . Kf"^ ^"^ ^"«land es
expenses that ought to b? b^n" bv ^^f

'«'>^d the ptrtion of
therefore, theassembly was l?énceforfh .. T'".""'^>' •

"aturally,
most important acts connected 'vhh th."'"J'''^

'" ''^^'^ ^" 'hè
Pansh temporalities.

i'^or th^f^^sï ît ^S^-^^Je
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A ce résumé, (jue je pourrais confirmer par de nom-
breuses citations, j'ajoute seulement ce (jui suit: ^ Dès
les premiers siècles, les évê(|ues ont rempli cette charjre,
soit par eux-mêmes dans le lieu de leur résidence, soit
par les curés qu'ils plaçaient à la têt(; des paroisses.
Foutetois ils permettaient assez souvent (jue le curé s'ad-
joi^rnit un p(;tit nombre de laï(iUL*s pieux, pour lui venir
en aide dans ladministration des biens (jui composaient
la dotation de la paroisse ». (Sabathier, Traité pratique
de l'iidministration temporelle et spirituelle des paroisses.
Tome I, n. 367).

53. Voyons maintenant fiiiel(]ues extraits de lou-
vra^^e Légal Formularv par le canoniste américain Haart
5' éd.. New-York. 1S9S.

who participatt'd ui tlie ordinary administration of the ecclesias-
tical property s.-t aside for parochial uses. They weii- called
vestryinen. cliurcli wardens, pn.ciirato.s (procuratores), niam-
bours (inanibiirni). lutniniers. gagers, provisores, vitrici, operarii.
altirmanni, etc.

^ '

^;
In the coimrils of tlie thirteenth century fréquent men-

tion is niade ot iaymen, chosen by their fellow laymen, to par-
ticipate in the administration of temporal aHairs; at the same
time the nghts of the parish priest and of ecclesiastical autho-
rity were recogmsed. A reaction is visible in the councils ot
the fourteenth, hfteenth. and si.xteenth centuries which undcr-
take to check the tendancy towards an excKisively lay admi-
nistration of the parochial property. Eventually the Council of
rrent (sess. \X1I de réf. c. ix, admitted participation in the
administration of ecclesiastical property, but demanded that at
ail times and in ail places the lay adininistrators reiider an an-
nual account to the bishop or to his delegate. As no eeneral
law has d.>termined either the competencv or the composition
of fabric committees (conseils de fabrique), "there has been in this
respect very great variations. In modem times secular povver
has frequently int rfered in the administration of ecclesiastical
property set spart for purpose of uorship, and in the organi-
zation ofchurch fabrics. Kven now, in most European countries
the State régulâtes the administration of ecclesiastical propertv'
and the proceedings of church fabrics ».

t- f j,

\4$
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;»m.M«..r,vu,n,i„iscrauo„.,:;:;;: ^, ;^*'f;-,:-o d,:v,„, s, ;,i.s„lue ,„„:pl„s ,.,,,, PI,,,.,-,,,'-, ,;„
4' "'^

i^ser^tria'::'^''^"'™"'-''"'^-"^''''?:-
* 74' '-'-S canons aDostoliMiit-u n -,. t

évênnp» li.,l..,-. 1

"" "l"'-'> n, 39. donnaient aïKeveqnes la
,

en,: administration d,, offrandes des fidèles-Mais cette .hscipline ne |,„„vai, pas dnrer e fa
'||,

mC-ine dans les premiers â«.l d S^ .n 'm^S
conciles, tant en Orient ,,ne„ Ceci n 'L '

, , olT
du TlVT

""''p'-^ "'^ """>'" "- -liùini^ , rs. pdans le clert;e. l'en a i,eu aussi les chai.itres des ca hdrales ac, luirent beaucoup de droits dans r-,1
t."n des biens du diocèse, tand." : o .^ , s téûs ,1oiseaux devenaient soumis à ladn.inis,, ,tt„ le e "s

au Concile provincial tous le'sirot 'Z «7"^-
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séquence ils nVninMit jamais un contnMe aI,suK. et irres-
ponsable des biens ecclésiasticjiies.

- 75; Bien (iu(; clans les pa>s de missions beaucoup
d exceptions soient faites aux lois jréncrales de rF.rlis,.
aussi lon^Ttemps ,,ue cest nécessaire, pourtant la pru-dence exi^re .jue les lois fondées sur la triste expérience
du^ passe soient mises en vi^nieur le plus tôt possiblemême dans les contrées soumises à la PropaLrande La
possession absolue des biens de lE^dise par un titre lé-
^i r,u. en attribue à levêque seul la propriété, est con-
traire a l esprit et aux lois de TE^rlise, bien quelle soit
admise par es Conciles de lialtimore pour des raisons
excei)tionneIles comme un moNen extrême... Le mode d»
po.ssession devant la loi civile ,,ui s'harmonise le mieux
avec les lois et l'esprit de l'H^dise, est le plan d'une cor-
poration formée de l'évèque et de plusieurs prêtres, aux

-

<iuels, SI on le iu<,re à propos, on peut adjoindre une mi-
norité de laïques. C'est ce cjui est en u.sa^re dans plusieurs
états et a donne beaucoup tle satisfaction. C'est le mode
<iui assure le mieux la propriété, et en même temps
sauvegarde lar^re.nent l'autorité de l'évè-iue ï'n outre
ce ^vstème semble .se rapprocher de celui des chapitres
et fera disi^araître l'odieux (,u'il v a dans le fait .lu'un
seul homme soit le maître d'immenses propriétés » (•).

(') * 72. In the first âges of the Church, .-is we learn fromthe councils of Gangra and Antioch. the bishops adn 0^°"

vere obhged to use the advice of their pnests and d icon;that s the cathedra! chapter; the other thaF they might on compla.nt be called to an accounting and judgment^beffre the pr .

vmc.a counc.
. The coimcil ofCalcedon, fanon 26. orde ed Siateach b.shop should appoint one of his cîe.gy econo, u for the

on* Th 7
«'^'""iistered church property without consulta-ton that no one knew u hère the revenues of the church wentthathe had sold thro.ghTheoduh.s the property left by Th 'c a ^
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54.

dans clJ,t"Li!^t":unrr''"ï'^
; '1- r,ivé,,„e est

' V ;
,

- qu II e.«,£ stloii les iisa^^es et les lois

fuii ;dï;î^„;î,ï:,r o? tii/Su; "•
^trr- \:i-

''-.^-^ops ti,e

cpline could not and dki , ot E f »'. "'' ""' '^'^ ^'^

beca„,e necessarN" Tl e bS o.? ;;f^
'^^^'"''•^d an.ther ..u-thi,!

M.tratiun and aisSon of chun h''
' '•^'e'-rding the adnn-

<-o«mci!s in b,.th the eaSand thl » . '""T">-- '-«''r certain
hops to appoint cler ciî econ, ^fe r"^1^

property. whileall parish proo..; l
'

.l "'"''"^''r
^^' diocesan

tion of the respective pa: isl 'prSt ît "k
"'', '" '^? «'l^'nistra-

hops were obliged to render an nL . r''!'^'^"'
'"''"" ^^at bis-

to the provincial coun H e ery threC vear "'"h
^'^"''"'^"-tion

they had never an absolute and irresnonlrh'l
'"''

"'T^'""^
'^^

property. irresponsible control of chiirch

mad;i^-longas'';,e^^?;rtr""""%'r"^ --P'-- are
still prudenc! dictàLsX7 h V l.,^'d"T''''

'"^ °'" "'^^ ^^'^'<^^^-

of the pa>t should be , f n to forr. ? ""^ '^ ' ^•'^P^-nonce
also in the countries s bL , ?% J"'' '"^^ /°°" ^-^ P'ssible
ownership of chu -t

, ot?tv b the'7'^
•'^''^' •'«^^^«'"'e

son of the bi,ho,, aluL '^ contJar ^n li'l,
^''""•''''"S^ '" "'^'

P^'"

of the Chnrch oien tho^gh XZ^ '° '^" ^^""'^ •''"d the laus
tional reasons by tl^ZttTi:;^!::^ ^^'^-'- '-- --p-

-ith'\.;^L:sr^^s^?^,ï^l„,^-
?:'i^

•?' ^— i-^
ration consistipi,' of he b shnn • nV.

' '/'''' P''''" ^'* ^ corpc
ifadvisabie a ^Inor^ TlZ^:^ ^^l'I^

^''''''' ^^ -hS-
in vogue in several states anihL h^ r

^\^'^'^'ateci. This i
-

factory. h best secnres tho ttônont
"
f"""^

enunently satis-

the authoritv of the bisî.ops T.ÏT/ ""f
^'''' ^'"^'-^^ P'-^'«''rves

tlie chapter-svstem and u'iTl I -,
' 'f'"î" ''" «PP'oach to

".an holding, lnunënsè,opertiest''^' ^""' *''^ "^^'^"" "'" -"'•-

cnn -te;;;";i;^rîî^;^';^;-- .et -.r p'-«p['^^-- ^^"•

et le lll-^ Concile national d^ïal fl.e ^iï?'
ecclés.as.ique.,

avec se. o.ail.es J:i;riSr^S ^^nfj^.^^^l 'ii:^^^



de 1 Ephse que r«ivA.iue soit assisté clans cette œuvre et
que sa gestion soit contrôlée de (juelque façon; 3° .|ue
certains modes de posséder et d'administrer les bitas
cccltsiastiques aux Etats-Unis sont contraires à l'esprit
et aux lois K'cnéraies de IH^lise; 4° qu'au moins à partir
du ly siècle les laïques, quoi.jue n'ayant dans l'adminis-
tration des biens strictement ecclésiastiques aucun droit
propre, furent appelés d'une manière assez générale à
prendre part à l'administration des biens paroissiaux :

5° que les élections des fal)riciens étaient faites en géné-
ral par les fidèles.

J'estime iiu'il n'y aura aucunt- contestation quant aux
points 10^20 4°, 5°, mais .,u'il n'en sera pas de même
pour le 3". Des hommes qui. par manque d'étude ou pour
d autres causes, nont que des idées sunerlicielles sur
ces matières obiecteront certainement que le canoniste
Baart (et moi avec lui) se trompe quand il affirme (,ue
des modes de posséder et dadministrer les biens ecclé-
siasti(]ues approuvés par le III^' Concile national de Bal-
timore sont opposés à l'esprit et même aux lois ^rénérales
de hghse. Ils iront même jus.iu'à parler comme si ces
modes étaient les seuls existants aux Etats-Unis et cons-
tituaient une loi générale pour ce pa_\s M.

ifl

(') Il y en a qui ont déjà tenu ce langage; voici, comnit-

ZT/t^' " T\ "7^ extrayons d'un sernion^V. dans une °Ts •

Pontife r«p'^"^''''"'" " y " ^"^'^"^ '^'"P^^ « Le SouvefàinPontife, les Eveques sont propriétaires des biens de i'Eelisecomme un ro. est propriétaire des biens de son royaume Maiscomment es mimstres de l'Eglise administrent-ils cesTens^ Lemode var.e selon les temps, selon les lieux, et même selon les

pTTeî Et?ts'unif 'l"

^°""'^'^ Baltimore en indiquemtrôpour les Etats-Unis » Le sermon écrit a été reproduit textuelle-ment dans un journal que j'ai sous les yeux. L'auteur n'aura paseu le temps de lire es passages du Concile de Baltimore qui'^se

llTnZV 1%"""''^ '' ^"^"^'^ 'S"°--^'- '-"à raitle^droi^canon et les affaires de son pays.

a
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contrirr/""^ •'"^""T'
"'' '""' ^ ^^'^ ^^'"'""^ ^' clairement

exnnU^t'i
?""'"'*" ''*' '''*^"' ^^'^P^'-^'s sont souvent

pe.ucnt pas les achnm.strer selon les lois de l'iùrlise il

de" Ft^st"'"?
^'^'^'"-5 .;i-^--^ beaucoup départiedes htats-Lnis les lois civiles ont, touchant la possession

et adm.n,stration ci.s biens temporels, des priicip" uë
1
t^'l. e ne peut ad.uettre sans renoncer à un usa^^e per-

pett,ellement en vi^n.eur depuis le monu-nt où Œ^ea jou. de la l.l.crté . (Conc. nat. d<. Balt. II, 1. c) MaiSon n.,> pourrait dire que cette parfaite liberté existe si cen est dans le cas où les lois et les dispositions de l'I-:^ iseelle-même ser uent é;,alem<.nt reconnues au (or civH et

Ls lo.s et les tnhunaux ecclésiastiques ne sont pas en-core reconnus dans certains états, il est de notre'devdrde disposer les choses de maniè-re à écarter complète-ment ou a amoindrir le plus possible les obstL e ees loKs avles „,ettent à l'indépendance de lE-^lise -tala sécurité do ses biens (//./,/., n. 200)
- ^^

^
a

ration '£;-.i?'T
'"' ^'''''" ''^ " ""''"'^'^' ^^' ""^ '"'^««-po-

ecdesiasd' r
•^^"^'"'' "" ^^"^ ^^'''^'^ associations

eccks,ast.,,es qu. so.t conforme aux lois de TEcdiseeveque ku-n.ènK.. par une loi du parlen.ent, pe^ seœnsf^en personne morale ou civile (..^.X 1,^pour posséder et admm.strer tous les biens du diocèse-- ou encore, par une loi semblable, les biens du dio^

leT'tie'n;;ra"u
'^"

T''^
"'^^''""^ '" ^^^^^ ^^«^ '''^1

es tienne au nom du diocèse et les administre oourlut.hte de ses ouailles selon lesprit de lEc" e - "

enhn que ,evèc,ue tienne et adnnnistre les biens tempoels du diocèse en son propre nom, à savoir en vertu dece titre juridique absolu qui est appelé en an^^lais L /.J

i-mn:]fiR'm "u^tr.
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simple ('); dans ces cas levêque doit bien se souvenir

(]ue, tout en ayant plein pouvoir sur les biens ecclésias-

tiques devant l'autorité civile, les saints canons le pré-

viennent (]a'il \\it\\ est point le {)ossesseur, mais simple-

ment l'administrateur >> (C. Frakrnilatem _-, de Donat., I,

II Décret.) 1^).

\:%

(') Il est opportun de donner quelques explications sur le

sens de ces expressions et la nature de ces trois modes de pos-

séder. Sons la forme in ini>t (en confiancf, en dépôt, en fidéi-

commis) l'évèque est établi mandataire, (ïdéicommissaire de tous

les biens ecclésiastiques du diocèse et reconnu par la loi comme
tel. Sous la forme in fec sinij'le (ci^mme bien possédé simplement,

absolument, sans limitation) les biens ecclésiastiques sont consi-

dérés comme la projjriété tout à fait personnelle de l'évèque. La
corporation (personne morale reconnue par la loi civile) suppose

une collectivité; dans la corporation <.ok (seule, unique, d'un seul)

une seule personne physique est regardée conim' une collecti-

vité, et jouit des privilèges . i des immunités de la corporation-

collectivité, notamment et avant tout de l'identité légale continue,

par succession perpétuelle et indéfinie, sous le nom adopté-, mal-

gré tous les changements qui pourraient survenir par décès ou
autrement.

(-) " 266 . . . Ob sumiaa pericula quibus bona temporalia saepe

objiciuntur quando Episcopi ea secundum praescripta Ecclesiae

tractare prohibentur, summopere lugendum est. quod in multis

Statuum Foederatorum regionibus leges civiles circa bonorum
temporaliuni possessionem et administrationem iis nitantur prin-

cipes, quae admittere Ecclesia non potest, ni.ù ab eo instituto

discedat, quod perpeti:o tenuit ex que primum libéra religione

utico- pit ». (Conc. Plen. Balt., II, 1. c). « Haec auteni plena liber-

tas tune tantum existere dici posset si leges et provisiones ah

ipsa Ecclesia factae in foro quoque civili quoad haec admitte-

rentur, iisque hoc modo vis civilis tribueretur... Cum autem illa

legum et tribunalium ecclesiasticorum agnitio in Statibus quibus-

dam nonduni existât, Nostrum est ita res componere ut impedi-

menta quae libertati Ecclesiae et bonorum securitati e legibus

civilibus oriuntur, vel amoveantur pi(.)rsus, vel in quantum lieri

potest minuantur » (Ibid., n. 200).

« 267. In Statibus in quibus civilis parochiarum vel coe-

tuum ecclesiasticorum incorporatio legalis quae cum legibus ec-

clesiasticis concordet, non existit, Episcopus ipsemet, lege in

comitiis ferenda, corpus publicum seu persona moralis (corpora-



9! —

55. ;'our (luiconque comprend le lan^ra^^re humain,
il est clair comm;' 'l(-'ux et deux font quatre <iue les trois
modes de posséder et d administrer les biens ecclésiasti-
ques dont il s'a^rit, non seulement ne sont pas prescrits,
mais môme sont dek::idus là où Wm peut oi)tenir Tincor-
poration leyale des ijaroisses; et (ju'il n'est permis iI'n

lecourir (]ue dans les états où un mode conforme aux
lois canoniques n'est pas admis ( . L'Iv^lise n'ainv pas

tion .s-o/c) constitiii poterit ad bona totius dioecesis habenda et
adrninistranda; vel poterunt simili lege dioecesis boiia conimitti
Lpiscopi hdei {m tntsl) ut eadem noniine dioeceseos tenrat ir.

emsquc bonum iuxta incntem Ecclesiae administie t
vel dcViiqu.

îvpiscopi.s boiia dioeceseos temporalia possideat et adniinistu'
nornuie siio proprio, ilîo irjmpe absoluto plenoquc iuris titiilo
qui anghcevocatur////<r >/;///,/,; quo iii casu Kpiscopus onininô
hieiivM- sit, se quantunivis e putcstate saeculari plénum eccle-
siasticarum rerum sibi datum fuerit dominium, ex sarrorum ca-nonum monitu dominum earum non esse, sed mère procuratorem »
(I.. l raicrmtakm, 2, de Donat.. I, ir, Décret.) ».

(') D'après certains documents que j'ai sous les yeux, il \

a des hommes de l.)i américains qui vont plus Ir,;:-- et maintiennent
qu les chartes constituant les évêques catholiques corporation
so/r sont non seulement contraires à l'esprit et aux lois généra-
les de 1 i:,glise. mais aussi à la co>nmon lau. Ils disent qu'ell-s
seraient annuliées. si elk.s étaient attaquées devant les cours su-
prêmes de justice. Il tant savoir qu'aux Etats-Unis les lois peu-
vent être déclarées sans valeur par ces cours suprêmes de justice
qui sont revêtues dun des trois pouvoirs du i^omrniniinif ,/è
balance établi par \\'ashington. De telles déclarations ont lieu
parfois

: aux Ltats-Unis tout, y compris les lois, se fait vite, mais
vite et bien ne vont pas toujours ensemble; et en Europe ou
Ion va lentement les lois sont-elles toujours sages?

Il n'entre pas dans le cadre de mon sujet de traiter de la
corporation sole sous l'aspect civil; et, en "outre, je n'ai ni le
temps m les livres nécessaires pour ce travail. Pour autant que
je comprenne la matière avec les sources d'information restrein-
tes que j'ai, voici en résumé les principales objections contre la
corporation sole des évêques catholiques, à ce point de vue Elh
manque aux Etats-Unis d'un élément essentiel, à savoir l'inspe.'-
tion, le contrôle. La nécessité de l'inspection, H- la surveillance
était universellement admise en Angleterre; et, selon la cnimton
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ces modes où un seul est maître : elle veut, comme dans

les â^es oassés, un système où le pouvoir des évêi|ues

soit limité. Ce sentiment est explicitement manifeste dans

1^4^

1-i

li||M'

law, chaque corporation avait un visiteur. Aux Etats-Unis le vi-

siteur est pratiquement inconnu et les tribunaux sont investi»

du pouvoir de l'inspection. Ici surgit une grave difficulté: pour

la curporation sole des cvêques catholiques, il n'y a pas de vi-

siteur, les tribunaux ne s'en occupent pas et ils le feraient seu-

lement si l'on y recourait contre les actes de l'cvêque. Mais les

catholiques ne peuvent citer un evêque devant les tribunaux

civils sans la permission du St Siège; et celui ci. agissant en ceia-

très sagement, en pratique ne donnera cette permission qu'après

avoir jugé l.iimême le cas. Il faudra ainsi que les plaignants

aient des preuves certaines pour leurs accusations (ch(^se bien

difficile pour des laïcs catholiques à l'égard de leur évoque dans

une administration en grande partie secrète) ; ils devront employer

leur temps et leur argent pour faire valoir ces preuves devant

les tribunaux ecclésiastiques romains et ensuite devant les tri-

bunaux civils américains; souvent ils devront s'expo.-.er, eux el

leurs amis, à une foule d'ennuis de tous genres. De sorte que

la faculté de recourir aux tribunaux civils conire la corporation

so/c dont il s'agit, re peut être considérée comme un équivalent

du visiteur qu'exigeait la commun hrw.

Les autres défauts qu'on repi oche à la corporation sole se ré-

duisent finalement au manque de contrôle, ou au moins ne pour-

raient exister s'il y avait ce contrôle, j'en énumère qiielques-uns.

Civilement l'évêque peut vendre, hypothéquer les biens, sans

même imormer ceux qui ont payé jxuir leur achat. pa\ent encore

pour 1' ur entretien et pour les dettes qui souvent les grèvent.

11 peut de la même manière employer pour la paroisse B, ou pour

toute autre fin, l'argent qui lui a été donné pour la paroisse A.

Dans la corporation sole les paioisses sont responsables les unes

pour les autres : supposez que la paroisse X contracte des dettes

au dessus de la valeur de ses biens, les créanciers peuvent saisir

les propriétés de n'importe quelle paroisse du diocèse. Il en e«!t

de même si un chèque signé par l'évêque comme corporation sole

n'est pas payé. L'évêque n'a aucune responsabilité personnelle,

ce sont les biens des fidèles donnés déjà, ou espérés pour le futur,

qui répondent pour tout , et malgré cela l'évêque est maître absolu,

et, par manque d'habileté ou d'équité, pourrait causer les plus

grands dommages.
Ce peu suffit pour montrer que les adversaires de la corpo-

ration sole, au point de vue civil, ont quelques bonnes raisons

pour eux.
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le IF Concile national de Baltimore n. 200, aiuiuel ren-
voie le Ul Concile : voici ses paroles : « Mais on ne pourrait
dire que cette liberté entière existe si ce n'est dans les cas
où les lois et les 'iisi>ositions établies par l'E-^flise. seraient
éple-iient recon.uies dans le for civil et obtiendraient
ainsi force de loi dans l'Htat. De cette manière les droits
de tous seraient sauve<rarUe-s

; les abus possibles si.-raient

pleinement prévenus; et ie pouvoir des évè.jues loin
d'être aujTmenté serait plutôt diminue «rrâce aux dis()o-
sitions établies par l'Efrlise > (' .

On c(^nstate avec plaisir que ces modes sont suivis
dans peu d'états: de trois auteurs consultés sur le suiet
je n'ai pu arriver .]u a une somme de douze états oii l'un
ou l'autre des trois procédés est en vi^ueui : pourtant il

n'est pas sûr qu'il n'y en ait pas d'autres. Klein, ^he pars
de la vie intense, f éd , Paris. 1905. p. 333, re-ardant la

chose plutôt comme une exception. s'ex|)rime ctjmme
suit: «La propriété et l'administration des biens appar-
tiennent à la paroisse considérée comme personne civile
et représentée pr • Xtt conseil de fabri(iue, dont le curé
est le principal membre... Dans cjueliiues i)rovinces. la

personnalité civile réside dans le diocèse représenté par
révè(^ue seul .

56. Qu'o. ae croie pas que je sois le seul avec Baart à
comprendre le \\V Concile national de Baltimore comme
je viens de l'exposer, j'avais déjà écrit ce (]ui précède
lorstjue je 1rs le passade suivant dans l'ouvraj^re The
Chunh andthe Lazo par l'avocat H.

J. Desmond, Chicaîro,

(') ^•. Haec autem plena libertas tune tantum existere
dici posi^c, si leges et provisiones ab ipsa Ecclesia factae in foro
qiîoque civili quoad haec admitterentur, iisque hoc mod(j vi.s ci-
viiis tribueretur. Hi.s omnium iura sarta tecta servantur: abusibiis
SI qui forte occinrant abunde obviam itur; et potestas Episco-
porum nedum sic augeretur, minueretur potius per provisiones
ab ipsa Ecclesia factas ».
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i8gS. p. 71 : « Lf.' Iir' Concile naLoiuil tic Baltimore, dans
ses dé:rets relatifs à propriété ecclesiastiiiue. exhorte

fortement les évê(iues i placer tous les l^ens dv. VK^Whc
SQiis la sauvegarde de l'incorfioration léjifale, où la chose

peut se taire avec sécurité, comme cela a lieu dans llùat

de New-York ('). Pour les lieux où la chose ne peut se

faire le Concile demande (pie l'évèque se constitue !ui-

mème en corporation so'c et possède de cette manière la

propriété ecclésiasticiue comme le ferait toute autre cor-

poration; et si cela ne peut se faire, le Concile permet
à révê(iue de tenir la propriété in fec simple >. Ces [)a-

rôles sont du Rev. j. M. Farlev. actuellement évêtjue de
New-York, dans le TJic Ponoii, juin 1894 » -

.

57. Plus haut au n. 54 nous avons conclu qu'au moins
à commencer au XIII'' siècle, les laïques avaient eu part

dans 1 administration des propriétés de l'Eglise. Il est né-

cessaire de dire (juelfiue chose en plus relativement à

la partie histori(]ue de ce sujet, surtout par rapport à

l'élection des fabriciens.

Comme certains Canadiens-Français des Etats-Unis

voudraient, quant à la présente matière, y introduire, —
au moins pour les Canadiens-Français et avec les modifi-

(') Dans l'Etat v.e New-York, coninTî aussi dans d'autres
états, il y a une corporation séparée pour chaque paroisse, for-

mée de l'évêque, du vicaire-général, du curé et de deux parois-
siens. On comprend sans peine que ce n'est pas le seul S3-stème
qui soit d'accord avec l'esprit et les lois de l'Eglise.

P) « The Third Plenary Council of Baltimore, in ts decrees
on the subject of church property, urges the bishops to place
ail church property under the protection < ; légal incorporation,
where it can be doue salely, as in the State of New-York; where
such incorporation can not be niade, it requests the bishop to

hâve himself made a corporation sole, and thus hold the property
as any other corporation would; and where this can not be donc
it permits him to hold the property in fee simple. So wrote
Rev. J. M. Farley, now Bishop Farley, of New-York, in Tlie

Forum for June, 1894 ».

I«i
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cations ex-iffér-s par k.s conditions clitTcn.-ntes ^ 1rs lois e^

.assarnt en I-rance au t-mps ou I,,s ancêtres des Cana-

avec eux ses idées et ses institutions,

a eau e frana.-canad.enne. j'ai interprète le-s auteurs a
;"

-!^è:;es^'^

^"'" •^' ^'^'"'"^ ^^•"^^'^^- >- ^-^ p--'--

o
^

»> ians. ,9oS. ch. V: La p.nusse du X/C^ snr/e -

tT^l'- "n ":. ^ ^^^ '^^^^''"'^^ ----^^ ^'-- --
ïs dV '

'""';' ^"'^ "^'-^'•^^"•"i^'-^ - fal.riciens char-

b éts de paresse, qui compn-naient à la fois les tahri-

SXn r^?'" '^ ;^'^^^''^^- ^'- l-e-i-es "u!:^o

SoSe seT "" ^''"' fréquentes; les assemblées deparesse se tenaient au moins deux fois l'an. On voit que

présenTants'^r^^^
'-^PP^'^*^ non seu-em -nt les

"

ou de leur fortune, étaient plus à même de donner de-

S::SntïS::t ^^
^""^^^^'^"^ ^^^ ^- assemb^Ts con:

comr^^ ^^
"^"^"""-^ marcjuilliers, à arrêter les

lesTcha;: 'i!?" ^?' '^î '^"' ^""^^'•-'^ l'-^Pl- ^1- Concis,
les achats les ventes, les modifications aux usatres na
roissiau.x, les pauvres et les écoles de charité Les con^o

d:\ÏÏrkTf ^''^^-^-.- ^ l'archidil^re'rcZs"
de Ms.te. Si cette visite n'avait pas lieu dans Tannée lescomptes devaient être examinés et arrêtés par le eu é

repr^em^à I'

' P-cipaux habitants, pour être ensu teep esentes à 1 eveque ou à 1 archidiacre à leur prochaine
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[gî#.

1 Les mar.L,niilli('rs clauMit investis de [loiivoirs assez

étendus \nnw 1 :ulininislrali.>:j du teini)oreK l.i k'^irde des

biens et des oh^'ls nii)l)iliers de l'e^^liseja bDunt- tenue

du monument, la convenance de l'oHiee divin, 1<; paienuMît

des honoraires et des j,'a,tift;s. l'aciuittiMuent des tonda-

lions, la nomination des serviteurs de 1 e.t,dise, l'exactitude

de la crand"ni('sse. et un certain nombre d'autres parti-

cularités. Ils avaient même le droit de choisi;- les i.n'-di-

cateurs de l'.Xvent. tlu Carême et des .-rrandes fêtes >

.

On peut voir ces attributions des mari^uilliers décri-

tes plus lon>,nuinent dans le Duti.uinain raisonne -ù' dnnt

et de jiir '^prudence en malure eivile ecclé:<iastiqne par 1 Abbé

Prompsault publie par M^^n ).
2^' éil.. Tome .. p. 391.

58. Voici ([uehiues passajjjes qui traitent particulie

rement de l'élection :

« Les apôtres awiiv'nt lait choisir par lt!s luleles la

lu-eniière fabriiiue 'Uii ait existé, celle «lue torni>'rent a

Jérusalem les sept cuacres charjjés de radmiiiist;atio;i des

aumônes. Par conséciuent, d'après res])rit <\\^ cliriuianis-

me. les membres de la tabriciue devraient être nommés

par les tideles et institu(!s ou confirmés dans leur mission

par les evô»iues ou Vs curés; c'est ainsi (lu'on en a<,ns-

sait anciennement dans la plupart des enlises de- la chré-

tienté, et cette manière d'a-,dr est la seule «lui si/it con-

fwrme à ce (lu'exiyt; Iti droit cjinmun v ^^). {^nU-tiouuaire

raùonnc etc. cite à la fin du n. 57).

(') Il ne faut pas comprendre cela comme si les fidèles a-

vaient le droit strict de faire ces nominations; il ne s'agit que de

coiivenanc. dVquité, de prudence, de sage gouvernement ;
cho-

ses, certes, que tout supérieur qui a les qualités qu'il doit avoir,

respecte toujours, suivant en pratique les usages admis à moins

que des raisons graves ne lui dictent une autre règle de con-

duite. Les abus ont amené l'Eglise à supprimer ou à réduire a

leur minimum bien des choses excellentes et à ne plus retenir

que l'esprit de l'usage. Il faut appliquer ici les principes suivis

relativement a l'élection des ministres de l'Eglise. B-en que 1 in-



' Au inilir,, ,1,. c-s (liir.n-nas.on pc.it rc^Mrdrr co.n-

•
J^^; "ur^aMllicrs, fahru-H-ns o„ proc.RM.rs (car on leur;l-"aan,dm.r.nHnent ...s n..nK: auu>urclhui.Vn.. -o :^^nouwle uKM-.u|i..rs ,uaux u..„hn.s du I.u--..au dhat-M-. .t cdu. d.. nd.ricin,s a t<H,s on.. ,p„ ap,J .^^

n^t ... cons..I et a., hurca,., étaient no.nL. ans I^
.isseu,l.I,..es d.s habitants. On pouvait ..iin. tous I.s h,

aa.nu ,.x<,-niprs par un privilè;,.,- particiier i /vj//,' J,U,inn>n.f,^Uon inn^-c/le des paroisses par V^^nZ^
t'c^ùunon, p. 5). I.aut.ur faito la dos nd^ri-ju^s alnn -

files etau-nt avant la n.-volution.

.,,/v /'^A
7'''' '^"'•''" ^'^an,p.a..x, Code des faùri-

',nes ad. l admnnstrafum paroissiafe. iS6., To.ne I. In-
^'•-•-^^-M>- IX: />i.-nli.. Le,u.dcdeseurés,du^a'Jlt

S^cuoïdl^t 'S^:^^ X^^Z.^r'-'- I-.; cet.
« Deux motifs portercMU F -Vl J^ .

^''' '*"" P'"' "'"ts siècles.

un a.-aoriie de son droi> ,;\ „,,< x^^ ' P'^o^lamee coriiiiu-

ran >mt>o,,- loT£ul^^^^^ deiect..,n, .juc »ul ne sr-

dans I nieuse iJ^t^ '(; l ^e" 1 ^t^'''
' '^'"^'^ ^^'"' '--"

prenne garde de ne a ' onl ,

' ''essalonique, que l'un

.unenient et de son m,n ; r.M ' ? ?•
^""^^ ' ^^^^^ ^'^ ''on Oloi-

fre de cette hullaeTion H ^"1. f
?''^'"" ^"'-"^ême ne souf-

prit en est restr- l'F^?,-H-T
''

^*-"

"f^^'''
" '^-^'ste plus, mais l'es-

<inn pe.,ple un homme qui lui sc-ait antipathique.
''" ^""^^"^
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i/fs on//i's rt/ii^ii!i\ pour l'ihhiiiiiisiralton (ii\ pnroisù's. '>'

i;tl.. iSo').
l>. .vv

59. \'<)\()ns ni.iiiUciianl c- <|ui se passe au ( aiiaila.

le transiTis (1<; ( lij^niai-, ( 'ovipiiidnoii nuis nvionui. /h' p^r-

soitis. 11. 7J.1 ss.

' I." I.a laliiituic fst une (:or|)(irali<iii r('liL:i<'iisr, «Ile

l ili plus iiiu- i-oipoi lion riiuiaiii niorlc l'.ll»- Uf pt'uL

ilonr ac'iucrir des biens < "ic pour les tins du mite et elle

ne peut posst'iler plus .|u une t|uanlilé (leterniinee <!'• ter-

rain. Il \' a cette particularité- dans Texistence corpora-

tive (V: la lahriiiue, <iue cest um- corporation (|ui adnii

nistre les biens d'une antr»- corporation. La paroisse ri-

li^Mcuse est bien une corporation au\ \eu\ ilc; la loi mais

c'est une corporation i|ui n'a,L:it(iue par sa iabriiiue. !,•

représentant îles |)aroiss"S (|ui n'ont pas de tabri(iue est

>jeneraleir.(-MU l'ë" "iiiu.'; ([uelipietois c'est un ordre reii-

^neux (jui est proiiritlaire ou nsutruiti-r des editids du

culte. La fabrii|ue est une i-orporation j)c;rpetuelle, elle

se renouvelle il'année en a uu-e. mais il •, a toujours

certains niarj^niilliers (]ui administrent les allaires couran-

tes de la paroisse. On ne pjrd la 'lualité de niarj^uillier

(lue par la mort ou la tleinission ; mais a|)rès avoir passe

un certain temps au banc de rcee-re on rentre dans la

cate^:orie dc^s anciens mar^uillii;rs.

« 2." La fabniiut; se com()os(î du cure, tles mar^uil-

liers du banc de l'ceuvre. (|ui sont j^rénéralement au nom-

bre de trois, et des mar<;uilhi'rs sortis de charj^e qu'on

desij^ne sous le nom (.l'anciens mar;ruilli(;rs. Le bureau

ordinaire, charrie de raii.:iinistration des atïaires couran-

tes, se compose du cure et des mar^aiilliers de l'ieuvre ;

le bureau extraordinaire, (|ui prend C()nnais,sanc(; des

attaires les plus 'mportantes, se compose A\\ cure et d^.-

tous les marguilliers. Mij^niailt. page 225.

^ 3." D'après la loi et rusajït; de ce pays, on a r<:-

cours au .système électif i^our le choix des marf,niilliers.



99

i's i.aroissrs n.M.vrlIrnwni |<,„,I,,.s n.„n..unt l.-s troi.
'"ar.nn ....-s à I.. .ois. ., ,.|I,.s d,oisiss.,:t s.,..v.-nt ci,

,..utn-s (ranc.t..nan.:irrs .,ui s..ni ,onsi,|,ins rn.ni.H- annn,s ,na.-u..l„.rs. Ma,, ,ia,.s l.s a,.rin,.,..s pan„ss.-s a
'n...:,s.lM„.. va.anr. .•xi,a-.nl,na.-,, „„ .uMail Ju-,,,.-
•''"^••^ l.;l..l,on,,n.. ,r„MVM,I .nar,n.iIli,,.r„our r-inplarrr
'••''" M'" sort .1., haiu:. Vi^Miaiiit. pa-. -,

,

v,.n/
'"'! fj^ ;"-'-'^^^'-- '^l «''• tai. iiarHvr ass.v sou-

\'nt, -lurla lal.n,,,,.-, pour . x,, ul.r k-s travaiir ,,„',.|Ira .Mlrrpr.sou p,,,,,- rn„ ontnr srs ol.li^aiinns, s,„t .Ia..s
'•^ n.o.ss.t.- cl.Mipruntrr «Irs h.nds .a .lin poth,'.,iK,.r ses

Ken: .|uav(n:l autorisation d.^rOnl.nain-, s.^Ion la tcmur
<le I art. :,.p5 cl.^s .Statuts n-toncli.s dr la iVov. «le ( )„él.,r

"I)onc pour .,uclaf:d,ri,,u,. pnissr taire" nn .m'
l>nnt.

1
lu. ta.: d,-ux autorisations- c.-llc <].. Fautorit-'-

«•cclds,a.st..|ue et ..Ile des paroissiens. Dans ,,u.|.m.s
paroisses, uu heu «j-une assemblée ^en.rale .les n-irois-
s.eas,

.1 suH.t d'une- ass.-,nM.':e des anciens -t nouveau.
mar^ri„ll,ers. Mi-nault. p jjr,.

-5" L^s fabri.juesi.<n:ventali.iner leurs biens, mais
1
ahetiat.on ne peut avoirlieu ,,ne pour cause de n.ic.-.s-

sité et après
1 observation des fon,ialit.,s requises i.arla

loi; Il faut le con.sentement d(; la.itorité eccl.-siasti.iue etdes paro.ss.eas, dans une assemblée- de paroisse, si c'est
I usaiïe de tenir de .semblables assemblées...

^

6.° Le cure est ex ot/icio président du bureau de
la fabn.jue et de to tes les a.ssemblé.-s de labrinu. .-tde paroi.sse'... ' '

' /•" 1 .'évê,iue peut annuler ou re^viser une décision
adoptée par une fabri.,ue. La fabrique est un pouvoir
d ordre mféneur et levèque e.st Fadministrateur en ch.f
des biens de 1 Lglise lans les Fmites de son diocèse.On prévient tout conMa, recèle générale, en soumKtan't
d avance

1 objet :1e la deliber tien à FOrdinaire. mais l.-s
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|uiiiviiiis t|i II .(•.|iic .1 il MiHl iii '.MitlK ni .nu nii iliiiili

MiLMi.nill, l'.ii; \'H\ •

.

GO Xiimn-. .ni\ Italsl'iir. I ,i III ( Oni il<' n,ilii>iMl

lie l>.illih..)i (• Il ,ii|( «le; l.Jiiii Hii' ni\ nn ''>| ';</,it unw,

ilil. iiitir .mlirs, ,|ni' •'<•,
I ilcsii .il.li- ju'iI \ ni ,nt p.ii

toni , n\.ns il l.iis-^i- .1 1 i\r( |n<- de in^^i r ilc l m- n«Si'ssii'

l'Kur ••Ml (jioicsr, «je Icni nuinlui' il <ln ninijc ,|c jini

niiniin.iliDii !,'• l uncilc ne |>,ir|c' .|n<- de ilcii\ s\s|cni('s

«1 ( Ift tiiMi. .1 s.uoii p.n le rrilcni' i|f l.i p.noissr un |>.ii

1 •s'^cnililcf tics lulrlcs « liiitnr 1 |nii nnii |ni- v m 1 l.iu 1, .ip

|ii «tlunlc I' jiis< i>|)(». si\i' .iirildii' niis'.inni'. m\i- .itmii'

liil( liuni ijcili sint- • l'.n l.iil scnU-nicnl dans nn |m-1i|

iionil'rc d'cl.its. l'Dinnir !<• \\ isniiisin, les ni.n iniilliiT', sont

ihtvisis ]i,n les lidclcs. et tl.ms iicMuonp, roiuinr If Min
ncsot.i cl i l't.it de N'cw Nork. ils sont dns p.n' l'tHc' |n<-,

le vie. lire ).nnfr.il et 1<- iiin-. i\lcin, /.,7 u'/^.rrii//,'// ,r.-

\

/y.its-l '>;!<. ï éd., l'.iiis, ii)oS, p. ()0 ').

I. ns.ii,'»" 'les t.ihri'incs est Ix'.uit oup moins en \oi^ii(

aux !• tats I nis cinan l'anad.i cl les alliil>ntioiis des ni.ir

i^inllieis \ sont l)canconp moins elcntaics. rcslimc <|u"il

faut lairc remonter la »aus<' de cfllc dillcrence smlont
aux excès auxuuels se livrèrent certains lahriciens vers

la lui du iS' siècle cl il.uis le conr.mt dw k»' . Le 1" ("on

cile provincial de Haltimore ( iS.^)), le 1" ('oni'ile national

de Hallimore v''^'>-'^ t'I 1*' .V COncile i>roviiU' •' de \e\v-

N ork ^iSsSl prescrivirent cirtaines rei,d<'s co.ire ces ex-

( 1 II str.iit ;> lUsircr non stulcnu-nt i.\uc ces niari>uillicis

t'ussi'iU fluMsi> par les liilclcs, iiiais qu'ils le tussent lie telle fa-

çon nu'il apparaisse que le désir des liiieles est respecte et qu'il

n'y a aucun tavoritisine. Supposons par exemple ipie pour l'élec-

tion èie trois niarguilliers chatpie paroissien doive, par scrutin
seci et. proposer trois noms au cure ou à l'éveiiueet (pie le cure
(Hi l'êvèque seul doive examiner et compter les suttVages: oti

comprend que f;>cilement lies soupçons et des nitcontentenients
pourront laltre surtout quand il y a plusieurs nationalités.



[,"! '^"'' '"'^'"^
;
\vMl ,;..;, .,i....n \\\n,,„/,„„,,

'7'"' '-•''-. 'I'..., ..M, .1..,,., ...,,.. ..K ,., ,..„,,.
;"'""' "'"'"'•'

'••""'i^''. I' .No„ ,1,. „.„„..,.•,' .1. .

'.;
";'"•• '";.'"; '^"-nH,.,,,.,,

. ,.„,„.. r,,., ,„„„.,„ -i,. iv.
v<MH', .l...lnumsln. |... l..--. ... d. ....Mi,,,,... ....|„„ ,,:„,
*" "" " ••'" •'""""• -'.I.Tv..„l„,n .1,. r,,.v,'v,n.., ,.t,.

•"^"MMAim

<.'ii,\i)iii III.

'>!. S..,i//un. Av.mi.ii^. s ,1,-

I

.'.-s i'.'ll;''''! •'''"'""l"'
'''-^ 'criv.-.ins ,|ui .nontront .m'.I- n'ont n, ,

<, lit I. systctne d.-s i,„.l,rs (inarKuillJfM s) a -t- aboli i,"rIf
1 Conal.; national il,. l'.aitiniorc en i8-y M „» 1; , F ,

dc-Ja paroisse ..t d'oKic- ,". siciént du cons, il d^^^m ' 'T'''

r' du^S^CotE" '""
;'^

-^'-'''^ '^ '-'^''^ pastoral, d!"



s «

l

102

61. Nous venons de voir dans le chapitre II, qu'au

moins à commencer au Xlir siècle les laïcs eurent en ^é-

néral une part dans l'administration des biens de l'Eglise,

qu'actuellement cette part est assez ^rande au Canada

et, (juoique désirée par le IIF Concile national de Bal-

timore, est beaucoup moindre aux Etats-Unis. Il sera

utile de rechercher quels sont les avantages de cette

participation. L'exposé de ces avantages montrera que

les Canadiens-Français qui \'oudraient voir la corporation

sole remplacée par le système de la province de Québec,

adapté aux conditions différentes des Etats-Unis, ou par

tout autre système analogu \ désirent une chose qui

non seulement est selon l'esprit de l'Eglise, cjmme il ap-

pert de ce qui a été dit plus haut, mais en outre aurait

les plus grands avantages.

Selon l'usage (]ue j'ai adopté pour le présent travail,

je vais taire de nouveau parler les auteurs, les commen-

tant et les complétant au besoin.

Sabathier, op. c, t. i, p. 104. écrit « Cette institu-

tion n"a jamais eu et encore aujourd'hui n'a pas pour

but de créer des embarras, mais plutôt de seconder l'ac-

tion du clergé dans l'administration de la paroisse.

La surveillance, le règlement des choses matérielles,

la perception des redevances annuelles peuvent quel-

quefois amener des froissements (jui amoindriraient la

confiance des paroissiens pour leur curé, si celui-ci avait

seul provo(|ué, dirigé ces affaires délicates. Mais si l'on

sait qu'il n'v a pris qu'une part restreinte et que toute

son influence est concentrée sur la direction des choses

spirituelles, on n'aura plus de motif raisonnable pour s'é-

loigner de lui. D'un autre côté les fabriciens étant choi-

sis parmi les hommes les plus honorables de la paroisse,

sont en général animés d'un bon esprit, et ils compren-

nent (]ue leur mission est de venir en aide au clergé

W^W
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pour tout ce qui regarde le matériel du culte et les édi-
fices paroissiaux ».

62. IJAini du clergé (9 Mars 191 1. p. 220 s.), dans
un savant article sur l'action des laïcs dans l'Eglise, dit,
entre autres, ce qui suit: « Les laù}ues sont membres de
la tamille chrétienne, et déjà, à ce seul titre, ils sont
grandement intéressés à tout ce (\\\\ peut augmenter son
bien-être, çrarantir la pleine liberté de ses expansions,
développer les éner<,nes de sa vie surnaturelle. Hiérar-
chiquement, cela va de soi, ils sont soumis aux autorités
constituées légitimement dans l'Eglise. Donc, il ne sau-
rait être question de les appeler au partage de l'auto-
rité juridictionnelle du commandement sous toutes ses
formes, et certainement aucun d'eux n'est disposé à
émettre pareille prétention. Qu'il s'agisse de l'exercice
du magistère doctrinal ou du gouvernement social à un
degré quelcon(iue, ils sont et ne peuvent jamais être
qu'au second rang; l'obéissance est, de droit divin, pour
eux. le premier et le plus strict de leurs devoirs de loyaux
fidèles. C'est entendu.

Mais, ceci dit. convient-il, sous prétexte de sou-
mission et d'infériorité, de les tenir <à l'écart de toute
participation aux affaires paroissiales, de toute partici-
pation même aux œuvres du zèle pastoral proprement
dit' L'Eglise ne l'a jamais pensé. Qu'on ouvre les an-
nales de son histoire, et à toutes l(;s pages on verra
éclater son souci de faire large part aux laïques dans
l'administration des affaires ecclésiastiques. On pourrait
même peut-être, avec quel(]ue apparence de fondement
historique, lui reprocher d'avoir jadis exagéré trop cette
ingérence, d'ailleurs légitime, d( s laïiiues dans son gou-
vernement; témoin par exemple certains abus des droits
de patronat laïque du temps passé, et aussi le contrôle
parfois indiscret des surveillances laùiues dans ses affaires
financières. Mais il résulte au moins de tout cela que, en
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principe, loin de lui être hostile, i l^^lise est très sjnipa-

thi(]ue à ridée de recourir aux concours laïques dans les

affaires religieuses....

« Conclusion : certainement il (;.st bon d'associer les

laïques, sous toutes les formes possibles, à notre minis-

tère pastoral, sous la seule condition, facile à réaliser,

d'éviter les abus et indiscrétions éventuelles. Ils sont

membres d'une famille vivante, qu'ils sont en définitive

seuls à composer en ma.sse. C'est la moindre des choses

i]u'il soient des membres vivants aussi dans leurs très

légfitimes influences sociales ».

63. Ecoutons maintenant le docte curé Lesètrc, (]ui

a fait une étude spéciale de ces (juestions ; dans son ou-

vrajTe déjà cité au chap. V: La paroisse du XfV"' siccle

à la révolution, p. i6i, il dit: « Les conseils de fabrique,

uniformes pour toutes les paroisses de France, ont puis-

samment contribué à maintenir la régularité dans le y^ou-

vernement temporel des églises. .Sans doute, dans les

petites paroisses rurales, leur action n'a souvent été <]ue

nominale, et le curé s'est trouvé seul à même de mettre

sur pied son maijjre budj^et et d'exécuter tant bien (]ue

mal les prescriptions léjjales. Dans les centres plus im-

portants, les fabriciens ont déchargé le prêtre de préoc-

cupations administratives assez onéreuses, ont endossé

auprès des paroissiens la responsabilité de mesures né-

cessaires mais <iuel(]uefois impopulaires, et ont prêté

à l'Eglise l'appui de leur honorabilité, de leur intelligence

et de leur dévouement. Ils ont même eu à la défendre

contre les exigences vexatoires d'autorités civiles trop

portées à exagérer leurs droits. Parfois, et il faudrait

ne pas connaître la nature humaine pour s'en étonner,

ils s'est produit entre les curés et les fabriciens, par la

faute des uns ou des autres, des malentendus, des heurts,

des conflits, des excès de pouvoir. Le plus souvent, la

'i
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cordialitc a re^.ul entre les uns et les autres, lin somme,
les fabriques ont bien mérité de ri.^dise et des paroisses ..

Remaniuable surtout est ce (,uil dit au ch. X /a/arot^sc de demain, p .46 ss.: . La part c,ue ITltat .V-vra nécessairement abandonner dans l'administration des
mterets temporels de la paroisse sera dévolue aux pa-
ro.ss,ens eux-mêmes. Ce sera un retour à lor^.anisation
•lu. existait sous l'ancien n;<ri,„e. Alors, con.nv,- nous la-vons vu.

1 administration te.npon.-Ue de la paroisse était
confiée, .sous la présidence du cur.;-. à des mar^aiillie-rs
ou fabriciens .,ui rendaient les affaires courantes, et'

à

cLssemblee de paroisse. Cette dernière comprcMiait toutes
les personnes notables; au moins deux fois Tan elle
s occupait des intérêts ^^énéraux de la paroiss,^ exami-
nait les comptes et pourvoyait aux dépenses extraordi-
naires. Une as.semblée de parois,se fonctionne encore dans
certaines localités de la Suisse. Le conseil des fabri-
c.ens et

1 assemblée de paroisse, quelque nom .ju'on leurdonne dcsormais. auront leur rôle indicjué dans la nou-
velle organisation. Les lahptes auront le droit d^dre enlcn-
dus, puisque l'entretien du elerçé et de l'église pèsera sureux; et ils rendront <rrand service, à condition qu'ils ne
fas.sent pas de leur générosité un titre à outrepasser
les droits que l'Eglise leur reconnaît volontiers . 1 e
Saint.hspnt a établi les évêques pour gouverner l'Eglise
de Dieu., dit saint Paul; et sous l'autorité des évoques
ce sont les curés qui ont mi.ssion de gouverner la pa-
roisse. Cet ordre ne pourrait être tran.sgre.ssé sans mettreen péril la constitution même de l'Eglise, et celle ci ne
tolérerait pas des empiétements qui rendraient impos-
sible

1 accomplissement de sa tâche. . Mais la crainte des
laïques ne doit pas empêcher l'autorité ecclésiastic.ue dese soumettre, quant à sa gestion temporelle, à une sur-
veil ance salutaire. ,^\utant je redoute pour l'Elise le
contrôle administratif institué par

l où peut jaillir
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une source de tracasseries sans *-n, autant je souhaite

pour elle celui tles fidèles, intéressés à la bonne marche

de leurs associations. L'iv^dise a tout à {ïa<,nier à se mon-

trer large et moderne dans sa manière de construire un

budget, d'administrer le produit des offrandes et con-

tributions volontair-js des fidèles, (Mifin de rendre ses

comi)tes » (').

64. l'attirt; d'une manière toute spéciale l'atttMition

du lecteur sur les paroles mises en itali(]ue par moi: /<•<

/aïjîits auront le droit d'ctrc cntenins, puisque l'entretien

du clergé et de Féirlise pèsera sur eux. Une telle asser-

tion, (jue j'avais formulée déjà avant d'avoir lu l.esètre.

et qu'en conséquence j'admets aussi bien (jue lui, n'est-

elle pas opposée à ce (}ui a été dit plus haut, à savoir,

(jue les fidèles n'ont aucun droit propre dans l'adminis-

tration des biens ecclésiastiques? Tas le moins du monde,

lui effet, d'abord il s'agit seulement du droit dètre en-

tendu, et il n'est nullement (juestion de la décision, sur

tout ultime, du cas. Ensuite, on comprcMid sans peine que

tout droit est enlev à celui qui donne, par exemple, une

statue à une église, qui fonde un temple (lue l'Eglise ac-

cepte comme sien, selon son usage ordinaire de n'accep-

ter aucune fondation si le fondateur ne lui en transfère

le domaine parfait (^). Mais dans le cas dont traite Le-

sètre, et qui se vérifie aux Etats-Unis, il ne s'agit pas

seulement des biens déjà donnés, des églises déjà ton-

(') Hemmer, Politique religieuse, p. 51. De Mandat-Gran-

CEY, Le Clergé français et le Conconiat, p. 102-106, insiste forte-

ment, avec exemples à l'appui, sur cette nécessité du contrôle

rmaricier par les fidèles.
. .

(^) Observons pourtant que l'Eglise reconnaît les privi-

lèges et les droits de patronat à celui qui donne le terrain pour

Te'niplacement d'un temple, fait bâtir celui-ci ou le dot.- d'une

rente suffisante au maintien des ministres et à l'entretien du

culte.
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dces etc.. mais aussi dos biens à donner, maintenant ou
dans le tutur. Il y a en (Mfet, comme le fait reman|uer
très a [jroptjs The Catho/ic /Wfm\r/,f/y AVrvi'ûv f'' Sept.
191". p. 526, une très jrrande (liltl-rence .juant au point
(lui nous occupe entre les lùats-lnis et l'Iùirope conti-
nentale. « Dans rHurop«: continentale, dit l'écrivain, les
e,7lises, Ii-s écoles et les autres institutions ecch-siasticiues
ont ete fondées dans les temps pa.ssés (;t sont suffisam
ment dotées pour fournir à Thonnête maintien du clerjr,-
et a l'entretien de l'institution. Ici. ces institutions sont
le fruit des aumônes et re[)osent sur la bonne volonté
des laiciues. Dans l'Europe continentale, le paroissien ne
contribue en rien au maintien de son curé ni à la cons-
truction ni à l'entretien de l'é^rlise et de l'école... ..

Cette difféntnce totale de situations fait ([ue bien des doc-
tnnes professées par des canonistes européens, .]ui trai-
taient des cho.ses comme ils les avaient devant les \eu\.
ne sont pas en tous points applicables au.\- litats-l Jnis.
où il s'agit plus de biens a donner (jue de biens déjà
donnes; où, sous peine de voir vendre les propriétés pa-
roissiales, les dettes c-ntractées doivent être pa\ées par
les paroissiens même si la dette a été faite contre leur
Rré: où il n'y a ni écrlise, ni école, ni curé si les parois-
siens ne fournissent les fonds nécessaires. De là il est fa-
cile d'arriver à établir pour les paroissiens un certain
droit û'ctre oitendux sur ces matières (').

( ,1
O.-^ peut aussi assez .li.scnient arriver à voir dans les do-

nations que les fidèles consentent h faire quelque chose comme
la Clause, le modn& dont nous avons parlé au.x nn. 43-44. Mais
cet aspect de la question n'a pas un rapport direct avec le su-
jet du présent numéro; et d'ailleurs l'Eglise tient tout à faitcompte de telles clauses, car elle veut absolument que les bien,
donnes soient employés selon les intentions des donateurs, amoins qu il n en soit disposé autrement par le Souverain-Pontife
juge et autorité suprêmes dans la matière. Comme exemple de
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65. Aux raisons apportées par les auteurs cités, j'a-

ioute les suivantes. Oueliiues-unes montrent plus parti-

culièrement les maux des trois modes irréj^ulics de pos-

séder et d'administrer les propriétés ecclésiastiques ad-

mis, faute de mieux. j)ar le III'' Concile national de Balti-

more. Je mets ensemble ces diverses raisons malgré l'ob-

iection que les inconvénients de ces trois modes ne pro-

viennent pas nécessairement de l'exclusion des laïques

(jui a lieu dans ces modes, et (]u'on pourrait leur être

opposé sans pour cela vouloir admettre les laïques dans

l'administration des biens de l'Ef^lise. Je réponds (]ue pour

éviter sûrement tous les maux et pour obtenir tous les

avantag'es, il faut non seulement su{)primer la corpora-

tion sole, mais adopter un s\stème où les laïcs soient ad-

mis dans l'administration sous la haute direction de i'é-

vècjue.

Venons aux raisons. Les membres du clerj,''é ont

beaucoup d'occupations spirituelles; et c'est certes nui-

sible à ces occupations ainsi (ju'à l'esprit de piété, de

recueillement, d'union avec Dieu que doit posséder tout

prêtre et .out évê<iue. que de devoir s'occuper des choses

matérielles ; c'est autant de temps, d'attention, de forces

mentales enlevé à des travaux plus sacerdotaux, plus

utiles au salut et à la sanctification des âmes. Tout {)rêtre

studieux, pieux, zélé, tout prêtre qui a l'esprit de son

état, esprit qui est celui des Saints et celui de l'Eglise ('),

cet esprit de l'Eglise on peut voir, entre mille autres, ce qui est

dit dans la Const. ^iomanos Pontificcs, à la page ^^27 des Acta

et Décréta Concil. Plm. Balt. III. Appendix.

(') Cet esprit de l'Eglise, qui apparaît dans des centaines de

passages des Sts Pères, des conciles, des actes de Souverains

Pontifes, etc., se manifeste clairement dans un décret récent de la

Concistoriale (18 Nov. 1910), défendant aux ecclésiastiques de
prendre part à l'administration des banques catholiques et des

autres institutions de ce genre. Voici le commencement de ce
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est enclin a se décharjrer sur les laùiues du souci des
attaires temporelles, se reservant seulement, autant ..uil
croît y être tenu en D.nsci(;nce, la direction et la surveil-
lance t{énérales.

L's prêtres en <rénéral, non seulement les rétruliers
ma.s auss. les séculiers, sont beaucoup moins iptes au
maniement des affaires temporelles ,,ue ne le sont les
lai.iues. Chacun son métier. L'éducation du prêtre ses
occupations, ses aspirations ne tendent certes pas )x lui
faire acquérir le sens des affaires tempon-lles; aussi fa-
c. em.nt se laisse-t-il tromper, fait-il des dépenses inu-
tiles etc. bn jour, un laïc bel-e. excellent catholique, ,,ui
avait ete le conseiller de beaucoup de i^rètres et de reli
Rieuses pour les questions dara,,nt. me disait; < Les
prêtres, surtout les relicrjeux, et les religieuses, bien qu'e-

niéniorable décret: « Docente Apostolo, uemo militau< Iko h'

aîsciplina et sacra lex haec semper est habita, ne clerici .>rofan

traordinanis ad.unctis -t ex légitima venia. « Cum enim a sae-a^. rébus m altiorem subiati locum conspiciantur
'

ut habetSS. rndentium Concilium 5<.s.s. XXII, cap. i ./. ,7/ oDortetndii.genf.ss.me servent inter alia quae \ de saecdanbusS iSfugiendis cop.ose et salubriter sancita fuerunt ^ " Sd3'enseignernent de l'apôtre S, Paul, la constante discipline de Egl£e sa loi sacrée ont toujours été que les ecclés a=;tioues nf tchargeraient de la gestion des affaire, profanes qi^ansauelques cas particuliers extraordinaires et avec la p2 nnssionS
•f'ïfnt.

7'"''
u-^'-'"' ^"P'"^^^ l'enseignement'^Ju Concile dérrente, les ecclésiastiques apparaissent élevés sur les ha teursloin des choses du siècle, il est nécessaire qu'ils observen tn ssoigneuser.ent entre autres les lois si nombreuses er si utilequi ont et, uécrétées touchant la luite des affaireïde ce siècleLe cierge des Etats-Unis a dû jusqu'ici s'occuper souvent'outre mesure à construire des église^, des écoles. ÏSueiïrT

?école"'nour';e?r"''/'^^ '^i''''^^^^'
P°"^ '^ '^^^'^' des m t

Cl école, pour les frais du culte, etc.; il a dû ainsi fréquemmentmener une vie peu conforme à cet esprit. Ce ne fut oas"a fa f/Icertes, mais il est temps qu'on laide ï vivre autreiSent
'
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t.mt «'conoincs pour eux in«*in<'s <'l pleins tlf divomMiunt

<t il«- cliaritf sont des j,'asi)illciirs d'argent •. \a' laïc en '^r-

Mtr.d. surtout s il <:st pcro de tainilU; «-t a dc-jà un o-rtain

A^M-, est tout différent. Autre a «le sa formation, autr('

.st le milieu dans letiue] il vit, autres ses occupations.

(iat,Miant son pain et celui des siens à la sueur di: son

front, et avant la plupart du temi>s a calculer s(!s dé-

penses avant de les faire, il est économe, prévoyant <t

exp«'rt dans l'emploi de rar<.:cnt.

66. Dans les trois modes exce; ionels admis taule

de mieux par le HT C"<incile ile lîaliimore, l'evêMiue pra-

ticiuement est. d(;vant la loi civile, maître absolu ou pres-

(jue de tous les l)i(Mis des paroisses du diocèse: «n con-

séquence, il pourrait vendre, hyi)othe(|uer les biens, em-

plo\ er laiiLTent d'une i)aroisse pour pa\er les dettes il une

autre o.. la favoriser de (luelpie manière, etc.; qu'on

se rapiielle ce (jui a été dit à la note du n. 55, p. ()i s.

l'estime, pour ma part, (ju'il est |)res.ine impossible ([ue

les catholiques soupçonnent leur evê<iue de taire île

telles choses pour des tins clairement mauvaises; mais

ils auront facilement la tentation, si les (,a<"Stions de natio-

nalité et de lani,nie interviennent, di-. penser <iue, dans

certains a^nssen^ints, il est mû, consciemment ou incon-

sciemment, parties iilées assimilatrices. Vx qui connait la

nature humaine dira que certes 1 evê(iue. même le plus

vertueux, mais atteint de la manie de l'assimilation, est

vraiment en dan^uT, surtout s'il est ardent, de poser des

actes qui ne justifieront que trop les soupçons et les ju-

gements <!e ses ouailles. l'"t un évêque assimilateur peut

de tant de taçons faire servir à ses fins les pouvoirs que

lui donne la corporation sole : il jieut. par v.x., dire à de^s

reli<Tieuses canadiennes-françai'îe;. : * Allez-vous-en d ici :

cette école m'appartient » I' peut faire visiter les écoles

canadiennes-françaises par un inspecteur irlandais <iui di-

rigera renseignement de telle manière (]ue la langue fran-
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V.iisc disparaisse df; plus .-ii plus; n si le cnn: caiia<li<;n-
IraïK-ais fait .|uc|(|u.- ol,|., ti,,n, l'iuspectnir s<- croira I.-
dtimc.nrni autorisé à lui npomin:: Les é(:ol<-s appar-
tieniK lit a révè(|ue, c'rsi lui .|ui <-st maîtn; . (•

.

Les ^rens savent tout cla, pensent à tout cla- et
comme dans toutes les choses d.- ,e ^^enre, leur imajri'
Um.-Uion parfois trrandit l.-s faits, trouve des intentions
assimilât, ires où peut-être il nv a eu .|U(; de r..ul.li ou dr:
Il maladresse Ils deviennent de plus (-n plus déliants a
l(-^Mrd d(; leur evè<me; ils commencent a I(; consid(-rer
comme un eniHMni d(- leur nationalit<;. r,ui al.use du pou-
voir (|ue lui confèn; la corporation sole pour les traiter
iniii.st(.ment; et ils arrivent à parler et à écrin; contre
lui, a l'accuser de man.|iie de /ele, dinjustice. d'e-prit
de domination. (;tc. (jui ne comprend .|ue tout cela nuit
pr()lon<l(:-ment a la reli^non, diminue le sentinu-nt de ns
pect et dV)l)éissance dus à lautorité surtout reli<îieuse,
développe l'esprit de criti(|ue contre les supérieurs, .^loi^me
de l'é^dise, d,; ses sacrements, de ses cérémonies, fait
naître des doutes sur la foi! lui effet, heaucouj) de^ fi-

dèles unissent tellement dans \vx\r esprit le prêtre, V.':-

vè'jue avec la n-li^Mon, .|ue si celui-là est mauvais, la re-
li;,non, daprès eux, aussi est mauvaise; et l'expérienc-
I)rouve (lue le ressentiment contre h^s supérie-urs ecclé-
siastKiues a une jurande influence dans la j^renesf- de- lin-
crédulité, du schisme, de l'apostasie (^ . Ajoutons le scan-

( ) lour prouver ces diverse-, assertions je pourrais narrer
bien des faits: je n'aurais qu'a puiser clans les nombreux cJolu-
iiients qui sont en ma pçssession, et ciue j'amoncelle dans des
caisses depuis des années.

(=") Pour la question comment le ressentiment et l'aversion
contre les supérieurs ecclésiastiques, les scandales vrais ou pu-fendus qu ils donnent, etc. contribuent à la perte de la foi on
peut voir Caussette. Le bons sens de la foi (ouvrage qui a
deja eu beaucoup d'éditions), vol. 2. On trouve la comme unt
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tl.ilf r.uisi- t!wv les protrst.iiits i|iii sont témoins df loiii

i<' i|iii s- p.issf ( )iic »|r iM.iilv intidilil (•<• s\st<!Ur «!«• l.i

.i'r/>ii; .///,»// >(»/( Il t)ii il est, tui .iii moins rst r)nsi»l<rt'

i<Mmn«' étant, im tics nio\cns d assinnl.ilion ' < )M'on i(ln|)(c

lin s\ stcnic «•onlcninc à l'i-sprit tic l'I'.^disc, (lonn.ml une

instr ji.irt .ui\ I.»ii|U''< tians l'administration «1rs Mens pa

roissi.inx et tout ccLi (cssi ra. | ai vn des dclcnscms dt-

la (("/'.'' (f//,);/ Sii't- lairc ^nand hrnil de i|n«'l(|ncs l<'>,'<'rs

avantaLjcs de i"<- svstrmc . Ils ne fonsidcicnt p.is t\\\v dans

un»' corporation «>ii les l.nos seraient admis, on anrait,

s.uis les m.ui\ <|ui viennent d'ètrtî tleerits, tons l<s avan-

la^i's de la torporiition so/c avec les hienlaits exposés

plus haut lie la particip.ition des i.ius ,'i l'administration

des l)iens de ri'".i,dise.

Concluons <n repétant les paroli's di; I lemmer, /\>

/if.'.pit- ri;''\rus<\ p. 51, citée par Lesêtre op. c, p. 2.}S

et rapportées déjà plus hai't, n. 63; ^ Mais la crainte des

l.ui|ues ne iloit i)as (.'mpècher l'autorité ecclésiastii|ne d<'

se soumettre, «ju-uit à sa iitîstion t<'m|)orelIe, à une sur

veillance salutaire, .\utant je reiloute pour ri'",;,'Iise le con-

trôle .ulministratit" institut* par la lt)i, d'tiii peut jaillir une

si)urce de tr.ic isseries sans hn. autant je :;ouluiite pour

liissection uc lincn liiilitc. une t'-tiuic psycliologit^iie tics plus in-

léressantos; on y verra eonimeiit tient passions tlu cœur et t)nzt

infirmités de l'esprit mènent au tioute et à la negatitin. Cette lec-

ture récontbrte l.i loi en montrant (jue ce ne sont pas les argu-
ments i]ui la t'ont abandonner, et en uK'nie temps elle nous en-

si-igne iiuiirecteinent comment nous pouvons être l'occasion de
la perte de la toi chez les autres. Certains écrivains de ces der-

niers temps tiaitant lie l'apostolat ont prouvi" avec force consi-

ilerations que le salut des àmco Jt^pend l)eaucoup des actes des
autres hommes, de leur zèle, de leurs etVorts, de leurs prières,

de leurs bons exemples, de leurs bons conseils, de leur amabi-
lité, etc. On iiouriait certes écrire un gros volume sur la thès"

complémentaire : La perdition des âmes dépend en grande partie

des manières d'agir des autres hommes.
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par rapport à la conservation de la foi.
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ils ont jusqu'ici réussi assez bien dans leurs desseins et,

cro>ant faire (tuvre sainte ou au moins a;uvre non ré-

préhensible. ils ont contribué, — comme nous le verrons

plus loin — à la perte de la foi chez des millions. Sou-

vent ils ont eu recours à des moyens que tout homme

impartial (]ualifie sans hésitation d'imprudents, de mala-

droits, d'offensants; — d'opposés à l'esprit de l'Eglise;

— de contraires parfois à l'équité et même à la justice;

— de capables très souvent de faire perdre le respect et

la confiance envers les supérieurs, d'éloigner de l'église

et des sacrements, de causer des doutes sur la foi, de

préparer la voie à l'indifférence religieuse ou à l'apos-

tasie.

Les victimes des agissements des assimilateurs ont

souvent élevé la voix, comme le font les brebis sous la

dent du loup ; des laïques distingués, des prêtres savants

et zélés, des évêques éminents, ont plaidé leur cause.

Mais tous ces efforts produisirent bien peu de chose, et

les assimilateurs continuèrent et continuent leur œuvre.

Ils ne pensent pas à tant de maux qui en sont la con-

séquence. Ils ne voient que les quelques petits avantages

religieux et politiques de leur système, sans considérer

que ces avantages ne sont qu'une quantité négligeable

en présence des maux iiu'il produit et des biens^ qu'il

empêche. Ils semblent même ignorer, ou au moins n'avoir

jamais médité sérieusement, la grande vérité, prouvée

par les faits et par diverses considérations psychologi-

ques, que la conservation de la langue maternelle et de

diverses choses qui lui sont connexes, aide beaucoup à

la conservation de la foi, tandis que, en pratiqi'e, son

abandon mène très souvent, par divers chemins, au

protestantisme, à l'indifférence religieuse, à l' incrédulité,

et de fait a contribué énormément à la perte de la foi

chez des millions de personnes aux Etats-Unis.

Pour bien comprendre ce qui sera dit de ces pertes

-.;' î.^ >.:.r
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et de leur remède principal, il est nécessaire de faire
d'abord un peu d'histoire.

68. Les Etats-Unis de l'Amérique du Nord comptent
environ 14", millions (' de catholi(]ues sur une popula-
tion totale d'environ 92 millions d'habitants. La popula-
tion catholique aujifinente cha(iue année, très peu par
les conversions — qui ont toujours été et sont encore
relativement rares (-),— mais beaucoup par les naissances

n The Officiai Catltolic Dircctorv de 191 1 donne le nombre
14.618.761.

(^) La Revue: The Missiouarv, Washington, Mars 191 1,
p. 36. donne 25.055 convertis pour l'année 1906 et 28.709 pour
1908. Quelques-unes auront peut-être été omises, mais d'un au-
tre cotenou.i savons que les cas ne manquent pas de protestants
convertis, et surtout de protestantes, qui ne persévèrent pas : j'ai
souvent entendu parler de ce fait et j'ai lu parfois des choses
qui s y rapportaient. Un ouvrage que j'ai sous la main parle
d une moyenne annuelle de 25.000 conversions ; Mgr McF aul
dit 23.000 (

/"//, Cot/i. Fortnii^hth Kcv., igog, p. 452) ; un au-
tre met 30.000. Prenons ce dernier chiffre. Qu'est-ce que
30.000 sur 77-', millions à convertir? Ne doit-on pas con-
fesser que les conversions sont relativement rares "^ Si nous
faisons la division, nous trouvons qu'à ce taux il faudrait 2586
années pour les convertir tous. De là on voit combien sont
puériles les prédictions de ceux qui nous annoncent bravement
qu a brève échéance les Etats-Unis seront catholiques. Non moins
enfantines sont les assertions d'autres qui sont dans l'admiration
devant les progrès du catholicisme aux Etats-Unis et les attri-
buent en bonne partie aux conversions. Il y a 30.000 conversions
sur 77 ' , millions de non-catholiques, maintenant que l'Eglise
catholique est très prospère, compte 14 , millions de membres
avec un nombre proportionnel d'évêques, de prêtres, de religieux,
de religieuses, d'institutions de tous genres

; maintenant qu'elle
est connue et respectée au lieu d'être méprisée et persécutée •

maintenant qu'elle emploie tant de movens, qu'elle a une société
de missionnaires intelligents et zélés qui s'occupent uniquement
de cette œuvre, etc. Aurait-on pu compter 100 conversions par
an il y a 100 ans. alors que le nombre d'habitants n'était que
a 10 partie de ce qu'il est actuellement et que les affaires de

1 Eglise étaient bien autres? En 1800 sur 5.300.000 habitants il

y avait seulement 50.000 catholiques, moins de la ioo<= partie.
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et surtout par l'immigration. Le nombre des immigrants
catholicjues italiens, polonais, canadiens -français, alle-

mands, autrichiens, etc. s'élève annuellement à des cen-

taines de mille. Il n'y a pas là seulement des catholiques

d'origine irlandaise ; mais la majorité des catholiques ap-

partient à d'autres races. On ne trouve nulle part une
statistique exacte des fidèles par nationalités ('); ainsi

Et il y a 50 ans aurait-on pu arriver à 3000 par an? Le Catholic

IVorld écrivait en Juillet 1879: « Les conversions à la foi catho-

lique dans la première partie du siècle ont été rares et isolées;

mais dans le cours des 25 dernières années elles sont devenues
plus nombreuses... L'augmentation du nombre des catholiques
aux Etats-Unis est due presque exclusivement à l'immigration ».

Concédors pour être généreux .'ne moyenne annuelle de 5000
conversions depuis 100 ans; cela donne 500.000, un demi-million,

ou la 29*^ partie des 14 ' 2 millions de catholiques.
La conversion des non-catholiques aux Etats-Unis est chose

très ardue, comme le fait remarquer Claudio Jannet, Les Etats-

Unis contemporains (ouvrage très profond et très documenté),
4*^ édit., vol. 2, p. 279. « Est-ce là un milieu favorable à la pro-

pagation du Catholicisme? N'est-il pas, dans de pareilles condi-

tions morales, réservé à une élite d'âmes droites et pures qui

seront toujours une minorité? » Et certes cette conclusion de
Jannet sera admise par quiconque connaît les plaies de la so-

ciété non-catholique américaine : la recherche à outrance des
biens de ce monde, le divorce, le suicide de race, l'alcoolisme,

la corruption politique, le grand nombre de sociétés secrètes.

le matérialisme, l'agnosticisme, l'indifférence religieuse.

(') Les statistiques du gouvernement ne servent à rien dans
la présente matière, car elles considèrent comme Canadiens-
Français, Allemands. Italiens, etc. seulement ceux qui sont nés
en Canada, en Allemagne, en Italie, etc. et ceux qui sont nés
de parents dont au moins un se trouve dans la même condition;

et elles rangent tous les autres comme Améiicains. Elles tiennent

donc compte de jux générations seulement; et ainsi dans cer-

tains cas, comme celui des Franco-Américains, deux, trois et

quatre générations sont négligées. (Voir là-dessus The Catli.

EiicycL, V. VI, p. 272 s.; Desrosiers et Fournet, op. c, p. 222 s.).

Cette diflérence de supputation est parfois source de graves
erreurs, ténioin celle mentionnée dans l'ouvrage : Recensement
des Frdiico-Anicricaius de l'Etat du Maine par M. Oduie Laplante,

1908, dans la pic.ace duquel nous lisons ce qui suit:

'''^-1Ê:'i-'l:i
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je ne puis donner que des chiffres approximatifs. Les
Polonais dans une pétition au St Siè^e en 1903 affir-

mèrent qu'avec les autres Slaves ils constituaient presciue

« L'an 1906 les Franco-Américains de l'Etat du Maine, ou,
ce qui est équivalent, du diocèse de Portland, luttèrent énergi-
quement pour avoir un évoque de leur nationalité. Ils considé-
raient leur demande comme une choie des plus justes, et lis
étaient persuadés qu'elle serait approuvée et défendue par tout
nomme impartial. Ils se basaient sur des raisons bien solides
comme on peut en juger par les deux principales qu'ils allé-
guaient, a savoir que les trois évêques qui avaient précédé
étaie.it irlandais, et qu'eux, les Franco-Américains, formaient la
grosse majorité de la population catholique du diocèse de Port-
land. lis atfirmaient qu'il y avait dans ce diocèse environ 85.000
!• ranco-Américains contn; 35.000 Irlando-Américains. Ils ajou-
taien que leur nombre augmentait rapidement tandis que celui
des mandais diminuait chaque jour: parce que les mariages des
Franco-Américains sont très féconds et ceux des Irlandais le
sont beaucoup moins, en outre parce que l'immigration apporte
chaque jour dans le diocèse de nouveaux Franco-Américains, tan-
dis que les Irlandais le quittent pour d'autres états.

« Nos assertions ayant été mises en doute ou niées, la Pro-
pagande, comme nous l'avons su de source absolument certaine,
interrogea sur ce point le délégué apostolique de Washington.
Celui-ci répondit que les autorités civiles de Portland. interrogées
par lui, affirmaient que le nombre des Franco-Américains était
inférieur à celui des Irlando-Américains {ou, moi je f/irais, p!us
correctement peut-être: que les Canadiens-Français étaient loin
d avoir la majorité qu'ils s'attribuaient). Nous ne voulons accuser
ici personne et nous préférons plutôt croire à un u alentendu
qu'à autre chose... Tout cela fait assez comprend . comment
les autorités civiles du Maine ont pu répondre comme nous
venons de le dire et ont pu ainsi être la cause d'une grave
erreur ...

« Pour le triomphe de la vérité, pour l'honneur de nofe
nationalité, pour le bien de notre cause qui est la cause de la
religion, nous avons jugé qu'il était de notre devoir de montrer
à tous notre véracité et notre exactitude. A cet effet nous avons
tait le recensement des Franco-Américains du Maine. Ce travail
fut confié à M. Odule Laplante, excellent chrétien, homme sé-
rieux, conscientieux, intègre, intelligent, actif, pratique, recom-
mandable à tous les points de vue. Il y a employé plusieurs mois,
visitant toutes les localités du Maine", parcourant plus de 2.500

• a-.- -^
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le tiers de la pt)i)ulali()ii ^u'-iK^rale rath()Ii(|ii(' en Ainëri-

t]ue: « Poloni mm aliis S/inuinis coiistituunt fi'i\ ftriiain

partcm lùclcsiac tu .Inurica v. | )(',s lioiiuncs très nuulcrds

portent It: tliiltre des Allemands iMth()li(|n(s actuels à 3

millions ('\ (Juant aux Italiens, dont 2.559.103 ('ini^'rèrent

milles «Ml chciniii tic frr, plus de 300 en iiatcau et environ 200
en voiture, à peu près partout aiilc avec hienveillanrc et eiii-

pressiiiu'nt par les piètres et les lalcpus de l'endroit. Les cpia-

litès intellectu<lles et morales «le M. Odule Laplante excluent

l'ombre même d'un soupçon relativement ;'i sa bonne foi et à sa

sagacité dans l'atlairo; en outre tous ses chiiVres lurent autiien-

ti<jues par le serment tJiv.uU les juges de paix respectifs, comme
on le verra dans le présent volume.

« Ce volume lièmontre, ilans tous ses cK tails, le résultat do
cette enipiète, qui oHie certes timtes les conditions d'intelligence.

de véracité, tie diligence cjue peut exiger l.i critique 'a |)lus

sévère. Indiquons déjà ce résultat général: il y •« dans le dio-

cèse de l'ortlanil non 85.000, mais "JL.Sô? Franco-Américains. ],e

directoire ecclésiastique lics Etats Unis (année igob), (pii se base
sur les rapports îles curies épiscopales et qu'on peut considérer

comme sutiisamment exact, porte à 123.547 la jiopulation catho

liquc ilu Maine; il reste ilonc 31.080 pour tovis les autres catho-

liques: Irlaniiais, Indiens, Italiens. Polonais, Syriens, etc., île

cet état,

« \'oyez: nous avions concédé aux Irlandais, pour être plus

sûr. une jopulation de 35.000. 11 faut donc en rabattre. Remar-
quons encore: les Italiens sont si nomiireux dans la ville épis-

copale de l'ortland (]ue Mgr Walsh vient de créer une paroisse
purement italienne. A quel chifVre se trouve donc réduite la

population ]nirement ii landaise du diocèse de Poitland? ».

(') \'oici comment s'exprime la ('aiiu)lic Emyclopedia, vol.

VI. p. 481: <* .\ccordingly, alniost ono-half of tlic Germans in

this country should be Catholics. Making libei-al .dlow.mce for

the leakage, \ve m.iy safely sa\' that at least onc fourth, i. e.

over three millions, are Catholics. This is a conservative esti-

niate. The leakage is considérable aniong Catholics of ail na-

tionalities » =-- Conséquemment presque la moitié des Allemands
dans ce pays devraient être catholiques. P^iisant une large part

aux défections, nous pouvons dire avec sécurité qu'au moins un
quart, c'est-à-dire au delà de trois million.s, sont catholiques.

Ceci est un calcul modéré. Les défections sont nombreuses parmi
les catholiques de toutes les nationalités.

m^M^m^ i^^t^-^^;;i ';"\: .:é' >^^-/.
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aux Htats-Dnis de i.Sjo ,i loo;. un (locmnciit tnrs riiidié
<|n«' i'ai sous les v(mi.\ [utrtr Nur notnhn.- à 2 millions
au moins, tenant o-mptc -pic la race italienne est très
prolilKine, mais <|ue tous m-, sont pas n:st('s la, <\u'uu bon
noml.re y ont p.-rdu la toi. La CM. /:),nr/.. p. 271 et
d'autres soura^s donnent 1.200.000 comme ehilïn; apj.ro-
•xnnatif des l'Vanco-Am.ricains. Il faut ajouter 1rs ratlio
ji'l"*"^ «le tant «lautres natifmalit.s, romme les l'isi.a^nu.ls
les Mexicains, les (,recs Ko paroiss»;s), I,:s Indiens <(,n'
vertis, l.s l'.-l^rcs, |,.s Hollandais, les .Sniss-s. les .Sy
riens, etc. TouK-s ces (lonn.<;s et d'antres ,|ne |e pour-
rais mettn- en avant, |.roiivent .|ii'- l(-s Irlandais pr.-nlent
de plus en plus de leur importance num.'ri.|ue. Ln travail
Ires documenté, fait par deu.v prêtres des l-.tats I nis et
'Hii est en ma posse.ssion, conclut .in'ils ne peuvent être
plus de 4 '/., millions. Les Irlandais .nu^^'rereni aii.K
!• tal,s-l 'nis en très ^rand noml.re au XIX' sied.;, surtout
durant k;s années 1X47 a 1X54, alors <|,ie sévissait une
^^rand.; famine en Irland.-. chose .pii leur rendait impos-
.sil.le um: e.xisK-nce d^ja exces.sivement i-éiil.le par suite
des injustices les plus criantes. d.:s sp<,liations, des per-
sécutions d(; tous jrenres de la part <U- la protestante
An-,r|eterre. Ils lorinèrent ainsi la ^rrand(; majorité catho-
l"l"<: IxMidant un certain laps de t(;mps, c'est-adire avant
<|ue les auti-es races eu.ssent commenc('; a émijrn.r aux Iv
tats-Unis (Ml aussi i^nind noml.re. Leur majorité est perdue
deiuiis lon^rtcni.s et leur importance iuiméri(|ue décroit
de jour (Ml jour: car l'immi.irration irlandai.se a beaucoup
dnninué et diminuera encon; davanta^rc par suite d(-s
efforts (lue firent déjà et continuent à faire, l'episcopat
et h- ditv^é d'Irlande et par suite de l'action de plusieurs
.sociétés (jui .se s(jnt formées [.our retenir les Irlandais
chez eux. Il faut ajouter que le taux des naissances chez
les Irlandais aux lùats-Unis est moindre en ^rén.irrd (jue
celui des autres races catholiriues: ce riui est dû sur*,.ut.
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semble-t-il, à ce que très souvent, (juand ils se marient,

ils le font tard.

Mais les Irlandais, qui furent pendant un certain

temps plus nombreux que les catholi(iues des autres ra-

ces aux Etats Unis, ne furent pas, soit comme prêtres,

soit comme fidèles, les premiers, ou au moins ne le fu-

rent pas plus que les autres. Les premiers et les prin-

cipaux missionnaires des tribus indiennes furent des Fran-

çais et des Espagnols. La plupart des premiers évêciues

des Etats-Unis étaient français. Ainsi, dans le premier

quart du XLV siècle, nous trouvons aux Etats-Unis

(d'alors) 5 diocèses, comprenant des territoires immenses :

Baltimore, New-York, Philadelphie, Boston, Bardstown;

les évêques étaient Caroll, de Cheverus, Dnôois, Flaget,

Epan: trois évêques français sur cin(]. Il y avait aussi

alors à la Nouvelle Orléans pour la Louisiane (possession

française, vendue aux Etats-Unis en 1803 par Napoléon I)

un évêque français: Mgr Dubourg. Je passe sous silence

ce qui se rapporte aux possessions espag'noles et mexi-

caines, territoires immenses <]ui ne faisaient pas alors

partie des Etats-Unis, mais y furent annexés plus tard.

En 1833, lo's du IL Concile provincial de Baltimore, il

y avait aux Etats-Unis 12 évêques. parmi l('S(]uels 6 fran-

çais. On trouve encore, dans la suite, un grand nombre
d'évêques (]ui ne sont pas d'origine irlandaise, mais d'o-

rigine française, belge, espagnole, allemande, etc. Et on
trouve que la plupart des prêtres qui sont aux postes

avancés et difficiles appartiennent à ces nationalittîs (').

(') Bien des témoignages des plus authentiques pourraient
être apportés pour montrer la vérité de ces assertions ; et je

n'aurais jamais pu imaginer qu'on puisse, je ne dis pas les nier,

mai" en concevoir le moindre doute, lorsque je lus dans \Action
sociale de Québec (3 Mai 191 1) que le journal Catholic Record
du 1" Avril 1911, dans un article intitulé: Les Irlandais race de

missionnaires, affirmait que la conservation de la foi parmi les

M^. W^
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69. Les Canadiens I<>ançais, appelés également Fran-
œ- Américains aux Ktats-Unis, sont les descendants des
français (lui allèrent s établir au Canada au XVIP et

millions de blancs qui affluèrent aux Ktats-Unis pendant le XIX'"siècle avait été l'œuvre des prêtres irlandais, lesquels avaientete les pionniers, presque partout, avaient précédé les Alle-mands etc. A ces bavardages de vieilh. femme \'Aciïolî\oc alrépond, entre autres: « Le R. P. Thomas [. Campbell. Tun eshstoru-ns catholiques de langue anglaise les plui autorisés des

n!:lu^ ''^'d
)"-^'5,"^,e"t en train de publier un ouvrage remar-quable: "PtoHeer Pnests of North America „ (Des prêTres pion-mers de l-Aménque du Nord). 11 en est à son troisième voC.etjusquici nous n avons pas encore vu apparaître dans sonmagistral ouvrage le nom d'un seul missionnaire irlandais.

'

Qui-conque a lu 1 histoire des missions catholiques des Etats-Unis
et du Canada ne pourra jamais supporter qu'on dise de leurorigine et de leurs premiers développements autre chose nue
ceci: les pionniers de l'Evangile dans l'Amérique du Nord. - àexception du Maryland et du Maryland seulement, - ont étédes Espagnos et des Français. Si le Père C. ne sait pas lire lefrançais, qu il parcoure alors, le plus tôt possible, le.s deux ou-vrages de Parknian. "J.sutls n, Xorth Amcnca „ et « Pio^errs
0/ t,auLC Puis, quil ouvre la « Catholic Encyclopedia „ à lapage 390 du Xe volume, qui vient de paraître, et là il lira

anv'' F.T if '"ViT/^" o S'^" 97 martyrs de la foi catholiqueaux Etats-Unis: Padilla. Rodriguez, Tolosa, Martine;^, Coi pa

jlT'-r'^ -^"i^^^u' r^"'?j^' '^•^'"^'"'^' *'°"'^et, Saint-Cosme, Gra^
vier, Carbonel Chefdevlle, Le Clercq... etc. Où sont donc les
pionniers irlandais?... Quant à l'œuvre des pionniers irlandaisde la loi catholique au Canada, dont parle le Père C. dans son
article du " Catholic Record Mai.s je vous vois sourire a"
Ions, soyons pitoyables à l'ignorance historique et au chauvinis-me aveugle ».

Pour ma part j'ai souvent entendu dire par des évèques etdes prêtres d origine française et espagnole qui résident là, queaprès que les églises ont été fondées par des Français des
Espagnols, etc., les fidèles irlandais arrivent, soit d'Irlande soitd autres parties des Etats-Unis, et bientôt on a un évêque irlan-
dais et des prêtres irlandrus, qui, n'étant pas missionnaires comme les
Espagnols m surtoiit comme les Français, négligent ceux qui ne par-
lent pas 1 anglais. On m a assuréaussi qu'il y a trenteou quaranîeans
certains évèques américains attirèrent chez eux des prêtres etdes religieux allemands; et qu'après que les paroisses fondées
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au XV'Iir sit'dcs. Ci; ternit: j^féiiéial cinhrasse aussi U:s

Acailicns. habilaïUs de l'ancienne Acadie ou Nouvelle-

Lcosse.

par cfiixoi fiirnit ticvt'iim's tlnriss.iiitrs, uii n'oit plus hcsciiii

d'iux. l.'liisturieii ili- la \ic »k' Mgr linnliiiul racuntf <|iu' cet

('Viiiiie s'ciiipn ssa tir chasser de s»)ii ilim-isf (l'"l<>i itli-, Caruliiic,

Cn'urgi»') les pntros il'origiiu' lianvaisc (pii avaient londc les

é'glises parée cjn^ils n'étaient pas assez anurieains. Je trouve les

mêmes idées exprimées tians un article signe: /
';; t/iiix />t< tri'

df rOJiio, paru <iai's la (ii/lii>hi Foi tim^litlv AVi'/ce (15 Avril

1911) sous le tilie: l\iiii (jutii T lli^lisc n l;i nmli si iiipnliuu'iit <iu\

Kliita-l'iiis. I.'iciivaii) dotuie ce qui reviuit à chacun, aux [.lan-

dais, aux Allemands, aux l'olonais, itc; ]>arlant d<s tuissiun-

naires d'origine t'raii<,"aise il icrit: •< Dans les temps ancii-ns,

quaiul l'Ouest »:ntier n'était cpi'uu di'seï t, ipiand les calholi(|ues

étaient un troui>eau isole et dissi mine un peu paitout, la l'rancc

Catholicpie nous envoya de nombreux et nobles missiinuiaires,

honuni's remartpiables par liur désintéressement »'t leur esprit

de sacritice, (jue ni l'Irlande ni l'Allemagne n'auraient pu nous
procurer lorsipie nous en avions le plus besoin, et sans le di -

vouement et le zèle desipiels des milliers et îles millier^ <le des-

cendants des pionniers cathuli(]ucs des états de l'Ouest, au-

raient pt-rdu la toi. Le sacrifice de ces missionnaires français des
premiers temps l'ut complet; ils ne re(;urenl ipi'au ciel la récom-
pense de leurs pénibles travaux, car lorsipie le pays devint pli;s

peuplé, ceux qui leur succédèrent leur retïisèn-nt jusqu'à l'ombre
d'une marque de gratitude pour les services qu'ils avaient ren-

dus à l'Eglise, l'our jirix de leurs tr.ivaux, de leurs sacrilices

et de leurs années de ]ieines et île soutirances au service des
pionniers c.itiioliques, qui sans eux auraient été [irivés de se-

cours religieux, la plupart île ces missionnaires français, lorsque
les paroisses régulières furent fondées, furent trouvés encom-
brants ; sans attendre que la mort vint les cueillir, on leur

enjoignit de disparaître et de céder la place à ceux qui n'a-

vaient f.iit leur apparition que lorsipie la tache du missionnaire
était devenue comparativement facile «. (Traduction prise de
VAction sociale de Québec. 29 Avril 191 1).

Qu'à la manière des femmes hystériques, qui, lorsque vous
dites un. vous font dire cent ou mille, certains lecteurs ne con-

cluent pas que je refuse tout mérite aux prêtres irlandais et

que je suis un adversaire de leur race. Loin de !à. mais la vé-

rité est la vérité, elle est chose sacrée et doit toujours être res-

pectée. J'ai montré assez claiiement dans ma préface toute ma

r^p^'^^^ " ^^' M 1 f 'j^-.'vr: -it *

.

.,«u. t^ ^Ô^if '>t.,
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L(»rs(|iic, par le traiu'- d'I 'trccht en 1713, la l'V.ince
o'-(la rAca.li,. à la ( .landr lin f .^rn.-, 1rs l"<"rain,ais <|iii

riiahitai.-nt <îtai.-iit à peine 2000. et l()rs(|ii'<n iyh\, [.ar
le trait.'- de Paris, la Xonv.-Jlc-IVanr.- passa a l'An^rl,.
terre, il n'y avait alors flaiis v.nu^ partie du Canada
actuel .|irenviroii (,<>.<><,<, persomie-, d'orit^'ine Iraiivais»;.
Ces ^rriis se innitiplierent si i)n)di^ri,.„s.-in(M)t (juilssont
actnellennent environ ,v5"'>.'h>o, dont i.2<h).<kk) environ
r('-sid(-nt aux lùats I Jnis, surtout dans la Nouvf-lJe-An^de-
t.Tre. Ils ont .'rni^rre là .j,- Jcur pays dori^ri,,,; ,:t iv,,,,;.

^'ration continue. ],,• taux d(; la natalité chez les Cana-
diens l-'rançais <îst extraordinaire; il est à prop-os de ci-
ter là-dessus (|u<.'I(|ues ténioijjnajres.

Siegfried (('icrivain prr)testant , /.e Cawida, j). 2r«j
écrit :

'

« La renia:. |ual)I(r fécondité des famill(;s canadiennes
est universellement cf)nnue. Cent fois, dans des articles,
des discours ec des livres, on a céhihré c<,s familles de
dix, (|uinze, parfois vin^n enfants. Le recf-nsement officiel
du Dominion ne nous fait pas connaître exactement le
taux respectif de la natalité chez les deux racfrs; mais il

est manifeste (jue la natalité canadienne française est une
des plus élev('es (jui soient au monde et (ju'en tout cas elle
dépasse de beaucoup celle des populations canadiennes
an^daises. C'est ainsi (|ue la provinc(; de Qu<;ijec, {)ar le
simple jeu de ces naissances, a pu devenir prescjue ex-

profonde sympathie et toute ma haute estime pour le peuple
irlandais. J ai toujours apprécié beaucoup la foi si vive et si
complète de tant d'Irlandais que j'ai rencontrés, leur grand at-
tachement à leurs préires. leur admirable générosité, la piété
la conduite vertueuse, l'activité de leurs prêtres, etc. Grande
race certes et qui a un passé des plus beaux et des plus glo-
rieux ! Mais qui est sans défauts ici-bas? Et, en outre, pourquoi
rendrait-on toute la race responsable des manquements de quel-
ques-uns de ses membres?
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chisivrnu'iU fraiiviii''»'. l.mdis (|iir. pour l.i inùiiif rais-m,

iint" |)iirtie lie la provinrc il'i )iu.iri<) est «11 train il»- pcrilrt;

s«)H carai:t«ri; lirilaniiiipir. ( omiiv' nos trms (TAnu ri<nio

m- i)n;sfnU'Ht aiifiin si;,fnc plnsic|iir tU- ilécadiiu:»;. il «st

aisi- lie foinprttntlrc iiuiis ronçoivciu ni leur avfiiir une

coniiance illiniitcc: le noinl)n', d'après tn\ cloit nn jour

\vui' «loniicr la puissanc»- .

/.,t /'rr.wu- lU; Monlrtial (S ( )ct. i()it') a ce i|ui suit

sur le uièuu' sujri:

« Un ctlucalcur i-inincnt, t|ui i-sl vu inênic Unnps sta-

tisticien, ilisait, il n'y a pas IiitMi lon^'tcnips, (jue " si l'ahais-

senuMit ilu taux îles naissances, parmi ce (jue l'on est

convenu d'appeler les lainilles anuiricaines, continuait

pendant ijualre vinj^'ls ans encore, on n'enre;,Mstrerait plus

de naissanc<;s dans ci'tte classe de j^ens, après cette \n--

rioile d'années ('). On doit entendre par familles amé-

ricaines les descendants des races de lan^'ue anj^^laisi; ([ui

se sont -nablies dans \v. pa>s, depuis plusieurs ^M-néra-

tions ' )"un autre côté, les enfants des immigrants com-

mencent à devenir tellement nombreux, ([u'ils lont le sujet

de sérieuses réflexions. On a é;,'alem('nt constaté (lue le

taux des naissances chez les Irlandais diminuait beaucoup

plus vite ([ue celui de toute autre nationalité immi;,''rante...-

(') Lo suicide de la race est cxcessiveinciit commun aux Etats-

Unis. C'est plus Iriquent qu'en France. Je pourrais citer à ce

propos un très grand nombre d'ouvrages et d'articles de revues.

Depuis 1850 il y a eu souvent des cris d'alarme de la part des
médecins, des publicistes, des législateurs, dis moralistes contre

cette honcur pour /es tu/mits. Les moyens employés sont divers.

Jannet. op. c. v. i, p. 252, cite le Ntic-York Express du 6 Février

1869, lequel dit: « Des médecins expérimentés et de haute dis-

tinction qui s'occupent de porter un remède à cette calamité,

nous ont affirmé qu'il y a à New-York plus de soixante misé-

rables créatures qui gagnent leur pain et s'enrichissiMit même
en ravissant la vie aux petits entants. Nous avons entendu dire

que le nombre de ces vampires est six fois plus élevé ».

' 1 II .llIlil'U.

l. •
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d.MMcnt a.n.n.a.n. n„mnur a .li,„in>i.r ,-., nn,,,!,,' it ,,.
;»rcçyl<Ha,nmier. la,.lMSM,s,n.s..- .t I;. plus rapi.k
.

'

"ss.u,n. du ,u..nl.n- d,,v 1.S Pranro Anu-ricains au^:
'"'."^'i

•' '";•• '"^"^'^--n- ir.s rapicl,- I „. ,,„,,„,. fa.U- av.,-S-- ans I,.s rapports cU.n.o.,.s<.M..utsn^
s l,|.,.n:„t,.-s par<.,ss,.s (ranro an.ricai.u-s. cLinoutn: m.-

le ,

u_^,
,n. „,ov.n par la-uilh, dVulauls ayant atteint \Lvl<.^m;:t<l-u„ans. <si dVnvin.n cinq, tandis .m,.- la mm-enn.. pour les fannll.s am.ri. ainJ .-st .1. un . "kcm.j.u<-m.s ,t pour I..S ,a.nill..s irlandaises d,- tn,is.:t

-'x..-mos. Cest un lait particulièrement remar-
iai le-, .,ue toute. l,.s raee-s dont la langue nKaern<..lIe-
tst la langue an^da.se, .,ui iniun^rent aux liiats-Unis
subissent nmnc^diateu,ent une pr.^npte di.ninution <Ian.s
k. taux de 1, urs nai.v.ances. ,,uand, a côté deux. |,s im-
.n-k-rants de nationalité étrangère, ne constatent pas une

f
"»"n.lu.n appn'xiahle dans le taux des naissances auss^

lonj^temps <|U.ls continuent à parler leur Ian.,a,e mater-
nelle. Ce serait donc là une raison de plus pour la con-
servatu,n ch. la langue française parmi les l4anco.^^,"
ricams.

.. C(^s.,ueI.,ues données indiquent clairement que
la p.^pulation franco-a.néricaine se. d.n.hic en nombre à

dlns'h
*^"'-''^;;'^": ^^^^-i -^t particulièreu,ent significatifdans la Nouvelle-AnKlett.-rre et a New-\V,rk, ou cet élé-ment se j,roup. .n plus ;:rand nombre. ICIles indiquentque es \ ankees dnnmuent rapidement et .(ue h- facteur

;c plus important dans la nation. ai>res e-ux, IV-lemen^
.rlanda.s, .sera bientôt lar^^euient dépassé par notre po-
pulafon. I ne sa^,t que de .U^us ou trois ^vénérations
pour que les branco-Américains exercent une inHuence
prépondérante dans les affaires de la Xouvelle-AnKle-

Kt la Oi/Ao/Ù Encydopcdia, v. VI. p. 273. nous ditqu.l est etabh scientifiquement que les Canadiens- Fran-



çais. ;ui moins au (."aiiail.i. tlciiihlfiit Itiir nombre i>ar auj,'

mttualion naturclli' tous lis \iii;^rtsi\ ans; « it liiviiij;

!)t'fn sii<MUilicalK i'stal>lisluil tliat llir l'cciifli ( "an.ulians

- at Icasl i(i (."auada «louhic tlnir mumiImis 1.\ natural

incrcasr «-vcrv t\viiU\-si\ ycirs .

I,»'s C'an ulit'iis l'rauçais lormcnl plus ilrs trois i|uarts

de la |)()i)ulatioii callioliciur ilu Canada; («-tte i)ro|>t)rtion

est peut ôti'r un peu haissct; ru cv. moment par suite du

^raïul Ilot ilimmi^^Tation de toutes les rares (|ui a «-u lieu

c s derniers temps dans l'Ouest du Canada.

Les l'ranoo Canadiens ont seuls hal)it('' le Canada

pétulant 150 ans. ils ont ete les ]>remiers à l'explorer, à

ëvanjféliser les tribus indietines iht Canada et d'une partie

des l'.tats Unis, à lontler les sétninaires et autres établis-

sements, à tourtiir les premiers évê<|ues. etc.

70. .Xftti i|ue le lecteur puisse mieux ju^'er de la va-

leur des ar^'umeiits (jite j'apporterai ( t des ré|)(m.ses que

je dontierai à certaines objections, il est nc'cessaire (|ue

je dise tiui"liiue clK)se de la foi et des vertus des Catia-

diens l'Yançais. île leurs idi-es et de leurs usaj^'es relati-

vemetit ;\ la paroiss«î, ainsi (jue de leitr fidélité à leur

patrie d'adoption, soit le Catiada, soit les Ktats Tr-s.

Xous lisons ce (jui suit dans ilamon .S.
J.,

Les Ca-

nadicns-Français de la Nouvelle .hii^leterre. Ouébec, tSgi,

p 34: * Voici cotnment s'exprime à ce sujet un émi-

nent publiciste catholi(]ue atiiéricain, M. Gilmary Shea,

dans le Xorth Western Chronicle de Saint-Paul:

^ Les Catiadiens-Français foniient une des portions

le plus industrieuses et les plus intellijjentes de notre po-

pulation. Ils sont reliprieux et entretientient l<ntrs églises;

ils ont confiance dans l'éducation et entretiennent leurs

écoles paroissiales; ils sont tnoraux et surveillent les

mœurs de la jeunesse et de l'enfance.

« A ces divers points de vue. ils brillent au premier

rang dans nos villes manufacturières. Ils aitnent la so.

'.. "$- '' :.i,-l
'•
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néU: ils s.! .Iivrrliss.-.u .l'un.- favon int.|Ii^r,.„te n a^jn'-ahl,.
«t "<• s.,iit lainais comiToniis dans N.s n.miKs. l.-s un-.
vcs ou |<s l.a^Mrrcs.

« Ils aiinrnt a sinstniin- Ils ..nt lr„rs joiirnatix, n--
«l>k'<s .-n (ranvats par .1rs .Vrivains capal-h-s, dévo.us rt
l'atnotcs; lis .,,,1 I,.,irs so<-i,'-t.'s a.liniral.lrinciu «.rjranis.Vs
«•t .liiyccs par .l.-s hn.nin.-s .-o.np.trnts rt c,ms.i,-n,i,.„x.

<• p«'U|)l«- (l.'ia noinl.n-ux anjoiinl'hui aiiv f-tats
an^T,n, i,. ,.,„.,„,. j,,,,^ |,,^ ^^ ^.^ ,.^^^._^^^^ „n des cntin-
Kcnts 1rs plus C(,usi<lcral,I,.s du ,-atli„li,-isnu: dans \r nord
des l'.lats laiis. Coniinr .itovcn-. conin,.: ( atholiciurs. ils
possrdr.U Il-s plus ^rpandcs -lualitrs n sr monm.U .-n
out di^rivs dr Irstiuu: rt .1.- la.lniiration rlr aux ,,ui
les .ipprccient av(tc impartialité >.

Voici des paroles non n.oins (latteuses, tir«M;s de
louvra^rc /,a Ra,c fratmxhe eu .hnrn.jnc \Kir MM. Des-
rosiers et i-"ourn<,-t, Montn'al, 19,,,, p. 221 . L.vs Cana-
diens-Françiis, disait un jour un sénateur du Xew-I lamp-
sliire, M. HIair, forment un des élrm<-nts 1rs f,lus actifs
de notre population. Ils sont apprl(';s à rendre de grands
services a la République américaine; toutes l»;urs ten-
dances et leurs aspirations sont vers nous; le fait <|u'ils
sont catholi-iurs ne nuit vm ri. n à leur .-tilité comme ci-
toyens. Au contraire, ils s'assimilent facilement nos ins-
titutions et nos coutum<-s, tout en restant fidèles aux
principes de leur foi ».

71. L'Irlandais Gilmary -Shea, cité par Ilamon, cons-
tata le zèle des l'Vanco-Canadiens pour leurs é^dises et
leurs écoles paroissiales. I )ivers passapfes apport('s plus
haut, n. 42, montrent .|ue Ciilmary Shea ne .se trompait
I)as <iuand il louait les Franco-Américains de leur zèle à
l'éprd des écobs paroissiales. Le juj,'ement de cet écri-
vain est confirmé par les témoi^na^res suivants : . L'école
est un des rouages essentieK' de l'or^ranisation parois-
siale, telle que l'entc-ndent les Canadiens-Français. Au.x
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Etats-Unis, ils ont compris (]u'elle était la sauveg'arde

indispensable de leur foi et de leur nationalité. Avant

même (]ue Rome l'ait expressément demande, à côte des

écoles publi(]ues, ils ont élevé des écoles catholi(jues sou-

vent au prix des plus <rrands sacrifices. (Desrosiers et

Fournet, op. c, p. 230). — « Les évêciues américains, té-

moins de ces résultats étonnants, ont été les premiers

à féliciter les Canadiens de leur zèle pour 1(îs écoles, et

à les [jroposer come modèles aux autres paroisses de
leurs diocèses ». (Hamon, ojx c, p. 108).

72. Pour les Canadiens-Français, en tant qu'ils sont ca-

tholiques, la chose fondamentale est la paroisse telle qu'elle

existe au Canada et ctjnstituée surtout par Téglise, l'é-

cole et un curé de leur nationalité. Quand ils s'établis-

sent dans un nouvel endroit, fondent une colonie, un de

leurs premiers soins est de bâtir l'église et, après, l'école

ou le couvent. Ils considèrent la paroisse comme l'insti-

tution qui a été la gardienne de leur foi. de leur langue,

de leurs traditions, de leur nationalité. C'est elle cjui a

donné les prêtres, les missionnaires, les religieuses, (jui a

formé les hommes d'Etat. C'est elle qui a organisé l'as-

sistance publicjue, reculé par la colonisation les bornes
de la région habitée, et. par l'application du principe

électoral, servi de base à la municipalité. Elle a été le

foyer de la vie religieuse et sociale, le berceau des li-

bertés politicjues, l'école d'apprentissage du gouverne-
ment représentatif et p' 'pulaire, comme le bourg et le

township en Angleterre et la commune dans les F"landres.

Dans la province de Québec la paroisse est encore le

pivot autour duciuel roule toute la vie civile, municipale
et religieuse de la population. Et il faut souscrire abso-

lument aux paroles de MM. Desrosiers et Fournet: < 1 out

dans notre vie nationale découle d'elle; on ne saurait

exagérer l'importance de son rôle ni la valeur de son
œuvre » op. c, p. 283; voir aussi i)p. 226, 273 275).

flSi^/i 'W .^é^iMf^'-
mmM-^k^^w .«
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lie l)(;.niroii|), on en rein.m nie trois autres <|iii cocxislcMit

sans lui n-ss<'iiil)l('r ni se r«'ssruililcr entre eux. l'ar in-

térêt liien entendu et par amour de 1 inde|)eiidance, nos

Canadiens tiennent à leur fédération avec les autres pro-

\iiHes, et il leur plait (lue le /)o»iiiiton tasse ligure de

nation Par devoir et raison ils reeoimaissent r;\n>.,d<tt;rre

connue suzeraine et eoinnie suzeraine auiourd'hui l)i<'n-

faisanti" ; i.w, povn' parler ])lus exactement, ils se trou-

vent tort bien d'appart<'nir au puissant l'!m]iire hritan-

nii]U(\ comme partie tl'ailleurs libre vX e^'ale en droits

à chacinie des autrt.'s. l'ar scrupuU' de lidélitê, par lierté

de race, par poésie, \y.\r survivance plus ou moins con-

sciente dt^ toutes sortes d'inlluences subtiles, j,f(;n(ireuses

et ennoblissantes, ils gardent le cultt; idéal de la l'rance;

de la l'rance d'autrefois, dont ils se croient, non sans

motif, autant (jue nous les héritiers; de la l'Vance d"au-

jouririiui. qui les étonne, les ir.i]uiète. les effraie, et cv-

pendant, même pour eux, est (.'ncori- la France ».

VoMnis maintenai\t ce (jue pense d'eux un Canadien-

Anj^lais de jjrande autorité, honune d'état et protestant.

Je transcris de la Revue Franco-Aniériniinc^ i" Janvier

191 1, p. 230 s.: < 11 y a de-> (juestions, — disait récem-

ment à Kin^.ston Sir James Whitney, premier ministre

de la province tlOntario, — (]ue nombre d'hommes pu-

blics ont soin de ni' pas toucher soit en public, soit

même dans des réunions privées. Parmi celles-là se trouve

la ([uestion des Canadiens-Français; mais pour ma part

je ne vois pas pour(]uoi je ne la discuterais pas ouver-

tement et sincèrement et en ce lieu même. J'ai un pro-

fond respect et une profonde admiration pour le Cana-

dien-Français; je crois à son honnêteté, à sa loyauté, à

sa fidélité et je me rappelle le mot d'un Canadien-Français

distingué - - j'ai la conviction qu'il révélerait beaucoup

de vérité, si les circonstances s'y prêtaient — que les
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s'être emparés de Montréal et des Trois-Rivières. por-

tèrent le siè<,re sous Quéhec. Mais là ils furent battus et

Montgomery. leur chef, tomba mort.

' Néanmoins ils essayèrent encore de la conciliation

et députèrent aux Canadiens le cclèb e Franklin et John
Carroll. plus tard évêque de Fialtiniv.re. Ils invitaient les

habitants du Cai'ada à faire cause commune avec eux.
Ils promettaient au peuple le libre exercice de la reli-

p^ion catholique; au clergé la jouissance pleine et entière
de ses biens; la direction de tout ce qui a rapport à
l'autel et à ses ministres serait laissée aux Canadiens et

à la législature (ju'ils voudraient se donner, pourvu (jue

tous les £ jtres chrétiens pussent éj^-alement remplir les

charges publi(iues, jouir des mêmes droits civils et poli-

tiques, et professer leur religion, sans avoir à paye*- la

même dîme de taxe au clergé catholique. Malgré de si

séduisantes promesses, le peuple resta docile à son clergé
(jui lui prescrivait la fidélité à son souverain légitime.

Après une série d'échecs, les Américains durent se re-

tirer et Mgr Briand fit chanter un « Te Deum > d'actions

de grâces (31 Dec. 1776) >. (Desrosiers et Fournet.op. c,

p. 67 s.). — Ils se conduisirent de la même manière en
1812, lors du second contlit anglo-américain. Ils combat-
tirent pour l'Angleterre; l'évêtiue de Québec ordonna des
prières publi(iues pour le succès de la cause anglaise;

et les séminaristes, prenant les armes, montèrent la garde
sur les murs de la ville. (Siegfried, op. c, p. 64).

75. Peut-on parler avec la même assurance de la fi-

délité des Franco-Canadiens qui résident aux Etats-Unis
envers cette autre terre d'adoption. Entendons un des plus

vaillants défenseurs de la cause franco-canadienne aux
Etats-Unis, Ferdinand Gagnon, cité par Hamon, op. c,

p. 69: « L'allégeance à un pouvoir ne change pas l'ori-

gine du sujet ou du citoyen; elle ne change (lue sa con-

dition politique. - Kn prêtant serment de fidélité à la
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constitution des Etats-Unis, rien ne change en moi. nima oi reùgieu.c, m mon amour des traditions nationales

7 Une se passe t-il alors .^ - II se passe un contrat po-
nt.que qui m oblige à observer les lois du pays nue j'a-
dopte pour patrie, à défendre son drapeau, à travailler
a la prospérité ^'énérale de la nation. En retourJa cons-
titution cil. pays me promet protection et me donne
droit de délibération, de censure et d'approbation. Ellem ouvre les portes de la représentation nationale, com-
munale ou municipale. - Il „e s'est passe- rien de plus
entre ma conscience et mon serment d'alléircance -
Soyons loyaux! Respectons le drapeau cjui nous protège,
aimons-le, défendons-le

: Soyons lo^au.^^ mais en même
temps, restons Canadiens-Français. Con.'^ervons précieu-
sement notre lancrue et notre foi. c'est-à-dire respectons
e .siorne .jue la reli^non a mis sur notre front et celui <,ue
la latrie a mis sur nos lèvres ().

( )
Les Canadjens-Franvais ne sont pas les seuls a nenser

q on puisse être bon citoyen des Etat^l-Unis, tout en rSntattache a sa la.igue maternelle et aux traditions de son p?x.

?ut "f""oi;"i '"s"'
'' ''"p"'

r"'"'"
^""^"'-^ d- li "-"-'nilut reçu par le Souveram-Pontife. A ce propo., la revue RomeS« -^S^^^:. t

^:-^»'"^^ f»'-. le ce etS
<< Il y a vingt ans et niCme di.x l'adresse lue au S Pèrenmi-di dc-rn,er par Mr Oelkers au nom du Ceutral />/4et aréponse du Pape auraient très facilement été mal i'utrp étleen rcahte les pan.les employées n'auraient guère pu être nro

ralement reconnu que les catholiques américains d'origine alle-

tinuant 'iT H
^""^

''F'f'''-'f
-^°>-n^ américains, to Jt en ?on.

n" nr". f
I^'^'^'^'^""^^'- 'J" 'laut des toits leur attachement à leurpropre langue et a toutes les bonnes traditions que de leurmerepatne .Is ont apportées avec eux dans leur nouveau pays

mdlh.ns d hommes qu. aflluent aux Etats-Unis ne perdent lesbonnes qualités qu ils ont apportées avec eux de leurs pays res-
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Et I lamon, op. c, p. 164. écrit encort:: « Dès avant

la cfuerre d'Indrpendance en 1776, bon nombre de; Ca-

nadiens-Français avaient émifiré dans la Nouvelle Anj^le-

terrc. Oiiand éclata la révolution américaine, beaucoup
d'entre eux combattirent dans les armées de Washington.

A la conclusion de la i)aix le Conjurés américain, pour

les récompenser de leurs services, donna à ces vétérans

des terres s'.r les bords du lac Cham[>lain. Ce fut l'ori-

jjine du Corbeau et autres paroisses canadiennes (]ui s'é-

tablirent dès lors près du ^rand lac >• Le inême fait est

relaté dans la Caf/i. EtuycL, v. VL, p. 272, où il est dit

f;n outre (]ue les l'^ranco-Américains fournirent 40.000 sol-

dats à l'armée de l'Union (jui combattit les états escla-

vag^istes du Sud.

76. Pour pouvoir mieux juger jus(]u'à (|uel dej:jré sont

répréhensibles certains actes des assimilateurs des l-Ltats-

Unis et du Canada et comprendre l'indij^mation des Ca-

nadiens-Français et la justice de leurs demandes, il faut

encore observer certains faits i]ue les Canadiens-Français

font valoir ou peuvent faire valoir en leur faveur.

D'abord tout homme impartial (jui connaît l'histoire

jujrera que les Canadiens-Français ont droit à une gra-

titude spéciale de la part des Irlandais, lesiiuels par les

agissements d'un certain nombre d'entre eux les paient

au contraire d'ingratitude. La narration (jui suit fera

voir le bien fondé de ce jugement.

« La population de l'Irlande subit un abaissement

formidable. Toutes les routes du monde se couvrirent

des malheureux exilés que les terribles évictions chas-

pectifs avant d'avoir eu le temps de .s'assimiler ce qu'il y a de
meilleur dans la vie américaine ».

Les ancêtres des Irlandais actuels professaient tout à fait

les mêmes idées comme on peut le voir en lisant entre autres
ce qui sera dit plus loin à la fin du n. 79.

Fr^!^^*^^î î- •'- 1.''- - 1"
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sai<MU dç It^i.r pays. LW.nériMue reçut le plus ;?ranclnombre d entrr eux. On estime à 42S.ck>o ceux nui emi-
^^rereiit au Canada de iS;,9 à 1849.

* On sait à (luel dénùment ils étaient réduits, et avec
quelle herc),.|u<,- constance, ils subirent la plus odieu.se des
persécutions {.our n;ster f.deles à leur foi. L'histoire la-
mentable du ^)ules-(Y^sar. qui sur les cinq cents é.ni-
^'rants c,u il transportait en perdit plus de cent pendant
es cinquante ,ours que dura la traversée, se répéta sur
tou es les mers. Dans le seul .-té de ,847. a la station
de la quarantaine, a la (irosse Islc. le typhus fit envi-
ron sept mille victmies, plus de cinc,uante par jour

•< Les Canadiens-I<rançais étaient bien placés pour
compatir a ces immenses souffrances. Ils se dévouèrent
sans compter au sah.t de ces malheureux p^.stih-res (lue la
Providence leur jetait (Mitre les bras. .\ la ( irosse-Isle' àQuébec, a Montréal. le cler^^é, les communautés reli-
gieuses, de charitables laïques se portèn^it a leur se-
cours avec une ardeur qui coûta la vie à plusieurs d'en-
tre eux.

« Huit prêtres moururent à Montréal, victimes de
leur zèle, entre autres M. le ^rand-vicaire H. Hudon
quatre du Séminaire de Saint-Sulpice et quelcjues Jésui-
tes. Al^r Bour^ret, évêque de Montréal, marcha lui-même
a la tête de ses prêtres sur ce théâtre d'abné^'ation sa-
cerdotale et de catholique dévouement... Les religieuses
des trois communautés con.sacrées dans notre ville au
soulagement des infirmités humaines, s'offrirent sponta-
nément pour braver la maladie et la mort, en leur dis-
putant leurs victimes... Soi.xante et onze relicrieuses fu-
rent frappées par la contagion et treize succombèrent »

Nos familles canadiennes .se chargèrent de l'éduca-
tion des orphelins.

« Tandis (,ue dans la Nouvelle-Ecosse, k Terreneuve
au Massachusetts et au Connecticut. les malheureux Ir-
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landais se heurtaient à des lois d'exception qui restrei-

gnaient de toutes manières leur liberté civile et politique,

ils étaient accueillis comme des frères par le peuple fran-

çais du Saint-Laurent. Aussi un de leurs historiens a-t-il

pu écrire : < The descendants of the Irish emij^rants owe
an eternal debt of gratitude to the brave and generous

priests and people of Lower-Canada ». Uesrosiers et

Fournet. op. c. p. 167 s. .

77. Les Canadiens-Français ont toujours bien traité

les Irlandais et les autres nationalités, ne leur imposant

nullement d'apprendre leur langue, mais leurs mission-

naires ont appris eux-mêmes la langue des autres. Per-

sonne ne nie le soin qu'ont les archevê(]ues et évê(iues de

la province de Québec de leurs ouailles irlandaises, et l'on

sait comment ils leur donnent des prêtres qui parlent lan-

glais et qui sont de leur race. Les traditions des évêciues

canadiens-français sont celles (jue suit Mgr Langevin. ar-

chevêque de S. Boniface et (jui sont exposées dans sa

lettre au Tablet de Londres, dont voici un extrait tra-

duit: «J'ai été étonné de voir (]ue votre édition du 17

Septembre dernier contenait l'assertion étrange et fausse

(]ue les « représentants du catholicisme français » dans

le Nord-Ouest canadien sont déterminés à enseigner la

religion dans ce pays par l'intermédiaire de la langue

française. Tout d'abord, je me joins à mes vénérables

collègues pour répudier comme fausse cette appellation

de « représentants du catholicisme français >'.

« Pour nous, le catholicisme n'est ni français ni an-

glais; il est catholique, c'est-à-dire universel; il comprend

tous les enfants de Noire Sainte Mère l'Elglise, quelle que

soit la nationalité à laquelle ils appartiennent.

« En outre, vous pouvez être sûr que nous n'avons

jamais rêvé de propager le catholicisme au moyen du

français parmi ceux qui ne parlent pas cette langue.

« Sans doute, nous savons que cette accusation a été
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portée contre nous par des jj^ns .,ui habitent le Canada-et elle na pas été propa^ree au Canada seulement
mais a Rome même - mais elle n'en constitue- pas moins'
une calomnie à Tégard de ceux qui sont en même tempsmembres loyaux de l'I^^dise et ad.nirateurs sincères des
institutions britanni(,ues. Je puis affirmer ,,ue dans la pro-
vince ecclesiastiq,:, de Saint-Honiface - qui embrasse
les troB provinces du Manitoba. de la Saskatchewan etde lAlberta. ain.i qu'une partie de l'Ontario et les vas-
tes districts de i-Athabaska-MacKen^ie et du Keewatin
j- nous veillons sans relâche sur les besoins spirituels
des nouveaux colons catholi,,ues ,,ui n.-,s arrivent par
milliers de toutes les parties du continent américain etde

1
hurope. Nous prenons tous les moNens possiblespour préserver la foi au milieu de notre troupeau cosmo-

polite, et je serais surpris ,|ue dans le monde entier au-cun episcopat eût fait ou ferait davanta^.e pour la cause
catholi,,ue. Nous procurons à ces nouveaux venus des
paroisses régulièrement or^^anisées selon les différentes
nationalités

: nous leur donnons des églises où ils peuvent
entendre la parole de IJieu dans le.ir propre lan^nie -
<iu.ls soient An^dais. Français. Allemands. Polonais, Mon-
groisouRuthènes; et nous établissons des écoles parois-
siales ou

1 anglais est si bien ensei,ir„é que je serais heu-reux SI les distingués visiteurs «lui nous viennent d An-
gleterre ou d aill.Lu-s pouvaient aller entendre Faccent
correct et la facilité d'expression avec laquelle la lan^rue
angolaise est parlée par nos Canadiens-Français de Saint-
i on.face comme par nos enfants polonais, allemands ou
ruthenes de Winnipeg. Nos visiteurs pourraient aussi se
rendre dans les quatre paroisses de cette dernière villequ habitent des catholi.,ues de langue anglaise et où au-cune autre langue maternelle nest emplo^ée.

* Il est un fait certain, cependant: nous désirons que
nos enfants français apprennent et sachent leur propre
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langue aussi bien que les Anj^lais, et il en est de même
pour tous les étrangers. Je ne pense pas non plus que

rEjîlise considère comme un crime d'apprendre une lan-

gue différente de celle (]ui domine dans le pays où l'on

vit. Et il est certain (jue c(-'tte manière de voir ne cons-

titue pas une menace pour l'empire aiiquel nos catho-

liques sont fiers d'appartenir.

« L'histoire nous enseigne que les Romains n'ont pas

cherché à faire disparaître la langue des ennemis (|uiis

avaient subjugués ; les Grecs continuèrent de parler le

grec, et un grand nombre dt; Romains apprirent cette

langue — tout comme dans les milieux cultivés des villes

modernes, comme à Londres, Paris et Berlin, on se fait

un point d'honneur d'apprendre et de parhtr d'autres lan-

gues que la sienne. Nous réclamons le droit de conser-

ver notre langut; matern^îlle et rien de plus — c'est un

droit (jue la (irande-Bretagne nous a reconnu comme elle

l'a accordé aux Celtes (jui vivent da^s ses propres domai-

nes; et nous sav iv que l'anglais est actuellement la lan-

gue officielle dans le Nord Ouest canadien, tout comme
l'anglais et le français sont les .seules langues olficiellcs

dans tout le Dominion. C'est pourcjuoi nous voyons de

très près à ce que l'anglais soit enseigné à tous les nou-

veaux-venus; nous considérons même (jue c'est pour nous

un devoir rigoureux de conscience de leur procurer l'é-

ducation qui les placera, au moins, sur un pied d'éga-

lité avec leurs concitoyens et leur permettra de se ran-

ger dans une bonne classe sociale de leur patrie d'adop-

tion. Mais nous croyons aussi que c'est pour nous, pas-

teurs de leurs âmes, un devoir de veiller à ce que ces

gens conservent l'usage de leur langue maternelle, qui

est inséparablement liée au plus haut idéal catholicjue de

la patrie et de la foi. Serait-ce là un crime aux yeux de

l'Eglise catholique et dans un pays britannique?

« S'il faut enseigner l'anglais à ceux qui vivent au

'•^BP^**— *" X

'-'^'
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milieu do populations d.- langue an^daise et non catho-
liques, il t.ait aussi protéger contre les danj^ers (jui les
entourent les Français, les Polonais, les Allemands, et les
Hont^rois, dont la foi est exposée dans les milieux hos-
tiles.

« C'est {)(Hir cette raison (jue, pour cxerc<;r le minis-
tère parmi ces populations, nous nous servons de la
langue i)ropre à chacune d'elles. Pour cette raison aussi,
ncjus publions à ^rrands frais, trois revues hebdomadaires
en an^dais, allemand <'t polonais «lui sont imprimées à
nos ateliers de Winnipe^r Avant lon^rtenips, des journaux
français et ruthénes seront aussi publiés par les Oblats
de Marie Immaculée, chargés de cet important travail.
Que pourrions-nous projeter de mieux pour l'avanc-ment
matériel et moral de notre troupeau bienaimé ' Personne
ne prétendra, je suppose, que l'on doive prêcher en an-
glais dans les é^rljses françaises, allemandes, polonaises
ou ruthénes où pas un seul catholique de lanrjue anglaise
ne se trouve; je n'imagine pas non plus (pie (iuel.|u'un
désire nous obliger à enseigner le catéchisme en langue
anglaise exclusivement. Ceux qui tiennent plus à l'unité
de langue qu'à I unité de la foi inviteraient les catholi-
(]ues à l'apostasie s'ils voulaient imposer à tous la lan-

le anglaise.

« Nous admettons toujours que le catholicisme de-
vrait être enseigné en anglais aux populations de lan-
gue anglaise, afin de les retenir dans la foi et de conver-
tir nos amis non-catholicpies; mais ce n'est pas \k une
découverte à faire pour nous; nous l'avons faite dès le
commencement; et chaque année une retraite est prêchée
en anglais en l'église Sainte-Marie de Winnipeg, pour les
non-catholiques .

. (Traduction prise du Devoir de Mont-
réal, 23 janvier 191 1).

78. 11 apparaît de la lettre de Mgr Langevin combien
il est faux (jue les Canadiens-Français, surtout ceux de
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l'Ouest, veuillent imposer leur l;in,ir'«' aux autres natio-

nalit('s et ne^li^^^ent de ineltre en |»ralii|ue à 1 ej^'ard des

antres le-ur jrrand princiix^: ! ,a conservation de la lan^'no

maternelle est une des sau^e(4•ardes de la foi. J'ai en-

t(;ndu moimême ici à Kome ces liavardaj^fcs plusieus fois.

( )u(! voulez vous- Pour coiui Te le Canada il n<; sulht

pas d'y avoir pass<'î (|ueliiues jours, ou d'avoir lu (jnel-

ques journaux, n'entendant que les rapports des Cana-

diens-Anglais. t)U d'Irlandais taisant cause commune
avec eux qui pleins d'un orgueilleux mépris et d'une

jalousie méfiante envers ceux (|u'ils regardent comme les

descendants des vaincus, ne sont pas dans les dispo-

sitions d'esprit requises pour raconter les choses avec

impartialit*'-. Pis encore si les narrateurs ou les narratrices

(|ui ont fourni les rensei^Miements sont des {^ens - et le

monde en est plein — (lui voient rarement et relatent en-

core plus rarement les choses telles (ju'elles sontitjui

exatrèrent les faits, les dénaturent; <]v,\ prennent les créa-

tion^- de Unir ima^dnation pour des rt'alités. Il y a des

irens qui manquent partiellement et même totalement de

la faculté de tlistinjruer entre le souvenir d'un fait arriv(''

et la création ima<,nnativ(; du même fait.

Cette même lettre de Mfjr Lanj^evin nous apprend

que la Grande Bretaj^ne reconnaît à ses sujets du Ca-

nada le droit de conserver leur lanj^ue maternelle. C'est

d'accord avec ce (]ue dit le Devoir de Montréal (17 Fé-

vrier 191 1): «Au point de vue constitutionnel la langue

française et la langue anglaise sont officielU^ment recon-

nues par les lois du pays. Il suit de là «jue de par sa

constitution, officiellement, le Canada est un pays bilin-

gue >. En sorte que les habitants du Canada d'origine

française ont. outre le droit naturel, le droit civil de con-

server leur langue.

79. Les Canadiens-Français ne demandent pas des

privilèges, mais réclament seulement ce qui leur appar-
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tient strict.-nient, a- .,u'ils cMuèchnt vu: iiémrvu.nnrnl
aux antrrs cr .,ue I.-s ai.tns s altriln.rnt coinm.- um-
chose ,|ui l..ur «M<lm.,i.,u'ils.s.t.MimTai.-nt de sr v.,ir
contester.

Je lisais il V a .|ii.l.|iws mois dans un i..nrnal an^rlais
du Lana.ia ,in artirl.. .,„i traitait de lens.i^rneni.nt ,ie
I histoire ,1e rirl.n.le comin... hranrhe s,., ciale dans les

.i^coles an^rla,s,.s catholi,|„es du Canada L\.rrivain avec-
force ronsiderati..ns, montrait l'utilité de la dios.- ,t
jestime, pour ma part, .|u.- tous eux qui vont au (.-ixl
des choses lui donne-n.nt rais..,,. Mais supposons miun
Lanadi.n i-rançais lit pour sa lace la même thos<- par
rapport a rinstoin- de la Kra,-; ne f^u.dndt il pas tain-
la ,neme concrss,on et lui donner aussi raison

-

Les Canadi<-ns-|-rançais ont diverses sociét.'s dont
lohiet est leur pro^rres reli^neux. economic|ue, social et
national. Les assimilateurs des Htats l 'nis plus .lune fois
ont desapprouve IVxistennt de ces st.netes s.parees •

pourtant les Canadiens-I-rançais ne- lont «luimiter les Ir-
landais: écoutons h C'a///. I-nncl, x VIII p i^. s-
« Un trait saillant de l'histoire des r-remiers temps des
Irlandais dans r<- paxs, a ete leur tendance a se r-unir
en sociétés composées exclusivement de p.rs(»nnes de
leur race... Plus taid. à mesure «pie lelément irlandais
au^r,nenta,t des sociétés .se,nl)lables turent établies dans
d autres villes pour ces mêmes fins de bienfaisance-. Dans
toutes ces s<Kiétés la nationalité irlandaise, .soit par nais-
sance soit par parenté, é-tait requi.se, et V, mair.tien de
I esprit national était l'un des objets d<- la socief Mais
cet amour pour l'histoire- et les traditions de leur mère-
l)atne (-tait constamment et inséi^arablement allié a l'at-
tachement inébranlable pour leur pays d'adoi)tion (): et

su el'Lwn'/;mM''"P°V^''
remarquer ici qu.- si i<-s Irlandais ont

pïaticab-e u en T ''-''•' «•-"'"»^"^«- c'est que Cst une chc.e

Allemands lël
^;",„^""^^'l"^"'^^- P^ut aussi être réaliste par le.s.i^uemanas, les Canadiens-Fran(;ais, etc.
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les Irlandais ttn Américjue ont démontré au delà de toute

replie jue que leur affection pour le sol d'où leurs ancê-

tres ou eux-mêmes sont sortis, n a pas été un obstacle

à l'accomplissement fidèle de leurs devoirs de citoyens

américains— Plus récemment beaucoup de sociétés

gaéliques ont été organisées, ainsi que diverses associa-

tions du //orne Rule et des branches du Laiid League

irlandais » (').

80. Pour finir cette exposition sur les Canadiens-Fran-

çais, je veux citer un passage d'un discours d'un de leurs

évêques, Mgr Cloutier, prononcé le 15 Janvier 191 1, à

l'occasion de sa visite aux Chevaliers de Colomb de sa

ville épiscopale. Ce qu'il dit se rapporte aux Canadiens-

Français du Canada, mais avec les modifications requi-

ses peut s'appliquer aussi à ceux des Etats-Unis.

'- Enfin, vous vous appelez Chevaliers de Colomb.

Pourquoi ce nom? Quelle idée recouvre-t-il? Serait-ce

que, dans l'intention de ses fondateurs, votre société

aurait pour ambition d'étendre ses conquêtes sur tout

le continent révélé au monde par le grand découvreur?

i^WTV

(') « A notable feature in tht history of the Irish arriving

in this country bas been their tendency to associate themselves

in societies composed e.xclusively of pensons of their own race....

Later on, and as the Irish élément in the population increased,

similar societies were established in other cities with the same
benevolent purposes. In ail of them the bond of union was the

Irish nationality of the niembers cither by birth or by parentage;

and the maintenance of such national spirit was one of the ob-

jects of the society. But this dévotion to the history and tradi-

tions of their native land was constantly and inseparably coupled

V ith an unwavering attachmeni to their adopted country, and the

Irish in America hâve demonstrated beyond question that their

affection for the land from which they or their fathers had sprung
was no hindrance to the faithful discharge of their duty as

american citizens In later days many Gaelic societies bave
been organized, as well as various Home Rule associations and
branches of the Irish Land League >.
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C'est possible, mais je n'en sais rien. Ce que je saiscest que cette société a pris naissance sur une terreétrangère ou
1 on ne parle pas la même langue que nousCe que je sa.s aussi, c'est que des personnages impor-tants et nombreux répètent autour de nous, et vonTd.rejusqu à Rome n.ême, que les Canadiens-Français sont destinés a disparaître et ,]ue le catholicisme, pour assurer

thL'rr
"„'"'"''" '"'^^ parler anglaiV'cestTune

thèse a laquelle nous ne pouvons souscrire. Les Cana-d ens-Français sont ici chez eux: ils sont nés et ont grandi

TJ l"'''?/^"^^'^""^; ils veulent continuer d') vivreec de s y développer tels qu'ils ont été dans le passé ettels qu .Is doivent être dans l'avenir; ils entendent garderet défendre au besoin, c. qui a fait jusqu'ici leur grandeur et leur force, je veux dire, les traditions ancestra-

nn';
'\ n 'f

^°^'^"^ ^t ^a Ja"^"e française. Notre languenotre belle langue, est la sauvegarde de notre vie na

1 enlevé;.
''"°""' "' '' "^^'^ "' '' P--- ^^ nous

* Nous ne demandons qu'à vivre en paix avec lesautres races qui partagent avec nous le sol de la pâtrenous nous honorons de leur tendre une main I03S eigénéreuse, mais nous réclamons en même temps justice

deb:^urf a^'

pour tendre la main, nous nou^ Cndebout
. (Revue Franco-Américaine, i" Févr ion

p. 305 s.).
''''' '91 1,

81. Nous avons dit plus haut que durant une cer-taine période les Irlandais constituèrent la majorité de lapopulation catholique. Se trouvant en plus grand nombre que les catholiques réunis des autres nationalités et

menrdelaRf^?''''rr P""^'P^^ ^^ -"--c '
ment de la République, ils furent naturellement portésa se croire plus -mportants que les autres et à vouloir

hTst^rd^rf
""•

^'T''? ^"' '^^^^'- ^'^'' '- vieille
histoire de

1 humanité: le plus fort pense qu'il a le droit
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de gouverner et, pour la plupart des homnes, le droit

du plus fort est toujours le meilleur. Un autre instinct

qui exerça quelque influence est décrit dans les termes

suivants par Mr Bourassa: « Je m'expliciue très bien

qu'arrivés en Amérique, où un régime d'intense liberté

succédait brusquement pour eux à trois siècles de ty-

rannie, ils aient mis une ardeur extraordinaire à prendre

leur place partout, et surtout dans les fonctions d'auto-

rité, religieuses ou civiles, dont ils avaient été privés si

longtemps > . A ces instincts s'ajoutèrent divers motifs

plus ou moins conscients, plus ou moins explicites et plus

ou moins justes en soi : le désir de faire oublier certaines

accusations portées contre eux (Voir l'article de l'historien

irlandais Shea dan' \'American Qiiarterly Revieio, Avril

1879), en particulier celle de n'être pas assez américains

et de mettre en première ligne la nationalité irlandaise

(V. The Cath. EncycL, v. VIII, p. 144^ le désir de plaire

aux autorités civiles en généralisant l'usage de l'anglais

et en se montrant ainsi américains. Certes, de tels désirs

étaient bien justifiés par l'espérance de voir cesser les

persécutions auxquelles étaient en butte les Irlandais et

les autres catholiques, comme étrangers et comme ca-

tholiques, de la part du Knoio-Nothingism, du Native

Americanism et plus tard de XAmerican Protective Asso-

ciation. Il faut mentionner aussi la peur chez certains

hommes que les Allemands, les Canadiens Français, les

Polonais, etc. ne s'assimilant pas formassent comme des

états séparés, ce qui plus tard donnerait facilement lieu

à des conflits de races et d'intérêts. N'oublions pas l'admi-

ration exagérée qu'avaient un grand nombre pour leur

nouvelle patrie. Il y eut aussi chez beaucoup la pensée

de détruire certains préjugés contre le catholicisme (')

(I) Leur état d'âme, et aussi le caractère déraisonnable de

cet état, sont décrits dans les paroles suivantes du grand Amén-
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et celle de rendre moins pénible le travail des prêtres
et plus facile la desserte des paroisses.

Ces diverses causes créèrent chez les Irlandais, pris
en masse, un esprit spécial quant à la présente matière,
une mclmation particulière à dominer et à américaniser
les autres races catholiques (' . Cette inclination, ciui cer-
tes n était pas du tout à Tétat conscient chez l'immense
majorité et «lui même aurait été combattue par le t^rand
nombre s'ils l'avaient trouvée dans leur cœur, aveugla
un certain nombre d'entre eux et les poussa à des actes
de diHérents genres, imprudents, injustes (^) et nuisibles

cain Brownson, dans sa revue, Janvier 1873: Il fut un temnsou je faisais ostentation de mon américanisme, dans le but dedéconcerter l'accusation qu'un vrai Américain ne peut devenirenfant de l'Eghse sans cesser de penser et d'agir en am? s"cere de sa patrie. J'a. vécu assez longtemps pou apprendre kmépriser ces accusations ridicules ».
-pprenare a

(') Bien que plusieurs des causes énumérées n'aient oasexerce leur influence directement chez les Irlandais qui habiten'

i d?v'eTs de^ré'lT'h ^^V'^'^^^^ -x la même^nchnat.ona divers degie». La chose s'explique, semble-til, par le fait aueles relations entre le Canada et les Etats-Unis sont multiples e!

1,^"^. ' ''"^^ P^"' ^'"" ^'' ^"^«''°"« 1-^ idées sont^ iden-tiques dans les deux pays.

»;^ ^V^ rappelle ici que je ne juge et n'accuse pas les inten-

cZ''l"uTT f^"'
'^'^^"''^ aux paroles de l'abbé Ma cS,

iTJl
"«'y^'^'' (.^^ssachussets), qui disait à ses paroissiens

^

« Les eveques et les prêtres irlandais n'ont pas la même menitah e que les Canadiens. Ils sont de bonne foi. - et "esTîàTurseule excuse - ils veulent la gloire de Dieu et l'expansion de lareligion, ils travaillent pour procurer et répandre l'une et l'autremais pour arriver à ce but ils s'imaginent qu'il ne faut qu'unelangue! E cette langue ce n'est pas la leur^ Ils n ont pu fa cônserver et l'ont perdue depuis longtemps. C'est la languide leursvainqueurs, c'est l'anglais ».
fe "^ i^urs,

.c» i-^'^'

constaté moi-même personnellement combien différente
est la mentalité des assimilateurs et de leurs partisans. Témdn
ies au'iï'af,rni/r u'^'t

' "" «'"'^he^^êque aux idées assimila^n"

Z rZJi I-
^"^ ^''°,'^"' "" ^''^^"^ canadien-français pourun certain diocèse dont la population est presque entièrement
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à la religion. Que de faits pourraient être narrés ! Ils se

comptent par milliers. Je me borne à quelquf.s exemples,

qui se rapportent la plupart aux Canadiens-Français. Ces

choses d'ailleurs sont assez connues.

82. Qu'on se rappelle d'abord ce qui a été dit à la

fin de la note au n. «8, p. i::^ s. relativement au fait que

souvent les Irlandais se sont emparés des paroisses et

même des évêchés, fondés par les autres races au prix

de grands sacrifices.

Dans les paroisses mixtes, c'est-à-dire composées
d'Irlandais et de Canadiens-Français, et souvent fondées

par ces derniers, on nomme de préférence un curé irlan-

dais, même quand la majorité des fidèles ne sont pas

irlandais. On donne même à des curés irlandais, sachant

à peine assez de français pour se faire comprendre, des

paroisses entièrement ou presque entièrement franco-ca-

nadiennes, tandis qu'on pourrait très facilem-nt les con-

fit i à des prêtres canadiens-français, sachant parfaitement

oii au moins suffisamment l'anglais. De là il y a parfois

de très grandes difficultés pour les confessions. Les prêtres

canadiens-français restent de longues années vicaires, tan-

dis que les prêtres irlandais sont curés après peu de temps.

On favorise les vocations des jeunes Irlandais, payant

'^our leur éducation avec l'argent qui provient parfois

pour la plus grande partie des Canadiens-Français; on
suit une autre ligne de conduite pour les jeunes Cana-
diens-Français. Au lieu d'attirer des prêtres du Canada,

on les éloigne plutôt.

On engage les prêtres à prêcher seulement en an-

glais; parfois on leur défend de faire autrement, même
dans des paroisses complètement franco-canadiennes.

il

il

franco-canadienne. Il me répondit: « Chose impossible, vu que
la ville épiscopale est habitée presque uniquement par des gens
qui parlent anglais ». Cette réponse dit bien des choses.

^.^ :-.w:^r'^mkZHmmmi^f' ^^^^•mRl^v^M•
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... P^"' 'r'
^"^^'^^ ''" ''^'^'^'"^ ^^ "«'"bre d'heures con-sacrées a

1 enseignement du français, on les supprimemême. On tache par toutes sortes de movens de se dé-^re des rehjj.euses enseignantes franco-canadiennes pourmettre a eur place des Irlandaises. On nomme comme
visiteurs des écoles canadiennes-françaises des prêtres
irlandais; ceu.x-ci de diverses manières découragent l'en-
seignement du français et dirigent le tout de façon àamener peu à peu sa disparition; pour être plus libres
Ils ne veulent pas être accompagnés du curé canadien-
français quand Us font la visite de .son école. La franco-phobe aveugle tellement qu'on va jusqu'à créer des dif-
hcultés al érection d écoles paroissiales canadiennes-fran-
çaises, a fermer, sous de futiles préte.xtes, de telles écoles
bien ^,ue prospères; on préfère voir les enfants aller aux
écoles publiques (neutres ou protestantes i; là le français
nest pas enseigné.

Sans crainte de se tromper on peut dire que la pré-
férence est en général donnée au.x prêtres irlandais en
toute chose: ils forment, cela s'entend de soi, la totalité
ou au moins la majorité du conseil de i'évêque. dans le-
quel les Canadiens-Français, les Allemands, etc. ne sont
pas représentés du tout ou sont loin de l'être selon lenombre des fidèles et des prêtres de leur race. On nomme
les cures inamovibles surtout parmi les Irlandais. Le vi-
caire général est irlandais.

Comme les consulteurs et les curés inamovibles ont
la part mitiale dans l'élection des évéques, -qui souvent
sont choisis parmi les consulteurs eux-mêmes - et comme
Il sont censés agir d'après le désir du cierge, on com-
prend leur action dans la création d'évèqui^s iWan./ais:^).

fir^S^
D'après les prescriptions du III Concile national de Bal

cuaï:' e?T' î'^^"' '^°''' ^^°'^"- ^*^ ^on^-lteurs, ou au moinsquatre, et dans les cas extrêmes au moins deux. Ces consultcùrî

m^^mm:
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Et comme les évêques de la province, en jjénéral, sont

aussi irlandais, au moins en majorité, il est bien difficile

qu'un prêtre non-irlandais ait des suffrages suffisants sur-

tout comme dignissimus ou dignior. Grâce à ces causes

et grâce aussi à divers moyens qu'emploient les assimi-

lateurs pour réussir, telle la représentation (lu'ils font au

St Siège des raisons d'opportunité de choisir un Irlandais

et des dangers politiques (imaginaires) qu'il y aurait à

agir autrement, grâce, dis-je, à ces causes et à ces moy-

ens, il se fait qu'il }' a aux Etats-Unis et au Canada

plusieurs diocèses où la grande majorité des fidèles est

franco-canadienne et où pourtant on a un évêque irlan-

dais. Il se fait qu'aux Etats-Unis, bien qu'ils y soient en-

viron 1.200.000, ils n'ont qu'un évêque de leur race. Il se

fait qu'au Canada, malgré que les trois quarts des catho-

liques soient franco-canadiens, il n'y a que 4 archevêques

et 15 évêques de leur nationalité, tandis que l'autre quart

a 4 archevêques et 10 évêques. Il se fait qu'il n'y a pas

d'évêque, fils des Acadiens, race glorieuse entre toutes,

remplacent plus ou moins le chapitre des chanoines. La moitié

sont choisis directement par l'évêque; pour l'autre moitié les

prêtres du diocèse présentent, separatim non collegialiter, les noms
des prêtres qu'ils jugent aptes, mettant sur la liste trois fois plus

de noms qu'il n'y a de postes à remplir. Comme on le voit,

l'évêque peut pratiquement choisir à peu près qui bon lui semble.

Ces consulteurs avec les curés inamovibles présentent une terna

quand il s'agit d'élire un évêque pour le diocèse. Cette terna est

envoyée à Rome avec celle des évêques de la province, et dans
le cas où les évêques n'auraient pas choisi les mêmes candidats,

ils doivent donner leurs raisons. Malgré le peu d'importance

apparente de la terna des consulteurs et des curés inamovibles,

l'évêque sait qu'elle a un grand poids; aussi un évêque habile

et prévoyant arrange-til les choses de manière à ce qu'il n'y ait

que des Irlandais sur la future terna, et c'est bien simple: il

nomme trois consulteurs irlandais et trois non-iilandais et un
curé inamovible irlandais: il y a ainsi quatre Irlandais contre

trois non-Irlandais.

Uâ!SiÊrtW'v%kWmA^,'L <i:ymg'-'f. :\i.' iM^^W- fV WCW^
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(]ui forme un <rroupe puissant, opiniâtrement fidèle à ses
traditions catholiques, comptant 250.000 représentants et
qui avait déjà la majorité dans le Nouveau-Brunswick en
1901 et l'a actuellement dans les trois provinces mari-
times, lesquelles constituent la province ecclésiastique
d'Halifax avec un archevêque et 4 évêques.

La manie de dominer et d'assimiler, produite par
les causes exposées plus haut, - auxquelles nous pouvons
jomdre l'esprit de race - se manifeste dans une foule
d'autres choses qu'il serait trop lon^ et trop fastidieux
de décrire; elle exerce son influence d'une manière in-
consciente même sur des personnes qui sont en principe
opposées à l'assimilation. Pille aveugle ceux qui en sont
atteints et les conduit à voir, dans les opinions et les
actes de leurs adversaires, des choses (lui ne s'y trou-
vent nullement: nous en verrons un exemple plus bas
en parlant de la pétition présentée par Cahensly.

Tout cela, je le répète, est connu; et certains assimi-
lateurs ne cachent nullement leurs desseins. J'ai sur ces
divers faits de nombreux documents publics et privés.

Après avoir lu tout ce qui a été dit dans le présent
chapitre, qui ne comprend quelle doit être l'indignation
des ('anadiens-Français qui réfléchissent à ces choses,
(luel doit être leur désir de se libérer de ce qu'ils appel-
lent * l'esclavage et la tyrannie irlandaise »! Oui n'excusera
pas ceux d'entre eux qui dans la revendication des droits
de leur race, dans la lutte pour la conservation de leur
langue, de leurs traditions, de leur foi. se laissent aller
quelquefois à emplo3er contre leurs adversaires des ex-
pressions dures, offensantes, et dans le feu de la discus-
sion pèchent par inexactitude ou exagération, vices d'ail-
leurs qui se rencontrent aussi bien dans le parti opposé.
(Voir plus haut nn. 31 et 32). Qui ne comprend également
combien les agissements des assimilateurs doivent nuire
à la religion, faisant perdre le respect dû aux supérieurs.

f^^îK's^m
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éloignant de l'église, causant des doutes, etc. Déjà nous
avons parlé de ces choses; et il est temps de traiter du
mauvais effet général de l'assimilation, c'est à-dire de la

grande part qu'elle a eue et continue à avoir dans la perte
de la foi chez des millions de catholiques.

CHAl'lTkE II.

S0M.MAIRE. — 83. Il n'y a pas à admirer les progrès de l'E-
glise aux Etats-Unis, mais à déplorer ses pertes. Jugement de
YExtetision Magazine. - 84. Extraits du Tablet rapportant le
témoignage du Pi e Shitmors sur les innombrables défections
des Irlandais aux Etats-Unis. — 85. Passages pris de Tardivel.
Témoignages de l'historien Murray, du dominicain Bvrm, de
Mgr EnsiUvid, de Mgr Spalding, etc. qui montrent que les dé-
fections furent très nombreuses. — 86. VAmerican Ecc. Reviens
approuve les chiffres de McCabe. — 87. Témoignage de Mgr
McFaitl portant les pertes à plus de 25 millions. — 88. Extraits
de la Catliolic Encyclopedia élevant jusqu'à 30 millions le nom-
bre des personnes d'origine irlandaise, aux Etats-Unis. — 89. E-
numération des causes des défections. — 90. Dans le système
des Franco-Canadiens les causes principales des pertes sont
exclues ou du moins ^nt une influence beauco\ip moindre. —
91. Objection: il y a aussi des pertes au Canada. Fléponse.

83. Certains admirateurs européens ou américains
des institutions des Etats-Unis, dans leur engouement,
portent jusqu'aux nues les progrès, d'après eux merveil-
leux, que l'Eglise catholique a faits dans ce pa\s. Ils

les attribuent à la séparation de l'Eglise et de l'État, à
la grande liberté dont y jouit l'Eglise, au fait que le ca-

tholicisme a pu s'y soustraire aux haines politiques, etc.;

ils oublient l'immigration, l'accroissement naturel par les

naissances, l'accession de nouveaux territoires. Celui qui
connaît la vraie liistoire ne partage pas leur admiration,
mais éprouve un tout autre sentiment en constatant le

^^'iAfi,^Ja,^-^.-7^7!S^'^':w;
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triste fait que des millions y ont perdu la foi; et dans

Tce^nlai.' " '' '
'""^''''^' '^^ ^""^^^ '' '^^ ^-^^"^

Ecoutons à ce propos V£xà'n.ç/on Ma^razine (Vol. Vnu) bulletm dr la Société pour lextension deTE^dise

ckanTf r
T'.

'

^V"'
'9"' P' 270 ss. L'écrivain

citant la Corresponaance cù Rome du ,3 Janv. .911, dit

•

«Il faut être tout à (ait au courant des flits pour porterun jugement sur lavenir du catholicisme dans ce Undpa>s, mais surtout pour régler le présent .

« L éditeur de la FortnigUtiv Mr Preuss) est d'opi-nion que les pertes subies sont réelles, et dit que lorsq^r 1exprime cette opinion, il est dénoncé comme- un tenuesans patriotisme, pessimiste et alarmiste. iMr Preuss seconsolera peutêtre en apprenant qu'il n'est pas le seuldans ce cas Le fait est que les neuf dixièmes d'entrenous ne veulent pas réellement connaître la vérité
' \ at .1 eu des pertes dans l'Ecrlise aux Etats-Unis?

Il y en a eu tant, mes frères, c^ue vous seriez terrifiésd apprendre quelle serait votre part, si la responsabilité
était dmsée entre ceux qui sont restés fidèles; et nousn arrivons pas à comprendre comment on puisse penser
<iu 11 y ait du mérite à cacher le fait ou comment on
puisse s attendre à arrêter un mal don- '^he d'ifrno
rer 1 existence... ' ^

c En face des criticiues la tendance na.urelle des ca-
tholiques des Etats-Unis, mis ainsi sur la .iéfensive estde mer le tout en bloc et de couvrir des fieurs de 'rhé-
torique des faits désagréables. Nous qui connaissons la
situation nous gémissons intérieurement quand nous som-mes témoins des félicitations que nous nous adressons
dans les congres, les banquets et les occasions de ce
genre, non pas parce que nous n'aimons pas le parfum des



— «54 —

fleurs, mais parce que nous savons que si la chose hideuse

qui est m dessous roste là plus lonjjftemps. le parfum

d'un million de fleurs, renforcé par toute leau de Co-

logne de la terre, n'empêchera pas des suites troul)lan-

tes pour la tranquillité de notre esprit et la paix de no-

tre conscience » (').

84. Dicté par le même zèle est l'article du Père O.

M. Shinnors, missionnaire irlandais des Oblats de Marie-

Immnaculée, paru dans V/ns/i Eccl. Record, ensuite

résumé et reproduit en partie dans le Tahlet de Londres,

15 F'év. 1902, p. 261 s. En voici un extrait (jue, après

l'avoir comparé avec l'orijjinal du Tahlet, je transcris de

(') « It is necessary to be fully conversant with the fact in

order to pronounce jugdm^nt on the future of Catholicity in

tliis great country, and especially also to regulate présent con-

ditions ».

« The editor of the Fortnighlly gives it as his opinion that

there is a real loss, and says that when he acknowledges it, he

is denounced as an " unpatriotic cranic, pessiniist and croaicer „.

Mr. Preuss niay perhaps console himself in the knosvledge, how-

ever, that he is not alone in being thus denounced...

« Hâve there been iosses in the Catholic Church of the Uni-

ted States? So many, brethren, that it wouid appall you to

know what your share of them will be, if the blâme is parcel-

led out among those who remain faithful; and ue fail to un-

derstand how any one should feel that there is merit in conceal-

ing the fact or why any one «.an expect t<> stop a le^k the

existence of which he studiously ignores...

« In the face of criticism the natural tendency of T .lolics

in the United States, thus put upon the défensive, is make
sweeping déniais and cover ur) ugly facts with flowe». of rhe-

toric. To listen to the congratulations we shower upon our-

selves at conventions, banquets and such like, makes us who
know conditions groan in spirit, not because we do not like

the smell of flowers but because we know that if the ugly thing

beneath them remains there much longer the smell of a million

flowers, fortified by ail the -rologne spirit on earth, will not

prevent conséquences unpleasant to our peace of mind and our

ease of conscienc** 1».

-•«B>. A.'^'Xt»"/"l



— 155 —

la traduction .juen donne le l'ère Ch. Mai^men, Nouveau
catholicisme et nouvevi c/enré, 2

' éd., Paris 1902, p. 472 ss.

^ Quelle est la [)roportion des catholi(iues irlandais
tombés ainsi dans le gouffre noir de l'incroyance? On ne
peut la conjecturer avec quehiue semblant d'exactitude
Mais il n'y a pas de doute que la proportion soit grande.
Il y a toute raison de craindre (]ue la grosse majorité
des apostats soit de race irlandaise et même, pour un
bon nombre, nés en Irlande, car les Irlandais semblent
se laisser américaniser plus aisément (jue tout autre peu-
ple et s:américaniser (j'emploie le mot, comme de juste,
dans le sens qui se présente de lui-même) c'est se tié-

cristianiser...

« Les Irlandais n'ont malheureusement pas une lan-
gue qui les préserve, et la conséquence est (qu'ils pren-
nent les habitudes, les manière? et les modes de parler
de ceux qui les entourent. Ils deviennent, (luelques mois
après leur arrivée, plus Américains que les Américains
eux-mêmes. Beaucoup d'entre eux sont pris par l'esprit
d'irréligion qui transpire partout autour d'eux, et, s'ils

ne rejettent pas formellement la foi, ils y deviennent in-

sensibles et indifférents, et peu à peu ils élèvent leurs
enfants sans aucune connaissance de Dieu et de son
Eglise.

^ C'est, je crois, l'un des plus tristes faits de notre
triste histoire. Le peuple qui dans «es foyers mourrait
joyeusement pour sa foi comme ses pères, se dépouille
délibérément de ce précieux trésor en Amérique, comme
un sacrifice à l'esprit d'impiété du pays. Pour l'esprit
d'un prêtre, pour l'esprit de tout vrai catholique, peu.-il

y avoir un argument plus fort contre l'émigration ? Notre
cœur se serre et notre sang s'enflamme quand nous li-

sons des milliers et milliers d'hommes de notre sang qui
mouraient de la fièvre il n'y a seulement cju'un demi-
siècle, dans la traversée de l'Atlantique, et dont les os

^VCES^^^SSBl
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n'ont à cette hei '• jour sépulture que les profondeurs
de l'Océan. Au ;' ntdevue chrétien, leur sort nétail-il

pas enviable coinjjiiré à celui des émij^rants irlandais

d'aujourd'hui (jui j- raversent les tlots de l'Océan dans
l'un de nos vapeuis-s,.i')ns que pour perdre la foi et pour
perdre leur âme sur i <>utre rivape?

«Depuis ma ncivit- excursion en Amérique, j'ai été
plus quejam.îs a irisu: i la vue des départs d'émij^^rants,

car je ne puis n^ rr,ier de les re^rarder comme se
précipitant dan. , t n mi spirituelle. Quel brise-cœur que
cette procession .-on ;. -. de notre [xiuple vers Queen-
stown ou Liver,...o! j)Oi. Nev.-York, (|ue cette {»erte

continue du san^r ' i.... n.,,- .iierite de vivre, mais
qui, de jour en > ; e vers la mort. Voyez
cette foule de l)e iix j. >. --

,
pleins de foi, pleins

de piété, dont le ^ sa^t . , la candeur, l'honnêteté,
le coura^^e, l'espt ir, ia malc pureté de leur âme! Que
seront-ils dans fn^-hiues annét;s, au milieu des influences
corruptrices d'un»- grande ville d'Améri(iuer Mais com-
bien plus douloureux encore de voir nos jeunes filles

d Mande, vraies entants de Marie-Immaculée, modèles
de douceur, de grâce et d'innocence, se vouer inconsi-

dérément à leur perte, pour le temps et pour l'éternité ».

05. Il est nécessaire de parler un peu plus des per-
tes que déplorent tous ceux <iui sont animés de zèle. Je
citerai d'abord Jules Tardivel, La situation re/t^/eusc aux
Etats-Unis ('), Paris, 1900. p. 258 ss.

(') Tardive] a écrit cet ouvrage pour réfuter tant de choses
fausses affirmées par M. F. Brunetiere dans la Revue des deux
mondes, Nov. 1898. art: Le Catholicisme aux Etats-Unis. M. Brn-
netière avait fait un • "ije aux Etats-Unis, mais n'y avait vu
que quelques persi^n. -s l .1 parti américanisant et n'avait eu ni
le temps, ni l'opportunité de voir le revers de la médaille. Son
étude est partiale et superficielle, pour ne pas dire naïve et en-
fantine.

» Wî5a»"-i3?â!'
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« On a tort de n<Mi.s rrprésenter le développement
du cath()lic;sme aux Ktats-Unis comme proMiricux. C'est
une assertion absolument contraire à la vérité historique
Ce ,,ui ,:st prodigieux, c'est le nombre d'enfants que l'F-
«rl.se a p.rdus sur In t.Trr de la ^rrande Képubli.]ue.

« bile a commencé à f-n perdre dès les [.r-miers jours
des colonies; elle en a perdu après; elle en perd encore

^ Je cit.- une histoin- de IHglise aux Htats Unis, écrite
par un Améric^nn (Irlandais).

J,; cite la nxiime édition
de cette histoire; cest-à dire nne édition examinée cri
tuiuée, et soigneusement revue Dans la préface de la
juairùmc édition, l'auteur fait la déclaration suivante:

Chaque lijrnt-, chaque fait, cha(iue date a été sou-
mise a une criti<iue minutieuse et sévère. J'ai fait des
chan^^ements, et même une nouvelle rédaction a été don-
née a des paragraphes entiers. . J'ai reçu des observa-
tions et des corrections de tous les côt.-s. Queiques-unes
des plus hautes autorités ecclésiasti<iues du pavs m'ont
honoré de leurs conseils; et dans chaque cas j'ai fait vo-
lontiers les corrections et les modifications (luon .ne con-
seillait de faire ».

« C'est donc un livre qui offre, dans sa sixième édi-
tion, une autorité plus qu'ordinaire.

« Voici maintenant ce que nous v lisons au sujet des
pertes que l'Eglise a faites aux colonies an^lo-américai-
nes. avant la guerre de l'Indépendance:

netiè!i" '\\'^^^f f^'^
'T?™^'?^ \]\^omxn^ apto à réfuter M. Bru-netiere. Il e ait né aux Etats-Unis, et y avait vécu jusqu'à lAtre

au'habiSnt iIV^'h ";'' ^''™'^ ^^ l'épiscopat canadien. Bien

?^f« r ? A ?m"''-'^''
'• ""''^'^ '""''^"' f»'' des voyages aux

\^l^ a'
''°""'

^'"".f
^°'-^'"= et pendant sa carrière de jour-

naliste durant 25 ans, il avait suivi de très près, dans les our-naux et les revues des Etats-Unis, les discus'sion; sur ici ques-t.ons religieuses et sociales. la marche des événements politiqueset le mouvement général des idées.
Hoi'uques

SSL>:.i.»K. ^!^fT ^¥S^ Tsrr '.M. n^ss f̂ti:.
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« Avant la Révolution, l'Eirlise a fait de grandes per-

tes dans les colonies anglaises de l'Amérliiue. A part

b(!aucoup de catholiques d'autres nationalités, il est cer-

tain que quelpies cetitaincs de mille catholiques irlandais

ont débar(iué sur nos rives pendant les cent cinquante

ans qui ont précédé la Déclaration d'Indépendance....

« Après la guerre de l'Indépendance et l'établisse-

ment du gouvernement de la Ré[)ubli(iue, l'Elglise s'est

organisée régulièremer.i. et les pertes ont dû, dès lors,

diminuer. Cependant, elles n'ont jamais cessé. De tout

temps elles ont été terribles. Elles le sont encore à l'heure

présente.

« Dès 1848, un auteur français, hostile à l'Eglise, il

est vrai, Guillaume Tell Poussin, ministre plénipoten-

tiaire aux Etats-Unis, fait cette observation:

« L'influence démocrati(]ue et puritaine est telle aux

Etats-Unis, que je suis d'opinion que le nombre des ca-

tholiques romains diminuerait sensiblement s'il n'était re-

cruté d'une manière démesurée par les émigrants catho-

li(|ues qui, chaque année, arrivent de l'Europe, particu-

lièrement de l'Irlande » (' .

« M. Claudio Jannet cite un écrivain d'origine irlan-

daise, le Rév. Stephen Byrne, qui, dans un écrit intitulé :

Irish émigration to the United totales. Wkat it has been

and what it is (1873, n. 7, p. 56), déclare que « sans ces

funestes déperditions de forces, les catholiques seraient

aujourd'hui trois fois plus nombreux qu'ils ne le .sont aux
Etats-Unis > . (^).

(') De la Puissance américaine, tome II, p. 247.
(") Les Etats-Unis contemporains, tome il, p. 40. A ce que

dit Jannet j'ajoute que le dominicain Etienne Byrne travailla di-

ligemment durant vingt ans à ses travaux de statistique sur la

question. Il affirme qu'en 1873 il y avait déjà 14 millions d'Ir-

landais aux Etats-Unis.



— '59 —

Je reviens à la sixième édition de l'histoire populaire
de l'Eglise aux Etats Unis, par Murray, à cause des ga-
ranties d'exactitude quelle offre. A la page 581, nous
lisons :

« Qu'est-il-arrivé pendant les cin(]uante ans (lui ont
suivi Ja Révolution? Les pertes se sont continuées.
Mgr England, évêque de Charleston, fut le premier qui
étudia cette qu(.'stion avec soin et patience. En 1S36, il

estimait la population catholique d ;s Etats-Unis à i .200.000.
« Nous devrions, disait l'illustre prélat, s'il n'y avait pas
eu de pertes, compter cimj millions de catholiciues, et
nous avons moins dun million et un «luart; il doit y avoir
une déperdition de trois millions et trois (]uarts. Et les
personnes ainsi perdues se trouvent dispersées au sein
des diverses sectes, en trois fois plus grand nombre que
la population catholiijue de tout le pays. J'estime que
dans mon diocèse, il y a moins de 12.000 catholiques, et
que les descendants des catholiques appartenant aux dif-

férentes sectf's, sont au nombre de 38.000 à 40.000 >.

« Qu'on veuille bien le remarquer, il y a 63 ans que
Mgr England évaluait l , pertes de l'Eglist,- des Etats-
Unis à 3.750.000.

« V^oici ce (|ue Murray nous dit ùe l'époejne qui a
suivi ce premier recensement fait par le grand évêque
de Charleston:

* Les dernières (juarante ou cinquante années ont
également connu des pertes. L'immigration catholique
arrivait par flots pressés en ce pays.... Les pertes im-
menses qu'a subies le catholicisme en Amérique, sont
mieux connues de ceux qui ont mieux étudié le sujet.
Nous ne pouvons pas les nier... Traduites en chiffres,

quelles ont été réellement nos pertes.^ demandera-t-on.
Vu l'état peu satisfaisant de la statistique en ce pays,
il est impossible de donner une réponse absolument e.x-

acte et certaine. Mais, sans crainte de se tromper, on
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peut dire que, pendant les deux cent cinquante derniè-

res années, le nombre des catholiques qui ont aban-
donné la foi est plus considérable que le nombre de
ceux qui la professent » (' .

« L'archevêque Spalding, cité par IMurray, page 583,
estimait que pendant lépoque écoulée entre 1780 et 1876,

l'Eglise des Etats-Unis avait perdu beaucoup plus qu'elle

n'avait gagné.

« A la page 639, M. Murray reproduit, en note, sans
en garantir l'exactitude, un intéressant tableau préparé
par M. Ford, directeur de \lrish World, de New-York,
et publié le 25 Juillet 1884. ' M. Ford, affirme M. Mur-
ray, est bien connu pour le soin avec lequel il étudie

les questions se rapportant à la statistique ». D'après
ce tableau, en 1870, la population des Etats-Unis, alors de
38.500.000, se composait comme suit: Elément celtique ('),

24.000.000; élément irlandais séparément, 14.325.000; élé-

ment anglo-saxon, 4.522.000; autres éléments : Allemands,
Hollandais, Scandinaves et Noirs, 9.978000. < On peut
dire sans crainte, ajoute-t-il, que les 24 millions de l'élé-

ment celtique sont des descendants, à peu d'exceptions
près, d'ancêtres qui étaient catholiques lorsqu'ils sont ar-

rivés en Amérique ».

« Ce chiffre paraîtra peut-être excessif; et, encore une
fois, l'historien Murray n'en garantit pas l'exactitude;

mais il doit estimer que les calculs de M. Ford ont une
certaine valeur, puisqu'il s'est donné la peine de les re-

produire dans la sixième édition de son livre. Si le ta-

bleau avait paru absolument fantaisiste aux dignitaires

ecclésiastiques qui ont examiné cette histoire populaire

(') Histoire populaire de l'Eglise aux Etats-Unis, p. 582.
(^) Dans l'élément celtique, M. Ford comprend les Irlandais,

les Ecossais, les Français, les Espagnols et les Italiens.
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de l'Eglise, il n'est guère probable que M. Murray l'eût
inséré dans une édition soigneusement revue et corrigée
de son ouvrage.

« Je ferai remarquer (]u'outre les 24 millions de race
cdtiqtie qui, pres(]ue tous, descendaient d'ancêtres catho-
liques, il y a aussi l'élément catholique d'origine alle-
mande, flamande, élément très important. Cela ferait
plusieurs millions de plus à ajouter aux chiffres de M
Ford ï.

86. Voici un autre témoignage de non moins de va-
leur. Tout récemment un certain Joseph McCabe, à ce
qu'on dit prêtre apostat, publia aux Etats-Unis un ou-
vrage intitulé The Decay of the Churcli of Rome (La
décadence de l'Eglise romaine). Ce livre excita bien des
controverses et inspira les réflexions qui suivent à \Ame-
rican Ecd. Review, Mars 19 10, p. 357 s.:

« S'il y a lieu de s'enorgueillir de l'augmentation
spontanée de la population catholique dans notre pa_vs,
parce qu'on y peut voir la promesse de vertus civiques
plus vivantes grâce à la praticjue de la morale très éle-
vée par la religion catholiciue, nous devons aussi ad-
mettre le fait indiscutable que la foi a fait des pertes
imTienses parmi les gens qui devraient réclamer cette
foi catholique comme un droit de naissance. Nous pou-
vons supposer que les déclarations d'écrivains comme
Joseph McCabe, bien qu'il se vante de faire remonter la
cause de ces pertes jusqu'à Rome, sont suffisamment e.x-
actes. Le fait qu'elles sont présentées avec partialité et
dans le but de nuire à l'Eglise, ou le fait que leur auteur
en tire de fausses conclusions, ne les infirment en rien...
nous croyons que, suivant une citation de M. McCabe
donnée par le Nczv York Freemmis Journal, pas moins
de 20.000.000 de gens d'extraction catholique dans les Etats-
Unis défendent aujourd'hui la cause protestante sous une

II
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forme m sous me autre (')• Que cette perte continue de

se produire faute de prêtres, ou faute de méthodes et de

zèle ciiand les prêtres sont suffisamment nombreux, cela

ne fait plus de doute quand nous voNons la foule énorme

des personnes ne professant aucune religion bien que

leurs noms et celui de leur patrie dorigine nous don-

nent les signes non trompeurs de longues lignées de ca-

tholiques *. (Traduction prise de la Rcvtte Franco-Anie-

W^^/W, i^^uillet 1910, p. 228 s.).
, ,, •

87 Nous ne pouvons passer sous silence le témoi-

gnage de Mgr McFaul. évêque de Trenton.

Voici comment parle The Revie^v de S. Louis (22 Sept.

I004 D S76): ' Mgr McFaul, évêque de Trenton, dans

son allocution à la 49^ Assemblée annuelle du catholique

'Centralverein allemand, à S. Louis, le 11 Septembre a

dit qu'il pensait que les catholiques aux Etats-Unis de-

vraient être actuellement au moins 40 milhons, tandis

qu'en réalité il ne sont que de 12 à 15 millions. Il dit

qu'il ne voulait pas dans cette occasion rechercher les

causes de ces défections, mais que c'est absolument in-

déniable qu'elles ont eu lieu dans des proportions effray-

antes > (^).

%

»ÈÎ>^- -i "k

dé^^s^vlL AS"t« comba^tt^n. U re.igio. révélée sous

'°"'?",TBUhop McFaul ot Trenton. in his address to the forty-

was absolutely undeniable ».
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pas moins de 30 millions de personnes d'origine irlan-

daise > (' .

Or nous savons qu'il y a actuellement aux Etats-

Unis tout au plus 5 millions de catholiques d'origine

irlandaise, et que d'un autre côté l'immense majorité des

Irlandais qui émigrèrent aux Etats-Unis étaient catholi-

ques. Il s'ensuit «lue le chiffre des pertes s'élève au

moins à 20 millions.

Je pourrais confirmer plusieurs des données qui pré-

cèdent sur les pertes en apportant d'autres témoignages

et surtout en reproduisant un travail de statistique fait

avec le plus grand soin par deux ecclésiastiques améri-

cains, mais c'est un document trop long pour être in-

séré ici. Prenant toujours les chiff"res les plus bas, ils

arrivent à la conclusion qu'il } a certainement aux Etats-

(I) « ...Thèse considérations, we thinkjustify a revision and

correction of ihe estimate of Irish immi gration into the United

States (for the period 1820 to 1903), which up to the présent

time has been officially quoted at " about four millions „ ;
we

would say that taking the entire period from the beginning of

the War of Independence (1776) to and including 1908, such

immigration easily numbers five and a half million soûls...

« ...The officiai census of 1870 gives the total population

of the United btates as 38.696.984, and the New-York " Irish

World,, (25 July 1874), speaking ofthe census, claims that two

thirds of the people are Celts by birth or descent and only about

one-ninth are Anglo-Saxon; and, in a tabulated statement of

the component éléments ofthe population, that journal estimâtes

the • joint product in 1870 of Irish Colonial élément and sub-

séquent immigration (including that from Canada) at 14.325.000 „

(cited from O'Kane Murray's " History of the Catholic Church

in the United States „ p. 611)...
, , . .

« ...Since 1870. 1.749.460 immigrants trom Ireland hâve

arrive , according to the above quoted officiai statistics, apart

from those arriving through Canada, and if the estimated Irish

élément of that year has doubled itself and no more, durmg

the forty years which hâve now elapsed, the number of persons

of Irish birth or origin in continental United States would ap-

pear now to be not less than thirty millions ».

AlÊ^fm
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Unis pour le moins 19 millions de personnes d'origine ir-
landaise, dont plus de 14 millions représentent les pertes
subies par TEglise aux Etats-Unis seulement dans la
race irlandaise.

89. Les pertes ont été immenses; et, quoi (jucn di-
sent certams optimistes, elles continuent à avoir lieu,
bien que dans des proportions beaucoup moindres Les
faits sont là et le seul examen des causes suffirait am-
plement pour dé.nontr.r la chose: les mêmes causes
produisent les mêmes effets.

Passons à l'investicration de ces causes. Cette re-
cherche nous fera connaître aussi le principal remède
du mal. qui consiste ù en faire disparaître les causes
connues. Comme résumé de centaines de pages écrites
par divers auteurs sur cette matière, voici les causes
principales.

a) Le manque de prêtres et leur éloignement des
hdeles, disséminés dans les campagnes, dans les villages
orotestants, etc. Souvent les fidèles restaient de longs
mois, même des années, sans voir le prêtre : de là s'en-
suivait le manque partiel, ou total, de catéchisme pour
les enfants, d'instructions, de sermons pour les adultes,
d assistance à la messe les dimanches et jours de fête'
de fréquentation des sacrements, en un mot. des princi-
paux moyens ordinaires qui alimentent la foi et main-
tiennent lesprit de religion.

à) Le manque de prêtres parlant la langue propre
des immigrants, connaissant leurs besoins, sadaptant
a leur caractère, à leurs traditions nationales. L'influence
de cette cause, ainsi (]ue celle de quelques autres, se-
ront mieux comprises après l'exposé des considérations
qui montrent combien la conservation de la foi est ai-
dée par la conservation de la langue maternelle et de
diverses choses qui constituent la nationalité.

.ti^:.-7WI
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c) Pour un certain nombre de fidèles la privation

de la vie de famille
;
pour un nombre énormément plus

considérable la privation de ce que nous pouvons appe-
ler la vie paroissiale avec son église, où l'on a été bap-

tisé, où l'on a fait la première communion, à côté de
lacjuelle reposent les cendres des parents, etc.; — avec
ses fêtes, ses usa^fes spéciaux ;

— avec 1' exemple des
autres, l'entraînement qu'il produit ;

- avec un curé qui

vous connaît, vous visite, vous reprend au besoin; etc.

En grande partie cette cause se réduit à la précédente
considérée sous un autre aspect. On dira peut-être que
certains de ces gens n'étaient pas dans leur pays d'ori-

gine des catholiques bien fervents; <iue même il y en

avait qui accomplissaient à peine ce qu'il faut pour être

considéré comme catholique prati(]uant et étaient rete-

nus dans l'Eglise plus par l'influence de leur entourage

et des traditions locales, (]ue par leur foi: Cette obser-

vation, dont j'admets la justesse, ne change rien a la pré-

sente question. Ces gens ont de fait perdu la foi pour

eux-mêmes et leurs descendants; cela n'aurait pas eu

lieu ou serait arrivé seulement dans des cas très rares,

si la cause dont nous parlons n'avait pas exercé son

action: telle est la présente (juestion.

(i) Le milieu avec ses mille influences diverses :

journaux, livres, théâtres, compagnons de travail, amis,

etc. Tout aux Etats-Unis, en dehors de l'Eglise catholi-

que, était et est encore imprégné de protestantisme, de

matérialisme, de naturalisme, de rationalisme, d'agnos-

ticisme, de scepticisme, d'indiftérence religieuse, d'in-

crédulité ().

(') Un très grand nombre des personnes qui ne sont pas

catholiques n'ont plus aucune religion. Le recensement de 1906,

sur une population totale de 84.200.000 habitants, n'en porte -le

32.900.000 qui se rattachent à un groupement religieux : ii m

avait donc 51.300.000 qui figurent comme n'appartenant à >



- i67 -

Que de choses il \- aurait à dire sur l' action délé-
tère des journaux, qui sont les seules productions litté

raires que la plupart des habitants de là lisent, et qui,

cune relifiion. Mais, par suite du fait que chez les protestants
les entants au-dessous de 12 ans ne sont pas considérés comme
taisant partie du groupement, il faut diminuer ce nombre II
reste encore le chiflre de 25 à 30 millions. « Ce chiffre offre
un intérêt tout particulier, si on le rapproche de ceux qu. lous
trouvons dans la statistique religieuse des pays d'Europe. Ainsi
en hrance, en 1872. sur 36.103.000 habitants, 82.000 seulement
étaient notes comme n'appartenant à aucune religion. En Italie
d après le recensement de 1901 les personnes ne professant
aucune religion sont au nombre de 36.082, sur 32475.000 habi-
tants. Et dans l'empire d'Allemagne, le recensement de igosnen a relevé que 17.203, sur une population totale de 60.644.000
habitants ». (/,« Correspondance de Rome, 13 Janv. 191 1)Ces chiffres nous fournissent une réponse indirecte à l'ob-
jection qu ailleurs aussi il y a eu des pertes énormes. Qu'il y
ait eu des pertes aussi dans d'autres pays on ne peut le nier-
mais ce que l'on peut nier c'est qu'elles soient comparables en
nombre a celles qui ont eu lieu aux Etats-Unis. On peut eh
outre citer des pays où, sans immigration ou sans tenir conip-
te de celle-ci, il y a eu un accroissement sensible, telle la Hol-
lande, qui au commencement du 19*^ siècle ne comptait qu'rn-
yiron 300.000 catholiques et en 1895 en avait 1.488.352 {Catlio-
Itc IVorld, Janv. 1896, art.: A ccntnrv 0/ catholicitv); tel le Me-
xique, qui compte II millions de catholiques, doiit 10 millions
selon le Midland Rcvkiv de Louisville (23 Mars 1899) sont
les descendants des anciens indigènes; telle la population ca-
tholique ae la Russie, qui est actuellement de 13 millions, ayant
doublé depuis 1842 (Correspondance de Rome, 18 Mars 1911),
malgn- l'effroyable oppression moscovite et l'émigration prodi-
gieuse. L immigration russe aux Etats-Unis a été extraordinaire •

par ex.de 1880 à 1907 elle s'éleva à 1.865.612; la seule année
1907 a donné le chiffre de 258.940. (Ànnual Report of the
^ommtssioiicr-Gcneral of Immigration, i<)i>y\.

Mais p.eu importe tout cela: supposons pour un moment
que les pertes aient été aussi étendues dans d'autres pays. Cela
pourra diminuer l'humiliation des gens dont parle l'Extension
Magasine cité au n. 83, mais cela ne changera rien à la réa-
lite du fait que les pertes aux Etats-Unis ont été énormes et
ont ete l'effet des causer que nous énumérons, lesquelles,
si Ion n'y met fin, continueront à produire les mêmes consé-
quences.
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en tous cas, constituent en général le principal aliment

intellectuel de la population (lui parle anglais. Il n'y a

encore aucun journal quotidien catholique en anglais (il

y en a plusieurs en allemand, en français, en polonais,

etc.). Il se fait ainsi (lue ceux (jui ne savent que l'an-

glais, et même beaucoup dautres, lisent les journaux

non-catholi(iues ; lesquels, sans être positivement antica-

tholi(]ues, sont parfois plus dangereux (lue s'ils étaient

tels, et la plupart du temps, par une action lente et in-

sensible, produisent de mauvais fruits pour la foi.

Et quelle n'est pas l'influence des rapports avec des

compagnons de travail, des amis protestants, sceptiques,

indifférents, etc.! On devient comme eux sans le remar-

quer. « Dis-moi (jui tu hantes et je te dirai «lui tu es ».

On commence par rougir de sa religion, on la renie

ensuite croyant sottement s'élever ainsi au niveau de

la société des gens de bon ton, des gens d'esprit (').

(') Entre mille autres, écoutons sur cette influence du mi-

lieu le protestant Siegfried, Le Canada, p. 23. «- Tous les Ca-

nadiens des classes supérieures ou même moyennes parlent en

général fort bien les deux langues : ils sont aussi les plus vulnéra-

Bles en face de la civilisation voisine, ce qui prouve que le point

de vue catholique dans la question n'est pas faux ».

Entendons aussi la CaÙtolic Review de New-York, qui le 4
Juin 1887 publia un article intitulé: Ce que nous pourrons bien-

tôt récolter, et d'où j'extrais ce qui suit :

« Pendant un demi-siècle on a jeté dans le sol catholique de

ce pays une semence dont le fruit mûrit maintenant et dont

nous pourrons être appelés, d'un instant à l'autre, à faire la

récolte. Pendant cinquante ans, les catholiques de ce pays ont

vécu au centre même de la tradition protestante, sans écoles

pour protéger leurs enfants, sans journaux pour protéger les

parents contre les assauts répétés de cette tradition, contre

sa force pénétrante qui, sous mille formes, s'impose à l'atten-

tion de nos populations et altère leur bon sens et leurs afifec-

tions.

« Ce serait une folie de supposer qu'un peuple, quelque

solidement établi qu'il soit dans la foi, puisse dans de telles

circonstances se garder complètement de toute erreur. Beau-
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A l'influence du milieu nous pouvons rattacher celle
des écoles publiciues, des mariages mixtes et des socié-
tés secrètes: mais, à cause de l'importance de ces choses
j
ai cru opportun d'en parler a part, et même de chacune

d elles en particulier. Les Souverains Pontifes et les con-
ciles en ont traité plusieurs fois, et l.-s livres sont remplis
de considérations et d'exhortations à leur é^rard.

c Les écoles publiques, où latmosphère est pro-
testante, indifférente ou athée. Que d'enfants, .p.e de jeu-
nes gens, que de jeunes filles tun nt perdus par suite de
cette cause, -lui continue d'agir sur une échelle plus vaste
que ne le croient certains optimistes du genre de ceux (,ue

coup ont été perdus pour la religion, beaucoup sont devenusnedes sans renoncer tout à-fait à la foi, et beaucoup d'autresont tellement mêlé les enseignements de FEglise ïïx^eSne-
nn^H l/r rr"" ^"''%^°"' devenus une%ourcë de danger

avaient -as tr;:r'l
'"

^1,"T^" "
^'' ^'^ P^^'^^'^nts américainsn avaient pas traite les catholiques avec mépris et haine •

s'ilsne les avaient pas ostracisés dans la sociéte^omestiqîe dan»

de Teu" r.ce"et't"r
'' ^' '^ P°''"^"^' ^"'^ "'avaienTpas faide leur race et de leur croyance un sujet de moquerie et d'oD-

rus"a^efe"l'w f,
C^'holicisme ne terait pas\ussi avantLgeuse qu elle 1 est. Et maigre ses avantages apparents et réelsnous sommes en ce moment entourés de difficXs et n enacésa

1
in eneur de nombreux périls qui pourront bientôt nous eauser d.mmenses pertes et de grandes souffrances

tiny,nl T /""^'"f
«'^"•^'a^'O" «•'^'^ 5« foi robuste et son esprit nu-tiortal fortement accuse, disparaît; tandis que la jeune eénéra-tion élevée dans les écoles publiques, pénétrée de la trîdUion

protestante, nourrie de la lecture des j^ournaux et des romansa sensation, veut être américaine jusque dans ses vices Elle

ët'nSois'd:'"'
"' '^ '" ^"^ ^°'-^- ^^ '^ ?-•"'-' conSunlon

et parlois dans un sermon assoupissant.... Que peut accomolirune telle génération?... Quels liens l'attachïnt à^l'EgS Leshens peu forts de la coutume et d'une croyance affaiblie dans

au nn!n.^H.^^"""""
°"' ""• ^' """«'^ «« "^"3 sont-ils tendus

terr^
Hamon Les Canadiens Français de la Nouvelle Angle-
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blâme \Extension Magazim (plus haut, n. 83). Il y en a

qui sont tellement optimistes ou tellement imbus d'un

esprit spécial <iui certainement n'est pas celui de l'Hjflise

catholi(iu(', qu'ils ne font aucun effort sérieux pour avoir

des écoles catholiciues ou jnê-me n'en veulent pas. D'après

un travail de statistique sur les écoles paroissiales aux

Etats-Unis, travail «lue j'ai sous la main, il y a là seule-

ment 4592 écoles paroissiales pour 15-812 paroisses et

missions.

/) Les mariages mixtes, c'est-à-dire entre une par-

tie catholique; et l'autre non-catholi(]ue. C'est relativement

très rare que la partie catholi(iue convertisse l'autre; c'est

plus souvent le contraire cjui arrive, ou bien ni l'un ni

l'autre n'a lieu, mais la partie catholi(iue devient tiède

et les enfants, au contact de tels parents, deviennent de

mauvais catholi(]ues qui fréciuemment finissent dans l'in-

différence religieuse, le scepticisme, etc.

ff) Les sociétés secrètes, qui sont si nombreuses

aux Etats-Unis et ont tant d'attraits.

On énumère quelques autres causes, mais ce sont

des causes à effets beaucoup moindres; telles sont les

suivantes: le manque de zèle d'un certain nombre de

prêtres, les scandales que donnèrent quelques-uns d'en-

tre eux.

90. Celui qui connaît à fond le système que suivent

ou veulent suivre les Canadiens-Français, comprendra

immédiatement que dans ce système les causes princi-

pales des défections sont exclues ou au moins ont une

influence beaucoup moindre, et qui est neutralisée pres-

que totalement.

Les Canadiens-F'rançais dès (juils se rendent dans

un endroit, s'ils n'y trouvent pas une église canadienne

déjà bâtie, se hâtent d'en construire une; ils demandent

un curé; après ils érigent une école paroissiale. Conser-

vant l'usage de leur langue maternelle et de leurs tradi-
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tions nationales. lisant les journaux reidi^. s par les leurs
en français, subissant continuellement à r<ulisc. au fo\ er
dans leurs rel.itions avec des ^rns avant la même reli-
^Mon et la même nationalité, diverses influences salutaires
a la conservation dr la toi et à la prati-iue de la reli-
gion, ne froiuentant la société- non-catholique .]ue pour
les affaires, ils sont, cela se comprend facilement, [.lacés
en cl(;hors de l'action funeste des causes de défection ou
sont beaucoup moins eu danger de subir cette action
que ne le sont ceux ,,ui ne parlant que l'anglais et qui
n ont pas les mêmes préservatifs. Les Canadiens-Français
ne lisent pas les journaux non-calholiques anglais, ou s'ils
e font, grâce aux antidotes, ils subissent beaucoup moins
leur mauvaise influence. Ils rnntracteiit beaucoup moins
facilement des relations (-li cvluisent aux mariages
mixtes; ils sont peu en danger Jétr- e itiai.ics a faire
partie des sociétés secrèic =. >-tc

Tout cela s(;ra confirmé par <_, uii th dit au cha-
pitre III sur les bienfaits de la c.n,. rvaii,.n de la langue
maternelle et de la nationalité par rapport à la conser-
vation de la foi.

De ce qui a été dit sur les causes des pertes il ap-
paraît clair(-ment (lue le s\stème des assimilateurs crée
et maintient la plupart d'entre elles.

91. On objectera peut-être qu'aussi dans le Canada
il y a des pertes, et .^u'en conséquence le svstème suivi
par les Canadiens-Français n'offre pas le remède à ce
mal. On prouvera facilement qu'il y a des inertes dans ce
pa3-s: il suffira de citer par ex. la lettre du Rev. Theol.
Spetz, C. R., Berlin. Ontario, reproduite dans la Cai/io//c
Fortni^htly Revicw, i-Juin 191 1, p. 342 s. Nous v lisons
ce (]ui suit: < Il est possible que la province de Québec
ne mérite pas ce reproche; je l'ignore. Quant au reste
du Canada, les pertes ont toujours étt: et sont encore
très grandes. Je viens d'être occupé pendant un à deux
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ans avec les missions des Allemands de l'Ontario dans

le but d'en écrire l'histoire. Jusqu'ici je n'ai pas pu éten-

dre mes recherches beaucoup au delà de notre district

de Waterloo. Hélas! je dois dire que presque dans chaque

village et hameau, là où l'action de l'église et de l'école

catholiques n'a pu s'exercer, nous avons à déplorer des

perces qui épouvantent. Des familles entières, des colo-

nies complotes de gens dont les ancêtres étaient catho-

liques ont abandonné la foi, et cela non seulement ça et

là, mais partout. Dans l'Ouest l'état de choses est le même
parmi toutes les nationalités, mais particulièrement parmi

les Galiciens, les Ruthènes et les Hongrois, comme le Ca-

tholic Register and Canadian Extension de Toronto nous l'a

dit si clairement. Dans les grandes villes du Canada les

Italiens doivent être l'objet de beaucoup d'attention

et de zèle si l'on ne veut pas qu'ils soient perdus en

masse ».

En puisant dans le matériel que j'ai en mains, je

pourrais facilement apporter bien des faits <]ui mon-

trent que ce qui a lieu pour les Allemands, est arrivé

aussi dans certains endroits pour les Cinadiens-Français

qui se sont trouvés sans église, sans école paroissiale et

surtout sans prêtre parlant leur langue.

Pour que l'objection eût de la ' i ir contre la thèse

qui a été établie, il faudrait montrer que là où ces défec-

tions ont eu lieu le système des Franco-Canadiens était

en vigueur. On ne peut prouver cela, mais on prouve-

rait aisément le contraire, au moins pour le plus grand

nombre des cas. Les Canadiens-Français ont déjà eu,

comme on le sait, diverses difficultés avec les autorités

civiles et ont été souvent empêchés d'appliquer leur sys-

tème. En outre dans la plupart des endroits des pajs

où l'on constate des pertes, ce ne sont pas eux qui exer-

cent le pouvoir ecclésiastique. Là où ils sont assez maî-

tres nous avons vu plus haut n. 77 ce qu'ils font.
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Chapitre III.

Sommaire — 92. Les catholiques allemands, canadiens-fran-
çais, etc. des Etats-Unis veulent être de bons citoyens; mais enmême temps ils veulent conserver leur nationalité, et ils ne veu-
lent pas être dominés par les Irlandais. Us voudraient des prê-
tres de leurs nationalités. Cas de East St. Louis. — qq Qu'est-
ce que la nationalité. Facteurs qui la constituent. ~ m Consi-
dérations de Mgr Racine sur les bienfaits de la co^ervation
de la nationalité, etc. — 95. Lettre de trois évêques du Canada
sur le même sujet. — 96. Extraits de l'ouvrage de TardiveL
Conservation du brogtie utile à la conservation de la foi —
97. Adresse de Lahensly au S. Pontife. Fausseté des accusations
contre cette adresse. Trois catégories d'immigrés pour lesquels
le système des assimilateurs est non seulement pernicieux, maismême irréalisable. — 98. Lettre de Léon XIII sur l'envoi de
prêtres italiens aux Etats-Unis. Décret de la Propagande ordon-
nant de créer des prêtres parmi les naturels des Indes —
99. Témoignages de NK. SS. les évêques Bowne, de Goe&briand
et ymgle}: — 100. Résumé des principaux arguments des Ca-
nadiens-Français.

92. La population catholique des Etats-Unis de l'A-
mérique du Nord est composée dans sa presque totalité
de gens qui so.it arrivés là depuis moins de 100 ans et
de leurs descendants; même la grande immigration est
de date encore plus récente. Cette immigration n'a pas
cessé et chaque année voit débarquer aux Etats-Unis des
centaines de milliers de personnes venant de tous les
points du globe terrestre.

Le plus grand nombre des immigrants ne savent pas
ou ne savent qu'imparfaitement l'anglais ; mais leurs en-
fants, au moins ceux qui sont nés et ont été élevés aux
Etats-Unis, en général le savent très bien ou au moins
suffisamment pour leur besoins : c'est que parents et en-
fants, (]uoique n'aimant peut être pas trop la langue an-
glaise, sentent quelle est nécessaire.
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On comprend que tous ces gens, les parents surtout,

aient conservé beaucoup de choses de leurs nationalités

respectives: langue, certains usages, une certaine affec-

tion pour leur pays d origin -, où ils ont laissé tant de

souvenirs chers, etc. Mais leurs descendants peu à peu

s'américanisent, au moins autant qu'il le faut pour être

des citoyens vrais et lo^'aux des Etats-Unis.

Les catholiques allemands, slaves, canadiens-français,

etc. ont la prétention d'être aussi bons citoyens des Etats-

Unis que leurs confrères, les Irlandais. Ils obéissent et

veulent obéir aux lois de leur patrie adoptive ; lesquelles,

comme ils le savent très bien, ne leur sont aucunement

contraires dans leurs désirs légitimes. Mais, bien qu'ils

veillent à ce <]ue leurs enfants apprennent l'anglais, ils

tiennent aussi à ce qu'ils sachent la langue maternelle,

qui est pour eux comme la langue de 1 église et du foyer,

l'anglais servant principalement pour les relations avec

les gens d'autres races et pour les affaires. Ils sont atta-

chés à leur langue maternelle et à certains de leurs usa-

ges. Ils ne sont pas opposés à l'américanisation, au moins

raisonnable, de leurs descendants, mais ils estiment qu'elle

doit se faire graduellement, sans rien forcer, et qu'elle

n'implique nullement une abdication complète de leur

langage, pas plus que celle de certains usages indiffé-

rents et inoffensifs et d'un certain amour platonique pour

un autre pays où reposent les cendres dr leurs ancêtres,

où vivent leurs cousins. Ils tiennent à tout cela pour des

raisons de cœur et surtout pour des motifs religieux très

graves, comme nous le verrons bientôt. Ils pensent que

les Irlandais n'ont pas le droit de dominer les autres

races, et cela pour bien des raisons. En effet, les Irlan-

dais sont aussi des immigrés et ils ne constituent pas la

majorité catholique; ils ne furent pas plus les premiers

pionners de l'Evangile que les autres, ou plutôt ils le

furent moins que certains d'entre eux. Les Etats-Unis,

1.-1
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dès leur fondation, ont reçu toutes les races et leur ont
donné les mêmes droits; ou. pour mieux dire, toutes ces
races ont formé les Etats-Unis, tels quils sont actuel-
lement Les catholiciues allemands, canadiens-français, etc
demandent seulcnent ce qui leur appartient strictement
et^ ce ciue les Irlandais se sont toujours attribué à eux-
mêmes comme une chose,- due (V. n. 79) (') Du côte

A., fl!i
^ ^^ VK^-

"'''-' '^'^ ^" "• 79 nous pouvons ajoiter le récitdu fait suivant, fait qu. montre que les Irlandais ont les nêSssentiments que les autres races et que, si un ce ?aia nombre

a^^ toîtir .= •ji:;:^-
'' -^^^ p- ^ --- r^.

,
Je prends tout ce que je vais dire d'abord d'une source irlan-daise, d'un ouvrage intitulé : A celebraîed case. Ils J„s/Jvam^ noTal/essoHs par Owen Roe. St Louis. 1899. le ne porterai aucun lu

f:ZV"n ''' '"''' ^"' --P^-"^beaucouria près- d" ^"e

he^^r ^1 -'«"'"f
"-^ canad.ens-français condamnèrent les re-

r « 1 ^A^-
P^" "^^ ^^""P* J^ "^^'^ ^^"s un de ces journaux-

* Les Irlandais nous accusent de dépasser certaines lim tes • ceuxqui se sont révoltés à East St Louis et ceux qui les ont approu-

II va de SOI que certains journaux irlando-américains défendirent
les actes des paroissiens d'East St Louis

utienaireni

Mgr Janssen, évêque de BelleviUe dans létat de l'Illinois. le
2 Ma, 1899, nomma l'abbé Cluse curé de la paroisse de St Patrice

L.S • T c"
'^'"P^'^ement de l'abbé O^Halloran décédé. Les

dwSer'l'fhh M^'""'
'°"' ^'^^'^à^i^' refusèrent absolument

n,P H?lr,lH . "^^'°'"'^^P^''^"'"- C'était pourtant un hom-me de grand mérite; il était vicaire-général; né en Allemagne
1 avait fait ses études théologiques alx Etats-Unis; ilavStTn'
suite exercé le ministère pendant 13 ans parmi des fidèles pour

Iniiï^V ""'^"^^'f'
e' ^P^ès avait été nommé curé d'une pa-roisse allemande. Les fidèles de St Patrice voulaient un curé ir-

e, In?.U*n""
?°"""^ "l"/ f'î'^'* ^^'"'"^ ^"^' n"i connaissait

les luttes que la race irlandaise a eu à soutenir et ses nom-breuses difficultés aciuelles, choses qu'un prêtre d'une autre na-
tionalité ne pourrait comprendre et auxquelles il ne porteraitpas intérêt >.. Ils disaient que * les Irlandais avaient fondé East

vI,aT P'jfque cent ans avant et avaient bâti l'église sans
aide des Al emands. En conséquence ils voulaient un curé ir-

landais ou irlandoaméricain. avec lequel ils pourraient se sentir
satisfaits socialement et religieusement » (op. c, p 15) Ils tin-
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des Canadiens-Français il }• a en outre les raisons spé-

ciales qui furent exposées plus haut aux nn. 76-80.

Les catholiques allemands, canadiens-français, etc. gé-

missent et sont indi},més des manières d'agir des assimi-

lateurs. Ils voudraient être laissés en paix quant à la

question de la langue. Ils voudraient avoir des prêtres de

leur nationalité. Ils voudraient aussi que leurs prêtres ne

fussent pas pratiquement exclus de l'épiscopat, mais fus-

sent élevés à cette dignité aussi bien que les Irlandais (^).

t ;''^

I 1 >"'

rent des assemblées de protestation, et empêchèrent le curé

nommé d'entrer au prcbytere et à l'église en en gardant les alen-

tours. Ils ne firent aucune attention aux menaces d'excommunica-

\on de l'évêque. Le 3 Août celui-a lança l'excommunication

tcontre eux et contre ceux qui, soit par écrit soit oralement, les

exciteraient à la rébellion par conseil, approbation ou encoura-

gement. Malgré l'excommunication ils continuèrent comme avant.

Des membres d'autres paroisses, situées dans le diocèse ou en

dehors, leur écrivirent pour les encourager à la lutte, disant

qu'ils regardaient l'excommunication comme invalide. Des prê-

tres consultés furent du même avis, à l'exception d'un seul, un

jeune Allemand. L'évêque céda à la fin d'Août. Il reçut, assure

l'ouvrage cité, un télégramme du Card. Ledochowski, Préfet de

la Propagande disant: « Levez immédiatement l'excommunica-

tion de la paroisse, car ils ne la méritent pas. Faites donner

sa démission à l'abbé Cluse et nommez un curé de leur natio-

nalité » (op. c, p. 50).

Je complète l'histoire de ces faits par un passage de 1 ar-

divel, op. c, p. 289: " Environ 600 personnes se trouvent frap-

pées
' d'excommunication. Les paroissiens ont hissé autour de

l'église le drapeau américain et la bannière irlandaise. Tout à côté,

il y a des caisses d'oeufs plus que mûrs pour recevoir l'évêque,

ou toute autre personne qui voudra prendre possession des

biens paroissiaux. Attachée à la barrière se trouvait une boite à

cigares portant l'inscription suivante: « Excommunication mo-

ney ». Cette boîte a été mise là pour recevoir les contributions

destinées à mantenir la lutte contre Mgr Janssen ».

(^) Quelques-uns, poussés soit par la pente naturelle à l'homme

d'exagérer, soit par la conduite des adversaires, ont pu, dans

l'ardeur des discussions, exagérer certains points .secondaires;

mais on peut dire qu'en général les choses sont comme elles vien-
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93. Comme il est souvent parlé de la conservation
de ta nationalité, des bienfaits de cette conservation etc
le crois nécessaire, avant d'aller plus loin, d'expliquer ce
qu II faut entendre par nationalité. Ecoutons Hamon .S.

J.op. c. p. 66; * C'est un ensemble d'idées, de traditions'
de manières d'être qui donne à un peuple une phNsio-
nomie spéciale, distincte de celle des autres peuples.
Cette union des intelligences et des cœurs ne connaît ni
les limites du temps, ni les séparations de la mort Vi-
vants et morts ne forment qu'un seul peuple. Les an-
cêtres, les grands hommes de la patrie revivent pour
nous, et par l'histoire de leurs belles actions, et par les
monuments littéraires ou artisticiues qu'ils nous ont lais-
sés, leurs noms nous sont familiers dès l'enfance, leurs
statues parlent à nos yeux sur les places publiques, leurs
œuvres nourrissent notre intelligence et font battre nos
cœurs. Nous le sentons, nous sommes de la même fa-
mille, leur gloire est notre gloire, c'est un héritage com-
mun (]ui passe des pères à leurs descendants ».

Daprès MM. Desrosiers et Fournct. op. c. p, 290,
trois (-jualités constituent dordinaire un peuple, lui don-
nent son caractère national, à savoir l'unité de la foi.

1 uniformité des mœurs et la conmiunauté de langage.
Mus ces trois facteurs sont vigoureux, plus le carac-
tère national est mar.iué. Ils sont ainsi unis entre
eux que l'affaiblissement de l'un apporte nécessairement

lient d être décrites On peut donner, conme exemple (i'-xagé-
ration, le cas des Polonais qui en 190^ prést i tèrcnt au S Sièeeune pétition par laquelle ils domandaier. la création de 7 évê-ques propres ou auxiliaires. Mais les gens que je défends nedemandent nullement cela, comme les adversaires l'ont attribut-
entre autres, à Cahensly, qui. daprès eux. voulait cn-er une
Lglise alkmmide -MX Etats-Unis et des ev.ques ttatmmux. La pé-mion Cahensly. qui sera reproduite plus loin, montrera combien
fausse est cette accusation.

Kir ^

12
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l'affaiblissement des deux autres. Parfois on prend le

ternie nationalité pour signifier seulement un ensemble

d'usages, de traditions, sans y comprendre le langage

et la religion. Si, en outre, il y a l'unité politique, le ca-

ractère national est certes renforcé; mais ce facteur n'est

pas nécessaire, et nous voyons beaucoup de peuples i]ui

ont conservé leur nationalité malgré l'absence de ce

facteur.

Comme on le coi'iprend déià de ce qui a cte dit

plus haut, diverses nationalités peuvent très bien coexis-

ter sous un mêm(. régime politique sans créer aucun

danger pour la paix, tels les peuples divers de la Suisse,

de la Belgique, de l'Espagne, etc. Nous verrons bit.-ntôt

(jue cette coexistence offre divers avantages.

94. Ce qui a été dit aux nn. 89-91 montre déjà

que le s\stème suivi par les assimilateurs produit âc

nombreuses défections; je vtaix maintenant confirmer

cette vérité de fait en exposant les principaux motifs re-

ligieux sur lesquels se basent les catholiciues canadiens-

français lorsqu'ils desapprouvent les agissements des as

similateurs et veulent suivre un s\stème opposé quant à

la conservation de la langu< et de la nationalité propres,

quant à la nomination de curés canadiens-français pour

les fidèles de cette race. etc. La plupart des choses qui

seront dites s'appliiiuent aussi au cas des catholiques alle-

mand? polonais, italiens, etc. Les témoignages des hom-

mes distingués que je vais faire parler, abstraction faitt;

de leurs arguments intrinsècjues. constituent déjà une

preuve très grave d'autorité en faveur de la thèse que

je défends.

Ecoutons, en premier lieu, un membre de l'épiscopat

canadien, Mgr Racine, évèfiue tle SherbrooVie, dans son

Mémoire sur la situntion des Canadiens-Français aux

FAats-Unis de l' A/néri(jîic du Nord, présenté au Préfet

de la Propagande le 29 1-Y'vrier 1802, et édite .à Paris la
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même anner, par la Librairie de KHuvn; dt- St l'aul rue
Cassette, 6: ' "*^

t.t;
' ^

r'

"^ ^^"^ [^'^ '''"' '^'' ''^''"•>'-ation. de la transplan-
tation dun peuple, sur une terre etranj^ère. du sol où ila pns naissance et a lon^ne.nps vecu, ébranle . he. lui
1
organisme moral trop profonde.nent. pour «luil soit pru-dent daccroure

1 intensité de ces ébranlements par desattaques mutiles à de vieilles et fortes traditions. Il en
est ainsi pour tous les peuples, mais nous croN ons pou-voir affirmer c,ue la chose existe. /../,../ pour le peuple
canadien-français à raison des circonstances particulièresdans lesquelles il est né et a grandi.

« Arraché, en quelque sorte au sortir de lenfanceaux relations avec la mère-patrie, vo^ant son pavs cédé

;Vten.nf
"""

^''T''''
"'"' "' ^^^^'^^^^^^ F-as sa foi. n'en-tretenant guère de commerce avec le monde extérieurayant a concentrer ses forces pour conserver son exis-

vivre a
1 écart, de sa vie propre, retire au sein de sesmœurs patriarcales; pour résister aux séductions et aux

autZ'^
^e

1
hérésie, pour s'emparer du sol et étendreautour de lu, ses colonies, il s'est attaché à son admirable

système paroissial, il a fondé, maigre les plus grands
obstacles, ses écoles françaises, où le catholicisme règneen maître; .1 s est réuni en masse compacte sous la di-
rection de ses prêtres, qu'il entr-.re du respect c,ue l'on
doit a des amis bienfaisants, à des protecteurs, à un père-en sorte que le Canadien-Français s'est habitué à regar-
der ses coutumes, sa langue, ses traditions et sa disciplinecomme le dépôt d'un héritage sacré et même le prolon-
ffement extérieur de ses croyances. Qui s'attaque à cet
ensemble de choses <,ui lui sont chères, indirectement s'at-
aque a sa foi. Sa force de résistance devant le protestan

t sme. devant
1 athéisme, devant l'indifférentisme est gran-

die; mais otez-lui cet entourage protecteur de .ses vieilles



— i3o —

coutumes, il en est de lui, pouvons-nous dire, comme de

Samson dépouillé de sa chevelure: il est déjà au pou-

voir de l'ennemi.

. Les exemples de cette triste expérience ne sont

que trop fréquents. Lorsque les Canadiens-Français n'ont

pas dans leur voisinage de prêtres qui leur administrent

les sacrements et leur donnent l'instruction dans leur lan-

gue, trop souvent il cessent de fréquenter l'église régu-

lièrement et, petit à petit, ils glissent dans l'indifférence

la plus complète. Imposez-leur des prêtres qui sont ad-

verses à leurs traditions, ils deviennent mécontents, insu-

bordonnés, incontrôlables; et leur cœur se trouve ouvert

aux plus macvaises influences de l'hérésie. Pour ces cau-

ses, avant qu'il n'y eût un évêque à Burlington, le Ver-

mont a vu, parlant l'anglais et protestantes, de nombreu-

ses familles dont les pères étaient Français et catholiques.

Le mal une fois causé est irréparable.

€ Au contraire, donnez-leur des prêtres zélés qui par-

lent leur langue et qui connaissent leurs mœurs, et vous

aurez, comme on le voit aujourd'hui dans un très grand

nombre de centres manufacturiers de la Nouvelle-An-

gleterre, des congrégations (paroisses) ferventes, généreu-

ses, qui bâtissent des églises superbes, des écoles catho-

liques séparées, des couvents, des institutions de bien-

faisance et de charité, faisant fleurir la foi au milieu de

circonstances quelquefois très difficiles. Un mode d'être

.^ui produit d'aussi bons effets mérite d'être conservé.

« IV. — Lhomme échappe difficilement aux influ-.n

ces du milieu dans lequel il vit; comme malgré lui, il

en subit les doctrines et les habitudes.

< Quelles sont les doctrines qui ont généralement

cours, pour la grande masse de la population, dans le

monde intellectuel et moral des Etats-Unis? Les doctri

nés du protestantisme, de l'indifférence religieuse ou de

l'athéisme. La soif de lor domine tout, la fièvre des ri-
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chesses envahit presque toutes les âmes; et ce courant
matérialiste est favoris<i par ce qu'on y voit, par ce
qu'on y entend, par les journaux, par les'r-vues et sur-
tout par le système des écoles communes, qui est de soi
pour la jeunesse catholique une cause de ruine ou d'af-
faiblissement de la foi. S'il y a de nobles exceptions, c'est
le cas de dire que l'exception prouve la rèj?le générale.

< Quelles sont, gemyaliter loquetulo, les habitudes du
pays? Des habitudes de confortable, de vie aisée et fa-
cile, de jouissances matérielles ou de travail fiévreux à
la poursuite de la fortune. Virtus post nummos.

« Ayant à se mouvoir au sein d'une pareille atmos-
phère, il est bien difficile pour les catholiques de n'en
pas subir les influences délétères, au moins (lueKiue peu.
tout en conservant l'intégrité de la foi, et même un zèle
très vif pour la religion, de ne pas se laisser aller incon-
sciemment aux mœurs pratiques et aux tendances intel-
lectuelles de leurs compatriotes. N'arrive-t-il pas quelque-
fois que, loin de chercher à se défendre contre ces ten-
dances, ils ne les favorisent par la trop grande svmpa-
thie (]u'ils professent pour les manières d'être de la so-
ciété américaine, imprégnée après tout de la morale pro-
testante et d'un tolérantisme énervant. On compte par
milliers les âmes que cet indifférentisme en matière de
croyance religieuse a enlevées, aux Etats-Unis, à la vraie
foi. Et si, dans ces derniers temps, la religion a pris un
grand accroissement, cela n'est pas dû précisémeiit aux
conversions qui^ se sont faites dans l'élément protestant,
mais bien, plutôt, à l'immigration catholi(]ue qui arrivait,

à flots presses, de l'Irlande, de l'Allemagne, du Canada
et, depuis quelques années, de l'Italie. L'organisation ra-
pide de ces forces éparses par un épiscopat habile, et
la constatation retentissante de cette importance numé-
rique jusqu'ici inconnue, ont pu faire croire à la propa-
gande envahissaute de l'Eglise au sein des populations
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américaines; mais, malheureusement, on ne peut se le

cacher. It- nombre des perversions dépasse de beaucoup

celui des conversions.

€ Or, contre l'envahissement de ces influences per-

nicieuses, leurs coutumes et leur langue pour les Cana-

diens-Français, en les tenant à l'écart, sont un rempart,

une digue puissante, digue et rempart (lu'il est sage de

maintenir et de fortifier, bien loin de travailler à les

abattre. On voit se produire, chez eux. pour les mêmes

causes, les mêmes résultats (jur l'on constate chez les

Maronites du Liban ou chez les fidèles polonais de la

Prusse ou de la Russie.

, VI. — Avant de terminer, nous indicjuerons briè-

vement, en faveur de cette polititiue de bienveillance pa-

ternelle, <]uel(iues motifs d'intérêt général:

' 1° Cet esprit si profondément catholique des po-

pulations canadiennes, si on sait le conserver avec ses

garanties actuelles, peut servir de contrepoids à l'esprii

d'indifférentisme (jui pénètre de toutes parts le peuple de

la République américaine, et devenir avec le temps un

bon levain dans la masse de la nation.

« 2° L'énergie et la générosité avec lesquelles les

Canadiens bâtissent et soutiennent leurs écoles françaises

et catholiques et leurs principes invétérés sur la ciuestion

des écoles séparées, peuvent être d'un grand appoint et

d'un puissant secours aux évêques américains dans les

efforts qu'ils feront, selon les temps et les circonstances,

pour mettre en pratique sur ce sujet les décrets du troi-

sième concile de Baltimore.

f 3° Le zèle et l'esprit d'apostolat qui sont un des

traits caractéristiques de la race française en Américjue,

le grand nombre de prêtres, de religieuses, de mission-

naires qui sont bortis de son sein, démontrent qu'il est

de bonne politique de conserver, sous la forme qui lui

est propre, cette pépinière de vocations sacerdotales et



- i83 -

reli^rieuses, .jui a tant fait dans les deux siècles passés
et (jiM tait tant «-ncore à l'heure présent»- pour Icxten-
sior. du nom chrétien sur le nouveau continent.

« 4'' La croissance rapide des Canadiens, quand
on leur permet de se développer librement à l'ombre de
leurs institutions paroissiales, fera (|ue, avant longtemps,
le catholicisme dominera dans plusieurs Etats de la ^'rande
Kepubli(|ue. Sur ce sujet de la puissante natalité des
Français dAmcri<iue. pour l'information de Votre Kmi-
nence, nous annexons à ce mémoire deux opuscules,
courts, précis nourris de faits et de chiffres: Dumoiive
ment de la popiilalion catholique dan< /'.Amérique anglaise
et Colonies canadiennes. Ils sont d'un penseur. d\\\\ cher-
cheur infatigabic. d'un esprit philosopha |ue qui -sait remon-
ter des effets à la cause, d'un chrétien solide: M. E. Ra-
MEA. i.K S.\iN-r-Pi;kK (Paris, France).

5° Enfin, les sentim».-nts profondément catholicjues
et romains des Canadiens-Français. (]ui ont échappé, par
le bonheur des circonstances pro\ identielles, aux erreurs
ifailicanes ainsi (ju'aux influences du jansénisme, du pro-
testantisme et de l'athéisme moderne, à un moment
donné, dans des conjonctures difficiles (jue pourrait faire
naître l'avenir en Améri(iue, certainement seraient d'un
iîrand srcours au triomphe des vues, de la politique et
des directions de la Curie romaine ».

95. Entendons aussi trois autres membres de Tépis-
copat du Canada, dans une lettre qu'ils adressèrent à
la Propajjande.

' Nous prenons respectueusement la liberté de si-

gnaler à votre M. un dan^rer (jui menace, non pas nos
provinces ecclésiastiques du Canada, mais une partie de
la population canadienne-française émigrée de ces pro-
vinces aux Etats-Unis, et à laquelle, par un motif de cha-
rité chrétienne, nous nous intéressons vivement.

« De temps en temps, surtout en ces dernières an-
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nées, sont arrivés à nos oreilles, de la part de nos com-

patriotes établis dans la Republique américaine, cli-s cris

de détresse, des expressions de mécontentement, qui

nous inspirent, pour l'avenir, les craintes les plus sérieu-

ses. Ces Canadiens se plaignent, dans les termes les plus

amers, de leurs chefs hiérarchiciues. Ils allèguent que ces

derniers, plusieurs du moins, mus par un désir excessif

d'unification, n'hésitent pas à prendre toute sorte de

moyens, même injustes et délovaux, affirment-ils, pour

les anglifier, pour leur enlever l'usage de leur langue

maternelle, la langue française, dans les églises et les

écoles. De là, des animosités faciles à comprendre, des

dissentiments regrettables, une lutte tantôt sourde, tan-

tôt ouverte, contre ces tentatives d'américanisation ;

lutte qui, nous le prévoyons, se prolongera longtemps,

au grand préjudice de l'honneur de l'Eglise et du bien

des âmes.

« Les injustic s et les tyrannies dont nos compatrio-

tes se disent les victimes, se produisent surtout à l'occa-

sion de divisions et de démembrements de paroisses, de

nominations, dans les paroisses canadiennes, de cures

irlandais parlant très peu et très mal le français, de rè-

glements et de procédés hostiles à la langue française

dans l'enseignement des couvents et des écoles. Ces

Canadiens ne s'expliquent pas comment des hommes

chargés, par leur ministère, de procurer avant tout le

bien de la religion, puissent de gaîte de cœur, sacrifier

à des vues purement nationales les intérêts les plus gra-

ves de l'Eglise et de la foi chrétienne.

« Il ne nous appartient pas. sans doute, puisqu'il

s'agit d'un pays qui n'est pas le nôtre, d'instituer des

enquêtes et d'examiner dans quelle mesure ces plaintes

et ces cris peuvent être fondes: nous nous contentons

de constater et de signaler à V. E. un malaise qui gran-

dit et (jui menace, dans plusieurs localités des Etats-Unis,
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de compromettre irrem.idiablement l'avenir religieux de
nos compatriotes.

« Le Canadien-Français, nous sommes heureux de
le dire, garde partout oii il va un amour profond pour
la religion de ses pères, et cet amour, en son cœur,
s'associe à une sorte de culte pour le prêtre de sa
race, qui, issu d'un même sang, parle la même langue
<iue lui ('

.

« Nous n'irons pas juscju'à vouloir établir une rela-
tion essentielle et nécessaire entre la langue et la cro\-
ance religieuse d'un individu ou d'une nation: la chose
serait évidemment fausse. Xous ajouterons, cependant,
et c'est là chez nous une conviction intime, t]uft. de fait
et à raison des circonstances diverses, les Canadiens-
l'Vançais des Etat.s-Unis trouvent dans leur ian'Tue, une
des sauvegardes le plus efficaces de leur foi.'A".]uoi
cela tient-il .= A plusieurs causes, dont nous ne voulons
mentionner ici que les principales.

« Tout d'abord, la perte de la langue française chez
nos compatriotes leur ouvre toute grande la porte des
mariages mixtes et ces mariages constituent l'un des plus
redoutables dangers qu'ait à courir le catholicisme dans
ce pays d'Amérique, oii le protestantisme et l'indiffé-

rence religieuse font tant de victimes.

(') Je ne puis résister au désir de confirmer ce que disent
ces trois prélats par les paroles suivantes d' une temme-ecrivain
irancocanadienne: « 11 aura perdu son clocher natal, une langue
c trangere résonnera toute la semaine à ses oreilles. Mais qu4m-
porte! il retrouvera, le dimanche au moins, sa petite patrie
dans la maison de Dieu. Le prêtre qui lui redira ses devoirs
envers lui-même et ses semblables aura le même cher vieil accent
'ie terroir que le vieux curé qui le prépara à sa première com-
munion. Aux pieuses exhortations de justice, d'amour et de paix
il saura joindre la douce note du souvenir et 1" exilé sentira moins
le travail de transplantation qui se fait chez lui, et il n'en aimera
que plus vite et plus fort sa nouvelle patrie >.
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« En second lieu, l'anglais étant la lang^ue propn-

de la très jurande majorité protestante et infidèle du peu-

ple des Fltats-Unis, cette lanj^ue par les mille intluences

(juclle exerce, par le journal, le théâtre, la littérature,

par l<;s relations d'aftaires et de société dont elle est

l'instrument, crée partout une atmosphère pernicieuse,

malsaine, anti-chrétienne. Le Canadien (lui y est jeté,

après avoir i)erdu sa lanj^ue, peut-il longtemps résister

aux séductions dont il est entouré?

« Ajoutons <]ue. pour un Canadien, perdre l'usajje de

la lanj^ue française, c'est perdre, en même temps, le sou-

ven'ii des nobles traditions religieuses de son pays ; c'est

perdre le souvenir des héroùiues sacrifices faits par ses

ancêtres pour la conservation de sa foi et du dévoue-

ment admirable des premiers missionnaires, pionniers du

Catholicisme sur cv. continent ».

96. La question ([ui nous occupe est traitée aussi

de main de maître par Mr Tardivel (op. cit.). homme

si bien renseigné dans ces matières. Par raison de briè-

veté, je ne prends de lui (jue les courts passages sui-

\'ants :

« L'attachement d'un peuple à sa langue est mer-

veilleusement fort: tellement fort que, si vous violentez

ce sentiment, vous pouvez causer des malheurs irrépara

blés >. (p. 206

\

« D'abord ils ont pour eux le grand argument des

faits. L'expérience prouve (lue là où l'on ne groupe pas

les catholiques selon leurs nationalités, là oii l'on ne leur

donne pas une organisation paroissiale distincle, avec

des prêtres capables de les >< soulager en parlant leur

langue » ('), l'expérience prouve, dis-je, que partout où

l'on ne cherche pas i cons^rw^r \:i /ani^ue mater)ieUe des

() Paroles de Léon XIII, décidant d envoyer des prêtres

italiens aux Etats-Unis.
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tatholi.iues, la toi se perd. Ce qui prouve comhien Mjrr
Sclti-oeder, ancien professeur de l'Universib- catholiqu.-
de U'ashincfton. a\ait raison d'écrire, dans le Catholic
ll'orld ait Novembre 1S90. p. 267: «Personne l'i^rnor.-

la relation si étroite qui existe entre les traditions do-
mestnjues, les coutumes particulières et spécialement la

lan.i;'v.;e maternelle, eu la conservation et l'exercice [>rati-

• jue du sentim(Mit religieux . p. 21J-21',).

La relation mystérieuse, (jui existe entre la lan<rue
maternelle et la conservation de la foi est si forte et si

m.aniteste, (ju autrefois, avant <|ue la manie de Tamérica-
nisation à outrance ne se fût em[)aiée d'un certain nom-
bre de catholi(]ues, on cherchait même à conserver aux
Irlandais leur cachet national et leur parler particulier.
On le sait, les Irlandais ont, i)our la jjlupart, perdu leur
lan.r::e primitive. Ils ont adopté l'an^rlais. forcément,
comme leur lang-ue nationale, mais ils le parlent avec
un accent plus ou moins maniué, selon le dejjré d'instruc-
tion qu'ils ont reçu. Eh bien! cet accent irlandais — le

brog-ue — absolument caractéristique, très difficile à imi-

ter et qui ne manciue pas certes de charme, on voulait,

autrefois le conserver comme mo\'en efficace de mieux
.(garder la foi chez les Irlandais. Faute d'une lanj,nie pro-
pre, le ro^^m, l'anorlais parlé à l'irlandaise, remplaçait,
che;^ le.. Irlandais, la lanirue m:'ternelle des autres peu-
ples: et il existait une relation très étroite entre le main-
tien du brogHC et la conservation de la foi dans toute
sa pureté et sa f(jrce .. Ce double fait: conservation de
la foi avec conservation du broirue, s'impose à l'attention
^-^ tous ceux (jui ont vécu aux Etats-Unis et ([ui ont

.ervé les hommes de près. Kt j'insiste sur ce point :

autrefois on admettait volontiers l'à-propos de conserver
aux Irlandais leur cachet national et leur parler particulier

aussi lonartt;mps «lue possible... On le reconnaissait jadis,

( t je me rappelle avoir lu maints articles dans ce sens ».
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97. Voyant les pcrils de tous ;^'enres auxquels étaient

exposes les éi. rants durant la traversée, à leur arrivée

dans leur nouvelle patrie, etc., des associations cl;arita-

bles se formèrent pour les aider spirituellement et cor-

porellement; elles furent placées sous le patronage de

St Raphaël. Des comités de XCKuvre de St Raphai l {wr^wt

fondés en Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Suisse

(•t en Italie. Ils se réunirent en un Congrès international,

3 Lucerne, en Décembre 1S90, et redigèrent une adresse

qui, en Février 1891. fut envoyée au Souverain-Pontife,

par Mr Cahensly, député au Reichstag allemand et pré-

sident de l'dùivre de St-Raphaèl et par Mr Volpe Laudi.

Cette adresse, œuvre magistrale, s'exprime comme
suit :

« C'est une vérité histori(]ue que les evêques sont

l<:s instituteurs, les pères des peuples. Ce sont les evê-

ques qui ont élevé, formé tous les peuples. «]ui ont mar-

ché à la têce de la civilisation chrétienne. Ce sont les

evêques qui ont fait la France, l'Italie. l'Allemagne, l'Es-

pagne et d'autres pays.

« Mais ces evêques étaient de la nation même. Ils

portaient dans leurs grandes âmes, avec les vertus f.-van-

géliques. l'amour de leur patrie ; c'est là ce qui les a faits

si grands -t ce qui leur a permis de faire de si [grandes

choses.

« Oui a soutenu l'héroïque Irlande et l'a maintenue,

malgré tant de siècles de persécution, au nombre des

nations r Les evêques 1

^ Oui a fait des immigrés irlandais, aux Etat-Unis,

en Australie, un peuple généreux, si fort, si digne d'ad-

miration: Leurs evêques nationaux!

« Voilà pourquoi l'Eglise, qui a par dessus tout la

science profonde des be.soins des peuples, s'empresse,

dès quils sortent de la barbarie, dès t]u"ils entrent par

l'évangélisation dans la vie et les voies de la vraie o-

. ^.^Mi^M
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vilisation, d.- kur donner des évê.iiies propres; nous
voulons dire des évêques nationaux.

Aux Ktats l'nis. où rEcrlist- se forme de nations
iinmiK^rées déjà civilisées, christianisées, mais diverses par
e caractère, les mteurs. les habitudes, aussi bien .jue par
la langue, ce besoin des évêques propres, des évêques
représentant cha.^ue peuple se fait sentir impérieusement

^ Cette .question des évêques est tellement importante
tellement capitale: elle touche à des intérêts relifjieux et'

.nationaux si élevés et si décisifs, que nous croxons n.-ces-
saire de dire ici tout ce que nous en savons.

« Ce que nous tm écrivons dans ce mémoire est
i expression de convictions formées au contact de l'opi-
nion catholiciu^; prise dans les hautes sphères sociales
selon (lue nous lavons constaté au Conjurés internatio-
nal de Lucerne, les 9 et lo Décembre dernier et selon
(jiie nous avons eu l'honneur de le communiijuer nu
Saint-Pere par la supplique de ce Coui^rés.

Et les adhésions qu.- h- Congrès a reçues d.
•

> i-

tes parts, nous ont, plus fermement (^ue jamais, convu.n-
cus que de cette (]uestion dépend la solution du plus
grand problème des temps présents : le problème de la
migration des peuples.

< Il } va d'abord du salut des âmes. Des évêques
étrangers à l'esprit, au caractère, aux habitudes, aux mœurs
des autres peuples, ne [leuvent. dans la mesure voulue,
malgré leurs vertus, leur science, leur zèle, embrasser et
satisfaire efficacement les besoins de ces peuples (').

(1 ^es arguments s'appliquent à tou.s les pays; pour les
Ltats-L.us et pour le cas qui nous occupe, il faut de plus tenir
conipte de tout ce qui a été dit plus haut: les év, nues irlandais
ei leur entourage (cr.nsulteurs, chancelier, vicaire-général etc 1

ou appartiennent à lécole des ultra-Américains à un degré plusou moins prononcé, ou au moins sont en très grand danserden subir l'influence.
^
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« Il V va aussi de Iharnionie et de l'accord entre

les ditïérentes nationalités. Si on livre presque exclusi

vement lépiscopat à une seule nationalité, au détriment

«les autres, on crée un sentiment de malaise, de mécon-

tentement j^éneral parmi ces dernières; sentiment qui

prend les proportions de rivalités nationales jalouses,

li''ssées, cho(iuecs dans tout ce iju'elles ont de droits

et d'intérêts sacres... ').

Les diocèses é-tant formés de fidèles de difterentt.'s

nationalités. // esl évident <]ictl ne s'ai^it pas de rctlamer

la division de ces diocèses par nationalités. Ce que l'on

attend de la saj,fesse et de la justice d i Saint-Siège,

^'est (pie dans le corps épiscopal il fasse entrer des évc-

qnes des diverses nations, afin que les différents peuples

soient représentés par queli]ues-iins des leurs dans tépiscopat.

dans les prcninces ccclésiastigncs.dans les Conciles {').

« Par cette sage mesure, l'I-lglise des Etats-l'nis,

formée de nations si diverses, aura un caractère d'uni-

versalité comme la nation elle-même. Le .Saint-.Siège

aura là une force d'autant plus grande, (ju elle se com-

H • «

(') On aurait pu ajouter ici qi!'oii crée, chez beaucoup, la

pensée que certains membres du S. Collège se laissent tromper

ou influencer par l'élément irlandais, rjVV/c ft puissant ; qu'il n'y

a pas de justice a Rome, pas plus qu'ailleurs; etc. De là, perte

de confiance et de respect et parfois d'obéissance; de là, cette

croyance chez certaines personnes qu'à Rome, avec l'audace et

l'argent, on arrive à tout. Cet état psychologique est malheu-

reusement encore augmenté si les intéresses ont déjà recouru à

Rome sans rien obtenir. Un tel état desprit n'est pas chose

imaginaire ou inventée par moi: je pourrais citer bien des faits

qui en prouvent l'existence.

(^) Ce passage montre combien fausses ont été les accu.«a-

tions faites contre Cahensly et les Allemands, de vouloir établir

aux Etats-Unis « une Allemagne à detmnre > et des « évi'que na-

tionaux » dans le sens donne it ce terme par les adversaires. L-^s

détracteurs et les écrivains, anciens et nouveaux (,ie m'abstiens

de citer des noms), auraient dû lire ce document avant de dé-

blatérer.

'^^m'JL



- 19:

posera de di^crses races un. s dans !a même un. sop-
m.ses au même

, hef visil.le. Il v aura la I unité dans la

^Xjill^'
" '" "' ^"- ''"^^'"^ ^""^"^ ^'^ l'Hl^lise ca.

« Avec cela (|u- K.-s immi^-ns ne sont pas venus enAménciue pour apprendre des lan^ru,,s nouvelles, maispour Ka^ner leur pain (juotidien (').

« Cest ce .|uont bien compris les Ktats-Unis. Aussi
la.ssent-.ls à cha.jue peupK. la faculté de conserver lu-sa^e de- sa langue. Sans doute-, avec l-s années, ces im
m.K'res arrivent a parler Tancrlais. mais si on attend
pcn,r leur ta.re prati,,uer la reli^rion. -iu'ils aient appris
cette lan^^ue, on r,s,,ue de ne plus les trouver dispos. s à
vivre chretienne.nent. La triste expérience du pas.l- prou-
ve malheureusement qu'il en est presque toujours ainsi

. Char,ue peuple a.Nant S(,n caractère, ses habitudes,
ses mœurs, .1 miporte aussi .,ue les prêtres, non seul-

beaucoup d'halienl qui\a.sse"t un%e'rt;in"^n\p?'^a ux
' SJUn s et reviennent ensuite au pays natal. Ces g^^ns vontllpour y gagner moins durement leur pain quotidien erus.ntde leur droit, ils le quittent pour la patrie.^Ce tes on ne m uexiger que ces gens apprennent l'anglais; mais les uU a Amecains ne pensent pas a ces choses. Cet aspect de ^ Ifigra io

,'

constitue un autre argument contre les LsimiiateLrT fr lu

^TJ'T^^'''' ^^ &^"^= '^^'i^"^. ^.-inadiens-F ancais'c c descghses desservies par des prOtre. conationaux Ajoutonsque. parmi ceux qui sont ailes là pour y rester un tr^s^dnombre n'ont m le temps ni la capacité pour rpprendœlaSs
de ït^V ^

V'"^ ^"' '•^PP'-^nnent se bojlfent aux chosede eur métier. Ces gens sont nombreux, car la grande immi

'"rfnts" s'nt'Lcor: '"'""'f' ^ ''''' ^"^ '^ rnaforftodes imm -

e,rants sont encore vivants. i\ous avons ainsi deux grandescatégories de gens qui doivent être négligés si Ton suif e svsterne des ass.milateurs. Il y en a une trofsième.rsa'^r celle

ij! f
•''"• "''^^"^^ ^"."^'^ ^""''^'^"' «^ continueront d'arriver aux

r'fd'^Tas^^ln^-LS^-
"^^'"'*^" ^'--^^ - irréalisable esUe
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nient parlent la lanjjur, mais soient de ia nation ii. e

des immi)jfrés. C'est pourquoi il est désirable (jue cha-

(|ue groupe national diftt-rent d'immigrants soit organisé

en paroisse distincte avec un [trêtre de sa nation.

i Quelques-uns croient que la conser\ation de la

langue^ne peut aller au-d(;la de la deuxième génération

et qu'iniaillibU- lent les p(.-tits-entants des immigrés ne

parleront tjue l'aiif^fais.

« Les faits de l'expérience offrent de triomphantes

objections à cette opinion. Rappelons-en <]uelques-unes.

« Depuis trois siècles, les Français, colons de la Ca-

roline et de la Louisiai^.e, se sont multipliés par des g<-

nérations nombreuses dans ces deux grands Etats. Ils

n'ont pas oublié leur langue. Non seuLment ils la parlent

entre eux, mais ils obligent les autres races à l'apprendre

pour les ^^esoips du commerce et des relations sociales.

< Les Allemands émigrent aux Etats-Unis depuis

1730. Ils se sont groupés en grand nombre dans les

Etats de l'Ouest. Eh bien! dans ces Etats 1 allemand est

parlé à l'égal de l'anglais et prend en quehjue sorte le

caractère dv langue officielle.

« Les Canadiens émigrent aux Etats-Unis depuis le

xvii'-" siècL. Ils se groupent dans les six Etats de la Nou-

velle Angleterre et aussi aans ceux de l'Ouest. Part'-'it,

ils conservent leur langue et les descendants des plu-

miers immigrés canadiens... parlent le français, comme le

parlaient les ancêtres.

- L'expérience enseigne encore (]ue les immigrés et

leurs descendant" qui oublient leur langue, oublient âussi

la religion. La langue et la religion sont deux choses in-

séparables, surtout en pays d'immignition. Sacrifier l'une,

c'est sacrifier l'autre ;

98. Venons à deux documents émanés du St Siège:

ils confirment bien des choses. Je transcris de Tardivel,

op. c, p. 20S s.
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« l'etîdanf l'hiv.-r iU- iSsS-.S^. Sa SainteU- I>..n XH!
a ind«|ur clairtiinent I.i pensée du Siejre Aposto' .|ue sur
cctt.- (iiu.-stion drs nationalités aux lùitslnis. Le Sou-
verain-l'or.titc. écrivant aux arch-.vr(,,„.s et aurc é.ùqurs
des htats-Lnis touchant Us nonibrcux Italiens ijui vont
s établir dans la ^^r.inde répul)li.|u-:. rappelle les misères
spirituelles dont sc.u . ictiines ces pauvres (:iniKrants. et
alnritir que /<? aiz/se [^rhuipafe iù ce. malheurs se trouve
dans le vianjue de hrèfres capaldes de parle- litaiien. Puis
1 indi-iue le renu-d.; <iur, dans sa sollicitude apostoli(iue,
il a résolu dappli.iuer au mal. Se propose t il de leur
envoyer des maîtres pour leur «nsei^nier lan^dais- Nul-
lement X'oici ses paroles « Nous avons décidé d'envo\er
che. vous plusieurs prêtres italiens (jui soient à même
de soulasrer leurs nationaux en parlant leur langue, de
1
is instriure de la doctrine de la foi et des préceptes

ikMiores ou négligés de la vie chrétienne. dV-xercer
auprjs d'eux l'administration salutain; des sacrements,
dél'-ver la génération croissante dans la reli^rion et dans
les sentiments d'humanité d'ètn- enfin utiles ù tous par
le conseil et l'assistance et de leur venir en aid(- par
les soin.> du minis:^ère sacerdotal ».

(_)u'on observe oien les paroles <iut; j'ai fait mettre
en tali.pies. particulièrement celles: élever la génération
croissante: cela est bien loin des idées des assimtlateurs,
qui voudraient ([ue les enfants apprissent l'-iii^lais et
fus'ient élevés au mo\ en de cette langue.

' Le décr^; de la S. Con^^ de la Propag-ande du 2S
N'ov. 1630, ordonnant de créer des prêtres par ni i les na-
turels des Indes, donne ces trois raisons: i' Parce que les
Saintes-Ecritures et l'histoire montrent que cela se faisait
partout par les apôtres de la primitive L^dise. 2° Pr.rce (jue
les prêtres abori enes ont plus facilement la confiance du
peuple. 3° Parce cju ils connaissent mieux le langajje, les
coi-.tuines «jt les dispos-' ions de leurs compatriotes l.

13
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99. Tous ces f-moi^nau :s « t tcutfs ces consiil. r?..;o is

suffisent certes amp ement pour prouver n(Urr- thèse: e

veux pourtant, comme il sa^it tlune v.nte si .i..por:arte.

ajouter .iu.:l.iues témoiRiuiKes, M"'- "' choisis parmi i^s

meilleurs.

Mjrr Bourne, archevêque .le Wr.rmmst.r. tnv.. son

discours prononcé a Montréal. l(- lo .S« pt. iqm. parles

paroles suivantes. ^ l-'-t ce tour, .u'e nous esi^n^ns tous

avec tant dardeur, ne i.eut pas se levrr tant r.ue les

doctrines de lI'K'lise catholi.iue n'auront pas t-f portées

à la connaissance de chaque entant d" la nation cana-

di.-nne dans s.t languie maternelle, -t n auront pas ..f-

acceptées et exprimées par lui dans la langue qu 1 a

apprise des lèvres de sa mère ».

Mgr de Goesbriaiul. évê<iu.- d-- Burlington, .tans un-;

Irttre du 13 Mai iSog. disait entre autres: • 1 )ieu. dans

sa Brovidence, veut (lue les nations soient uvanc-lis- es.

au moins gen.ralement. par des apôtres (}ui parlent leur

langue, qui connaissent leurs hrdVitudes. l.-urs dispositions:

«lue les nations soient évangelis<es par des pr.,tres de

leur nationalité >. (Hamon. op. c. p 174-

Notons surtout les paroles que Mgr (Juigley. arc.ie-

vèque de Chicago, adressa au.x Cana^iien.s-l^rançais de

rOuest, réunis à Chicago pour y cdebrer la St jt^n-

Baptiste. le 24 Juin 1904:

". Avant tout, conserve/ vos iraattons. preserv../. vos

institutions, propagez votre langue. C'est parce que vous

avez gardé votre langue et vos traditions, ^lue vous

êtes restés en Amérique un peuple distinct et que vov.s

avez con(iuis l'admiration de tous.
^

. C'est en conservant votre langue et vos trau.-

tions que vous pourrez remplir votre mission, .-.ui e.t

.^lle de donner à l'Amérique tout ce- que la 'leu.e

l-rance avait d'admirable et <iu'; vous avez si bien c-v.-

S' .'e
'-

pï
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100. Je II.- puis rrsisttr ai .Icsir ,!<• nii.r .v '..Mr
tyosr rn apiM.rt.mt cLun paKfs .|ui r, sinmn: \. . ./,;•.-

cipaux arunments d.s (ana.li<-s l'raiiç.iis. in^-s so-t
tin-es ih- la /v',:w /•></>/,«.' vV.vv.///,, ,-

J . ,. ,„,.,

I' '3;> s ^

^ Je touch(.rai sornmairrm.nt in" I.s artnim.nts .in il

(l<- 1 . I lanioiii tii.vt'ioppr.

' I
.
l.a lan;,nic nous u:iit sur !a .-rn- rtraiiwf.rc l'IIr

permet aux Canadiens de sr ^.roupc r n d,- înurnir ainsi
tous les ..lemeius d'une pan,iss- .atholiiitie.

« Sans elle nous ne seri.,, , phis <] ,r d.s unit- s per-
dues dans un tourbillon de 64 millions d >...mmes.

« 2". La lan^nie française nous crardt- notre phvsio-
nomie spéciale de ci»iioli,,ii.:s. n..s d.'-votions -.op;:Iaires
nos usages, tout a ..li à tra\ers l,_-s siècl.s s'est d-v-
ioppé lentement dans les c.eurs catholi.jues des I-rançais
nos anc'jtres.

'

' Nous ne sommes pas prêts à faire tahle ra^e du
liasse, et nous cro\ ons humblement M»^ 'i.,tre formation
reli^rieuse vaut bi<.n celle des Irlandais-Américain^.

3". La lan^ni.- françai.se n<His permet de rallier im-
inédiatement les (imi^rrés, .jui sans cess. n.uis arrivent
du Canada.

l'our eux, il n'y a pas d'hésitation, ils in.nt à
nous et se trouvent auss-'tôt en famille dans i .. églises
catholiques-françaises.

M"- Autre avanta}.re que le R. P. I lanion r^;i pas
relevé, mais (|ue je crois à propos de sij^rnaler.

« La lan«,>-u'- française nous dcjnne la '"acilite d'avoir
d< s prêtres qui connaissent nos besoins .spirituels et nos
habitudes. Leur ceur bat à l'unisson d'' nos cceurs. Ils
sont pour nous de xéritables amis, les confidents de nos
:amilles, les pères de nos âmes...

< Il sont disposés à nous confesser, non pas le sa-
metli seulement, mais cha-jne fois que nous le desirons...
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. Ils nous gardent nos dévotions du Canada^^^

sociétés de la Bonne Ste-Anne, nos L.gues du Sacre

rrt-nr nos Unions de Prières, etc.

'ils écoutent avec bonté nos confidences, nous con-

seillent dans nos difficultés, nous consolent dans nos

nenes et nous montrent une grande indulgence quand

fa pauvreté nous empêche d'être aussi généreux que

"^"^^V^J';™tages que la langue française nous

^'°'"Te ne critique pas, .ie ne blâme pas les manières

^•.crir différentes Oue chacun s'arrange comme bon lu.

tXle mais de grâce, laissez donc tranquilles des hom-

mes qui sont contents de leur sort.

<Ta langue française nous protège contre les dan-

gers qui assaillent les catholiques en ce pa)s.

Ces dangers sont:
x^. à tnnte rt-

, I" Les idées protestantes, si opposées à tmitec

Ugion révélée, si diamétralement
^-f^jj^^^

chrétienne, à lesprit de soumission et d obéissance que

la foi catholique demande à ses ^"fants^

, .°. Les mœurs protestantes, si relâchées, si enne

mies de la contrainte, si fatales à la stabilité, a la fécon-

''':^;o."ttérature protestante, si^mpr^née de

sensualisme, si ardente avocate d'une indépendance qu.

ne "^uplus connaître aucun frein, ni aucune hmite.

r40^Les mariages v.ixfes, dordinaire si funestes a

'^ rt^^-^o.s isole de ce -nde P^^Jai.

Nous avons avec lui les relations sociales et politique,

(jui sont nécessaires, mais rien de plus ».
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CliAriTRK IV.

SoM.MAiRK. — loi. Arguments et ubjections des assiniilateurs.
k"" argument, d'ordre politique: En américanisant ses enfants,
l'Eglise s'attirera les sympathies du gouvernement et du peuple
des Etats-Unis. Réponses de Tardiirl et de liotiraasa. — 102.
2<^ arg., d'ordre politique: Les nationalités diverses nuisent a
l'unité. Rép. : Vouloir supprimer les nationalités, c'est contraire
à la justice, à la sagesse. — 103. Ce serait désavantageux. Rai-
sons pédagogiques et sociales en faveur de la culture de la lan-
gue maternelle. .Mouvement gaélique. - 104. Tt-moignages d'hom-
mes distingués .sur les avantages de la conservation des natio-
nalités dans l'Etat. — 105. 3^ objection : Les Franco-Canadiens
mettent la question de langue avant celle de religion; mais l'E-

glise a pour mission de sauver les âmes et non les langues.
Rép.: Renvoi à divers passages. — 106.4'' obj.: Les Irlandais
perdirent leur langue en Irlande et pourtant conservèrent leur
foi. Rép.: Passages du Ar-o/r et du A/tssiouarv. — 107. 5' obj.:

L'Angleterre a conservé sa langue et perdu la foi. — 108. 6' obj. :

Il vaut mieux hâter l'accomplissement d'une chose inévitable.

Rép.: Ce n'est pas une chose inévitable, et en tous cas on pro-
duirait les mauvais effets décrits avant, ainsi que la résistance. —
109. 7'' obj. : Vous vous contredisez en maintenant que la connais-
sance de la langue anglaise est dangereuse et en l.i faisant pour-
tant apprendre aux enfants. Rép.: Cette connaissance est néces-
saire. Les dangers qu'elle crée sont exclus ou beaucoup diminués
dans le système des Canadiens-Français. — iro. 8' obj.: Les
enfants des Franco-Canadiens n'apprennent qu'imparfaitement
le français et l'oublient ensuite; de là danger pour plus tard si

on ne parle pas anglais à léglise. Rép.: L'assertion fondamen-
tale est fausse. — iii. g^ obj.: S'il n'y a qu une langue, la jeu-

nesse trouvera plus facilement l'occasion de se marier avec une
partie catholique. Rép. : La même facilité exsiste dans le système
des Canadiens-Français. — 112. 10^ obj.: (i\ Dans votre système
les gens qui changent d'endroit ne trouvent pas toujours de prê-
tre pour se confesser, h) Dans les paroisses mixtes vous astrei-

.unez les prêtres à plus de travail, c) l'n plus grand nombre de
prêtres sont requis. — 113. 11' obj.; Il faudrait l'union entre
les diverses sociétés catholiques, elle est empêchée dans le sys-
tème des Franco-Canadiens. Rép.: C'est faux. — 114. 12.' obj.:

La langue anglaise se répand de plus en plus dans l'Ouest du
Canada et est le moyen d'y conserver la foi chez les fidèles et

d'y convertir les autres. Les raisons d'opposition des Franco-
Canadiens contre le discours de Mgr Binini'

.
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ICI. Passons aux argui.ients iiue font valoir ou peu-

vent faire valoir les assimilateurs et leurs partisans, et

voNons de plus s'il v a. outre ces arguments, d autres

objections contre la thèse ciue nous défendons. Il est a

propos de faire remarquer ici c^u'en général les assimi-

lateurs catholioues seuls font des objections au SNSteme

que veulent suivre les Canadiens-Français, les Alle-

mands, etc. .

Examinons d'abord les arguments d'ordre politique.

Tardivel présente l'un d'eux de la manièr(- suivante

.

. En faisant de tous ses enfants des Américains de-

langue anglaise, -n les jetant tous dans le même moule

national. l'Eglise s'attirera les sxmpathies et la confiance

du Gouvernement et du peuple des Etats-Unis, au lieu

de leur paraître une institution quelque peu exotique, a

cause des diverses langues étrangères qu'elle tolère parmi

les fidèles » (op. c, p. 211). - Mgr Keane exposant la

même difficulté, à propos de demandes faussement attri-

buées à Cahensh-, dit: « Donner à l'Eglise dans ce pays

le caractère d'étrangère sera toujours un danger pour la

religion. Il est facile de déchaîner une tempête contre

l'Eglise américaine. 11 n'y a qu'à nous donner les appa-

rences d'être le produit d'un nationalisme européen (cite

par André, Le catholicisme aux Etats-Unis de lAméri-

que du Nord, 2'- éd., Paris, 1905, v. 2, p. 57)- - Bourassa,

Religion, langue, nationalité, 19 10, p. 29, exprime 1 objec-

tion^ en ces termes: « Mai.s l'isolement des Canadiens-

Français est un obstacle au progrès extérieur de 1 Eghse.

Les Anglo-protestants, au Canada comme aux Etats-bnis.

ont déià contre nous le préjugé anti-papiste. Ils nous accu-

sent d'être les suiets d'un souverain étranger. I ourquoi

leur donner un prétexte additionnel de nous attaquer en

nous accusant d'être également étrangers par la langue.' »

Ecoutons la réponse de Tardivel: '^ A cet argument

la réponse est .[uadruple: 1° L'Eglise, par cela même
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qu'elle est l'Ecjlise, quelque lantrue que parlent ses en-

fants, sera toujours un objet de suspicion pour les sectes

et les gouvernements ijue les sectes dominent. 2° Les

catholiciues de langue anglaise, les catholiques américains

dans toute la force du terme, pourvu (]u'ils soient sincè-

remeiit catholiques, ne sont pas mieux vus ni mi<'ux trai-

tés que les catholi<^ues parlant une langue étrangère. Au
contraire, on pardonnera plutôt à \\x\ foreigrier (étranger)

de faire profession de catholicisme (lu'à un Yankee... 3"

Les catholitiues étrangers ne sont pas seuls à vouloir con-

server leur langue nationale. Les Allemands luthériens,

par exemple, 3 tiennent tout autant. On ne [jourrait donc

pas reprocher à l'Eglise catholique seule de vouloir la

conservation des langues étrangères. 4" Tout ce que le

Gouvernement et le peuple des Etats-Unis peuvent exi-

ger, c'est (jue l'Eglise forme de bons citoyens ».

\'oici la réponse de i\I. Bourassa :

- On exagère beaucoup la force de ce double préjugé

qui va toujours en s'affaiblissant. - Du reste, à mon
humble avis, cet argument de la prudence humaine est

peu chrétien. S'il est admis, ce (]ui me semble incontes-

table, que îa conservation de la langue est le plus ferme

appui de la foi chez trois millions de Canadiens-Français

cati;oliques, il me semble qu'il est plus important de con-

server cet acquis cjue de s'efforcer de désarmer queUjues

fanatiques.... — Du reste, je ne sache pas que les oran-

gistes ou tout groupe de protestants fanatiques aient plus

d'amour pour les catholiciues de langue anglaise que pour

nous ».

On peut ajouter plusieurs choses à ces réponses.

Le Gouvernement ne pourrait nullement exiger et

n'exige nullement ce ([ue veulent ces ultra-Américains (');

(') Considérant les c'i'.oses sous un autre a-;pect. on pourrait

dire qu'ils ne sont pas aniiricains du tout, car le véritable Aok'-

sht.vi.<:-;i-"
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qui ont la prétention de mitux comprendre les choses

• lue la Constitution des Etats-Unis, laquelle ne demande

rien de semblable; qui violent la dignité et les droits d'au-

trui ;
qui s'investissent d'une priorité, d'une autorite, d'une

suprématie que rien ne justifie; «jui se croient plus aptes

que les autres à comprendre les intérêts de la Republi-

(^ue. Le Gouvernement ne fait nullement comme ces ul-

tra-Américains, lesquels tâchent d'exclure du cadre des

membres qui régissent les fidèles, ceux qui ne sont pas

irlandais, même quand ils parlent parfaitement l'anglais

et sont de bons citoyens. Il y a même des magistrats du

Gouvernement qui emploient l'allemand et le polonais

dans des lettres publiques qu'ils envoient aux journaux.

Dans les tribunaux, quand les accusés ou les témoins ne

savent pas langlais, les officiers de la justice des lltats-

l'nis emploient des interprètes, payés des deniers publics.

Ce serait faire injure au bon sens et au sentiment

de justice si développés chez les Américains que de leur

prêter des exi-ences aussi déraisonnables que celles dont

il s'agit. En effet, la population de leur pays est com-

posée de plusieurs races diverses, a>ant leur langue et

leurs mœurs propres arrivées là. le plus grand nombre,

depuis moins de 60 ans ; un certain nombre sont les des-

cendants des habitants de vastes territoires de langues

française et espagnole «lui furf-nt annexés aux Etats-

Unis. Ceux (lui disent que les Etats-Unis sont un pays

de langue anglaise, comme la France est un pays de

langue française, montrent qu'ils ne voient les choses

que superficiellement. Ecoutons Tardivel (op. c. p. .:oo):

« .Si les Etats-Unis étaient un pays comme la France.

ricain est to\it dift'érent; il estime que son pays est !e pays de

la liberté la plus absolue, où chacun peut vivre à sa n-.aniere.

Voyez Tardivel (op. c. p. 205I, oa vous lirez les paroles d'un

Américain là-dessu.s.
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Ibspa^ne ou l'Allemagne, un pavs dont la popula-
tion serait homog^ène. parlant une lanj?ue commune,
ayant des traditions communes qui se perdent dans la
mut des temps, et une idée nationale commune; si les
h.tats-Unis étaient une patrie, comme la France est une
patrie; si tous les Américains étaient unis entre eux par
cette chose mystérieuse qui se forme avec les siècles
flifficile a définir, mais puissante et sacrée, lame de la
patrie; alors l'école de l'assimilation aurait raison. Ou
plutôt il n'y aurait pas deux manières denvisatrer la
question >.

L'Américain, vraiment tel et .jui étudi.- les (lurs-
tions a fond, comprend que l'assimilation doit se faire
gfraduellement et spontanément, imitant en cela la nature.
Il comprend qu'il est utile à ses concito\ens de parler
la langue maternelle, que tous les cito^ens américains
devraient s'eftorcer d'apprendre deux Ian<rues; .luecela
élève le niveau intellectuel; .ju'il y a là . un puissant
moyen d'éducation nationale, un facteur important de la
prospérité publique ». Il comprend et admet ce (]u'a écrit
Mr Lgan, ambas'^adeur des Etats-Unis à Copenhague, et
dont les paroles ont été citées plus haut, p. 42 en notf-.
Il comprend et admet tout ce qui a été dit pp. 41-44,
touchant les avantages de l'enseignement bilingue et de
la connaissance de deux langues, comme aussi ce ([ui sera
dit bientôt en réponse à la z""^ objection sur les bienfaits
df^ la conservation des nationalités différentes dans un
même pays et sous un même régime politi()ue. Il com-
prend et admet qu'un Américain d'origine allemande,
française, etc. peut être un excellent cito}-en des Etats-
Unis tout en restant allemand, français, etc' comme l'Amé-
ricain d'origine anglaise ou irlandaise reste anglais ou
irlandais. Voir ce qui a été dit plus haut p. 135 sur l'u-

nion de l'attachement à la nationalité propre avec la fi-

délité à la nouvelle patrie.
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Le véritable Américain comprend et admet tout cela;

et comme î'Anglo-Saxon du Canada, il estime l'homme

qui se montre tel qu'il est. qui a le courage de ses con-

victions et qui au besoin sait les défendre. Qu'on se rap-

pelle les paroles de Mgr Quigley rapportées n. 99, p. 194-

Ouon médite ensuite le passage suivant pris du Devoir,

27 Dec. 1910: « Enfin, trois cents ans de séjour, de lut-

tes et de survivance, sur cette terre si souvent labourée,

nous donnent. cro\ons-nous, le droit de dire vjue nous

la connaissons, et nous maintenons, appuyés par une e.\

périence maintes fois répétée et toujours victorieuse, que

nous, et tous les catholiques d'Amérique, n'avons rien

à gagner et tout à perdre en nous eftbrçant d'amadcuer

les derniers tenants du fanatisme anticatholiciue et anti-

français. Notre histoire nous enseigne, au contraire, (^u'en

restant fermes dans la défense de nos droits, nous trou-

vons chez les Anglo- protestants de nombreux alliés qui

nous estiment et nous respectent dans la mesure où nous

restons attachés à notre foi, à notre langue et à no^,

trac'""tions ». On pourrait confirmer ces faits par divers

aperçus ps\'chologiques.

Il va de soi que tout ce tiui a été dit s'appiicjue aussi

bien au Canada qu'aux Etats-Unis. Même nous devons

dire que cela s'applique encore plus au Canada: car.

ainsi (jne nous l'avons vu déjà, les Canadiens-Français

ont au Canada des titres spéciaux à être traités selon

ce que veut le droit naturel: et tout Canadien- Anglais,

qui est intelligent et juste, n'ignore certes pas ces choses.

102. 0-. peut formuler comme suit la 2^-'^ objection,

qui est aussi a'ordre politique:

Les nationalités diverses constituent comme dt;s états

dans l'Etat. Cela est opposé à l'unité de desseins et

d'action nécessaire à la paix et à la prospérité de 1 Etat,

et même peut donner lieu à des conflits de races de

différents genres.
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Cette objection fait à première vue l'impiession d'avoir
(liielque consistance: mais, après lavoir bien examinée.
on découvre .|ue ce n'est (|u'une bulle de savon (|ue le
vent dissipe.

D abord il faut rechercher une unité (]ui ne méconnaîr
pas les droits naturels des parties. Les individus et les
collectivités ont des droits antérieurs à ceux de ll^tat
et que celui-ci ne [.eut anéantir. L'Etat n'est pas la source-
des droits, et le bien commun ne consiste pas dans
l'absorption de l'individu par l'Htat. . L'P:tat est le pou-
voir officiel préposé au maintien, à la défense, à lorga
nisation é(|uilibrée. des droits, des intérêts de ses sujets ;

individus ou collectivités. De cet e(iuilibre des droits et
des intérêts, de l'or-^^anisation des moyens de pro<îrés.
naît la vraie prospérité du pa>s. le vrai bien commun
tait d'ordre et d'harmonie plutôt (]ue d'étroite uniformité.
lit le meilleur gfouvernement est celui (]ui le plus effica-

cement saura maintenir cet é(]uilibre > . {Le Devoir, 20 Fé-
vrier 191 1).

La recherche d'une unité t]ui va a l'encontre de ces
principes ne peut être une source de paix et de concord.-
dans l'Etat: elle ne peut faire (]ue des mécontents ei

des reb<;lles et donner lieu à des conflits. Ce- n'vst pas
la coexistence de diverses nationalités dans un Etat qui

amené les discordes, mais bien les injustices (jue commet
la nationalité plus puissante contre l'autre ou les autres
La Belgique où il y a deux nationalités difterentf-s, et

la Suisse où il y en a trois, sont des pa\s très tran(|uil-

les et très prospères, parce (jue les droits de chacune
' -' nationalités sont respectés; tandis (|ue l'Autriche a
été déchirée par les dissensions parce (]u'on voulait im-

poser la langue allemande aux Tschè(]ues. et la Pologne
allemande est le théâtre de beaucoup de; trouliles parce
que les Allemands protestants veulent enlever aux Po-

lonais leur langue et leur iiationalité. recourant même à
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des moyens dignes des barbares d'autres âges : c'est la

force (lui prime le droit.

Et supposons que l'Etat ne soit pas tenu à avoir

égard aux droits des nationalités, ce serait pourtant man-

(juer de sagesse «lue de ne pas le faire et ce serait ten-

dre à um chose irréalisable. Il y a entre les collectivités

qui composent les états tant d'autres diversités, par ex.

la différence de religion, celle des opinions et des partis;

un gouvernement (jui voudrait aujourd'hui changer ces

choses, rechercherait un«; chose ir possible et ferait preuve

d'incapacité complète dans l'art de gouverner. Il en est

de même pour la différence des langues et des nationa-

lités. Nous pouvons appli(iuer ici la règle praticiue que,

selon Klein {La Séparation aux Jitats-Unis, 2'' éd.. Pa-

ns, 1908. p. 18), les protestants des Etats-Unis appliciuè-

rent a la (juestion de la diversité des religions: Non

point par théorie, mais, ce <iui est plus solide et plus

probant, par un mouvement spontané et sous la pression

des faits, ils ont proclamé la paix religieuse et la liberté

de conscience lorsque s'est imposée à eux la nécessité

absolue de s'unir. Et c'est là une grande leçon de cho-

ses. Il n'y a (jue deux manières d'établir lunite morale

dans un peuple: c'est de faire que tout le monde y j'ense

de même ou d'y laisser chacun penser comme il v»-ut.

La première façon, l'uniformité de pensée, fut presque

réalisable à certaines époques de l'histoire, peut être bien

parce qu'alors très peu de gens se souciaient de penser :

aujourd'hui (ju'à leurs risques et périls beaucoup pensent

comme il leur plaît ou comme ils en sont capables, le

plus simple, en fait, pour maintenir la paix entre les

citoyens est qu'on leur permette de penser à leur guise

et de tirer de leurs idées toutes les conséciuences qui ne

sont pas nettement en conflit avec les principes essen-

tiels de la vie sociale. On a quelquefois souri des minis-

tres congrégationalistes et universalistes qui, asseir.bles
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a Boston au dix-huitieme siècle, pour une tentative de
fusion, avairnt abouti seulement « à se mettre d'accord
pour d.tt.-rer: thcv a^r^ccd to diffcr -. En vérité, c'était
beaucoup. Tomber d'aco.rd qu'on a le droit de différer
n est-ce pas. quoi .}u'il en soit de la théori< , le seul
moyen pratKjue, chez les peuples modernes, de réaliser
l'unité morale? »

103. Vouloir imposer l'unité dans le cas qui nous
occupe ce serait donc contraire à la justice et à la sa-
ifesst ;

ce serait aussi contraire au bien-être intellectuel,
moral et matériel des diverses nationalités et à la pros-
périté générale des membres de l'Etat.

Parlons d'abord en particulier de la conservation de
la langrue maternelle et de la connaissance de deux
lang-ues.

Il existe des relations très profondes entre la langue
d'un peuple et son caractère, sa manière de conce\"oir
les choses, etc.; l'enfant (jui, d'après les lois de l'héré-
dité: est semblable à ses ascendants, se développe miciiK,
plus complètement et plus normalement, avec la lan^^ue
maternelle.

Pour l'adulte, la langue maternelle est le grand moyen
qui le met en communication avec les autres hommes;
si vous lui ôtez ce moyen pour le remplacer par un
autre moins adapté .

. . vous comprenez ce (]ui doit
s ensuivre. Le langue maternelle, ainsi que certains usages,
sont comme une partie de certaines races; ils aident à
leur vigueur intellectuelle et morale; enlevez ces usages
et remplacez-les par d'autres (jui ne pourront immédia-
tement devenir habitudes, (|ui ne sont pas d'accord avec
le caractère de cette race, et vous aurez nui énormément
a ces gens.

Nous faisons apprendre le latin et le grec dans nos
écoles à ceux (}ui veulent embrasser une carrière libérale
ou simplement développer normalement leurs facultés.
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l'ouniuoi- D'abord comme ;Tymnasti<iue intellcLlu'jllc,

Mnsuite pour les rendre capables de se mettre en corn

inunication avec les auteurs qui ont écrit dans ces lan-

K^es. Ces mêmes raisons valent pour l'étude de l'alle-

mand, du français, etc. Sur les aspects pedaKogi<iues et

sociaux de la (juestion, voir, entre autres, dans T/w RivircJ

fie St-Louis (19 Mai IQ04). un article écrit par le Prot.

H. M. Ferren et reproduit là; il est intitule Tk ùiuwoj

nmiolingiialism (Le.^ détriments du monolinguisme). \'oir

aussi l'article dans Tlie Forlnii^htly Rivicu' i^'^ Nov. 1905)

intitulé : The gaelic mavcmenl and the /angnai^c question

Le mouvement fraélique et la question des lanjjues) ;

également celui (lui a le même litre dans la même revue

(1" Février 1906J, pris du l\epiil>iic de Boston (' .
On y

Il faut dire ici quelque chose de ce iiiouvement gaélique,

qui montre combien le système que nous défendons est d'accord

avec la vérité et que les Irlandais qui ne sont pas ultra-arnt-

ricains, commencent à dire tout a tait la mêi.ie chose que les

\llemands, les Canadiens-P'rançais, les Polonais, etc. Les Irlan-

dais durent abandonner leur langue propre, no,mue langue

gaélique, et adoptèrent celle de leurs vain^iueuis et peis. cutein>.

Ils commencent à comprendre que ce fut un grand mai, et U y

a depui quelques années, un grand mouvement pour le rcta-

b'iisseme.it de cette langue aux Etats-Unis et surtout en Irlande.

Le Western Catholic de Chicago du 16 Janvier 1904 (article de

l'M.ndais Patrick J.
llaltigan), rapporte .,ue «la langue gadi-

que en Irlande est maintenant enseignée dans toutes les ecole^.

que son étude est encouras^ée par Tépiscopat et le clergt. aidce

par la Ligue gaélique et d'autres institutions patriotiques, pcussee

en avant par l'ordre enseignant des Frères irlandais des écoles

chrétiennes, quelle est parlée par presque tout le monde et iu-

mêm> récemment reconnue officiellement par le Gouvernement

anglais». Les hommes de gouvernement en Angleterre n ont

pas les craintes des assimilateurs.

Une chaire de langue gaélique a été établie à ILniversit.-

catholique de Washington, et divers autres faits montrent que

le mouvement se propage aux Etats-Unis.
m i-

Le gaélique ett devenu obligatoire dans la nouvelle L m-

vérité nationale d'Irlande. * D'après cette décision il c.evient

nécessaire pour toute école catholique en Irlande dense'.gner

.i
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trouvf-ra ce quo je viciis de dire et beaucoup dautrcs
considérations excellentes.

Il faudrait répéter ici tout ce qui a été dit plus haut
pp. 41-44 sur les avanta;:es de r»:nseignement Inlin^rue
et de la connaissance de dtux lan,i,'ues.

104. Ecoutons maintenant (|u(;l(]ues témoj^naKes
cl hommes distingués sur les avantaKes de la conservation
des nationalités. Je laisse p.-

"

r Fabhe Vh. Pcrrier dans
sa préface savante et documentée au livre do MM
Desrosiers et Fournet. U A\uc Française en . Unérijue'.

« Nous voulons, nous, (|ue les deux rac^s vivent en
harmonie; mais nous ne voulons pas ^pie les rap[)orts
de l'une à l'autre soient de maitre à esclave, de vain-
lueur à vaincu. Pareilh^s relations favorisent la personne
de celui qui commande et diminuent la personne de celui
qui obéit. Les diverses familles de rhumanite- ont reçu
en partage des énergies, des vertus, des aptitudes né-
cessaires au genre humain. Chacune d'elles doit au monde
l'apport des dons qu'elle a reçus. Mais voulez-vous que
pour la plus f^rande gloir.e de la patrie commune elle
verse avec abondance ses idées, son intelligence, son
être dans le fonds commun - N'asservissez pas une' race
a une autre: vous étoufferiez les initiatives contraires au
concept -lue l'une se fait de la vie, de l'intérêt, du d.-

1 irlandais comme une des matières principales du cours et l'i-
diome est mis hors de l'atteinte de toute opposition . nVis
d un article de Mr M. Moore dans La Nouvch-Frana Avril
igii, p. 168).

Les raisons apportées en faveur de ce mouvement sont à
peu près les mêmes que celles qu'apportaient ou apportent les
.\ilemands, les Polonais, les Canadiens-Franvais, etc. Ce mou-
vement produira certes plu.s d'eiTet que tous les articles écrits et
tous les mémoires présentés au St-Siège sur la question d^^s lan
gués et des nationalités par les Allemands, les Polonais, etc. ; mai^
en attendant, les assimilateurs irlan.lais-américains suivent le
système qui a été décrit.
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voir, du vrai, du beau. La société entière se trouverait

appauvrie de tout ce (luune race arrêtée dans son dé-

veloppement spontané préparait de moissons nouvelles.

La civilisation elle-même subirait des pertes proportion-

nées au jouu d'intolérance que l'on ferait peser sur toute

une catégorie de citoyens, dont on étoufferait dans le

^erme les (jualités natives.

« C'est ce qu'ont bien compris les plus clairvoyants

de nos ^Gouverneurs anglais. Elle est présente à tous les

esprits -ette parole de lord Elgin : « " L'action réciproque

des idiosyncrasies na.ionales, loin de nuire h la pros

périté commune, introduit dans notre existence une

verdeur, une fraîcheur, une impulsion éclectique qui,

sans cela, ferait défaut ...

^ La conservation de l'élément français et de la lan-

gue française, c'est un gage de grandeur et de progrès

pour la confédération canadienne. Ce dualisme national

n'est pas un obstacle au développement d'une jeune na-

tion, qui a tout à gagner à conserver l'héritage littéraire

et social ([u'elle tient des deu.\ plus grands peuples de

l'Europe.

( Pareilles affirmations ont été également faites par-

le marquis de Lomé et par son prédécesseur lord Dut

ferin. Le premier veut que ceu.x de nos concitoyens ([l'i

tirent leur origine de la vieille France s'attachent " à

conserver dans toute sa pureté le grand idiome qui est

entré pour une si large part dnns la formation de la

langue anglaise „.

« C'est une vérité admise. Quand un Etat comprend

plusieurs groupes d'origines diverses, chacun de cf.-s

groupes doit avoir la liberté de répandre la puissance

particulière de pensée et d'énergie qu'il représente. Elle

est profondément vraie cette parole de M. Etienne Lam>
" Toute discipline d'uniform'^é où il pourrait > avoir

collaboraiion de génies indépendants est un dommage.

,.:î
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Il n'est [.as conforine à l'inlcrêt ^^einéial «luc dans im
Etat ou, comme en Anjfletern: ou en Autriche, les races
sont diverses, une seule étoutife ks autres et >,'ouverne .,

(op. c . pp. XI-XIIl).

' Rappelant un rapport qu'il présenta jadis à feu

Mer Doutreloux, Mj^r Kutten, maintenant evê(jue de Lie-

jfe, repon^l à l'objection " qui! n'y aurait pas ^^rand mal,
après tout, à ce que le français devînt la langue usuelle.

même des l'iamands, <jue l'unité de la patrie \ trouverait
son bénérice par la facilit. des relations entre I''!am Js
et ..allons et par la fusion complète et plus prompte
des deux races en une seule,,. Voici ses paroles: elles

sont toutes pleines d'actualité.

«
•• Sans m'arrêter à la chimère des deu.\ races en une

seule, je répondis à l'objection en ces tern\;;s: "Je pense,
Monseigneur, que votre Grandeur doit envisager de plus
haut la question flamande, et i" ijue pour elle, il y aurait
grand mal. il >• aurait lésion grave de la justice à enlever,
si c'était possible à un peuple sa langue -naternelle. puis-

que la langue est l'élément le plus vivace de toute natio-

nalité et que le droit à l'existenv-e. pour les peuples,
comme pour les individus, est le premier des droits.

«
• 2° Que l'unité de la patrie n'a rien à gagner à la

transformation lente mais fatale de la parUe flamande
du pars en une espèce de Pologne i-a d'Irlan-I • dont les

justes plaintes depuis des siècles émeuvent tout homme
loyal et honnête,, • (ib. p. XVII).

< Au mois de Novembre dernier. M. Balfour, e.x-pre-

miti- ministre d'Angleterre, et aujourd'hui chef d'opposi-
tion de Sa Majesté, disait <]uil croyait invinciblement
aux nationalités distinctes, parce (lu'elles conduisent à
une vie nationale plus haute, plus intense, dans lacjuelle

chaque particulier n'est pas oublié-, mais où tous se
joignent dans un chœur harmonieux, où les notes peuvent
être diti'érentes, mais dont l'ensemble est une unité. La

14
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onviction se répand de plus en plus que le patriotisme

locaT et le plus grand patriotisme collaborent ensemble

à un but unique » (ib. p. XX).

On peut voir aussi Jannet, op. c, v. 2, p. 24,.

Observons, pour finir, que personne ne pense que

les conflits de races soient à craindre aux Etats-Lms s,

ce n est du côté des Noirs et des Jaunes : je pourrais c.ter

Hen des passages pour prouver cette assm.on. Nou.

couvons dans cette matière, nous en remettre certes au

Wemënt de l'abbé Klein, qui, dans ses voyages aux

Ftatsïnis. a eu assez de contact (malheureusement

p e que exclusif) '), avec 1^^ Sommes du part, qm pour-

ait encore avoir de telles craintes. Or 1 abbe Klan (._4«

pars de la vie intense, f éd., 1900). nous dit (p- ..) •

Malgré les groupements provisoires qu, maintiennent.

Cà et il surtout dans les campagnes et dans les mmes.

oueîque particularisme, ceux qui redoutent pour les Etats-

Urldes conflits de race (exception faite pour le pro-

blème nègre), confondent leur crainte ou leur desir avec

la "alitél Et p. 290: .< Nous avons dit -H--
J^^

conflit entre les diverses nationalités de la Repub ique

ni de gravité réelle que dans l'imagination charitable

'^'
Q^tt: Canadiens-Français en particulier, leurs

bonnes qualités et leur fidélité décrites plus haut empê-

cheront toujours n'importe «luel conflit de leur coté.

^x, L'abbé Klein na pas voulu écrire
^-J^^^^^^''^^'^^

(L'hilt'oire est complète >n.part>ale ^^-^^^^^ ^rl se

la médaille). Son but et la va eur
/^

stonq
,^^^^^

déduisent de ses propres pa os
(^^^^^ quelques criti-

^uefts^^^oÏÏ^lu s n.

.té trop élogieux, "V^l^nt q e pader <Jes c
^ ^,^^^

guère pu servir ».
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IC5. On objecte que les Canadiens-Français mettent
les questions de langue et de nationalité avant cellf,- de
religion, et que même pour certains d'entre eux le tout
n'est qu'une affnire de politi(]ue.

D'un autre côté, la fin de l'Eglise n'est pas de sau-
ver aucune langue particulière mais de sauver les âmes;
ce que les Franco-Canadiens dans leurs manières de
parler et d'agir semblent oublier.

Je pense que tout lecteur impartial, non aveuglé
par les préjugés ou les passions et qui ma suivi atten-
tivement jusqu'ici, saisit à première vue la futilité de
cette objection. C'est pourquoi je serai très bref dans
ma réponse, me bornant à rappeler (luelques points
principaux et à renvoyer à ce qui a été dit ailleurs. Les
Canadiens-Français savent qu'au point de vue religieux
la conservation de la langue et de la nationalité aide
puissamment à la conservation de la foi, comme il a été
démontré longuement au chapitre III. Ils savent aussi
que cette même conservation a de grands avantages au
point de vue intellectuel, moral et matériel, ainsi que le
prouvent les considérations et les témoignages exposés
aux nn. 40-44. 102-104. Au Canada, ils savent en outre
qu'ils ont des titres spéciaux à cette conservation: voir
là-dessus les nn. 74, 77, 78, 80. Ayant toutes ces notions
unies dans leur esprit et défendant en bloc leur foi, leur
langue, leur nationalité, les Canadiens-Français peuvent
sembler parfois mettre la religion en dernier lieu à ceux
qui ne les connaissent (lue superficiellement ('): mais en
réalité il n'en est nullement ainsi, car ils défendent leur

(') « To the superficial observer it niay seem that the pré-
servation of a language is after ail a pièce of patriotic senti-
ment » = Pour lobservateur superficiel il peut sembler que
la conservation de la langue ne soit après tout qu'une affaire
de sentiment patriotique.

( Tlv Cath. Fortnit^htlv Re:., i" Mai
1909. p. 262).
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langue et leur nationalité surtout en vue de leur religion.

Quant à l'accusation que pour certains d'entre eux la

question de la langue et de la nationalité n'est qu une

question de politique, ou peut relire ce que j ai dit au n. 31.

Personne n'ignore que la fin de l'Eglise est de sau-

ver les âmes et non pas les langues; mais tout homme

au courant des choses sait au<^si que l'Eglise ne fait pas

la cruerre aux langues comme font les assimilateurs, que

son" esprit est que les prêtres parlent la langue de leurs

ouailles, l'apprenant s'ils ne la savent pas. Il sait que

l'Eglise ne peut qu'approuver et louer les efforts de

ceux qui veulent conserver leur langue et leur nationa-

lité parce (^ue l'expérience et l'étude du suiet ont mon-

tré que cela aide à la conservation de la foi, tandis

qu elle ne peut que desapprouver et blâmer ceux qui

veulent imposer leur langue aux autres, contre toutes les

règles de la justice et avec grand préjudice pour une

infinité d'âmes. Voir sur l'esprit de l'Eglise le n. 98.

106 II me semble entendre quelques adversaires qui

d'un air triomphant me crient : Halte-là, chevalier-défen-

seur des Franco-Canadiens. Toute votre thèse s écroule

devant le grand fait historique que les Irlandais perdi-

rent leur langue en Irlande et néanmoins conservèrent

leur foi.
, , , , > . ,

Le lecteur jugera de l'ignorance et de la légèreté

de ceux qui mettent en avant de tels arguments. Fai-

sons d'abord un peu d'histoire. Les Normands, maîtres

de l'Angleterre, conquirent l'Irlande au XIF siècle. \ ers

le XllF siècle ils « commencèrent à s'établir en .rlande

et entre ux et les Irlandais indigènes surgit une lutte

,n,i avec des fortunes diverses, dura jusqu à ce que, au

XVir- siècle, Elizabeth, Cromwell et Guillaume d Orange

eussent écrasé, en apparence définitivement, la nationa-

lité irlandaise. Depuis ciuatre siècles le gouvernement

an-lais avait passé des lois pour restreindre 1 idiome et
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le costume irlandais
; tous deux cependant avaient tenu

bon en dépit de tout, et les immigrants anglais avaient
eux-mêmes fini par les adopter. Mais voici qu'une per-
sécution générale fut mise en vigueur dans l'île entière,
et les propriétés des enfants du sol confisquées et . re-
parties parmi des colons anglais: la tête de chaque prê-
tre fut mise à prix et les gens du peuple forces de de-
venir des indigents et des esclaves! On n'omit aucun effort
pour extirper la langue, et peu à peu elle fut reléguée
à un rang si inférieur que de la parler on était marqué
du sceau de la vulgarité et de l'ignorance. Néanmoins,
pendant encore deux cents ans, elle résista a ce violent
assaut et continua d'être l'idiome national du peuple.

« Ce fut seulement vers 1840. quand le gouvernement
anglais, qui autrefois avait proscrit l'éducation et ne ve-
nait (]ue récemment de la tolérer, se convertit à l'idée
que, habilement manipulée, elle pourrait après tout ser-
vir d'arme efficace contre la religion catholique et la
langue irlandai.se

; ce fut alors, dis-je, (jue celle-ci com-
mença à donner des signes sérieux de décadence. Les
écoles dites « nationales » furent établies dans chaque
paroisse de l' Irlande, et nulle autre langue n'y fut tolé-
rée que l'anglais...

« Mais McHale fut le dernier des Gaéls : après sa
mort, personne ne songea à maintenir vivante la langue
irlandaise, et le nombre de ceux (jui a parlaient alla

rapidement diminuant jus(]u"à l'année ick^o, où elle n'é-

tait plus connue que d'environ 600.000 personnes.
« Puis, tout d'un coup, et ^ans cause apparente, il se

fit un changement». (Z,(Z Noîiiellc- France. Avril 191 1. p.
161 ss.).

Qu'on se rappelle ici ce qui a été dit plus haut,

p. 206 s. en note, relativement au mouvement gaélique.
Voici maintenant la réponse dun journal canadien-

français à l'objection :
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<. Cependant petit à petit l'anglais a supplanté le vieil

idiome gaélique, et l'Irlandais a gardé sa foi quand

même, car quelle tentation aurait-il eue de passer a la

religion de ses persécuteurs et de ses tyrans, à la. reli-

gion des landlords * evicters » et des farouches orangis-

tes'^ Mais à mesure que tombent les vieilles lois persé-

cutrices, beaucoup voient dans l'adoption de l'anglais et

dans la fréquentation de la société protestante anglaise

un danger pour l'avenir.
.

<- Aussi veulent-ils rattacher l'Irlande a son histoire, â

ses traditions, à sa vieille langue si spiritualiste, si pro-

fondément religieuse, si différente de l'utilitarisme de la

langue anglo-saxonne. Ils s'aperçoivent que depuis un

demi-siècle la piété et la moralité ont baissé quelque

peu et ils en attribuent la cause à l'introduction d une

civilisation étrangère à l'esprit de la race. Ils compren-

nent (lue la nationalité est menacée par l'anghcisation

et que le véritable devoir du véritable nationaliste est

de rendre au pays son individualité nationale, en lui

refaisant une vie propre. De là le mouvement gaélique...

c Dans une étude très informée publiée dans la '• Re-

vue des Deux Mondes „ du 15 août 1906, M. Paul Du-

bois nous assure que '• l'éducation se désanglicise peu a

peu dans ces centres d'anglicisation qu'étaient les col-

lèges congréganistes et les couvents. Les évèques favo-

risent le mouvement gaélique, où ils voient un auxiliaire

dans la lutte pour la Foi

« Il est un fait assez étrange à expliquer au premier

abord, ce qui ne laisse pas de confirmer hautement la

thèse que je soutiens ici. Les Irlandais si pieux chez

eux, transportés dans un milieu protestant résistent mal

à l'air ambiant. La déperdition, nous dit M. Paul Du-

bois.
•' est énorme chez les Irlandais de Liverpool et de

Glasgow. Aux Etats-Unis, on estime que dans les soi-

xante dernières années, la moitié des Irlandais immigres
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OU nés d'immij^rés aurait été perdue au catholicisme,, .

Le Drjoir. 7 Oct. 1910).

Ce (lui vient d'être dit fait assez voir (jue lorsque
la langue ^raélique a commencé à se perdre, la foi a
commencé à s'affaiblir, qu'en outre les conditions ont
été tout autres en Irlande (lu'elles ne le sont aux Etats-
Unis. En Irlande les Irlandais étaient chez eux, entou-
rés de gens de leur race, soutenus par leurs prêtres,
persécutés par les protestants, etc.; il en est tout autre-
ment aux Etats-Unis.

Il est à propos d'entendre aussi les paroles d'un
prêtre d'origine irlandaise, le Rév. M. O' Hanagan, auteur
de 1 article : « /.e mouvement i^^aé/ii^iic fait renaître la vo-

cation aux missions du sacerdoce irlajidais » , paru dans la

revue: The Missionary, Washington, Mars 191 1: c Dans
leurs pauvres demeures ils priaient en cette langue avec une
ferveur inconnue aux membres anglicisés de leur race.
Dans les champs, le long des chemins ils se saluaient
les uns les autres avec des formules de bénédiction (lui

étaient vite oubliées lorsqu'elles avaient été traduites en
anglais. Autour du fo\-er pendant les soirées d'hiver, ils

chantaient et récitaient des cantiques religieux, (]ui les

rapprochaient du fils de Dieu et de sa sainte mère plus

(lue souvent ne pouvaient le faire les prédicateurs an-
glais, même les meilleurs. Ce (lue la langue irlandaise

négligée et tombée en décadence fit pour le peuple dans
ses fo>ers. cette même langue restaurée le fera pour la

vie publique de l'Irlande. .Si la vie d'un peuple est émi-
nemment religieuse, il n'est (jue naturel (lue cet esprit

se manifeste dans les institutions publiques. Mais en Ir-

lande, par suite de la don.-nation complète- des principes

anglais, les institutions publiques ont ('té imprégnées d'un
esprit étranger. Les traditions ancestrales et la vie de
famille ont incliné dans une direction, tandis (lue la presse
et l'école ont poussé dans une autre. Oui aura la vie-
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toire? L'esprit de la langue et de la littérature an^îlai^es

dominera-t-il finalement l'Irlande, ou bien les efforts de

restauration de l'esprit national irlandais seront-ils assez

puissants pour la débarrasser de l'influence étrangère- La

solution de ce problème dépend du succès ou d.^ lin-

succès de l'œuvre de la Ligue gaélique...

. La Ligue gaélicpe prépare des centaines d hommes

pour !a tâche de rendre l'esprit de cette littérature l'esprit

vivifiant de l'Irlande future. Il est à espérer que 1 un des

fruits d<; cette œuvre sera la résurrection de 1
esprit

missionnaire de l'ancienne Irlande » ' .

107 Quelque lecteur dira peut-être: Mais 1 Angle-

terre à côté de l'Irlande, a conservé sa langue et perdu

la foi; ce fait montre qu'il n'existe pas entre la foi d un

côté et la langue et la nationalité de l'autre, la relation

que vous v mettez.

Nous disons que la conservation de la langue et de

la nationalité aide à garder la foi, et que leur abandon

lui est, dans certaines circonstances, très nuisible: de la

il ne suit pas que tont peuple qui conserve sa langue

et s nationalité garde sa foi. La conservation de la lan-

gue et de la nationalité agit surtout en éloignant les

causes qui font perdre la foi; or il peut se pr^enter

des cas où les causes sont telles qu'elles ne peuvent être

éloignées par la conservation dont il s'agit. C est ce qui

a eu lieu en Angleterre.

108 II y en a qui disent: Mais ne vaut-il pas mieux

aider à l'accomplissement de ce <iui est inévitable, de ce

qui doit se faire par la force des choses?

La réponse à cette objection n'offre pas de grande

difficulté. Même en admettant que l'américanisation corn-

îM Qu'on observe dans ce passage l'assertion implicite qu"

l'esprit mssionnaire de l'ancienne ' ace irlandaise a cesse d exis-

ter Cela confirme diverses choses affirmées dans ^e présent

travail.
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plete soit incvitable, on ne peut admettre la déduction
des adversaires. En effet, cette déduction appliquée à la

pratique produit les mauvais effets qui ont été décrits.

Ht c'est surtout dans les commencements (^ue les dangers
sont grands. Entendons comment Mgr Racine (op. c. p. 1 1

)

répond à cette objection:

< N'allez pas plus vite (jue l'évolution naturelle des
idées. D'ici là, en ne heurtant pas imprudemment les

sentiments de la génération présente?, en se pliant à ses
goûts, conservez sa foi, afin (lue cette seconde ou cette
troisième génération (}ui, d'après quelques-uns, doit né-
cessairement parler l'anglais, professe encore le catholi-

cisme. Dans tous les cas, tant (jue l'émigration du Ca-
nada aux Etats-Unis durera sur une échelle aussi consi-

dérable qu'aujourd'hui, il est impossible d'amener la

masse de la population canadienne à parler l'anglais.

Réussiriez-vous à angliciser la jeune génération, vous
resteriez toujours en face des personnes âgées et des
nouveaux arrivants ('i; et le problème a résoudre serait

toujours à recommencer, avec les mêmes difficultés, avec
les mêmes dangers pour la foi. Allons, sachons prendre
les choses comme elles sont, laissons à l'avenir ses énig-

mes, et pour le moment employons les moyens les plus

efficaces pour sauver les âmes ».

J'ai dit: niivie en admettant que l'américanisation com-

plète soit hicvitable, car on peut nier la chose et apporter
en preuve les faits narrés vers la fin de l'adresse de
Cahensly (p. 192).

Ecoutons le jugement d'un Irlando- Américain sur la

valeur de la présente ol)jection. Cest tiré d'un article

du Republic de Boston (XXV, 43), rei)roduit dans la Ca-

(') Qu'on se rappelle ce qui a été dit plu.s haut p. 191 en
note touchant les trois catégories de personnes pour lesquelles
le système des assimilateurs est irréalisable.
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tholic Fortnightlv Kev., i"' Fév. 1906, p. 79 «
<-^st un

vulgaire sophisme iiue celui qui affirme qu'il est bien de

hâter l'arrivée du jour où l'anglais serait compris et parlé

par tous. Cela peut être très désirable au point de vue de

ceux qui parlent l'anglais comme leur langue propre ".

Nous devons entendre aussi les paroles de Mgr Mont-

gomerN-, alors archevêque-coadjuteur de San Francisco,

lequel,' bien ciu'il pensât que l'américanisation soit chose

inévitable, n'.;tait pourtant pas de l'avis de ceux qui

voudraient accélérer le cours des événements. Je traduis

de la Revtezo, 24 Sept. 1903, p. 575 : « l^^ns certaines

parties des Etats-Unis, on a fait beaucoup de bruit a

propos des Allemands qui veulent que leurs enfants ap-

prennent l'allemand. Nous pouvons dire brièvement que

la question des langues dans ce pays s'arrangera d elle-

même, pourvu qu'on la laisse tranciuille. Dans certaines

choses plus on se hâte, plus le tout va mal: la question

des langues est de ce nombre. Elle est soumise aux lois

de la nature et elle suivra son cours, si les gens la lais-

sent en paix. Je vous assure, mes chers frères, que je ne

puis comprendre un père ou une mère qri ne désire-

raient pas voir leur enfant apprendre leur propre langue.

Nous vivons dans un pays qui doit nécessairement de

venir un pavs de langue anglaise, c'est un fait. L anglais

deviendra la langue de ce pa>s et aucune puissance

humaine ne peut empêcher cela. C'est pourquoi il est

avantageux pour vos enfants dapprendre l anglais. Us

ne doivent être inférieurs à personne, par suite de leur

incapacité à parler l'anglais, (lu'ils devraient apprendrc

parfaitement... Donc, je dis qu'on ne devrait pas agiter

la (luestion des langues, qu'on laisse les choses suivre

leur cours naturel: elles ne doivent pas être forcées,

mais avoir leur croissance spontanée. Il est tout naturel

que vous vouliez que vos enfants parlent allemand en

famille, et je ne trouve rien de répréhensible en cela ».

is

-Ik_^
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II y a plus. Kn voulant faire comme ces assimilateurs

le conseillent, on arrive à un résultat tout contraire. En
eftet, par amour pour sa propr- liberté et son indépen-
dance, par un sentiment de di^^nité qui ne \eut se sou-
mettre qu'à la vérité, à la justice, au droit et à l'auto-

rité rt-vêtue de ces trois propriéiés, dans beaucoup de
cas aussi par une certaine fierté -t un certain orjrueil.

l'homme résiste lorsciu'on veut le forcer à faire '.me chose.
Son attention est excitée sur les raisons ^lui sont ou sem-
blent être opposées à ce (]u'on lui demande. La percep-
t'um de ces raisons fortifie les sentiments (jui l'animent.

Il faisait peut-être avant, de lui-même, ce iiu'on lui im-
pose, et maintenant il ne veut plus le faire, mais il tend
à faire 1 • contraire: « Nithmir in velitum semper ». Les
obstacles qu'on lui suscite ensuite ne font ([u'e.xciter son
coura^ï»- et qu'augmenter sa force de résistance et son
aptitude à la lutte.

109. Il est possible (ju'on fasse l'objection suivante:
Vous vous contredist'z en affirmant, d'un côté, (]ue la

connaissance delà lan<,rue anijlaise est chose danfïereuse
pour la foi, conduisant au.\ mariages mixtes, à la lecture

des productions délétères, etc.: et. dun autre côté, en la

faisant apprendre au\ (mfants et môme aux adultes.

N'ous répondons (jue cette contradiction n'est (ju'ap-

parente. Il vaudrait mieux, sans doute, {)our la foi ne pas
apprendre l'anglais du tout, vu que la connaissance de
cette langue dans le cas dont il s'agit a été la cause par-

tieUe de la ruine de millions d'âmes ; mais c'est chose im-

praticable: il \- a dans la vie, outre les exigences spiri-

tuelles, d'autres besoins impérieux dont il faut tenir comp-
te. Et <]u"on observe (]ue ce n'est pas la connaissance
de la langue en soi qui a produit de mauvais effets, c'est

cette connaissance dans les circonstances spéciales où se

trouvaient et où se trouvent les Allemands, les Canadiens-
Français, etc.: avec absence de prêtres parlant leur lan-
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jrue. en contact avec les protestants et les indifférents, etc.

Or, ces dangers, provenant de la connaissance de la lan-

gue anglaise, sont notablement diminués dans le système

que; suivent (quand ils n'en sont pas empêches par les as-

similateurs) les races non-irlandaises. Le contact avec les

protestants est beaucoup moindre, le milieu exerc- une

influence moins forte, les mariages mixtes sont évites pris

facilement, on lit moins les journaux indifférents, maté-

rialistes, e-tc. et on lit plus les journaux catholiques, alle-

mands, canadiens-français, polonais, etc. Relire ce lui a

été dit plus haut n. 90.

110. Des assimilateurs ont mis en avant 1 ar^'ument

suivant : Les jeunes Canadiens- Français. Allemands, etc-

qui apprennent langlais. n'apprennent qu'imparfaitement

la langue de leurs parents ou l'oublient ensuite. De !
i,

devenus plus grands, ils se trouvent en grand danger

de ne plus fréquenter une église où l'on parle une lan-

gue qu'ils ne comprennent tout au plus i^ue d'une ma-

m -e imparfaite. Qui ne voit les inconvénients, s'ils le

trouvent pas d'égïise où l'on parle l'anglais!

Il n'est pas bien difficile de repondre à cet argument.

Si on laisse les Canadiens-Français, les Allemands, etc.

suivre en paix leur système, tous les enfants apprennent

parfaitement la langue de leurs parents: et ils ne 1
ou-

blient jamais, car ils l'entendent souvent à l'église, :\ la

maison, dans leurs relations avec les gens de leur race ecc.

III. On dira peut-être: S'il n'y a qu'une langue et

qu'une nationalité, les jeunes gens et les jeunes filles des

diverses races trouveront plus facilement l'occasion de

se marier avec une partie catholique et seront ainsi moins

en danger de contracter des mariages mixtes.

Remaniuons d'abord que le danger des mariages

mixtes est assez petit dans le système des Franco-Ca:^.a-

diens. Et si les jeunes gens et les jeunes filles outre leir

langue maternelle, connaissent bien l'anglais, — ce que

iffa^m ^^
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veulent pour leurs enfants les Canadiens-IVançais — k-

môme effet à peu près tst produit «juant au point dont
il s'agit; et de fait nous constatons (juil \ a bien des
mariajfes entre les cathoIi(]ues appartenant ;i des races

différentes. Mais supposons .|ue le bon eff«tt <|ue rêvent
1rs adversaires n'eût pas lieu : il ne faudrait pas tenir

compte de cette chose, car ce bon eftet n'est rien si on
le place à côté de tous les mauvais effets du s\stènie

des assiinilateurs, parmi lesquels se trouve le danger des
iiuiriaKes mixtes par suite d'un contact plus jjrandavec
les protestants et de 1 absence des antidotes contre la

mauvaise influence de ce contact.

112. On fait valoir aussi contre notre thèse les argu-

ments suivants:

ti) Si vous n'habituez pas les gens à f)rari(iuer leur

religion en se servant de l'anglais, il aniver.i qu'ils ne

pourront se confesser s'ils tjuittent votre endroit pour un
autie où il n'y pas de prèfe de votre nationalité. /') Dans
les p:iroi.sses mixtes, vous obligez les [)rêtres à prêche.-

dans deux langues et rendez ainsi la desserte des pa-

roisses plus laborieuse, c) Vous créez un swstème dans
lequel un nombre plus grand de prêtres est requis.

Réponse: ai Les catholiques qui ont séjourné un

certain temps aux Etats-Unis et qui, d'un autre côté, ont

eu le temps et la capacité d'apprendre l'anglais, en sa-

vent assez pour pouvoir au besoin se confesser dans

cette langue. Il n'en est pas de même pour les nouveaux
arrivés, ni pour ceux qui ont mancjué du temps ou de la

capacité ou des deu.v choses à la fois, ni pour ceux qui

n allant pas là pour y rester n'ont pas le goût d'apprendre

l'anglais, en eussent-ils le temps et la capacité. Pour ces

trois catégories de gens il y a certes souvent de la difticulté

s'ils changent d'endroit, mais le système des assimilateurs

n'enlève pas cette difficulté et, au lieu de la diminuer,

l'augmente. En effet, dans leur s\stème le prêtre du nou-
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vel endroit parle langlais; dans notre système il parle

ranglais. mais il parle aussi certainement au moins une

autre langue, si une bonne partie de ses paroissiens ap-

partiennent à une autrr nationalité : même, s'ils sont tous

irlandais, très probablement le prêtre saura aussi une

autre langue, car dans notre système on encourait; l e-

tude des langues et l'esprit missionnaire règne. Ajout .ns

que s'il ne trouve pas le prêtre sachant sa langue dans

1-endroit même, il y a probabilité .[u'il le trouvera dans

le lieu voisin. Observons, ce qui est encore en faveur de

notre svstème. <iu'un catholique <iui habite un endroit ou

il y a une église et un prêtre de sa nationalité, s il doit le

quitter, cherchera, autant .lue faire se peut, un li'ni ou il

trouvera les mêmes avantages.

â) On ne peut nier cette difficulté, mais on doit

remarquer pour ce point particulier, comme pour toute

la question, <iu'entre deux maux il faut choisir le moin-

dre: si le système .^ue nous défendons offre qu.-lques in-

convénients^ ils sont infiniment moindres c]ue ceux du sys-

tème opposé. Y a-t-il une seule loi. une seule institution

humaine louable qui n'ait, en même temps, de bons et

de mauvais effets? Voir plus haut n. 3.

c) Nous devons confesser qu'un nombre un peu

plus grand de prêtres est nécessaire; m^ii; i.'> is osoi!> af-

firmer que le chiffre diminuerait beaucoup et s appro-

cherait de zéro avec l'organisation juste et équitable quf^

voudraient avoir les catholiques canadiens-français, etc.

Prenons une paroisse presque entièrement franco-cana-

dienne, nous V mettons un prêtre canadien- français qui

sait l'anglais; à côté nous avons une paroisse composée

en majorité d'Irlandais, nous y mettons un curé irlandais

qui sait le français. Nous avons dix paroisses ou les fi-

dèles sont à peu près à parties égales canadiens-lrançais

et irlandais: nous n'v mettons pas toujours des curés ir-

landais, mais nous arrangeons le tout de manière à con-

* S3«c



tf-nlf.-r l(;s uns «.-t les autres. Mais supposons qu'il faudrait

«luelques prr:tres en plus; ce serait un mal inevitihle si

Ion veut avoir soin des trois catégories de personnes tjue

nous avons mentionnées; ce serait un mal -jui eloi^rn»;

des maux mille fois plus ;^rands s'il s'a^rit des autres fi-

dèles.

113. Le système des Canadiens-Français, des Allt;-

mands, etc. a établi et perpétue la division entre les so-

ciétés laïques catholicjues. Or il serait important d'à-

vo • l'union, car l'union fait la force: /'/V niu/d tortior.

L'union des sociétés catholiciues constituerait un'' ;,Tande

puissance relij^neuse. sociale et civile aux Etats-Unis et

au Canada.

A cela nous répondons «lue le système des Cana-
diens Français, etc. n'empêche nullement l'union dont il

s'apit, à moins (ju'on ne veuille une union où la centra-

lisation exaj^'érée enlèverait aux sociétés locales leur au-

tonomie avec tous les avantaj^'i-s qui «m découlent. Un
tel concept d'union serait bien peu américain : plus d'une
fois j'ai lu les louantes données par les Huropeens aux
institutions des Etats-Unis, parce que l'on n'y rencontre

pas cette centralisation meurtrière des initiatives et des
efforts des individus et des collectivités, que l'on ren-

contre trop souvent dans certains pa\s européens. Jan-

net, dans son ouvrage maj^nstral, a tout un lonjj chapitre

où il montre les bienfaits du gouvernement local et un-

autre où il faut voir comment les partis ont gâté l'oeuvre

de WashinfTton « fondée sur Vi dualisme entre la souve-

raineté de l'Union et l'autonomie des Etats ». C'est d'ail-

leurs dans ce sens que comprend la chose un des prin-

cipaux promoteurs de l'union de toutes les sociétés ca-

tholiques des Etats-Unis, Mgr McFaul, qui dans son dis-

cours tenu à NewOrleans l'an dernier, au Congrès de
la Fédération américaine des sociétés catholiques, disait ;

« La Fédération américaine des .sociétés catholiques, est
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une organisation des sociétés subordonnées, pour le

progrès des intérêts civils, religieux et sociaux des ca-

tholiques dans les Etats-Unis et ses dépendances. Elle

ne s'occupe point des fins des sociétés qui s'affilient et

elle ne leur enlève pas leur autonomie >. (Pris et traduit

de la Mmtreiil Tribufie, 24 Nov. 1910).

114. Nous arrivons à la is*" et dernière objection. La

langue anglaise est très répandue et se répand o"^ plus en

plus en Américiue et ailleurs; en outre, les peuples anglo-

sa.Kons acquièrent chaque jour plus d'influence. Ces phé-

nomènes s'accomplissent particulièrement dans l'Ouest

du Canada, où arrivent chacjue année des centaines de

milliers d'immigrants anglais et d'autres dont les enfants

parleront anglais plus tard. En présence de ces faits

on saisit sans difficulté l'importance de la langue an-

glaise, qui doit être le grand moyen de conserver la

foi chez les catholiques et de convertir les autres. Or ces

deux grands avantages ne seront pas obtenus si l'on suit

le système des Franco-Canadiens, qui semblent être préoc-

cupés avant tout de la conservation de leur langue.

Pour répondre à cette objection, remarquons d'abord

que les évêques et les prêtres de l'Ouest du Canada re-

connaissent l'importance de la connaissance de la langue

anglaise tant pour leurs ouailles que pour eux-mêmes:

mais ils professent — et ils ont certainement raison —

que pour les trois catégories de gens dont nous avons

parlé auparavant, le prêtre qui ne sait qu;- l'anglais ne

peut guère leur être utile : il faut savoir leur langue. Ils

professent en outre que, pour les autres fidèles, la con-

servation de la langue maternelle a d'immenses avan-

tages et son abandon d'immenses désavantages relative-

ment à la conservation de la foi. Avec leur esprit mis-

sionnaire ils opèrent tout à fait selon leurs p mcipes ainsi

cju'il apparaît de la lettre de Mgr Langevin au TabUt

(plus haut n. 77).
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Quant à la ^^rande influence future de la race ano-lo-
saxonne dans l'Ouest, ils n'y croient jruère, ou en Tous
cas lis y croient beaucoup moins et tout à fait d'une
autre manière (jue les An^do-Saxons d'An^rleterre et
d'Améri.jue. Il est vrai (jue beaucoup d'An^rlo-Saxons
vont se fixer dans l'Ouest du Canada, mais be-^ucoup
d autres y vor ..ûs.-,!. I.e3 é-vèques et les prêtres franco-
canadiens n'ig orent pas c <iui a été dit plus haut, d'un
côte, sur la gi.in ie f. cfndté des races catholiques non
an^do-saxonnes. ..u^w::i srr l'étonnante fécondité de leur
propre race, de l'autre côté, sur le taux peu élevé de nata-
lité et le suicide de la race chez un p^rand nombre de gens
d'origine anglo-saxonne plus haut n. 69).

Ils travaillent à la conversion des non-catholi(iues,
mais sans se nourrir des illusions qui se manifestent chez
cer n.ins Anglais et Américains. Ils savent que ces con-
versions sont relative lient rares aux Etats-Unis (voir plus
haut n. 67) et aussi en Angleterre (\-oir Y^hm-r/can Ca-
tJioUc Quartcrlv Revic:.\ Oct. 1900), et qu'elles n'ont pas
grande chant e d'être plus fré(iuentes chez les Anglais (it

les \'ankees émigrés dans l'Ouest du Canada. Ils pensent
(lue ce n'est pas parce (]ue les cathoIi(iues parleraient
seulement l'anglais. »iue les protestant^ s(î convertiraient
plu-^ facilement; ils croient le contraire, pour la raison
(jue les catholiques, conservant knir langue maternelle,
seront meilleurs et auront ainsi une inlluence plus effi-

cace sur les protestants par leurs bons exemples. Ils ju-
gent ([ue, si par impossible l'anglicisation complète de
toutes les races était un moyen de convertir un !)on nom-
bre de protestants, il ne serait pas pourtant licit*^ de;

If'inployer: car cela ne pourrait.se faire sans un danger
réel de perversion pour beaucoup de catholiques.

Il est tout à fait faux que les Franco-Canadiens soienr
préoccupés avant tout de la conservation de leur langue:
commi- réponse à cette accusation (ju'on relise, entre au-

15
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très, la lettre de Mgr Langevin citée plus haut. Ce sont

là des assertions reposant sur des données incomplètes

ou fausses, dont j'ai décrit le caractère n. 78 (').

(') C'est en grande partie parce que les Canadiens-Français

jugèrent que Mgr Bourne, se laissant tromper, s'était basé sur

ces données incomplètes et fausses qu'ils firent tant d'opposition

à son discours prononcé à Montréal le lo Sept. 1910; opposi-

tion dont certains hommes profitèrent pour essayer de prouver

que les Franco-Canadiens sont des gens exaltés, qui exagèrent

les choses et accusent faussement leurs adversaires. J'ai dit que

ce fut là en grande partie ce qui excita la colère des Canadiens-

Français; en effet il y eut d'autres causes, et voici les princi-

pales. Les Canadiens-Français pensèrent que la thèse de Mgr
Bourne favorisait trop les idées des assimilateurs; que son dis-

cours était un blâme indirect à l'épiscopat franco-canadien, tan-

dis qu'il aurait fallu reprendre les assimilateurs; que ce blâme

non mérité était en outre donné hors de temps et de lieu; et

que probablement l'orateur était mu aussi par des fins politi-

ques, au moins inconscientes.

Ces deux dernières cause? ne méritent pas grande attention,

et seules constitueraient une bien piètre justification. En effet, si

le blâme avait été mérité, tout le monde certainement louerait

hautement l'orateur d'avoir eu le courage de le faire et le zèle

prévoyant de ne pas laisser échapper l'occasion propice. Il est

vrai qu'il n'était pas mérité; mais, selon la manière de voir

de Mgr Bourne, trompé comme nous l'avons dit, il était mérité;

en conséquence, cet excellent prélat est digne des plus grands

éloges pour son courage et son zèle. L'amour des âmes ne fait

pas grande attention aux programmes c'es fêtes qui voudraient

qu'on parlât seulement de telle ou de telle matière, à certaines

règles d'étiquette qui prescriraient de ne jamais critiquer les

gens surtout quand ils vous donnent l'hospitalité. Le zèle mé-

connaît ces petites choses et n'en tient compte qu'autant que la

faiblesse ou les mauvaises dispositions des auditeurs pour-

raient l'exiger: le zèle suit le précepte de St Paul (Tim., VI);

«. Praedica verbum, insta opportune, iiiipurtune: argue, obsecra, tu-

crêpa in omni paticntia et doctrina » = Prêche la parole, insiste à

temps et à contre temps, reprends, menace, exhorte, avec une

entière patience et toujours en instruisant. Le zèle imite St

Jean-Ijaptiste de Rossi, qui, d'après ses biographes, ne faisait ja-

mais un sermon sur n'importe quelle matière sans y parler

des confessions sacrilèges, et avait coutume de dire: « Cela

doit être le sel avec lequel nous devons assaisonner tous nos

termons ».

fll^.
^^MJ'ii 1 ^^Pff&mi&^^ m
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Les Franco-Canadiens sont -éles et ont l'esprit n-issionna.re: .Is son, justes e, traitent les autres races co,nn,e ils
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veulent être traités eux-mêmes, pratiquant leur grand prin-

cipe : La langue maternelle aide à la conservation de la foi.

•=fr.... ..

à leur profit le Congres pour en faire une grande démonstra-

tion anglaise, ou plutôt irlandaise »

Et M. Bourassa parlant de la 2' ît de la 3*^ raison nous dit:

* L'instinct national de la grande majorité de l'auditoire, ses

préjugés, si l'on veut, ou les miens, nous ont peut-être fait lire

tntre les lignes du discours plus qu'il ne comportait en réalité.

D'autre part, il est indéniable qu'il offre aux partisans de l'as-

similation anglochtone des points d'appui que Mgr Bourne n'a-

vait sans doute pas l'intention de leur fournir...

« Qu'il n'y ait pas un nombre suffisant de missionnaires de

race et de langue anglaises dans les régions de l'Ouest, c'est

possible et même probable. Mais ceci tient à deux causes: le

défaut de croissance normale de la population catholique de lan-

gue anglaise dans les provinces de l'Est, — conséquence de son

émigration constante aux Etats-Unis; — et le peu de vocations

religieuses qui se manifestent dans cet^.e population, s\irtout pour

les missions lontaines.

« Je ne crois pas qu'on puisse signaler, dans toute l'étendue

du pays, un seul cas où un évèque français ou canadiet -français

ait refusé à une paroisse ou à une mission, en majorité angloch-

tone. un prêtre capable d'exercer le ministère dans la langue

anglaise. Si le défaut de sujets a souvent empêché la nomina-

tion de prêtres de la nationalité des fidèles, on y a toujours dé-

signé des pasteurs parlant la langue de la majorité et exerçant

le ministère dans cette langue.
« Par contre, dans plusieurs diocèses gouvernés par des évê-

ques de langue anglaise, les Canadiens-Français ou les Acadiens

ont été privés systématiquement de prêtres de leur nationalité;

et l'enseignement du français a été proscrit ou restreint.

« Ce qui m'a paru singulier, — et l'auditoire de Notre-Dame
semble avoir spontanément partagé mon impression — c'est que

Mgr Bourne ait cru devoir faire un plaidoye.- si chaleureux en

faveur de l'usage de la langue anglaise, que personne n'entrave

dans l'Eglise canadienne, et qu'il n'ait trouvé aucun conseil à

donner aux prélats américains et canadiens qui travaillent avec

ardeur à la suppression de la langue française, c'est-à-dire k

ce que Sa Grandeur appelle Elle-même « une calamité ». (Bou-

rassa, Religiim, langue, nationalité, p. 2 ss.).

Formons le voeu que ces discussions aient pour effet de faire

connaître la vérité et de montrer la voie qu'il faut suivre pour

procurer plus eiticacement la félicité éternelle a tant d'âmes ra-

chetées par le sang du Fils de Dieu.

^^^^^^V^^^^^^^^^^^^^^^!^;



EPILOGUE.

115. Nous VOICI enfin arrivés au ternie du voxage
yuand

j
ai commence, je pensais qu'il serait beaucoup

moins lonKr;j avais l'intention detre bref: la lecture de
nouvelles sources d'information et un examen nouveau et
plus approfondi de la matière me firent changer d'avis

On trouvera que j'aurais dû mettre en premier lieu
a 3 .Section, qui est. sous un certain point de vue, comme
la raison d'être des deux autres, surtout de la i- L'ob-
servation est juste: voici mon excuse: l'ai ébauché d a-
bord es deux premières sections, et l'avais à peine com-
posé les deux tiers de la r- qu.; ,-: remis le manuscrit
a

1 imprimeur. Je réservai la 3'' section pour la fin parce
<iue, l'axant déjà traitée il y a cinc] ans. je- la iu^r^^ais
plus facile. Si j'avais dû attendre justju'à la composi-
tion totale de l'ouvrage avant de le f^iire imprimer, ce qui
sera fini dans huit jours ne serait pas encore commence.

] ai traité le sujet surtout en tant qu'il se rapporte
aux Franco-Canadiens, mais la plupart des choses énon-
cées s'appliquent e^/alement aux .Mlemands. aux Polo-
nais, etc. '

.

( ) Je cornge.iis les épreuves de cet cpi!ot;i:e losqiie je lenis
! opuscule : La luit, pour la hu^ur itah, ;;;,v ,, Wlaltr, Ron^e. loi i
par Lnnco Mizzi. un des chels du parti nationaliste maltais'
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Ma toute première intention était d'écrire seulement

un mémoire destiné au Saint-Père, aux Eminentissimes

Cardinaux et à leurs conseillers. Je changeai d'intention

après, et résolus d'écrire de telle façon que ce que je

dirais pourrait aussi servir à d'autres dans le cas où je

déterminer-^is de demander YImprimatur et de rendre

mon travail public. Mon premier but, et qui est tou-

jours Jemeuré mon but principal, était de renseigner le

Souverain-Pontife, les Cardinaux et leurs conseillers pour

la solution de certaines causes pour lescpelles mon aide

avait été sollicitée par certains Canadiens-F'rançais (')•

Au moment où j'écris ces lignes (i"^"^ Juillet 191 1), j'ai, pour

le présent, décidé d'adresser mon ouvrage au Souverain-

Pontife, aux Em. Cardinaux, ainsi qu'aux principaux ar-

chevêques et évêques des Etats-Unis et du Canada

intéressés dans la matière, et à leurs conseillers. Je

verrai plus tard ce qu'il est opportun de faire cjuant à

la publication proprement dite de mon travail; pour le

moment je pense seulement à ce qui est plus urgent et

plus important.

Pour empêcher quelque lecteur (jui ne serait pas

au courant de ces choses de trouver singulière ma ma-

nière de procéder, il est à propos que je donne quel-

ques explications. Des 7 ouvrages que j'ai déjà fait

imprimer (6 en mon nom, et i composé par moi et signé

par un autre), c'est le 3'' qui voit le jour de cette façon ;

J'appris ainsi que les questions de langues et de nationalité.s

s'agitent vivement aussi dans l'île de Malte, possession anglaise.

Mon ouvrage en conséquence pourrait être utile aux Maltais;

et l'aurais dit quelque chose sur leur cas, si cet opuscule m'avait

été remis plus tôt.

() Qu'on ne se figure pas à cause de cela que j'ai écrit

comme un avocat, qui ne voit qu'un côté de la question et qui

tâche de mettre en relief tout ce qui favorise sa partie tandis-

qu'il place dans l'ombre ce qui lui est contraire. J'ai la cons-

cience de ne pas avoir fait cela.
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et j'ai a^i ainsi après avoir examiné la doctrin^j des au-
teurs et consulté le Maître du Sacré-l'alais et deux Car-
dinaux. J'ai écrit le 2^' ouvra.çre l'an dernier avec Tinten-
tion dy ajouter un supplément dans la suite et de le
rendre alors public Mais pourquoi a^ir ainsi .= D'abord
parce que parfois il est nécessaire dimprimer l'ouvra^'e
unmédiatement et pour avoir \fmprimatjir il faudrait ré-
gulièrement présenter tout le manuscrit avant (]u'on ne
commençât l'impression. Ensuite il y a certaines vérités
de fait et certaines opinions (ju'il n'est pas prudent de ré-
véler au ^rand public, et pourtant qu'il peut être utile au
bien des âmes d'exposer à ceux qui soni les iu^es en
Israël. Révéler ces choses au ^rand puljlic serait imprudent
parce que l'on pourrait ainsi donner lieu au scandale pu-
sillonim (des faibles) : « Scd non potestis portare modo >

(loan. XVI, 121 J'ai encore beaucoup de choses à vous
dire: mais vous ne pouvez les porter à présent ('). Et aussi
parce (]ue l'auteur pourrait se créer divers ennuis : il

a toujours à craindre les aboiements de certains faux
chevaliers de l'orthodoxie et de la discipline de l'Eglise;
les falsifications de sa pensée et les mensonges de cer-
taines gens de la trempe de ceux dont j'ai parlé plus
haut au n. 5 (je pourrais narrer les exploits de quel-
ques-uns d'entre eux par rapport à mon travail sur la

(') J'expose les causes ordinaires qui peuvent mouvoir un
auteur dans les cas dont il s'agit; en réalité la crainte du scan-
dale n'a eu aucune influence sur moi relativement a l'ouvrage
que je suis en train de terminer. Car, quant aux faits je suis
très réservé et très modéré; quant à la doctrine je n'indique
pas seulement les droits des parents et des laïques, mais aussi leurs
devoirs. En outre, il s'agit de questions qui, en Amérique, sont
agitées publiquement dans les journaux, les revues, les assem-
blées de tous genres, et .-souvent avec de? énoncés exagérés et
même erronés: le seul moyen d'arriver à Icntente c'est en pre-
mier lieu d'établir la vraie doctrine; chacun doit d'abord con-
naître ses droits et ses devoirs ainsi que les droits et les devoirs
de l'autre partie.
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mort apparente): les critiques et les oppositions de ces

petits grands hommes et de ces petits hommes bons

{/Me gréai men an./ (léikjrooJmcn. qui d'diprè^Fdhtr. t'ont

avorter le tiers, si non davanta^'e, de toutes les bonnes

œuvres entreprises dans l'Eglise, et qui dans leur petitesse

et étroitesse d'esprit mettent des bâtons dans les roues

du progrès. iFaber, 0«/. sp/r.: Sur le goût de ta lecture).

Eln outre l'écrivain se sent beaucoup plus libre lors(^u'il

s'adresse seulement à une classe spéciale de lecteurs.

Il faut ajouter (jue pour un auteur <iui habite Rome

il y a encore une autre considération : il lui faut 1 Impri-

matur du Maître du S. Palais et du Vice-Régent du

diocèse de Romt;. Or voici la règle de conduite des Maî-

tres du S. Palais (i'ignore s'ils l'observent toujours, mais

je sais de source certaine qu'il professent cette doctrme

très sage): « Il faut être plus sévère à Rome qu'ailleurs

pour concéder \Imprimatur et pour certains livres il ne

faut pas y chercher \Imprimatur. La raison en est que

beaucoup de gens considèrent faussement \Imprimatur

de Rome presque comme une approbation du St Siège >•

L'opinion de ces gens est certes tout à fait erronée, mais

il faut pourtant en tenir compte : XImprimatur de Rom^e

n'est, comme celui de partout ailleurs, (lu'un simple Ni-

hil ohstat, qui signifie que l'ouvrage est jugé ne rien

contenir de contraire ni à la foi ni aux mœurs, ni rien

d'inopportun et de capable en conséquence d'exciter

des troubles dans l'Eglise. Et on comprend que le luge-

ment porté sur un ouvrage est loin d'être infaillible,

et qu'il pourrait pécher par trop de sévérité comme

par trop de bénignité. Supposons par ex. que je vou-

lusse obtenir \Imprimatur pour le présent ouvrage d'un

Maître de Sacré-Palais timide de sa nature, ou rendu

tel par des ennuis éprouves; qui, comme l'immense majo

rite des Européens, n'est pas au courant des questions

de langues et de nationalités: qui sait que ces questions

Mil
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S agitent avec une ardeur acrimonieuse aux Etats-Unis
et au Canada; (jui pourrait penser avec raison qw les
assimilateurs. habiles et puissants, ne manciueront pas
de se remuer et de se plaindre peut-être de ce^iuon
aurait donné à Rome r/w/,'//;/,?^^;- à un ouvrage qui sem-
ble duigé contre eux; tout cela suppose, il faudrait dire
qu une telle démarche ne serait pas sage, au moins
actuellement.

116. A ceux à qui je destine aujourd'hui l'ouvrage
que dirai-je pour finir: Je les prie humblement de bien
considérer tout ce qui a été établi. Les parents ont des
droits par rapport à l'éducation civile de leurs enfants;
ils peuvent en consé-iuence exiger «lue leur langue ma-
ternelle soit enseignée dans les écoles fondées et entre-
tenues avec leur argent ('). - Bien que l'administration
suprême des biens de l'Eglise ai)partienne à revè(iue,
diverses raisons demandent que les laïques soient asso-
ciés à cette administration. Certains modes de posséder
et d'administrer les biens ecclésiastiijues admis aux Etats-
Unis, faute de mieux, sont opposés à l'esprit et aux lois
de l'Eglise. Ue là il suit qu'il faudrait hmt certaines
réformes dans la législation ecclésiasti<iue des Etats-Unis
relativement à ces matières. — Le grand accroissement
du catholicisme aux Etats-Unis n'est pas dû aux conver-
sions, mais à limmigration et ;"i la natalité ; des millions
) perdirent la foi. Les manières d'agir des assimilateurs
produisent direci ment bien des maux; et indirectement
elles créent ou maintiennent plusieurs des causes des
défctions, tandis (lue le système des Canadiens-Eran-
çais, etc. excluent ces causes ou en rendent l'intluence

(') La i-^"- section du présent travail ctait déjà imprimée
lorsque je reçus le rccent ouvrage du chanoine Duballet: La
Jamtlle, rEgltsc. l'Etat daii.i l'cdncatioii. Si {"avais eu ce livre pii:s
tut, j'aurais pu conlirmer la doctrine que j'ai établie dans la v"
section par divers passages de ce savant traité.
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presque nulle. La conservation de la langue et de la

nationalité^ a de tîrands avantages, entre autres, celui

d'aider à conserver le sentiment religieux. Il miporte

donc au bonheur éternel de millions d'âmes que le s>steme

des assimilateurs cesse au plus tôt.

Je les prie aussi de ne pas se laisser influencer en

jugeant les Canadiens-Français, par le fait que dans cer-

taines revendications quelques-uns d'entre eux se sont

parfois laissé entraîner trop loin. Qui de nous, surtout

dans les luttes, garde toujours la mesure? Le souvenir

des agissements des assimilateurs, l'indignation contre

l'injustice, la pensée (pon est traité en paria, la pensée

qu'on a en vain fait appel à ses supérieurs, la pensée

(lue les adversaires ont trompé déjà plusieurs fois le St

Siège, la pensée (lu'on défend la cause de la vérité, de

la justice, de la religion, etc.: toutes ces pensées, tous

ces sentiments (qui existent réellement dans l'âme de ces

gens), explifiuent bien des choses et doivent faire excuser

bien des choses. Ne voyr>ns pas seulement ce qu'il peut

y avoir '- répréhensible dans les manières d'agir de ces

hommes, mais vo^'ons aussi ce qu'il y a d'admirable

dans leur esprit de foi et dans leur zèle; et si nous ap-

partenons au camp des assimilateurs, voyons si nous

n'avons pas été l'occasion des écarts. Gardons-nous

d'augmenter les différentes causes qui éloignent les gens

de l'église, des sacrements et font naître dans leur

esprit des doutes sur la foi (Voir plus haut n. 66).

Je n'ai voulu °n écrivant cet ouvrage faire la leçon

à personne, ni enseigner les devoirs à personne, j'ai

expliqué plus haut pourquoi je m'étais déterminé à écrire.

Et si j'avais voulu indiquer les devoirs des évêques, je

pourrais me justifier en apportant l'exemple de plusieurs

écrivains, comme Berardi dan?, son: Brevis tradatns de

episcopo, St Jean-Baptiste de Rossi dans son: Memorie

ntilissimc ai vescovi, et tant d'autres.

gpTTEwrîW 5WW
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117. Si mon ouvrage est lu plus tard par d'autres
que ceux à qui je le destine aujourd'hui, c'est-à-dire s il

est lu par le clergé ordinaire et les laKiues «jui s'occupent
de la cause des langues et des nationalités, je h-ur dis

ici: X'e.xagérez pas les manciuements que vous croiriez

rencontrer dans vos supérieurs; considérez bien (jue C(;s

man(iuements ne détruisent pas ce iiu'il > ade bon en eux
et ne leur enlèvent pas l'autorité iiu'ils tiennent de Dieu;
ayez toujours pour eux le respect et la soumission ((ui

leur sont dus ; tâchez de vous entendre et d'agir en union
avec eux selon l'esprit et le désir de llvglise.

Je fais miens les conseils (jue M. Hourassa donnait
l'an dernier dans le Devoir (21 .Sept.):

« Nous osons supplier nos compatriotes du diocèse
de London et, en général, les Canadiens-Français des
diocèses où une situation analogue se présente de ne
pas perdre leur sang-froid et d'observf.-r en toutes choses

les règles de la modération, de la prudence et du respect.

« Qu'ils vérifient exactement les paroles, les écriis

et les faits; (ju'ils nomment des délégués et les autori-

sent à préparer un mémoire expo.sant la situation qui

leur est faite, en se gardant bien d'\ laisser pénétrer la

moindre erreur de fait ou de circonstance; (jue ces dé-

légués se présentent à leur évêciue, munis de leur man-
dat et de leurs pièces justificatives et lui (expriment, par
rcrit et dans les termes les plus mesurés et les plus

respectueux, les griefs et les vœux des Canadiens-Fran-

çais catholi(jues; qu'ils protestent de leur soumission à

l'autorité de l'Eglise en tout ce (]ui concerne la foi, les

mœurs et la discipline, mais (ju'ils insistent en même
temps sur le droit naturel qu'ils possèdent, comme pères

de famille et comme citoyens britanni(]ues, de conserver

à leurs enfants leurs tr;tditions nationales et leur foi re-

ligieuse, et, par conséquent, (]u'ils démontrent la néces-

sité d'un enseignement bilingue: la connaissance de l'an-
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triais étant nécessaire à leur vie économie lue et sociale

et la conservation parfaite du français constituant la base

essentielle de leur nationalité et l'une des sauvegardes

les plus précieuses tle leur foi.

« Leur évê(iue ne manciuera pas de peser les paroles

et les représentations de ces délék'ués.

« Si toutefois, ce q 'i Dieu ne plaise, Sa Grandeur

restait sourde à leur voix, (ju'ils nv. recherchent pas le

remède dans une ajjitation tumultueuse et stérile. Ou ils

restent dans les voies régulières et traditionnelles de

l'Kglise. Qu'ils portent leurs plaintes à Rome, aux pieds

du père commun de tous les fidèles, le l'ape, dont l'au-

torité suprême s'impose aux évê^iues comme aux laïques,

aux puissants comme aux faibles.

« Sans doute, même à Rome, on peut commettre

des erreurs dans l'interprétation des faits et des cir-

constances. Le Pape n'est infaillible (\ur dans ses décla-

rations " ex cathedra ,. sur les matières de foi et de

morale.
. .

. Sur toutes les questions d'ordre purement disci-

plinaire, le Souverain Tontife partage nécessairement

l'exercice ordinaire de son autorité ave. les cardin;uix et

les prélats qui l'entourent. Ces hommes eminents sont

sujets aux faiblesses de l'entendement humain. Ils mettent

une grande prudence et un soin particulier à l'étude des

conflits entre évê-iues et fidèles. Mais ils sont parfois

renseignés imparfaitement. Il est du rest-j naturel qu'ils

écoutent d'aliord la parole et l'avis des évêques.

€ Mais l'on peut poser comme règle et accepter

comme vérité histori(iue (lu'au triV)rnal suprême de l'iv

glise plus qu'en tout autre prétoire la vérité et la justice

remportent toujours la victoire finale.

« Que les Canadiens-Français d'Essex soient donc

sans crainte: si leur cause est juste, comme elle semble

. l'être, elle triomphera. -Mr.is qu'ils se gardent soigneu-
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seiTK-nt de la perdre ou même de la ^râter par di-s .-r-

reurs de tactiques ou des exaspérations de lanj^M;?,.'.

• Qu'ils ne se donnant pas 1 attitud • de n'ivoltés sur
le bord du schisme. Qu'ils n'exa^jerent pas la nv-sure de
leurs griefs

; elle sem!)le suffisante pour s'imposer à l'at-

tention des autorités. Qu'ils la fassent valoir ius-iuau
bout avec force mais avec calme, dij^mité et respect.

' L'Ejrlise catholique est une société essentiellement
co-ordonnée. Elle offre ch-s remèdes atlmirables à tous les

mau.x. des réparations :i toutes les injustices. Mii^; elle
ne peut laisser (mtamer la base de son autorité et l'en-

chainement hiérarcliicjue de son j^'ouvernement.
• Elle ne peut admettre (jue les fidèles n'forment ou

renversent par des meetinj^rs populaires ou des " pro-
nunciamentos ,„ les décisions de-s évêques constitués en
autorité.

^ LorS(ju'e!le rappelle ou modifie I.'s actes épisco-
paux. elle prend le soin et les précautions nécessaires
pour sauvegarder le prestige de l.i fonction et de la

[)ersonne des evêques.

« C'est pour.juoi nous ne saurions trop ré])éterànos
compatriotes du diocèse d<t London : ne compromette/
pas votre cause. Ce n'est pas seulement la vôtre, c'est

aussi celle des Canadiens-Français et des Acadiens de
plusieurs diocèses du Canada et des I-'tats-Unis. C'est

plus encore: c'est la cause de la race: c'est aussi <lans

une large mesure la cause de l'Eglise en .Amérique.

Mais si nous leur disons: " Soyez prudents! ., nous
leur disons aussi: "Soyez persévérant.' „ .

Ouel(]ues-uns à l'esprit belligé;-ant objecteiunt prob:i-

blement : Il faut être loup avec les loups ; sans cela, comme
l'agneau, on est mangé par le loup Ce sont les audacieux
qui gouvernent le monde: imitons l'audace de nos con-
frères les Irlandais. Ici bas la force prime le droit : à cause
de cela il faut continuellement mettre en pratique le fameux
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adage Si vous voulez la paix, préparez-vous à la guerre.

Il faut clans la vie, comme dit Roosevelt, marcher muni

d'un gros bâton.
, , r »•* ^

A cela je réponds: Je vous recommande la tortitude

et la persévérance et non la faiblesse, mais il faut être

fort et persévérant avec sagesse, prudence, modéra-

tion, etc. .

Si vous observez ces règles, vous aurez la victoire

enfin, pourvu toutefois que les maux indiqués dans les

deux passages suivants d'écrivains canadiens-français,

l'un des Ftats-Unis, l'autre du Canada, disparaissent d en-

tre vous: a) « A notre avis l'ennemi le plus dangereux

c'est l'ennemi du dedans; il parle français, lui; mais on

peut le reconnaître ou par son apathie à l'égard de nos

œuvres ou par le soin outré qu'il prend de ses intérêts.

« Pour l'amour de la paix et d'une paix honteuse, il

pousse à céder petit à petit nos droits les plus sacrés.

A cause d'intérêts personnels, intérêts souvent peu sé-

rieux, il est pour nous une cause de faiblesses déplorables.

. Pour des honneurs et des avantages plus ou moins

problématiciues, il nous fait faire des compromissions

déshonorantes.

« Puis il y a les peureux, les pusillanimes qui, avec

une bonhomie ravissante, sont toujours à dire: ^ A quoi

ça sert? » - •< C'est une folie! » — « Nous ne sommes

pas assez forts, nous allons être roulés etc. etc. ^.

5) < 'Vous nous demandez de vous dire quel est, d a-

près nous, notre point faible. Le voici: Nous avons été

trop souvent divisés, hélas 1 alors que nous aurions du ne

faire qu'un. Et ce n'est pas nous qui vous apprendrons

que les deux grands ennemis de l'union chez nous sont

la jalousie et l'esprit de parti ».

Daigne le Très-Haut dans sa bonté et son amour

pour le genre humain bénir mon modeste travail et lui

faire produire les fruits que je désire.
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de concéder des droits aux laïcs s'il s'agit des écoles; il laisse

la décision de la chose à l'évêque quand il est question des
biens ecclésiastiques. — 40. Les passages cités plus haut prouvent
que les droits des parents subsistent dans toutes les écoles,

excepté si, sans discussion, elles appartiement entièrement à

l'Eglise et si les parents sont libres de ne pas y envoyer leurs

enfants; deux conditions qui ne se vérifient pas pour les écoles

paroissiales des Franco-Canadiens. — 41. Jansen L'école infé-

rieure, de sa nature, est une institution dépendante de la famille,

en même temps qu'elle est une institution paroissiale dépendante
du curé. Les pères de famille feront bien de choisir un conseil

d'hommes versés dans la pédagogie. — 42. Les Canadiens-Fran-

çais des Etats-Unis ont donné et donnent leur argent avec l'in-

tention d'obtenir des écoles conformes à leurs droits et à leurs

vues: à l'enseignement des auteurs, à la doctrine du Concile de
Baltimore et aux usages de leur mère-patrie. Passages d'auteurs

qui montrent comment ils ont tâché d'imiter ce qu'ils avaient laissé

au Canada. — 43. La plupart avaient et ont explicitement cette

16
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intention, qu'on peut regarder comme condition sme qua non,

ou mieux comme clause, obligation conventionelle, modus. Vour

les autres elle a existé et existe dans l'intention générale d avoir

des écoles favorables, conformes aux usages du Canada et aux

vues de la majorité bien pensante. — 44. Explication de ce

qu'est la donation sub modo ou avec clause. La stricte justice

oblige à l'observation de la clause. Passages de Lehmkuhl, Uury

et Busquet. — 4;,. Concluvon pcg- 57

SECTION II.

De la part des laïques dans l'administration des biens ecclésiastiques.

Chapitre I.

Sommaire.— 46. Opinions diverses sur le sujet en qui ré-

side le domaine des biens ecclésiastiques. Wernz, D'Anmbale. -

47 Idem. Duballet. — 48. Distinction entre la personne physi-

que et la personne morale. — 49. Doctrine du P. Vermeersch

sur la matière: Les biens de la communauté sont biens de ses

membres, possédés en commun. — 50. Les laïques sont copro-

priétaires des biens ecclésiastiques. Raisons extrinsèques pour

lesquelles cette opinion a été combattue. — 51. Objection. Pag. j^

Chapitre II.

Sommaire. — 52. The Catholic Encyclopedia. Résumé de l'his-

toire des fabriques d'église. Les laïcs, toujours mais surtout de-

puis le 13^ siècle, ont eu part à l'administration des biens ecclé-

siastiques. — 53. Baart. Dans les premiers âges de l'Eglise les

évêques furent seuls administrateurs des biens ecclésiastiques,

mais il y avait un double frein aux abus dans l'exercice de ce

pouvoir. La possession absolue des biens de l'Eglise par un

titre légal qui en attribue à l'évêque seul la propriété, est con-

traire à l'esprit et aux lois de l'Eglise et n'est admise par les

Conciles de Baltimore que comme une chose exceptioneile. —
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54. Cinq déductions. Passage du 11^' Concile national de Balti-
more qui montre quand on peut recourir aux modes corpora-
tion sole, w trust, m fer simple. Explication de ces termes. —
55. L'emploi de ces modes n'est pas permis là où l'on peut obtenir
1 incorporation légale des paroisses. L'IIglise n'aime pas qu'un
seul soitmaltre. Ces modes sont en vigueui dans peu d'états.— 56. L'avocat Desmond rapporte un extrait qui montre que
Mgr Farley a exprimé un jugement conforme à celui de Baart.— 57. Leséire. Les fabriques dans la mère-patrie des ancêtres
des Canadiens-Français avant la révolution. Lfs attributions des
assemblées et des marguillieis. — 58. Les fahriciens étaient élus
par les paroissiens. Cela est selon l'esprit de l'Kglise, comme
aussi l'intervention des laïques dans le choix des pasteurs;
pourtant les fidèles n'avaient pas de droit strict quant à ce
point. - 59. Gignac. Les fabriques dans la province de Québec.— 60. Il y a aux Etats-Unis moins de fabriciens qu'au Canada ;

deux causes de ce fait Pag 81

Chapitre IIL

Sommaire. — 6r. Sabathier. Avantages de la participa-
tion des laïques dans l'administration, des biens paroissi.iux. —
62. L'Ami dti dérivé. C'est selon l'esprit de l'Eglise et très avanta-
geux d'associer les laïques, autant que possible, à toutes les
affaires paroissiales. 63. Lesêtre et De Mandat Grand v. Avan-
tages de la participation des fidèles. Leur droit d'être entendus.
Nécessité du contrôle. — 64. Solution de l'objection contre l'as-

sertion que les fidèles ont le droit d'être entendus. — 65. C'est
nuisible aux occupations spirituelles du prêtre et contraire à
l'esprit de l'Eglise qu'il doive s'occuper des choses matérielles,
il est moins apte que le laïque pour cette besogne. — 66. Maux
de la corporation sole. Conclusion m,' lor
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SECTION III.

De la conservation de la langue maternelle

par rapport i la conservation de la fol.

Chapitre I.

Sommaire - 67. Résumé de la question - 68. Diverses

statistiques Èrreurl auxquelles elles donnent heu. Les con^

versSns sont relativement rares. Les Irlandais perdent de plus

en Dlus de "eur importance numériaue. Us ne furent m les pre.

mie?s ni les principaux pionniers del'Evangile en Amérique. -

S L'augmentation des^Franco-Canadjens a ^te prodigieuse. La

natalité ?hez eux est extraordinaire. Suicide de [«
jace - 70.

Diverses qualités des Canadiens-Français. — 7V Leur zêe pour

ks écoles^ïaroissiales. - 72. La paroisse, constituée par 1 église,

•écoTet le' curé canadien-français, a.-et a encore une im

tance capitale chez les Franco-Canadiens - p-
^esPèce / a^

mour qu'ils ont pour la France Leur fidélité à l Angleterre.

HA Us donnèrent des preuves de cette hdélité en 1775 " en

ît" _T Même fidélité des Canadiens-Français aux Etats^

Unis' - 76 Les Franco Canadiens ont droit à la reconnaissance

des irlandais - 77. Us traitent les autres races avec justice.

I ettre de Mgr Lingevin au Tablet où est exposée la conduite

des évêques canadiens-français. - 78. H est faux que les Franco-

CanadTerveuiUent imposer leur, langue aux autres nationalne

I p français est une langue officielle au Canada. -79- Lenseï

gnemenrde l'histoire irlandaise dans les f<^o>^^
d" Canada. Les

— 82. Agissements des assimilateurs P^S- "'^

Chapitre IL

Sommaire. - 83. H n'y a pas à admirer les Progrès ^^
l'J^

.rlUp aux Etats-Unis, mais à déplorer ses pertes. Jugement de

fk:teTsL Mlga7ne. - 84. ExVaits du Tablet rapportant le

II

M
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téRioignage du Père SJttmors sur les innombrables défections.
des Irlandais aux Etats-Unis. — 85. Passages pris de Tardivel
Témoignages de l'historien Murray, du dominicain Bvrne, de
Mgr England, de Mgr Spalding, etc. qui montrent que les dé-
fections furent très nombreuses. — 86. VAmerican Ecc. Revieiv
^.ÇP^°"y^ '^^ chiffres de McCabe. — 87. Témoignage de Mgr
McFaul portant les pertes à plus de 2^ millions. — 88. Extraits
de la Catholtc Encyclo^edia élevant jusqu'à 30 millions le nom-
bre des personnes d'origine irlandaise, aux Etats-Unis. — 89. Enu-
mération des causes des défections. — 90. Dans le système des
Franco-Canadiens les causes principales des pertes sont exclues
ou du moins ont une influence beaucoup moindre. — 91. Objec-
tion : il y a aussi des pertes au Canada. Réponse . . . Pag. 152

Chapitre III.

Sommaire. — 92. Les catholiques allemands, canadiens-fran-
çajs, etc. des Etats-Unis veulent être de bons citoyens ; mais en
même tetnps ils veulent conserver leur nationalité, et ils ne veu-
lent pas être dominés par les Irlandais. Ils voudraient des prê-
tres de leurs nationalités. Cas de East St. Louis. — 93. Qu'est-
ce que la nationalité. Facteurs qui la constituent. — 94. Consi-
dérations de Mgr Racine sur les bienfaits de la conservation
de la nationalité, etc. — 95. Lettre de trois évoques du Canada
sur le même sujet. — 96. E.xtraits de l'ouvrage de Tardivel.
Conservation du brogne utile à la conservation de la foi. —
97. Adresse de Cahensly au S. Pontife. Fausseté des accusations
contre cette adresse. Trois catégories d'immigrés pour lesquels
le système des assimilateurs est non seulement pernicieux, mais
même irréalisable. — 98. Lettre de Léon XIII sur l'envoi de
prêtres italiens aux Etats-Unis. Décret de la Propagande ordon-
nant de créer des prêtres parmi les naturels des Indes. —
99. Témoignages de NN. SS. les évêques Bounie, de Goeshriand
et Qtiigley. — 100. Résumé des principaux arguments des Ca-
nadiens-Français Pag. 173

Chapitre IV.

Sommaire. — loi. Arguments et objections des assimilateurs.
i" argument, d'ordre politique: En américanisant ses enfants,

l'Eglise s'attirera les sympathies du gouvernement et du peuple
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des Etats-Unis. Réponses de Tardivcl et à^ Bourassa. - loa.

2" are., d'ordre politique: Les nationalités diverses nuisent à

l'unité. Rép.: Vouloir supprimer les nationalités, c est contraire

à la justice, à la sagesse. -- '03- Ce serait désavanUgeux Rai-

sons pédagogiques et sociales en faveur de la culture de la lan-

guematernelfe. Mouvement ^jaélique - 104. Témoignages d hom-

mes distingués sur les avantages de la conservation des natio-

nalîtés dan^s l'Etat. - 105. s'^
objection : Les Franco-Canadiens

mettent la question de langue avant celle de religion, mais 1 L-

gvL a pour mission de sauver les âmes et non les langues

Rép.: Renvoi à divers passages. - 106.4" obj.: Les Irlandais

perdirent leur langue en Irlande et pourtant conservèrent leur

foi. Rép.: Passages du Devoir ^i du Mtsstomry. - 107. 5 ob •

L'Angleterre a conservé sa langue et perdu la foi. - ï'^; ^
°bj •

Il vaut mi'ux hâter l'accomplissement d'une chose inévitable.

RéD • Ce 1. est pas une chose inévitable, et en tous cas on pro-

duirait les mauvais effets décrits avant, ainsi que la résistance. -
100 i'' obi.: Vous vous contredisez en maintenant que la connais-

sance de la langue anglaise est dangereuse et en la fam"* Pour-

tant apprendre lux enfants. Rép.: Cette connaissance est néces-

saire. Les dangers qu'elle crée sont exclus ou beaucoup diminués

dans le système des Canadiens-t rançais. - 110. 8 obj.. Les

enfants des Franco Canadiens n'apprennent qu'imparfaitemcn

k français et l'oublient ensuite; de là danger pour plus tard s.

on ne parle pas anglais à l'église. Rép.: L'assertion fondamen-

taie est fausse - fn. 9= obj.: S'il n'y a qu'une langue, la jeu-

nesse trouver! plus facilement l'occasion de se tnarier avec une

Sarde catholique Rép.: La même facilité exsiste dans le système

5e êanadîenlpranç^ais. - 112. lo'^ obj.: a) Dans votre système

les gens qui changent d'endroit ne trouvent pas toujours de pre-

re pour se confesser, b) Dans les paroisses mixtes vous astrei-

gnez les prêtres à plus de travail, c) Un plus grand nombre de

prêtres sont requis!^- X13. "^ «bj.: Il faudrait l}'".- entre

les diverses sociétés catholiques; elle est empêchée dans le sys-

tème des Franco-Canadiens, Rép.: C'est taux. - "4- î^;
obj .

La langue anglaise se répand de plus en plus dans 1 Ouest du

Canada^e^ < st^le moyen d'y conserver la foi chez les fidèles et

d'y convertir les autres. Les raisons d'opposition des Franco

Canadiens contre le discours de Mgr Bournc. . .
i'ag. 197

Pa^. 2-2f)

Epilogue
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